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NOTES EXPLICATIVES

Ce projet de loi modifie diverses lois afin de donner suite
principalement au discours sur le budget du ministre des Finances
du 31 mars 1998, à sa déclaration ministérielle du 11 juin 1998
ainsi qu’aux bulletins d’information 97-3, 97-4, 97-5, 97-6, 97-7,
98-1, 98-3, 98-5, 98-6, 98-7 et 98-8, émis par le ministère des
Finances respectivement le 22 mai 1997, le 3 juillet 1997, le
16 octobre 1997, le 14 novembre 1997, le 18 décembre 1997, le 13 février
1998, le 23 juin 1998, le 17 septembre 1998, le 24 septembre 1998, le
6 novembre 1998 et le 22 décembre 1998.

De manière accessoire, il donne suite à certaines mesures
prévues dans les discours sur le budget du ministre des Finances du
25 mars 1997 et du 9 mars 1999.

Ce projet de loi modifie la Loi concernant les droits sur les
mines afin de bonifier de 50 % à 75 % le taux de l’allocation
additionnelle pour exploration à l’égard de frais engagés pour des
travaux d’exploration dans le Moyen Nord et le Grand Nord
québécois.

Il modifie la Loi concernant l’impôt sur le tabac afin de hausser
le taux de la taxe sur les produits du tabac, en concordance avec
l’introduction d’une mesure de détaxation dans le régime de la taxe
de vente du Québec, principalement en vue de contrer la fraude
inhérente au commerce de ces produits.

Il modifie la Loi sur les impôts afin principalement d’y modifier
ou d’y introduire plusieurs mesures fiscales propres au Québec et,
accessoirement, d’y apporter des modifications semblables à celles
qui ont été apportées à la Loi de l’impôt sur le revenu du Canada
par le projet de loi fédéral C-28 (L.C., 1998, chapitre 19) sanctionné
le 18 juin 1998. Ces mesures concernent notamment :

1° la bonification du traitement fiscal applicable à l’égard des
dons de bienfaisance et l’uniformisation des règles applicables à
l’égard de ces dons et des dons à l’État ;

2° la bonification de la déduction pour frais d’exploration
d’un montant égal à 25 % des frais d’exploration engagés dans le
Moyen Nord et le Grand Nord québécois ;
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3° l’introduction d’une déduction qu’une société peut, pour
une période de cinq ans, réclamer dans le calcul de son revenu
imposable à l’égard de ses revenus provenant de l’administration et
de la gestion d’un fonds d’investissement ;

4° la modification apportée au régime d’épargne-actions
permettant à une société à capital de risque à vocation régionale
d’émettre une nouvelle catégorie d’actions admissibles à ce régime ;

5° l’assouplissement des règles relatives à la sous-traitance
dans le cadre de l’application du crédit d’impôt remboursable pour
la recherche scientifique et le développement expérimental ;

6° la bonification du taux du crédit d’impôt remboursable pour
les productions cinématographiques québécoises à l’égard des
salaires versés pour réaliser des effets spéciaux ou de l’animation
informatiques dans le cadre de certaines productions ;

7° l’instauration d’un crédit d’impôt remboursable à l’égard
de dépenses pour le doublage de films engagées par une société
pour effectuer au Québec le doublage de films ;

8° l’instauration d’un crédit d’impôt remboursable pour les
services de production cinématographique à l’égard de dépenses de
main-d’oeuvre engagées par une société pour des services rendus
au Québec dans le cadre du tournage d’une production étrangère,
et la bonification du taux de ce crédit à l’égard des salaires versés
pour la réalisation d’effets spéciaux ou d’animation informatiques
dans le cadre d’une telle production ;

9° la bonification du taux du crédit d’impôt remboursable pour
les titres multimédias ainsi que l’instauration de deux nouveaux
volets qui en simplifient le fonctionnement ;

10° l’instauration d’un crédit d’impôt remboursable pour les
sociétés spécialisées dans la production de titres multimédias, lequel
est destiné aux sociétés qui se consacrent à la production de titres
multimédias et, le cas échéant, à des recherches scientifiques et du
développement expérimental se rapportant à de tels titres ;

11° l’instauration d’un crédit d’impôt remboursable à l’égard
de salaires versés par une société établie dans la Cité du multimédia
pour la réalisation d’une activité relative au secteur du multimédia
ou d’une activité liée aux technologies de l’information;
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12° la bonification et l’assouplissement des règles relatives
aux sociétés qui exploitent une entreprise dans un édifice abritant
un centre de développement des technologies de l’information ;

13° la bonification des mesures relatives à l’industrie navale
au Québec, notamment la majoration de 40 % à 50 % du taux du
crédit d’impôt remboursable pour la construction d’un navire-
prototype, l’instauration d’un crédit d’impôt remboursable pour la
transformation d’un navire-prototype ainsi que l’accessibilité à ces
crédits pour les trois premiers navires construits ou transformés en
série selon les plans et devis d’un navire-prototype ;

14° l’instauration d’un crédit d’impôt remboursable temporaire
pour la création d’emplois dans l’industrie du vêtement et de la
chaussure ;

15° l’instauration d’un crédit d’impôt remboursable à l’égard
de dépenses qui sont effectuées par une société relativement à la
création d’un fonds d’investissement et qui sont attribuables à la
période de démarrage du fonds ;

16° l’instauration d’un crédit d’impôt remboursable temporaire
à l’égard de salaires versés par une société de gestion de portefeuille
à des gestionnaires de fonds ;

17° l’instauration d’un crédit d’impôt remboursable pour les
particuliers habitant un village nordique payable en deux versements
égaux en août et en décembre de chaque année;

18° la bonification de la réduction de la taxe sur le capital
pour permettre une telle réduction à l’égard de certains navires
transformés au Québec.

Il modifie la Loi sur les licences afin d’harmoniser les périodes
de déclaration des droits de licence à celles du régime de la taxe de
vente du Québec.

Il modifie la Loi sur la sécurité du revenu et la Loi sur le soutien
du revenu et favorisant l’emploi et la solidarité sociale notamment
pour tenir compte des règles relatives à la défiscalisation des pensions
alimentaires pour enfants et du revenu total de la famille découlant
de l’introduction des règles du régime d’imposition simplifié.

Il modifie la Loi sur les sociétés de placements dans l’entreprise
québécoise afin de simplifier le programme des Sociétés de
placements dans l’entreprise québécoise et d’uniformiser l’aide
fiscale à l’égard de tous les placements de ces sociétés.
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Il modifie la Loi sur la taxe de vente du Québec principalement
afin d’y insérer des mesures concernant :

1° la détaxation d’un service relatif à un bien meuble corporel
habituellement situé hors du Québec mais au Canada;

2° l’exonération des services d’appels d’urgence 9-1-1 acquis
par une municipalité ;

3° l’harmonisation des périodes de déclaration de la taxe
spécifique sur les boissons alcooliques à celles du régime de la taxe
de vente du Québec ;

4° la réduction du droit sur le perchloroéthylène.

Il modifie la Loi concernant la taxe sur les carburants afin
d’apporter un assouplissement à la règle interdisant le transfert de
carburant à certains vendeurs.

Il modifie également plusieurs lois afin d’y apporter diverses
modifications à caractère technique, de concordance ou de
terminologie.

LOIS MODIFIÉES PAR CE PROJET :

– Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles
(L.R.Q., chapitre A-3.001) ;

– Loi sur les biens culturels (L.R.Q., chapitre B-4) ;

– Loi concernant les droits sur les mines (L.R.Q., chapitre D-15) ;

– Loi concernant les droits sur les mutations immobilières (L.R.Q.,
chapitre D-15.1) ;

– Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., chapitre F-2.1) ;

– Loi concernant l’impôt sur le tabac (L.R.Q., chapitre I-2) ;

– Loi sur les impôts (L.R.Q., chapitre I-3) ;

– Loi concernant l’application de la Loi sur les impôts (L.R.Q.,
chapitre I-4) ;

– Loi sur les licences (L.R.Q., chapitre L-3) ;

– Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q., chapitre M-31) ;
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– Loi sur la Régie de l’assurance-maladie du Québec (L.R.Q.,
chapitre R-5) ;

– Loi sur le régime de rentes du Québec (L.R.Q., chapitre R-9) ;

– Loi sur la sécurité du revenu (L.R.Q., chapitre S-3.1.1) ;

– Loi sur les sociétés de placements dans l’entreprise québécoise
(L.R.Q., chapitre S-29.1) ;

– Loi sur la taxe de vente du Québec (L.R.Q., chapitre T-0.1) ;

– Loi concernant la taxe sur les carburants (L.R.Q., chapitre T-1) ;

– Loi modifiant de nouveau la Loi sur les impôts et d’autres
dispositions législatives (1993, chapitre 19) ;

– Loi modifiant la Loi sur les impôts, la Loi sur la taxe de vente du
Québec et d’autres dispositions législatives (1995, chapitre 1) ;

– Loi modifiant de nouveau la Loi sur les impôts, la Loi sur la taxe
de vente du Québec et d’autres dispositions législatives (1997,
chapitre 85) ;

– Loi modifiant la Loi sur les impôts et d’autres dispositions
législatives d’ordre fiscal (1998, chapitre 16) ;

– Loi sur le soutien du revenu et favorisant l’emploi et la solidarité
sociale (1998, chapitre 36).
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Projet de loi no 3
LOI MODIFIANT LA LOI SUR LES IMPÔTS ET D’AUTRES
DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

LOI SUR LES ACCIDENTS DU TRAVAIL ET LES MALADIES
PROFESSIONNELLES

1. 1. L’article 289 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles (L.R.Q., chapitre A-3.001) est modifié par le remplacement,
dans la quatrième ligne du deuxième alinéa, des mots « à l’exclusion des
pourboires et » par les mots « y compris tout pourboire que l’employeur est
réputé verser à titre de rémunération au travailleur en vertu de l’article 1019.7
de cette loi, et à l’exclusion ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter du 1er janvier 2000.

LOI SUR LES BIENS CULTURELS

2. 1. L’article 2.1 de la Loi sur les biens culturels (L.R.Q., chapitre B-4)
est modifié par le remplacement, dans le paragraphe b, de «paragraphe b.1» par
«sous-paragraphe ii du paragraphe d» et de « à l’article 752.0.10.1» par «au
premier alinéa de l’article 752.0.10.1 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition, au sens de la
partie I de la Loi sur les impôts (L.R.Q., chapitre I-3), qui commence après le
31 décembre 1997.

3. 1. L’article 7.12 de cette loi est modifié par le remplacement de
«paragraphe b.1 » par «sous-paragraphe ii du paragraphe d» et de « à l’article
752.0.10.1» par « au premier alinéa de l’article 752.0.10.1 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition, au sens de la
partie I de la Loi sur les impôts (L.R.Q., chapitre I-3), qui commence après le
31 décembre 1997.

LOI CONCERNANT LES DROITS SUR LES MINES

4. L’article 1 de la Loi concernant les droits sur les mines (L.R.Q., chapitre
D-15) est modifié par l’insertion, après la définition de l’expression «minerai »,
de la définition suivante :

«« ministre» : le ministre des Ressources naturelles; ».
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5. 1. L’article 8 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le sous-
paragraphe c du paragraphe 2°, de « l’un des paragraphes a à f de l’article 710
de la Loi sur les impôts (chapitre I-3)» par « l’article 710 de la Loi sur les
impôts (chapitre I-3), si cet article se lisait sans tenir compte des sous-
paragraphes vi à viii du paragraphe a, ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à un exercice financier qui commence après
le 31 décembre 1997.

6. 1. L’article 16.1 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, après le sous-paragraphe b du paragraphe 1°, du sous-
paragraphe suivant :

«b.1) 25 % de l’ensemble des montants dont chacun représente un montant
visé au sous-paragraphe b que l’exploitant a engagé après le 31 mars 1998 et
avant ce moment à l’égard de travaux d’exploration effectués sur :

i. le territoire visé par le programme intitulé « Programme d’exploration
minière du Moyen-Nord» mis en oeuvre par le ministère des Ressources
naturelles ;

ii. le territoire situé au nord du 54° de latitude Nord ; » ;

2° par la suppression, à la fin du sous-paragraphe c du paragraphe 1°, du
mot « sur» ;

3° par l’addition, après le sous-paragraphe c du paragraphe 1°, du sous-
paragraphe suivant :

«d) 25 % de l’ensemble des montants dont chacun représente un montant
que l’exploitant a remboursé avant ce moment, conformément à une obligation
de rembourser en totalité ou en partie une aide gouvernementale qui se
rapporte à un montant visé au sous-paragraphe b.1 ; sur » ;

4° par l’addition, après le sous-paragraphe d du paragraphe 2°, du sous-
paragraphe suivant :

«e) 25 % de l’ensemble des montants dont chacun représente un montant
d’aide gouvernementale qui se rapporte à un montant visé au sous-paragraphe b.1
du paragraphe 1° que l’exploitant a reçu ou était en droit de recevoir avant ce
moment. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de frais engagés après le 31 mars
1998.
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7. 1. L’article 16.4 de cette loi est remplacé par le suivant :

«16.4. Lorsqu’une action du capital-actions d’un exploitant est émise
en faveur d’une personne, conformément à une entente écrite conclue entre
cette personne et l’exploitant, en vertu de laquelle ce dernier a convenu
d’engager des frais à l’égard de travaux d’exploration, de mise en valeur ou
d’aménagement minier, qui seraient des frais visés au sous-paragraphe b du
paragraphe 1° de l’article 16.1, et de renoncer, en vertu de la Loi sur les
impôts (chapitre I-3), en faveur de cette personne à un montant, qui n’excède
pas la contrepartie reçue par l’exploitant pour l’action, relatif aux frais ainsi
engagés par ce dernier, les frais auxquels le montant se rapporte sont réputés,
à compter du jour où ces frais sont engagés, ne jamais avoir été de tels frais
engagés par l’exploitant.

Le premier alinéa ne s’applique pas si, d’une part, l’action est émise en
faveur d’une personne morale qui s’engage par écrit auprès du ministre à ne
pas renoncer, en vertu de la Loi sur les impôts, aux frais décrits dans l’entente
visée au premier alinéa et, d’autre part, la personne morale respecte cet
engagement.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de frais auxquels un exploitant
renonce après le 31 mars 1998.

8. 1. L’article 16.5 de cette loi est remplacé par le suivant :

«16.5. Lorsqu’une action du capital-actions d’un exploitant est émise
en faveur d’une société, conformément à une entente écrite conclue entre cette
société et l’exploitant, en vertu de laquelle ce dernier a convenu d’engager des
frais à l’égard de travaux d’exploration, de mise en valeur ou d’aménagement
minier, qui seraient des frais visés au sous-paragraphe b du paragraphe 1° de
l’article 16.1, et de renoncer, en vertu de la Loi sur les impôts (chapitre I-3),
en faveur de cette société à un montant, qui n’excède pas la contrepartie reçue
par l’exploitant pour l’action, relatif aux frais ainsi engagés par ce dernier, les
frais qui se rapportent à la partie ou à la totalité du montant qui fait l’objet de
la renonciation et que la société attribue à chacun de ses membres sont
réputés, à compter du jour où ces frais sont engagés, ne jamais avoir été de tels
frais engagés par l’exploitant.

Le premier alinéa ne s’applique pas à la partie des frais qui se rapporte au
montant que la société attribue à un membre qui est une personne morale si,
d’une part, la personne morale s’engage par écrit auprès du ministre à ne pas
renoncer, en vertu de la Loi sur les impôts, à cette partie des frais et, d’autre
part, la personne morale respecte cet engagement.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de frais auxquels un exploitant
renonce après le 31 mars 1998.
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9. 1. L’article 16.6 de cette loi est remplacé par le suivant :

«16.6. Lorsqu’un exploitant est une société qui engage des frais à
l’égard de travaux d’exploration, de mise en valeur ou d’aménagement
minier, qui seraient des frais visés au sous-paragraphe b du paragraphe 1° de
l’article 16.1, les frais qui se rapportent à la part, décrite au paragraphe d de
l’article 395 de la Loi sur les impôts (chapitre I-3), qui est attribuée à chacun
des membres de l’exploitant, sont réputés, à compter du jour où ces frais sont
engagés, ne jamais avoir été de tels frais engagés par l’exploitant.

Le premier alinéa ne s’applique pas aux frais que l’exploitant attribue à un
membre qui est une personne morale si, d’une part, la personne morale
s’engage par écrit auprès du ministre à ne pas renoncer, en vertu de la Loi sur
les impôts, à ces frais et, d’autre part, la personne morale respecte cet
engagement.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de frais auxquels un exploitant
renonce après le 31 mars 1998.

10. 1. L’article 19.5 de cette loi est remplacé par le suivant :

«19.5. Lorsqu’une action du capital-actions d’un exploitant est émise
en faveur d’une personne, conformément à une entente écrite conclue entre
cette personne et l’exploitant, en vertu de laquelle ce dernier a convenu
d’engager des frais à l’égard de travaux d’exploration ou de forage carottier
souterrain réalisés au Québec, qui seraient des frais visés au sous-paragraphe a
du paragraphe 1° de l’article 19.2, et de renoncer, en vertu de la Loi sur les
impôts (chapitre I-3), en faveur de cette personne à un montant, qui n’excède
pas la contrepartie reçue par l’exploitant pour l’action, relatif aux frais ainsi
engagés par ce dernier, les frais auxquels le montant se rapporte sont réputés,
à compter du jour où ces frais sont engagés, ne jamais avoir été de tels frais
engagés par l’exploitant.

Le premier alinéa ne s’applique pas si, d’une part, l’action est émise en
faveur d’une personne morale qui s’engage par écrit auprès du ministre à ne
pas renoncer, en vertu de la Loi sur les impôts, aux frais décrits dans l’entente
visée au premier alinéa et, d’autre part, la personne morale respecte cet
engagement.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de frais auxquels un exploitant
renonce après le 31 mars 1998.

11. 1. L’article 19.6 de cette loi est remplacé par le suivant :

«19.6. Lorsqu’une action du capital-actions d’un exploitant est émise
en faveur d’une société, conformément à une entente écrite conclue entre cette
société et l’exploitant, en vertu de laquelle ce dernier a convenu d’engager des
frais à l’égard de travaux d’exploration ou de forage carottier souterrain
réalisés au Québec, qui seraient des frais visés au sous-paragraphe a du
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paragraphe 1° de l’article 19.2, et de renoncer, en vertu de la Loi sur les
impôts (chapitre I-3), en faveur de cette société à un montant, qui n’excède
pas la contrepartie reçue par l’exploitant pour l’action, relatif aux frais ainsi
engagés par ce dernier, les frais qui se rapportent à une partie ou à la totalité du
montant qui fait l’objet de la renonciation et que la société attribue à chacun
de ses membres sont réputés, à compter du jour où ces frais sont engagés, ne
jamais avoir été de tels frais engagés par l’exploitant.

Le premier alinéa ne s’applique pas à la partie des frais qui se rapporte au
montant que la société attribue à un membre qui est une personne morale si,
d’une part, la personne morale s’engage par écrit auprès du ministre à ne pas
renoncer, en vertu de la Loi sur les impôts, à cette partie des frais et, d’autre
part, la personne morale respecte cet engagement.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de frais auxquels un exploitant
renonce après le 31 mars 1998.

12. 1. L’article 19.7 de cette loi est remplacé par le suivant :

«19.7. Lorsqu’un exploitant est une société qui engage des frais à
l’égard de travaux d’exploration ou de forage carottier souterrain réalisés au
Québec, qui seraient des frais visés au sous-paragraphe a du paragraphe 1° de
l’article 19.2, les frais qui se rapportent à la part, décrite au paragraphe d de
l’article 395 de la Loi sur les impôts (chapitre I-3), qui est attribuée à chacun
des membres de l’exploitant, sont réputés, à compter du jour où ces frais sont
engagés, ne jamais avoir été de tels frais engagés par l’exploitant.

Le premier alinéa ne s’applique pas aux frais que l’exploitant attribue à un
membre qui est une personne morale si, d’une part, la personne morale
s’engage par écrit auprès du ministre à ne pas renoncer, en vertu de la Loi sur
les impôts, à ces frais et, d’autre part, la personne morale respecte cet
engagement.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de frais auxquels un exploitant
renonce après le 31 mars 1998.

13. 1. L’article 21 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe 1° par le suivant :

«1° l’ensemble des montants suivants :

a) un montant qui est égal :

i. si l’exploitant ne fait ni fonte ni affinage, à 8 % du coût en capital pour
lui de chaque bien qui est un élément d’actif utilisé dans le traitement au cours
de l’exercice financier et qui est en sa possession à la fin de cet exercice
financier ;
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ii. si l’exploitant fait de la fonte ou de l’affinage, à l’ensemble des montants
suivants :

1. 8 % du coût en capital de chaque bien visé au sous-paragraphe i, lorsque
le bien est utilisé uniquement dans le traitement du minerai provenant d’une
mine d’or ou d’argent ;

2. l’excédent de 15 % du coût en capital de chaque bien visé au sous-
paragraphe i, lorsque le bien est utilisé dans le traitement de minerai autre que
celui provenant d’une mine d’or ou d’argent, sur 7 % de la proportion du coût
en capital du bien, lorsqu’il est utilisé aux fins de la concentration, que
représente, par rapport à la quantité totale de minerai dont le traitement a
nécessité l’utilisation du bien, la quantité de minerai concentré par l’exploitant,
qui n’est pas fondu ou affiné par lui et dont le traitement a nécessité l’utilisation
du bien ;

b) sous réserve de l’article 21.1, 15 % de l’ensemble des montants dont
chacun est le coût en capital d’un bien qui est en la possession de l’exploitant
à la fin de son exercice, qui est un élément d’actif utilisé dans le traitement,
qu’il a acquis neuf après le 31 mars 1998 et qu’il utilise au Québec au cours de
l’exercice financier exclusivement pour les fins de traitement de résidus
miniers ;».

2. Le paragraphe 1 s’applique à un exercice financier qui se termine après
le 31 mars 1998.

14. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 21, du suivant :

«21.1. Pour l’application du sous-paragraphe b du paragraphe 1° de
l’article 21, le coût en capital d’un bien utilisé au cours d’un exercice financier
qui se termine après le neuvième exercice financier qui suit l’exercice financier
au cours duquel l’exploitant commence le traitement de résidus miniers est
réputé égal à zéro. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à un exercice financier qui se termine après
le 31 mars 1998.

15. 1. Les articles 23 et 23.1 de cette loi sont remplacés par les suivants :

«23. Lorsqu’un bien est utilisé dans un exercice financier à la fois pour
le traitement de minerai et pour une autre fin, la partie du montant déterminé
en vertu du sous-paragraphe a du paragraphe 1° de l’article 21 qui se rapporte
à ce bien, est réduite d’un montant égal à la proportion de cette partie du
montant, déterminée sans qu’il ne soit tenu compte du présent article et de
l’article 23.1, que représente, par rapport à l’utilisation totale du bien pour cet
exercice financier, l’utilisation du bien à une fin autre que le traitement pour
cet exercice financier.
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«23.1. Lorsqu’un bien est utilisé dans un exercice financier pour le
traitement de minerai dont la valeur réelle n’est pas prise en compte dans la
détermination de la valeur brute de la production annuelle en vertu de l’article 6,
la partie du montant déterminé en vertu de l’un des sous-paragraphes a et b du
paragraphe 1° de l’article 21, sous réserve de l’article 23, qui se rapporte à ce
bien, est réduite d’un montant égal à la proportion de cette partie du montant
que représente, par rapport à la quantité totale de minerai traité par l’exploitant
dans cet exercice financier et dont le traitement a nécessité l’utilisation du
bien, la partie de cette quantité de minerai traité dont la valeur réelle n’est pas
prise en compte dans la détermination de la valeur brute de la production
annuelle, pour cet exercice financier. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à un exercice financier qui se termine après
le 31 mars 1998.

16. 1. L’article 25 de cette loi est remplacé par le suivant :

«25. Lorsque l’exercice financier d’un exploitant comprend moins de
12 mois, le montant déterminé en vertu de l’un des sous-paragraphes a et b du
paragraphe 1° de l’article 21 est réduit de la proportion de ce montant que
représente, par rapport à 365, l’excédent de 365 sur le nombre de jours dans
cet exercice financier.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à un exercice financier qui se termine après
le 31 mars 1998.

17. 1. L’article 32 de cette loi est modifié par le remplacement du sous-
paragraphe b du paragraphe 2° par le suivant :

«b) l’ensemble des montants suivants, sans toutefois excéder le montant
déduit par l’exploitant en vertu du sous-paragraphe e du paragraphe 2° de
l’article 8 dans le calcul de son profit annuel pour cet exercice financier :

i. le montant représentant l’excédent des frais à l’égard de travaux
d’exploration, de mise en valeur et d’aménagement minier, engagés par
l’exploitant pour l’exercice financier, dans le cadre de l’exploitation minière,
sur le montant de l’aide gouvernementale que l’exploitant a reçu ou était en
droit de recevoir pour cet exercice financier et qui se rapporte à ces frais, et
pourvu que ces frais, nonobstant l’article 16.2, aient été déclarés par l’exploitant
comme étant admissibles, au plus tard à la date à laquelle il doit au plus tard
produire sa déclaration, conformément à l’article 36, pour cet exercice financier ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun représente l’excédent de chaque
montant visé au sous-paragraphe b.1 du paragraphe 1° de l’article 16.1 qui se
rapporte à des frais engagés par l’exploitant au cours de cet exercice financier
et déclarés par lui comme étant admissibles au plus tard à la date prévue au
sous-paragraphe i, sur le montant représentant 25 % de l’aide gouvernementale
que l’exploitant a reçu ou était en droit de recevoir pour cet exercice financier
et qui se rapporte à ces frais. ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à un exercice financier qui se termine après
le 31 mars 1998.

18. Cette loi est modifiée par le remplacement des mots « ministre des
Ressources naturelles» par le mot « ministre», dans les dispositions suivantes :

— le premier alinéa de l’article 59.0.1 ;

— l’article 59.0.2 ;

— l’article 96.

LOI CONCERNANT LES DROITS SUR LES MUTATIONS
IMMOBILIÈRES

19. 1. L’article 17 de la Loi concernant les droits sur les mutations
immobilières (L.R.Q., chapitre D-15.1), modifié par l’article 20 du chapitre 8
des lois de 1999, est de nouveau modifié par l’addition, après le paragraphe f,
du suivant :

«g) lorsque, en vertu de l’un des articles 66, 67 et 68 de la Loi sur la
fiscalité municipale (chapitre F-2.1), l’immeuble n’est pas porté au rôle ou
qu’il est exempt de toute taxe foncière, municipale ou scolaire en vertu du
paragraphe 7° de l’article 204 de cette loi. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 24 juin 1998.

20. 1. L’article 19 de cette loi, modifié par l’article 112 du chapitre 40 des
lois de 1999, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement du paragraphe d du premier alinéa par le suivant :

«d) le transfert est effectué entre deux personnes morales étroitement
liées ;» ;

2° par la suppression des paragraphes e et f ;

3° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

«Pour l’application du paragraphe d du premier alinéa, une personne morale
est étroitement liée à une personne morale donnée si, au moment du transfert,
au moins 90 % de ses actions émises, ayant plein droit de vote, sont la
propriété de la personne morale donnée, d’une filiale déterminée de la personne
morale donnée, d’une personne morale dont la personne morale donnée est
une filiale déterminée, d’une filiale déterminée d’une personne morale dont la
personne morale donnée est une filiale déterminée ou d’une pluralité de telles
personnes morales ou filiales. Est une filiale déterminée d’une personne
morale donnée une autre personne morale dont au moins 90 % des actions
émises ayant plein droit de vote sont la propriété de la personne morale
donnée.».
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2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

LOI SUR LA FISCALITÉ MUNICIPALE

21. 1. L’article 224 de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., chapitre
F-2.1) est remplacé par le suivant :

«224. Lorsqu’une personne visée à l’article 221 exploite ou a exploité
un réseau de distribution de gaz ou de télécommunication qui n’est pas limité
au Québec, le revenu imposable aux fins de calculer la taxe qu’elle doit payer
pour un exercice financier en vertu de cet article est égal à la proportion du
revenu imposable qui serait établi pour l’exercice financier, en l’absence du
présent article, représentée par le rapport entre la partie de son revenu brut,
provenant d’une entreprise visée au paragraphe 4° de l’article 228, qui peut
raisonnablement être attribuée au Québec pour cet exercice financier et la
partie de son revenu brut, provenant de cette entreprise, qui peut
raisonnablement être attribuée à une juridiction donnée pour cet exercice
financier.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à un exercice financier qui se termine après
le 14 mai 1992.

LOI CONCERNANT L’IMPÔT SUR LE TABAC

22. 1. L’article 2 de la Loi concernant l’impôt sur le tabac (L.R.Q.,
chapitre I-2) est modifié par le remplacement de la définition de l’expression
«tabac en vrac » par la définition suivante :

«« tabac en vrac »: tout tabac coupé, haché, ou granulaire vendu en paquet
mais ne comprend pas les bâtonnets de tabac, les cigarettes, les cigares, le
tabac en feuilles, les rouleaux de tabac ou autres produits de tabac préformés
destinés à être fumés ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 13 février 1998.

23. 1. L’article 8 de cette loi est modifié par le remplacement des
paragraphes a à d par les suivants :

«a) 0,04 $ par cigarette et par cigare dont le prix de vente en détail ne
dépasse pas 0,15 $ par cigare ;

«b) 0,019 $ par gramme de tout tabac en vrac ;

«b.1) 0,0083 $ par gramme de tout tabac en feuilles ;

«c) 60 % du prix de vente en détail de chaque cigare autre que le cigare
dont le prix de vente en détail ne dépasse pas 0,15 $ par cigare ;
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«d) 0,0454 $ par gramme de tout tabac autre que des cigarettes, du tabac
en vrac, du tabac en feuilles et des cigares. Toutefois, lorsque la quantité de
tabac contenue dans un bâtonnet de tabac, un rouleau de tabac ou un autre
produit du tabac préformé destiné à être fumé fait en sorte que l’impôt de
consommation payable en vertu du présent paragraphe est inférieur à 0,0295 $
par bâtonnet de tabac, rouleau de tabac ou autre produit du tabac préformé,
l’impôt de consommation est de 0,0295 $ par bâtonnet de tabac, rouleau de
tabac ou autre produit du tabac préformé destiné à être fumé.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 23 juin 1998. Toutefois, pour la période
qui commence le 13 février 1998 et qui se termine le 22 juin 1998, les
paragraphesa à d, que le paragraphe 1 édicte, doivent se lire comme suit :

«a) 0,0297 $ par cigarette et par cigare dont le prix de vente en détail ne
dépasse pas 0,15 $ par cigare ;

«b) 0,0119 $ par gramme de tout tabac en vrac ;

«b.1) 0,0059 $ par gramme de tout tabac en feuilles ;

«c) 57 % du prix de vente en détail de chaque cigare autre que le cigare
dont le prix de vente en détail ne dépasse pas 0,15 $ par cigare ;

«d) 0,0348 $ par gramme de tout tabac autre que des cigarettes, du tabac
en vrac, du tabac en feuilles et des cigares. Toutefois, lorsque la quantité de
tabac contenue dans un bâtonnet de tabac, un rouleau de tabac ou un autre
produit du tabac préformé destiné à être fumé fait en sorte que l’impôt de
consommation payable en vertu du présent paragraphe est inférieur à 0,0226 $
par bâtonnet de tabac, rouleau de tabac ou autre produit du tabac préformé,
l’impôt de consommation est de 0,0226 $ par bâtonnet de tabac, rouleau de
tabac ou autre produit du tabac préformé destiné à être fumé.».

24. L’article 10 de cette loi est remplacé par le suivant :

«10. L’impôt établi par la présente loi doit, en ce qui concerne les cigares,
être calculé sur chaque cigare et, en ce qui concerne les autres produits du
tabac, sur chaque paquet, toute fraction de 0,01 $ de cet impôt devant être
compté comme 0,01 $ entier.

Toutefois, le premier alinéa ne s’applique pas à l’égard des cigares dont le
prix de vente ne dépasse pas 0,15 $ par cigare, des cigarettes, et, dans le cas du
tabac visé par le sous-paragraphed de l’article 8, à l’égard des bâtonnets de
tabac, des rouleaux de tabac ou des autres produits du tabac préformé destiné
à être fumé. ».

25. L’article 11 de cette loi est modifié, dans le texte anglais, par le
remplacement du premier alinéa par le suivant :
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«11. Every retail vendor shall collect, as a mandatary of the Minister, the
tax provided for in section 8 on every sale of tobacco made by the retail
vendor.».

LOI SUR LES IMPÔTS

26. 1. L’article 1 de la Loi sur les impôts (L.R.Q., chapitre I-3) est modifié :

1° par l’insertion, après la définition de l’expression « biens du failli », de
la définition suivante :

«« bourse canadienne » désigne l’une des bourses suivantes :

a) la Bourse de l’Alberta ;

b) la Bourse de Montréal ;

c) la Bourse de Toronto ;

d) la Bourse de Vancouver ;

e) la Bourse de Winnipeg ; » ;

2° par le remplacement, dans le texte français, de la définition de l’expression
«cotisation » par la suivante :

« «cotisation » comprend une nouvelle cotisation et une cotisation
supplémentaire ; » ;

3° par l’insertion, après la définition de l’expression « filiale étrangère»,
des définitions suivantes :

«« fondation privée » a le sens que lui donne le paragraphe e de l’article
985.1 ;

«« fondation publique » a le sens que lui donne le paragraphe f de l’article
985.1 ; » ;

4° par le remplacement de la définition de l’expression « municipalité » par
la suivante :

«« municipalité » comprend les communautés urbaines et l’Administration
régionale Kativik, constituée par la Loi sur les villages nordiques et
l’Administration régionale Kativik (chapitre V-6.1) ;» ;

5° par le remplacement de la définition de l’expression «organisme de
bienfaisance enregistré » par la suivante :

«« organisme de bienfaisance enregistré» à un moment quelconque signifie
une oeuvre de bienfaisance au sens de l’article 985.1, une fondation privée ou



568 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 février 2000, 132e année, no 5 Partie 2

une fondation publique, qui est enregistrée à ce moment à titre d’oeuvre de
bienfaisance au sens de cet article 985.1, de fondation privée ou de fondation
publique, auprès du ministre ou qui est réputée l’être conformément aux
articles 985.5 à 985.5.2 ; » ;

6° par le remplacement de la définition de l’expression «puits de pétrole
ou de gaz » par la suivante :

«« puits de pétrole ou de gaz» désigne un puits, sauf le trou d’une sonde
exploratrice ou un puits foré à partir du dessous de la surface de la terre, foré
aux fins de produire du pétrole ou du gaz naturel ou de déterminer l’existence
d’un gisement naturel de pétrole ou de gaz naturel, situer un tel gisement ou en
déterminer l’étendue ou la qualité, mais ne comprend pas, pour l’application
des articles 93 à 104 et 130 et des règlements édictés en vertu du paragraphe a
de l’article 130 à l’égard d’un bien acquis après le 6 mars 1996, un puits
servant à l’extraction de matières d’un gisement de sable bitumineux ou de
schiste bitumineux ;».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 a effet depuis le 26 novembre
1999.

3. Les sous-paragraphes 3° et 5° du paragraphe 1 ont effet depuis le
1er janvier 1997.

4. Le sous-paragraphe 4° du paragraphe 1 a effet depuis le 3 juillet 1997.

27. 1. L’article 25 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
deuxième alinéa, de «737.21 » par « 737.21, 737.22.0.0.3 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

28. 1. L’article 38 de cette loi est modifié par le remplacement du troisième
alinéa par le suivant :

« Il n’est pas tenu d’y inclure non plus la valeur des avantages en vertu
d’une convention de retraite, d’un régime de prestations aux employés, d’une
fiducie pour employés ou d’une entente d’échelonnement du traitement sauf,
dans ce dernier cas, dans la mesure où la valeur des avantages est visée à
l’article 37 en raison de l’article 47.11, la valeur des avantages relatifs à
l’utilisation d’une automobile, sauf s’ils sont liés à l’utilisation d’une automobile
qui lui appartient ou qu’il loue et ne sont pas visés à l’article 41.1.2, la valeur
des avantages qui proviennent soit de services de consultation dont lui ou une
personne à laquelle il est lié bénéficie et qui concernent la gestion du stress ou
l’usage ou la consommation de tabac, de drogues ou d’alcool, à l’exclusion
d’un avantage attribuable à un montant déboursé ou dépensé auquel l’article 134
s’applique, soit de services de consultation concernant son réemploi ou sa
retraite, ni la valeur de l’avantage qui provient de sa participation à une
activité de formation dont le coût est assumé par son employeur, s’il est
raisonnable de considérer que la formation profite à son employeur de façon
non négligeable. ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998. De
plus, il s’applique à toute année d’imposition d’un contribuable à l’égard de
laquelle les délais prévus au paragraphe 2 de l’article 1010 de cette loi
n’étaient pas expirés le 7 novembre 1998.

3. Pour l’application du paragraphe 2 et de la partie I de cette loi, le
ministre du Revenu doit, malgré les articles 1007, 1010 et 1011 de cette loi,
faire, en vertu de cette partie I, toute détermination ou nouvelle détermination
du montant réputé avoir été payé en vertu de la section II.5 du chapitre III.1 du
titre III du livre IX de cette partie par un contribuable et toute cotisation ou
nouvelle cotisation des impôts, des intérêts et des pénalités d’un contribuable
pour donner effet au paragraphe 1 et à ce paragraphe 2.

29. 1. L’article 78.1 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le premier
alinéa, après le mot « revenu», des mots «pour l’année».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un remboursement effectué à
compter de l’année d’imposition 1998.

30. 1. L’article 87 de cette loi est modifié par le remplacement du sous-
paragraphe ii du paragraphe w par le suivant :

« ii. sauf tel que prévu à une disposition quelconque du chapitre III.1 du
titre III du livre IX, ne réduit pas le coût ou le coût en capital du bien ou le
montant du débours ou de la dépense, selon le cas, pour l’application de la
présente partie ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 9 mai 1996.

31. 1. L’article 104.1 de cette loi est modifié par le remplacement de ce
qui précède la formule prévue au premier alinéa par ce qui suit :

«104.1. Lorsqu’un montant à l’égard d’un bien amortissable d’une
catégorie prescrite est inclus, en vertu de l’article 94, dans le calcul du revenu
pour une année d’imposition d’un contribuable qui est un particulier ou
une société et qu’un montant a été déduit ou est réputé, conformément à
l’article 104.3, avoir été déduit, à l’égard de ce bien, dans le calcul du revenu
du contribuable provenant d’une entreprise pour une année d’imposition
antérieure en vertu de l’un des articles 156.1 et 156.1.1, il doit être inclus,
dans le calcul du revenu du contribuable pour l’année provenant d’une
entreprise, un montant égal au produit obtenu en multipliant l’ensemble des
montants déterminés conformément à l’un des articles 156.2 à 156.3.1, à
l’égard du bien pour une année d’imposition antérieure, par le montant
déterminé selon la formule suivante : ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.
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32. 1. L’article 104.1.1 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède la formule prévue au premier
alinéa par ce qui suit :

«104.1.1. Lorsqu’un montant à l’égard d’un bien amortissable d’une
catégorie prescrite est inclus, en vertu de l’article 94, dans le calcul du revenu
d’une société de personnes pour un exercice financier et qu’un montant a été
déduit ou est réputé, conformément à l’article 104.3, avoir été déduit, à
l’égard de ce bien, dans le calcul du revenu de la société de personnes
provenant d’une entreprise pour un exercice financier antérieur en vertu de
l’un des articles 156.1 et 156.1.1, un contribuable, qui est un particulier ou une
société, que l’on peut raisonnablement considérer comme ayant droit pour une
année d’imposition donnée, directement ou indirectement par voie d’une autre
société de personnes, à une part du revenu de la société de personnes pour
l’exercice ou, le cas échéant, que l’on pourrait raisonnablement considérer
comme ayant ainsi droit pour l’année donnée à une part du revenu de la
société de personnes pour l’exercice si la société de personnes avait un revenu
pour l’exercice, doit inclure dans le calcul de son revenu pour l’année donnée
provenant d’une entreprise le montant déterminé selon la formule suivante : » ;

2° par le remplacement de la partie du deuxième alinéa qui précède le
paragraphe b par ce qui suit :

«Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente le montant que l’on peut raisonnablement considérer
comme étant la part du contribuable dans le produit obtenu en multipliant
l’ensemble des montants déterminés conformément à l’un des articles 156.2 à
156.3.1, à l’égard du bien visé au premier alinéa pour un exercice financier
antérieur à l’exercice, par le quotient obtenu en divisant le montant inclus
dans le calcul du revenu de la société de personnes pour l’exercice en vertu de
l’article 94 à l’égard de ce bien, par l’amortissement total accordé à la société
de personnes à l’égard de ce bien, au sens du paragraphe b de l’article 93 ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

33. 1. L’article 104.3 de cette loi est remplacé par le suivant :

«104.3. Pour l’application de la présente section, lorsqu’un contribuable
ou une société de personnes a acquis d’un cédant, à un moment quelconque,
de quelque façon que ce soit, un bien amortissable d’une catégorie prescrite,
que l’un des articles 7.6, 99, 439, 444, 450, 455, 462, 527, 565, 617, 624, 630,
688, 690.1 à 690.3 et 832.4 s’est appliqué à l’égard de cette acquisition, que le
bien était, immédiatement avant son acquisition par le contribuable ou la
société de personnes, une immobilisation du cédant et qu’un montant a été
déduit dans le calcul du revenu du cédant en vertu de l’un des articles 156.1 et
156.1.1, à l’égard du bien pour une année d’imposition ou un exercice financier
quelconque, le contribuable ou la société de personnes, selon le cas, est réputé
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avoir déduit dans le calcul de son revenu provenant d’une entreprise en vertu
de cet article 156.1 ou 156.1.1, selon le cas, à l’égard du bien, pour les années
d’imposition ou les exercices financiers précédant l’année d’imposition ou
l’exercice financier de l’acquisition du bien par le contribuable ou la société
de personnes, selon le cas, un montant égal au montant ainsi admis en
déduction dans le calcul du revenu du cédant en vertu de ces articles 156.1 et
156.1.1 à l’égard du bien. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

34. 1. L’article 114 de cette loi est modifié, dans le deuxième alinéa :

1° par la suppression, dans le paragraphe a, de « ou un employé admissible
visé à l’un des articles 15.2 ou 15.2.1 de la Loi sur les sociétés de placements
dans l’entreprise québécoise (chapitre S-29.1)» ;

2° par le remplacement de la partie du paragraphe b qui précède le sous-
paragraphe i par ce qui suit :

«b) une personne qui, lorsque le prêteur ou le créancier est une société, est
un employé du prêteur ou du créancier ou d’une société liée au prêteur ou au
créancier, si le prêt est consenti ou la dette survient pour lui permettre ou lui
faciliter l’acquisition, pour son propre compte, d’actions qui sont l’une ou
l’autre des actions suivantes : » ;

3° par la suppression du sous-paragraphe iii du paragraphe b.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

35. L’article 156.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
texte anglais, du paragraphe b par le suivant :

« (b) where the taxpayer is a corporation, the proportion of the amount
determined for the year in its respect under section 156.3 that the aggregate of
the business carried on in Canada or in Québec and elsewhere by the corporation
in the year is of the business carried on in Québec by the corporation in the
year.».

36. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 156.1, du suivant :

«156.1.1. Une société de personnes peut déduire, dans le calcul de son
revenu pour un exercice financier provenant d’une entreprise, la partie du
montant déterminé à son égard pour l’exercice en vertu de l’article 156.3.1,
représentée par la proportion qui existe entre l’ensemble des affaires faites au
Canada ou au Québec et ailleurs par la société de personnes dans l’exercice et
les affaires faites au Québec par la société de personnes dans l’exercice.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien acquis par une société de
personnes après le 31 mars 1998.
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37. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 156.3, du suivant :

«156.3.1. Le montant auquel l’article 156.1.1 réfère est, à l’égard
d’une société de personnes pour un exercice financier, égal à 20 % de celui
déterminé pour l’exercice à l’égard de la société de personnes selon la formule
suivante :

A × B/C.

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente le montant déduit par la société de personnes dans
le calcul de son revenu pour l’exercice en vertu du paragraphe a de l’article 130
ou du deuxième alinéa de l’article 130.1, à l’égard d’un bien qui serait, si la
société de personnes était une société, un bien amortissable prescrit pour
l’application du paragraphe a du deuxième alinéa de l’article 156.3 ;

b) la lettre B représente l’excédent de l’ensemble des affaires faites au
Canada ou au Québec et ailleurs par la société de personnes dans l’exercice
sur les affaires faites au Québec par la société de personnes dans l’exercice ;

c) la lettre C représente l’ensemble des affaires faites au Canada ou au
Québec et ailleurs par la société de personnes dans l’exercice.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien acquis par une société de
personnes après le 31 mars 1998.

38. 1. L’article 156.4 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«156.4. Pour l’application des articles 156.1 à 156.3.1, les règles
suivantes s’appliquent : » ;

2° par le remplacement du paragraphe b par le suivant :

«b) le calcul des affaires faites au Canada, des affaires faites au Québec et
des affaires faites au Québec et ailleurs par une société s’effectue de la façon
prévue aux règlements édictés en vertu du paragraphe 2 de l’article 771,
compte tenu des adaptations nécessaires, et le calcul des affaires faites au
Canada, des affaires faites au Québec et des affaires faites au Québec et
ailleurs par une société de personnes s’effectue de la façon ainsi prévue à ces
règlements comme si la société de personnes était une société et si son
exercice financier était une année d’imposition et compte tenu des adaptations
nécessaires. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.
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39. 1. L’article 156.5 de cette loi est modifié :

1° par la suppression du paragraphe c du premier alinéa ;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

«Un contribuable ne peut, en vertu du premier alinéa, déduire dans le calcul
de son revenu pour une année d’imposition provenant d’une entreprise un
montant à l’égard d’un bien acquis d’une personne ou d’une société de
personnes avec laquelle le contribuable a un lien de dépendance au moment de
l’acquisition, si cette personne ou cette société de personnes a eu le droit de
déduire, pour une année d’imposition ou un exercice financier, selon le cas,
antérieur à l’année ou à l’exercice de l’aliénation du bien, un montant dans le
calcul de son revenu provenant d’une entreprise en vertu de ce premier alinéa
ou du premier alinéa de l’article 156.5.1, selon le cas, à l’égard du bien.».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien
acquis après le 25 mars 1997.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien
acquis par un contribuable après le 25 mars 1997, à l’exclusion d’un bien qu’il
a acquis conformément à une entente écrite conclue avant le 26 mars 1997 ou
dont la construction, par lui ou pour son compte, était commencée le 25 mars
1997.

40. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 156.5, du suivant :

«156.5.1. Sous réserve du deuxième alinéa, une société de personnes
peut déduire, dans le calcul de son revenu pour un exercice financier provenant
d’une entreprise, la proportion du montant déterminé pour l’exercice à son
égard en vertu du deuxième alinéa de l’article 156.6, représentée par le
rapport entre l’ensemble des affaires faites au Canada ou au Québec et ailleurs
par la société de personnes dans l’exercice et les affaires faites au Québec par
la société de personnes dans l’exercice.

Une société de personnes ne peut, en vertu du premier alinéa, déduire dans
le calcul de son revenu pour un exercice financier provenant d’une entreprise
un montant à l’égard d’un bien acquis d’une personne ou d’une société de
personnes avec laquelle elle a un lien de dépendance au moment de l’acquisition,
si cette personne ou cette société de personnes a eu le droit de déduire, pour
une année d’imposition ou un exercice financier, selon le cas, antérieur à
l’année ou à l’exercice de l’aliénation du bien, un montant dans le calcul de
son revenu provenant d’une entreprise en vertu de ce premier alinéa ou du
premier alinéa de l’article 156.5, selon le cas, à l’égard du bien. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien acquis par une société de
personnes après le 25 mars 1997, à l’exclusion d’un bien qu’elle a acquis
conformément à une entente écrite conclue avant le 26 mars 1997 ou dont la
construction, par elle ou pour son compte, était commencée le 25 mars 1997.
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Toutefois, lorsque le premier alinéa de l’article 156.5.1 de cette loi, que le
paragraphe 1 édicte, s’applique à l’égard d’un bien acquis avant le 1er avril
1998, il doit se lire comme suit :

«156.5.1. Sous réserve du deuxième alinéa, une société de personnes
peut déduire, dans le calcul de son revenu pour un exercice financier provenant
d’une entreprise, le montant déterminé pour l’exercice à son égard en vertu du
deuxième alinéa de l’article 156.6.».

41. 1. L’article 156.6 de cette loi est modifié par le remplacement du
deuxième alinéa par le suivant :

«Le montant auquel réfère le premier alinéa de l’article 156.5.1, relativement
à une société de personnes pour un exercice financier, est égal à 25 % de
l’ensemble des montants dont chacun est un montant déduit par la société de
personnes dans le calcul de son revenu pour l’exercice en vertu du paragraphe a
de l’article 130 ou du deuxième alinéa de l’article 130.1, à l’égard d’un bien
acquis avant le 1er janvier 1999 qui serait, si la société de personnes était une
société, un bien amortissable prescrit pour l’application du paragraphe a du
deuxième alinéa de l’article 156.3.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien acquis par une société de
personnes après le 25 mars 1997, à l’exclusion d’un bien qu’elle a acquis
conformément à une entente écrite conclue avant le 26 mars 1997 ou dont la
construction, par elle ou pour son compte, était commencée le 25 mars 1997.

42. 1. L’article 156.7 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«156.7. Pour l’application des articles 156.5 et 156.5.1, les règles
suivantes s’appliquent : » ;

2° par le remplacement du paragraphe b par le suivant :

«b) le calcul des affaires faites au Canada, des affaires faites au Québec et
des affaires faites au Québec et ailleurs par une société s’effectue de la façon
prévue aux règlements édictés en vertu du paragraphe 2 de l’article 771,
compte tenu des adaptations nécessaires, et le calcul des affaires faites au
Canada, des affaires faites au Québec et des affaires faites au Québec et
ailleurs par une société de personnes s’effectue de la façon ainsi prévue à ces
règlements comme si la société de personnes était une société et si son
exercice financier était une année d’imposition et compte tenu des adaptations
nécessaires. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un bien acquis par un contribuable
ou une société de personnes après le 25 mars 1997, à l’exclusion d’un bien
qu’il a acquis conformément à une entente écrite conclue avant le 26 mars
1997 ou dont la construction, par lui ou pour son compte, était commencée le
25 mars 1997.
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43. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 157.15, des suivants :

«157.16. Une société peut déduire, dans le calcul de son revenu pour
une année d’imposition, un montant additionnel égal à la moitié de la
contribution, par ailleurs déductible dans le calcul de son revenu provenant
d’une entreprise, qu’elle a faite dans cette année au Réseau d’investissement
social du Québec.

«157.17. Lorsqu’une société est membre d’une société de personnes à
la fin d’un exercice financier donné de celle-ci au cours duquel la société de
personnes a fait une contribution au Réseau d’investissement social du Québec,
la société peut déduire, dans le calcul de son revenu pour une année d’imposition
au cours de laquelle se termine cet exercice financier, un montant égal à la
moitié de sa part de cette contribution, par ailleurs déductible dans le calcul du
revenu de la société de personnes provenant d’une entreprise.

Pour l’application du premier alinéa, la part d’une société d’une contribution
faite par une société de personnes dont elle est membre est égale à la proportion
de cette contribution représentée par le rapport entre la part de la société du
revenu ou de la perte de la société de personnes pour l’exercice financier de
cette société de personnes qui se termine dans l’année d’imposition de la
société et le revenu ou la perte de la société de personnes pour cet exercice
financier, en supposant, si le revenu et la perte de la société de personnes pour
cet exercice financier sont nuls, que le revenu de la société de personnes pour
cet exercice financier est égal à 1 000 000 $. ».

44. 1. Les articles 165.3 et 165.4 de cette loi sont remplacés par les
suivants :

«165.3. Malgré l’article 165.2, lorsqu’aucune des sociétés qui sont
associées les unes aux autres dans une année d’imposition n’a, dans cette
année, un établissement dans une province autre que le Québec et que toutes
ces sociétés ont produit au ministre, au moyen du formulaire prescrit, une
entente dans laquelle elles attribuent, pour l’application de la présente section,
un montant à l’une ou plusieurs d’entre elles pour l’année d’imposition et que
le montant ou l’ensemble des montants ainsi attribués, selon le cas, n’excède
pas 1 000 000 $, la déduction de base de chacune des sociétés pour l’année est
égale à la déduction de base qui serait calculée en vertu de l’article 165.2 à
l’égard de la société si la référence, dans cet article, à un montant de
1 000 000 $ était remplacée par une référence au montant qui lui est ainsi
attribué.

«165.4. Lorsque l’une des sociétés visées à l’article 165.3 fait défaut
de produire au ministre l’entente y visée dans les 30 jours suivant l’envoi d’un
avis écrit du ministre à l’une d’elles à l’effet qu’une telle entente est nécessaire
à l’établissement d’une cotisation d’impôt en vertu de la présente partie, le
ministre doit, pour l’application de la présente section, attribuer un montant à
l’une ou plusieurs de ces sociétés pour l’année d’imposition, ce montant ou
l’ensemble de ces montants, selon le cas, devant être égal à 1 000 000 $ et, en
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pareil cas, le montant ainsi attribué à une telle société est réputé un montant
qui lui a été attribué en vertu de l’article 165.3. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

45. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 165.4, du suivant :

«165.4.1. Malgré l’article 165.2, lorsque l’une des sociétés qui sont
associées les unes aux autres dans une année d’imposition a, dans cette année,
un établissement dans une province autre que le Québec et qu’un montant est,
conformément au paragraphe 2.3 de l’article 18 de la Loi de l’impôt sur le
revenu (Lois révisées du Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément), attribué à
une ou plusieurs de ces sociétés pour l’année, la déduction de base pour
l’année de chacune de ces sociétés est égale à sa déduction de base déterminée
pour cette année pour l’application de l’alinéa f du paragraphe 2 de cet article
18.

Lorsque, pour une année d’imposition, une société visée au premier alinéa a
produit une convention auprès du ministre du Revenu du Canada conformément
au paragraphe 2.3 de l’article 18 de la Loi de l’impôt sur le revenu, elle doit
produire au ministre, pour cette année, une copie de cette convention. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

46. 1. L’article 165.5 de cette loi est modifié par le remplacement des
paragraphes a et b par les suivants :

«a) lorsqu’une société à laquelle s’applique l’un des articles 165.3 et
165.4, appelée « la première société» dans le présent article, a plus d’une
année d’imposition qui se termine dans la même année civile et qu’elle est
associée dans deux de ces années d’imposition ou plus à une autre société qui
a une année d’imposition qui se termine dans cette année civile, la déduction
de base de la première société pour chaque année d’imposition dans laquelle
elle est associée à l’autre société et qui se termine dans cette année civile est,
sous réserve du paragraphe b, un montant égal à sa déduction de base pour la
première de ces années d’imposition déterminée sans tenir compte du
paragraphe b;

«b) lorsqu’une société à laquelle s’applique l’un des articles 165.2 à 165.4,
autre qu’une société à laquelle s’applique l’article 165.4.1, a une année
d’imposition de moins de 51 semaines, sa déduction de base pour l’année est
égale à sa déduction de base pour l’année, déterminée sans tenir compte du
présent paragraphe, multipliée par le rapport qui existe entre le nombre de
jours dans l’année et 365. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

47. L’intitulé de la section XII.1 du chapitre III du titre III du livre III de la
partie I de cette loi est remplacé, dans le texte français, par le suivant :
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«ENTREPRISE EXERCÉE À DOMICILE ».

48. 1. L’article 175.5 de cette loi est modifié par l’addition, après le
deuxième alinéa, du suivant :

«Pour l’application du sous-paragraphe ii du paragraphe a du premier
alinéa, un montant payé ou à payer par le particulier ou la société de personnes
à l’égard de la partie admissible afférente à l’exploitation d’un établissement
d’hébergement qui constitue une résidence de tourisme, un gîte touristique ou
un établissement participant d’un village d’accueil au sens des règlements
édictés en vertu de la Loi sur les établissements touristiques (chapitre E-15.1)
est réputé une dépense qui se rapporte uniquement à la partie admissible
lorsque le particulier ou la société de personnes est titulaire d’un permis de la
sous-catégorie appropriée, à laquelle appartient l’établissement d’hébergement,
délivré en vertu de cette loi ou est un participant d’un village d’accueil visé
par un tel permis.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition ou à un exercice
financier qui débute après le 9 mai 1996.

49. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 234, du suivant :

«234.0.1. Le gain d’un contribuable pour une année d’imposition
donnée provenant de l’aliénation d’un titre non admissible, au sens du premier
alinéa de l’article 752.0.10.1, du contribuable résultant du don de ce titre, à
l’exception d’un don exclu au sens de cet alinéa, à un donataire reconnu, au
sens du paragraphe b de l’article 985.1, est égal à l’excédent :

a) d’un montant égal :

i. lorsque l’aliénation a eu lieu au cours de l’année d’imposition donnée, à
l’excédent du produit de l’aliénation pour le contribuable sur l’ensemble du
prix de base rajusté du titre pour le contribuable immédiatement avant
l’aliénation et de tous les débours faits par le contribuable ou de toutes les
dépenses qu’il a engagées en vue d’effectuer l’aliénation ;

ii. lorsque l’aliénation a eu lieu au cours de la période de 60 mois se
terminant au début de l’année d’imposition donnée, au montant déduit, le cas
échéant, en vertu du paragraphe b dans le calcul du gain du contribuable pour
l’année d’imposition précédente provenant de l’aliénation du titre ; sur

b) le montant que le contribuable réclame en déduction au moyen du
formulaire prescrit qu’il a transmis avec sa déclaration fiscale pour l’année
d’imposition donnée, lorsqu’il n’est pas réputé en vertu de l’article 752.0.10.16
avoir fait le don d’un bien avant la fin de l’année d’imposition donnée en
raison de l’aliénation du titre par le donataire ou en raison du fait que le titre a
cessé d’être un titre non admissible du contribuable avant la fin de cette
année.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1997.
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50. L’article 261.7 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
sous-paragraphe i du paragraphe e, de «d’un prospectus, d’un prospectus
provisoire» par « d’un prospectus définitif, d’un prospectus provisoire ».

51. 1. L’article 312 de cette loi est modifié par l’addition, à la fin du
paragraphe g, des mots «ou une bourse d’études prescrite ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un montant reçu après le
31 décembre 1992.

52. 1. L’article 339 de cette loi est modifié par l’insertion, après le
paragraphe c, du suivant :

«c.1) tout montant qui est déductible dans le calcul de son revenu pour
l’année en vertu du titre V.1 du livre VII ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

53. L’article 359 de cette loi est modifié par la suppression du paragraphed.

54. L’article 462.11 de cette loi est modifié par la suppression, dans le
texte anglais des sous-paragraphes i et iii du paragraphe a, des mots «a title
of ».

55. 1. L’article 659 de cette loi est remplacé par le suivant :

«659. Lorsqu’une fiducie et l’un de ses bénéficiaires privilégiés pour
une année d’imposition de la fiducie font, pour cette année, un choix valide
pour l’application du paragraphe 14 de l’article 104 de la Loi de l’impôt sur le
revenu (Lois révisées du Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément), le moindre
du montant déterminé pour l’application de ce paragraphe à l’égard du
bénéficiaire relativement à la fiducie pour l’année et du montant attribuable à
ce bénéficiaire en vertu de la fiducie pour cette année, doit être inclus dans le
calcul du revenu du bénéficiaire pour son année d’imposition au cours de
laquelle l’année d’imposition de la fiducie se termine et ne doit pas l’être dans
celui d’un bénéficiaire de la fiducie pour une année d’imposition subséquente.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition d’une fiducie qui
se termine après le 31 mars 1998.

56. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 659, du suivant :

«659.1. Lorsque l’article 659 s’applique à l’égard d’une année
d’imposition, la fiducie et le bénéficiaire privilégié qui ont fait, pour cette
année, un choix valide visé à cet article doivent transmettre au ministre, au
plus tard à la date d’échéance de production qui est applicable à la fiducie
pour l’année, une copie de tout document transmis au ministre du Revenu du
Canada dans le cadre de ce choix.
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Lorsque, par suite de l’application du paragraphe 3.2 de l’article 220 de la
Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada (1985), chapitre 1,
5e supplément), le délai pour faire un choix valide visé à l’article 659 est
prorogé ou un tel choix fait antérieurement est modifié ou révoqué, les règles
suivantes s’appliquent :

a) la fiducie et le bénéficiaire privilégié qui ont fait ce choix doivent en
aviser par écrit le ministre et joindre à cet avis une copie de tout document
qu’ils ont transmis à cet effet au ministre du Revenu du Canada ;

b) la fiducie encourt, conjointement avec le bénéficiaire privilégié, une
pénalité égale à 100 $ pour chaque mois entier compris dans la période
commençant à la date d’échéance de production qui est applicable à la fiducie
pour l’année et se terminant le jour où l’avis prévu au paragraphe a est
transmis au ministre, jusqu’à concurrence de 5 000 $.

Malgré les articles 1010 à 1011, le ministre doit faire en vertu de la présente
partie toute cotisation de l’impôt, des intérêts et des pénalités qui est requise
pour toute année d’imposition afin de tenir compte du choix ou du choix
modifié ou révoqué visé au deuxième alinéa.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition d’une fiducie qui
se termine après le 31 mars 1998.

57. 1. L’article 663.1 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«663.1. Lorsqu’une fiducie attribue, dans sa déclaration fiscale produite
pour une année d’imposition en vertu de la partie I de la Loi de l’impôt sur le
revenu (Lois révisées du Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément),
conformément au paragraphe 13.1 de l’article 104 de cette loi, un montant à
l’un de ses bénéficiaires, le moindre du montant ainsi attribué et du montant
déterminé pour l’année à l’égard de celui-ci en vertu du deuxième alinéa, est
réputé, pour l’application des articles 662 et 663, ne pas avoir été payé ni
n’être devenu à payer dans l’année soit au bénéficiaire ou pour son avantage,
soit à même le revenu de la fiducie. » ;

2° par l’addition, après le troisième alinéa, du suivant :

«Une fiducie qui attribue un montant à un bénéficiaire, conformément au
premier alinéa, à l’égard d’une année d’imposition, doit en aviser par écrit le
ministre, au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est applicable
pour l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition d’une fiducie qui
se termine après le 31 mars 1998.



580 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 février 2000, 132e année, no 5 Partie 2

58. 1. L’article 663.2 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«663.2. Lorsqu’une fiducie attribue, dans sa déclaration fiscale produite
pour une année d’imposition en vertu de la partie I de la Loi de l’impôt sur le
revenu (Lois révisées du Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément),
conformément au paragraphe 13.2 de l’article 104 de cette loi, un montant à
l’un de ses bénéficiaires, le moindre du montant ainsi attribué et du montant
déterminé pour l’année à l’égard de celui-ci en vertu du deuxième alinéa, est
réputé, pour l’application des articles 662 et 663, sauf lorsque cet article 663
s’applique pour l’application de l’article 668, ne pas avoir été payé ni n’être
devenu à payer dans l’année soit au bénéficiaire ou pour son avantage, soit à
même le revenu de la fiducie et, d’autre part, doit réduire, sauf pour l’application
de l’article 668 lorsque celui-ci s’applique pour l’application des articles 668.0.1
à 668.2, le montant du gain en capital imposable du bénéficiaire autrement
inclus dans le calcul de son revenu pour l’année en raison de l’article 668.» ;

2° par l’addition, après le troisième alinéa, du suivant :

«Une fiducie qui attribue un montant à un bénéficiaire, conformément au
premier alinéa, à l’égard d’une année d’imposition, doit en aviser par écrit le
ministre, au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est applicable
pour l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition d’une fiducie qui
se termine après le 31 mars 1998.

59. 1. L’article 669.1 de cette loi est remplacé par le suivant :

«669.1. Lorsqu’une fiducie testamentaire reçoit, dans une année
d’imposition tout au long de laquelle elle a résidé au Canada, une prestation
de retraite, ou un avantage en vertu d’un mécanisme de retraite étranger ou
provenant d’un tel mécanisme, et désigne, dans sa déclaration fiscale produite
pour l’année en vertu de la présente partie, un montant à l’égard de l’un de ses
bénéficiaires égal à la partie, appelée «part du bénéficiaire» dans le présent
article, de la prestation ou de l’avantage, selon le cas, qu’elle a exclusivement
attribuée au bénéficiaire et que l’on peut, compte tenu de toutes les circonstances
et des modalités du contrat de fiducie, raisonnablement considérer comme
faisant partie du montant qui, en raison de l’article 663, a été inclus dans le
calcul du revenu du bénéficiaire pour une année d’imposition donnée, la part
du bénéficiaire à l’égard de la prestation ou de l’avantage, selon le cas, est
réputée, pour l’application de l’article 752.0.8, un paiement visé au sous-
paragraphe i du paragraphe a de cet article qui est inclus dans le calcul du
revenu du bénéficiaire pour l’année d’imposition donnée, lorsque la prestation
ou l’avantage, selon le cas, est un montant visé à ce sous-paragraphe i et que le
bénéficiaire est le conjoint de l’auteur de la fiducie.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.
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60. L’article 669.1.1 de cette loi est abrogé.

61. 1. L’article 693 de cette loi est modifié par le remplacement du deuxième
alinéa par le suivant :

«Toutefois, le contribuable doit appliquer les dispositions du présent livre
dans l’ordre suivant : les articles 694.0.1, 694.0.2 et 737.17, les titres V, VI.8,
V.1, VI.0.1, VI.1, VI.2, VI.3, VI.3.1, V.1.1, VI.3.2, VI.3.2.1, VI.3.2.2, VI.3.2.3,
VII, VI.5, VI.5.1 et VI.6 et les articles 725.1.2, 737.14 à 737.16.1, 737.18.3,
737.21, 737.22.0.0.3, 737.22.0.3, 737.25 et 737.28. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

62. 1. L’article 710 de cette loi est remplacé par le suivant :

«710. Sous réserve de l’article 711.1, une société peut déduire dans le
calcul de son revenu imposable pour une année d’imposition les montants
suivants :

a) sous réserve de l’article 711, l’ensemble des montants dont chacun
représente la juste valeur marchande d’un don, autre qu’un don dont la juste
valeur marchande est incluse dans l’ensemble visé à l’un des paragraphes b, c
et d, qu’elle a fait au cours de l’année ou au cours de l’une des cinq années
d’imposition précédentes à l’une des entités suivantes :

i. un organisme de bienfaisance enregistré ;

ii. une association canadienne de sport amateur prescrite ;

iii. un organisme artistique reconnu ;

iv. une société de logement résidant au Canada et exonérée d’impôt aux
termes du paragraphe b de l’article 995 ;

v. une municipalité canadienne;

vi. l’Organisation des Nations unies ou un de ses organismes ;

vii. une université étrangère prescrite qui compte ordinairement, parmi ses
élèves, des élèves venant du Canada;

viii. une oeuvre de bienfaisance étrangère à laquelle l’État ou Sa Majesté
du chef du Canada ou d’une province a fait un don au cours de l’année
d’imposition de la société ou au cours des 12 mois qui ont précédé cette
année ;

ix. l’État ou Sa Majesté du chef du Canada ou d’une province ;
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b) l’ensemble des montants dont chacun représente la juste valeur marchande
d’un don, autre qu’un don dont la juste valeur marchande est incluse dans
l’ensemble visé à l’un des paragraphes c et d, qu’elle a fait, avant le 1er avril
1998 ou conformément à une obligation écrite contractée au plus tard le
31 mars 1998, au cours de l’année ou au cours de l’une des cinq années
d’imposition précédentes à l’État ou à Sa Majesté du chef du Canada ou d’une
province ;

c) l’ensemble des montants dont chacun représente la juste valeur marchande
d’un don dont l’objet est un bien visé à l’article 710.0.1, autre qu’un don dont
la juste valeur marchande est incluse dans l’ensemble visé au paragraphe d,
qu’elle a fait au cours de l’année ou au cours de l’une des cinq années
d’imposition précédentes à l’une des entités suivantes :

i. un organisme de bienfaisance enregistré dont la mission au Québec, au
moment du don, consiste, de l’avis du ministre de l’Environnement et de la
Faune, principalement en la conservation du patrimoine écologique ;

ii. une municipalité québécoise ;

iii. l’État si le don est fait après le 31 mars 1998 ;

d) l’ensemble des montants dont chacun représente la juste valeur marchande
d’un don qu’elle a fait au cours de l’année ou au cours de l’une des cinq
années d’imposition précédentes à l’une des entités suivantes :

i. un établissement ou une administration publique prescrit au Canada, si
l’objet du don est un bien culturel visé à l’article 232 ;

ii. un centre d’archives agréé ou une institution muséale accréditée, si
l’objet du don est un bien culturel prescrit.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 décembre 1997.

63. 1. L’article 710.0.1 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans la partie qui précède le paragraphe a, de
«réfèrent les paragraphes c, f, k et l » par « réfère le paragraphe c»;

2° par le remplacement, dans le paragraphe b, de « aux paragraphes k ou l »
par «à l’un des sous-paragraphes i à iii du paragraphe c».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 décembre 1997.

64. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 710.0.1, du
suivant :
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«710.0.2. Pour l’application du paragraphe c de l’article 710, la juste
valeur marchande d’une servitude visée au paragraphe b de l’article 710.0.1
est réputée égale au plus élevé de sa juste valeur marchande déterminée par
ailleurs et du montant par lequel la juste valeur marchande du terrain grevé par
cette servitude a été réduite par suite du don de celle-ci.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le 12 mai 1994.
Toutefois, lorsque l’article 710.0.2 de cette loi, que le paragraphe 1 édicte,
s’applique à une année d’imposition qui se termine avant le 1er janvier 1998, il
doit se lire comme suit :

«710.0.2. Pour l’application des paragraphes k et l de l’article 710, la
juste valeur marchande d’une servitude visée au paragraphe b de l’article
710.0.1 est réputée égale au plus élevé de sa juste valeur marchande déterminée
par ailleurs et du montant par lequel la juste valeur marchande du terrain grevé
par cette servitude a été réduite par suite du don de celle-ci.».

65. 1. L’article 710.1 de cette loi est modifié par le remplacement de
«paragraphe b» par « sous-paragraphe i du paragraphe d».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 décembre 1997.

66. 1. L’article 711 de cette loi est remplacé par le suivant :

«711. La déduction permise par le paragraphe a de l’article 710 ne doit
pas excéder le moindre du revenu de la société pour l’année et du montant
déterminé selon la formule suivante :

0,75 × A + 0,25 × (B + C + D).

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente le revenu de la société pour l’année calculé avant
toute déduction en vertu de l’article 800 ;

b) la lettre B représente l’ensemble des montants dont chacun est un gain
en capital imposable de la société pour l’année provenant d’une aliénation
constituée par le don d’un bien relié à la mission du donataire qu’elle a fait au
cours de l’année et qui est visé au paragraphe a de l’article 710;

c) la lettre C représente l’ensemble des montants dont chacun est un gain
en capital imposable de la société pour l’année, en raison de l’application de
l’article 234.0.1, provenant de l’aliénation, au cours d’une année d’imposition
précédente, d’un bien relié à la mission du donataire ;

d) la lettre D représente l’ensemble des montants dont chacun est déterminé
à l’égard des biens amortissables d’une catégorie prescrite de la société et est
égal au moindre des montants suivants :
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i. le montant inclus dans le calcul du revenu de la société pour l’année en
vertu de l’article 94 à l’égard de cette catégorie ;

ii. l’ensemble des montants déterminés à l’égard d’une aliénation constituée
par le don d’un bien de la catégorie qui est un bien relié à la mission du
donataire, qui est fait par la société au cours de l’année et qui est visé au
paragraphe a de l’article 710, dont chacun est égal au moindre du produit de
l’aliénation de ce bien, diminué de tous les débours qu’elle a faits ou de toutes
les dépenses qu’elle a engagées en vue d’effectuer l’aliénation, et de son coût
en capital.

Pour l’application des paragraphes b à d du deuxième alinéa, un bien est
relié à la mission du donataire, si le donataire a acquis le bien dans le cadre de
sa mission première et qu’il peut l’utiliser sans avoir à le vendre.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 décembre 1997.

67. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 711, du suivant :

«711.1. Aux fins de déterminer le montant qui est déductible en vertu
de l’article 710 dans le calcul du revenu imposable d’une société pour une
année d’imposition, les règles suivantes s’appliquent :

a) un montant relatif à un don n’est déductible que dans la mesure où il
excède les montants relatifs au don qui ont été déduits dans le calcul du revenu
imposable de la société pour les années d’imposition antérieures ;

b) aucun montant n’est déductible à l’égard d’un don fait au cours d’une
année d’imposition donnée, en vertu de l’un des paragraphes a à d de
l’article 710 tant qu’un montant déductible en vertu de ce paragraphe à l’égard
d’un don fait au cours d’une année d’imposition antérieure à cette année
donnée n’a pas été déduit.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 décembre 1996. Toutefois, lorsque l’article 711.1 de cette loi, que
le paragraphe 1 édicte, s’applique à une année d’imposition qui se termine
avant le 1er janvier 1998, il doit se lire comme suit :

«711.1. Pour l’application de l’article 710, aucun montant n’est
déductible à l’égard d’un don fait au cours d’une année d’imposition donnée
tant qu’un montant déductible en vertu de cet article à l’égard d’un don fait au
cours d’une année d’imposition antérieure à cette année donnée n’a pas été
déduit.».

68. 1. L’article 712.0.2 de cette loi est modifié par le remplacement de
«des paragraphes k et l » par «du paragraphe c» et de « paragraphe k» par
«sous-paragraphe i du paragraphe c».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 décembre 1997.

69. 1. L’article 714.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
premier alinéa, de «paragraphes c, d, e et g à i » par «sous-paragraphes i, ii, iv
et vi à viii du paragraphe a».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 décembre 1997.

70. 1. L’article 716 de cette loi est modifié par le remplacement de «aux
paragraphes a ou c à l » par « à l’un des paragraphes a à c».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 décembre 1997.

71. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 716.0.1, des
suivants :

«716.0.2. Les définitions des expressions « don exclu » et « titre non
admissible» prévues au premier alinéa de l’article 752.0.10.1, le deuxième
alinéa de cet article et les articles 752.0.10.16 à 752.0.10.18 s’appliquent à
l’égard d’une société comme si ces dispositions se lisaient en y remplaçant le
mot «particulier » par le mot «société » et « 752.0.10.12» par « 716 » et
comme si un titre non admissible d’une société comprenait une action de son
capital-actions, à l’exception d’une action inscrite à la cote d’une bourse
prescrite pour l’application du paragraphe d de l’article 21.11.20.

«716.0.3. Lorsqu’une société, à l’exception d’une société remplacée
lors d’une fusion à laquelle s’applique l’article 544 ou d’une société qui a fait
l’objet d’une liquidation à laquelle s’applique le chapitre VII du titre IX du
livre III, serait, en l’absence du présent article, réputée en vertu de l’article
752.0.10.16 avoir fait un don après avoir cessé d’exister, elle est réputée, pour
l’application du présent titre, avoir fait ce don au cours de sa dernière année
d’imposition.

Tout montant d’intérêt payable en vertu de la présente partie doit être
déterminé comme si la présomption prévue au premier alinéa ne s’appliquait
pas. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1997.

72. 1. L’article 725 de cette loi est modifié par l’insertion, après le
paragraphe c, du suivant :

«c.1) un montant qu’il a reçu du ministre de l’Éducation, à titre de bourse
postdoctorale dans le cadre du programme intitulé «Programme de bourses
d’excellence » attribuée selon les normes édictées à l’annexe V de la décision
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du Conseil du trésor 191649 du 31 mars 1998, et qui est inclus à ce titre en
vertu de l’un des paragraphes g et h de l’article 312; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

73. 1. L’article 725.0.1 de cette loi est modifié par l’insertion, avant la
définition de l’expression « Indien», des définitions suivantes :

«« bande» désigne :

a) une bande au sens du paragraphe 1 de l’article 2 de la Loi sur les Indiens
(Lois révisées du Canada (1985), chapitre I-5) ;

b) une bande au sens du paragraphe 1 de l’article 2 de la Loi sur les Cris et
les Naskapis du Québec (Lois du Canada, 1984, chapitre 18) ;

c) une société désignée au sens de l’article 2 du Décret de remise visant les
Indiens et les bandes dans certains établissements indiens pris par le décret
C.P. 1992-1052 du 14 mai 1992, tel que modifié par le décret C.P. 1994-2096
du 14 décembre 1994, en vertu de la Loi sur la gestion des finances publiques
(Lois révisées du Canada (1985), chapitre F-11) ;

d) une bande au sens du paragraphe 1 de l’article 2 de la Loi sur l’autonomie
gouvernementale de la bande indienne sechelte (Lois du Canada, 1986,
chapitre 27) ;

«« conseil de la bande» désigne :

a) dans le cas d’une bande visée au paragraphe a de la définition de
l’expression «bande », un conseil de la bande au sens du paragraphe 1 de
l’article 2 de la Loi sur les Indiens ;

b) dans le cas d’une bande visée au paragraphe b de la définition de
l’expression « bande», un conseil au sens du paragraphe 1 de l’article 2 de la
Loi sur les Cris et les Naskapis du Québec ;

c) dans le cas d’une bande visée au paragraphe d de la définition de
l’expression « bande», un conseil au sens du paragraphe 1 de l’article 2 de la
Loi sur l’autonomie gouvernementale de la bande indienne sechelte ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1997.

74. 1. L’article 725.0.2 de cette loi est modifié par le remplacement des
paragraphes a et b du deuxième alinéa par les suivants :

«a) soit une bande qui possède une réserve ;

«b) soit un conseil de la bande qui représente une ou plusieurs bandes
visées au paragraphe a; ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1997.

75. 1. L’article 725.6 de cette loi est modifié par le remplacement de ce
qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«725.6. Sous réserve du paragraphe f de l’article 737.18, du paragraphe d
de l’article 737.22 et du paragraphe e des articles 737.22.0.4 et 737.22.0.0.4,
un particulier qui a inclus, dans le calcul de son revenu pour l’année, un
montant en vertu des articles 487.1 à 487.6 à l’égard d’un avantage qu’il a
reçu au titre d’un prêt à la réinstallation peut déduire un montant égal au
moindre des montants suivants : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1997.
Toutefois, lorsque la partie de l’article 725.6 de cette loi qui précède le
paragraphe a, que le paragraphe 1 édicte, s’applique à l’année d’imposition
1997, elle doit se lire en y remplaçant « des articles 737.22.0.4 et 737.22.0.0.4 »
par « de l’article 737.22.0.4».

76. L’article 726.4.13 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
texte anglais, des mots « incurred before a particular time » par les mots
« incurred before any time».

77. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 726.4.17.17, de
ce qui suit :

«TITRE VI.3.2.3

«DÉDUCTION ADDITIONNELLE À L’ÉGARD DE CERTAINS FRAIS
D’EXPLORATION ENGAGÉS DANS LE MOYEN NORD ET LE
GRAND NORD QUÉBÉCOIS

«726.4.17.18. Dans le présent titre, l’expression :

«société admissible » désigne une société dont l’ensemble des activités
consiste principalement à faire de l’exploration minière, pétrolière ou gazière
ou de la mise en valeur d’une ressource minérale ou d’un puits de pétrole ou
de gaz et qui, au moment où les frais à l’égard desquels il est renoncé à un
montant en vertu de l’un des articles 359.2 et 359.2.1 sont engagés et pendant
toute la période de 12 mois qui précède ce moment, remplit les conditions
suivantes :

a) elle n’exploite aucune ressource minérale et aucun puits de pétrole ou de
gaz ;

b) elle ne contrôle pas une autre société qui exploite une ressource minérale
ou un puits de pétrole ou de gaz ni n’est ainsi contrôlée par une telle société ;

«société de personnes admissible » désigne une société de personnes dont
l’ensemble des activités consiste principalement à faire de l’exploration minière,
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pétrolière ou gazière ou de la mise en valeur d’une ressource minérale ou d’un
puits de pétrole ou de gaz et qui, au moment où les frais visés au paragraphe d
de l’article 395 sont engagés et pendant toute la période de 12 mois qui
précède ce moment, remplit les conditions suivantes :

a) ni elle ni l’un de ses membres n’exploite une ressource minérale ou un
puits de pétrole ou de gaz ;

b) aucun de ses membres n’est une société qui contrôle une société qui
exploite une ressource minérale ou un puits de pétrole ou de gaz ni qui est
ainsi contrôlée par une telle société ;

«zone d’exploration nordique » désigne un territoire situé au Québec qui
comprend :

a) le territoire compris entre 50°30' de latitude Nord et 54° de latitude
Nord et limité à l’est par le front de Grenville ;

b) la partie du territoire de la Basse Côte-Nord située entre Baie-Johan-
Beetz et la rivière du Petit Mécatina ;

c) le territoire situé au nord du 54° de latitude Nord.

«726.4.17.19. Une société peut déduire, dans le calcul de son revenu
imposable pour une année d’imposition, un montant qui n’excède pas son
compte relatif à certains frais d’exploration engagés en zone d’exploration
nordique à la fin de l’année, calculé avant toute déduction pour l’année en
vertu du présent article.

«726.4.17.20. Dans le présent titre, le compte relatif à certains frais
d’exploration engagés en zone d’exploration nordique d’une société, à un
moment quelconque, désigne un montant égal à l’excédent, sur le montant
calculé en vertu de l’article 726.4.17.21, de 25 % de l’excédent :

a) de l’ensemble des dépenses, à l’exception de celles qui sont décrites à
l’article 726.4.17.22, qu’elle a engagées en zone d’exploration nordique après
le 31 mars 1998 et avant ce moment, et qui sont :

i. soit des frais canadiens d’exploration qui seraient décrits soit aux
paragraphes a, b.1 ou c de l’article 395 si ces paragraphes se lisaient en y
remplaçant, partout où ils se trouvent, sauf dans le sous-paragraphe iv de ce
paragraphe b.1, les mots «au Canada » par les mots «dans la zone d’exploration
nordique», soit au paragraphe d de cet article 395 si le renvoi, dans ce
paragraphe, aux « frais décrits aux paragraphes a à b.1 et c à c.2 » était
remplacé par un renvoi aux « frais qui seraient décrits aux paragraphes a, b.1
ou c si ceux-ci se lisaient en y remplaçant, partout où ils se trouvent, sauf dans
le sous-paragraphe iv du paragraphe b.1, les mots « au Canada» par les mots
«dans la zone d’exploration nordique »» ;
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ii. soit des frais canadiens de mise en valeur qui seraient décrits aux
paragraphes a ou a.1 de l’article 408 si ces paragraphes se lisaient en y
remplaçant, partout où ils se trouvent, les mots « au Canada» par les mots
«dans la zone d’exploration nordique », ou au paragraphe d de cet article 408
si le renvoi, dans ce paragraphe, aux « frais décrits aux paragraphes a à c»
était remplacé par un renvoi aux « frais qui seraient décrits aux paragraphes a
ou a.1 si ceux-ci se lisaient en y remplaçant, partout où ils se trouvent, les
mots «au Canada » par les mots « dans la zone d’exploration nordique »», et
qui sont réputés, en vertu du paragraphe a de l’article 359.3, des frais canadiens
d’exploration de la société en raison d’une renonciation faite en sa faveur en
vertu de l’article 359.2.1 ; sur

b) l’ensemble de chaque montant d’aide, au sens du paragraphe c.0.1 de
l’article 359, qu’une personne, y compris une société de personnes, a reçu,
a le droit de recevoir ou devient, à un moment quelconque, en droit de recevoir
à l’égard d’une dépense visée au paragraphe a, dans la mesure où un tel
montant d’aide n’a pas réduit, en raison du paragraphe a du premier alinéa de
l’article 359.2, les frais canadiens d’exploration de la société ni, en raison du
paragraphe a de l’article 359.2.1, les frais canadiens de mise en valeur réputés
des frais canadiens d’exploration de la société.

«726.4.17.21. Le montant auquel réfère l’article 726.4.17.20 est égal,
au moment quelconque y visé, à l’ensemble des montants suivants :

a) tout montant déduit par la société en vertu de l’article 726.4.17.19 dans
le calcul de son revenu imposable pour une année d’imposition qui se termine
avant ce moment ;

b) 25 % de chaque montant qui devient à recevoir par la société avant ce
moment mais après le 31 mars 1998 et à l’égard duquel la contrepartie qu’elle
a fournie consiste en un bien, autre qu’un bien que la société a aliéné en faveur
d’une personne avec laquelle elle avait un lien de dépendance, qu’une action,
qu’un bien amortissable d’une catégorie prescrite ou qu’un bien minier
canadien, ou en services, dont le coût peut raisonnablement être considéré
comme étant une dépense à l’égard de laquelle un montant a été inclus, en
vertu de l’article 726.4.17.20, dans le calcul du compte relatif à certains frais
d’exploration engagés en zone d’exploration nordique de la société ou d’une
personne avec laquelle elle avait un lien de dépendance.

«726.4.17.22. Les dépenses auxquelles réfère le paragraphe a de
l’article 726.4.17.20 sont les suivantes :

a) un montant compris dans les frais généraux canadiens d’exploration et
de mise en valeur de la société, au sens des règlements ;

b) un montant relatif aux frais canadiens d’exploration ou aux frais canadiens
de mise en valeur auquel une société qui n’est pas une société admissible a
renoncé, avec effet après le 31 mars 1998, en vertu des articles 359.2 ou
359.2.1, selon le cas, à l’égard d’une action ;
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c) un montant relatif au financement, y compris les frais engagés avant le
début de l’exploitation d’une entreprise ;

d) les dépenses qui sont des frais canadiens d’exploration de la société
en vertu du paragraphe d de l’article 395 dans la mesure où il réfère à des
frais engagés, après le 31 mars 1998 et avant le moment quelconque visé à
l’article 726.4.17.20, par une société de personnes qui n’est pas une société de
personnes admissible ;

e) une dépense prescrite.

«726.4.17.23. Lorsqu’une dépense engagée avant un moment
quelconque est incluse dans l’ensemble déterminé en vertu du paragraphe a de
l’article 726.4.17.20 à l’égard d’une société et que, après ce moment, une
personne, y compris une société de personnes, devient en droit de recevoir un
montant d’aide, au sens du paragraphe c.0.1 de l’article 359, à l’égard de cette
dépense, ce montant d’aide doit être inclus dans l’ensemble visé au paragraphe b
de cet article 726.4.17.20 à l’égard de la société au moment où cette dépense a
été engagée, dans la mesure où il n’a pas réduit cette dépense en raison du
paragraphe a du premier alinéa de l’article 359.2 ou du paragraphe a de
l’article 359.2.1.

«726.4.17.24. Pour l’application du présent titre, l’exploitation d’une
ressource minérale ou d’un puits de pétrole ou de gaz doit s’entendre d’une
telle exploitation en quantité commerciale raisonnable.

«726.4.17.25. Pour l’application du présent titre, lorsqu’un membre
d’une société de personnes est réputé avoir engagé des frais canadiens
d’exploration en vertu du paragraphe d de l’article 395, ces frais sont réputés
avoir été engagés par le membre au moment où ils ont été engagés par la
société de personnes.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de frais d’exploration engagés
après le 31 mars 1998.

78. 1. L’article 726.22 de cette loi est modifié, dans le premier alinéa:

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«726.22. Sous réserve du paragraphe f de l’article 737.22 et du
paragraphe h des articles 737.22.0.4 et 737.22.0.0.4, les montants auxquels
l’article 726.21 réfère sont les suivants : » ;

2° par le remplacement, dans le texte anglais du sous-paragraphe 2° du
sous-paragraphe ii du paragraphe b, des mots « this paragraph » par « this
subparagraph b».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à compter de l’année
d’imposition 1997. Toutefois, lorsque la partie du premier alinéa de l’article
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726.22 de cette loi qui précède le paragraphe a, qu’il édicte, s’applique à
l’année d’imposition 1997, elle doit se lire en y remplaçant « des articles
737.22.0.4 et 737.22.0.0.4» par « de l’article 737.22.0.4 ».

79. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 733.0.1, du
suivant :

«733.0.2. Aux fins de déterminer le montant de la perte autre qu’une
perte en capital, de la perte agricole, de la perte nette en capital et de la perte
comme membre à responsabilité limitée à l’égard d’une société de personnes,
pour une année d’imposition, d’une société qui, pour cette année, est une
société admissible, au sens du premier alinéa de l’article 1029.8.36.89, les
règles suivantes s’appliquent :

a) le montant déterminé en vertu du paragraphe a du premier alinéa de
l’article 737.18.3 à l’égard de la société admissible pour l’année est réputé
nul ;

b) le montant déterminé en vertu du paragraphe b du premier alinéa de
l’article 737.18.3 à l’égard de la société admissible pour l’année est, jusqu’à
concurrence du montant qui serait, en l’absence du paragraphe a, déterminé
en vertu du paragraphe a du premier alinéa de cet article 737.18.3 à l’égard de
la société admissible pour l’année, réputé nul. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

80. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 737.18, de ce
qui suit :

«TITRE VII.2.1

«DÉDUCTION RELATIVE À UN FONDS D’INVESTISSEMENT
ADMISSIBLE

«CHAPITRE I

«INTERPRÉTATION ET GÉNÉRALITÉS

«737.18.1. Dans le présent titre, l’expression :

« date de référence» a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 1029.8.36.89 ;

« fonds d’investissement admissible » a le sens que lui donne le premier
alinéa de l’article 1029.8.36.89 ;

«période d’exonération » applicable à une société admissible à l’égard d’un
fonds d’investissement admissible de la société admissible, désigne la période
de cinq ans qui commence à la date de référence applicable à ce fonds
d’investissement admissible ;
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« société admissible » a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 1029.8.36.89 ;

« visa d’admissibilité» a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 1029.8.36.89 ;

« visa provisoire» a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 1029.8.36.89.

«737.18.2. Aux fins de déterminer, pour l’application du présent titre,
le revenu ou la perte d’une société admissible pour une année d’imposition
provenant de ses activités relatives à l’administration et à la gestion d’un
fonds d’investissement admissible de celle-ci, les règles suivantes s’appliquent :

a) ce revenu ou cette perte, selon le cas, doit être calculé comme si ces
activités constituaient l’exploitation d’une entreprise distincte par la société
admissible ;

b) tout revenu ou toute perte de la société admissible pour l’année provenant
des opérations d’un centre financier international est réputé nul.

«CHAPITRE II

«DÉDUCTION

«737.18.3. Sous réserve du troisième alinéa, une société admissible
peut déduire, dans le calcul de son revenu imposable pour une année
d’imposition, un montant qui ne dépasse pas l’excédent :

a) de l’ensemble des montants dont chacun représente le montant obtenu
en multipliant son revenu pour l’année provenant de ses activités relatives à
l’administration et à la gestion d’un fonds d’investissement admissible de
celle-ci à l’égard duquel les conditions mentionnées au deuxième alinéa sont
remplies, par le rapport qui existe entre, d’une part, le nombre de jours de
l’année qui sont compris dans la période d’exonération qui est applicable à la
société admissible à l’égard de ce fonds et, d’autre part, le nombre de jours de
l’année où elle administre et gère ce fonds ; sur

b) l’ensemble des montants dont chacun représente le montant obtenu en
multipliant sa perte pour l’année provenant de ses activités relatives à
l’administration et à la gestion d’un fonds d’investissement admissible de
celle-ci à l’égard duquel les conditions mentionnées au deuxième alinéa sont
remplies, par le rapport qui existe entre, d’une part, le nombre de jours de
l’année qui sont compris dans la période d’exonération qui est applicable à la
société admissible à l’égard de ce fonds et, d’autre part, le nombre de jours de
l’année où elle administre et gère ce fonds.
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Les conditions auxquelles réfère le paragraphe a ou b, selon le cas, du
premier alinéa à l’égard d’un fonds d’investissement admissible de la société
admissible sont les suivantes :

a) un visa d’admissibilité, dont la date n’est pas postérieure à la date
d’échéance de production qui est applicable à la société admissible pour
l’année, a été délivré à celle-ci à l’égard de ce fonds ou, lorsque cette date y est
postérieure, un visa provisoire, dont la date n’est pas postérieure à cette date
d’échéance de production, a été délivré à la société admissible à l’égard de ce
fonds ;

b) l’année d’imposition de la société admissible est comprise, en totalité
ou en partie, dans la période d’exonération qui lui est applicable à l’égard de
ce fonds.

Une société admissible ne peut déduire, en vertu du premier alinéa, un
montant dans le calcul de son revenu imposable pour une année d’imposition
que si elle joint, à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année en
vertu de l’article 1000, le formulaire prescrit contenant les renseignements
prescrits et, relativement à chaque fonds d’investissement admissible de celle-
ci visé pour l’année à l’un des paragraphes a et b du premier alinéa, une copie
du visa d’admissibilité valide ou du visa provisoire valide, selon le cas,
mentionné au paragraphe a du deuxième alinéa à l’égard de ce fonds et une
copie de l’attestation valide que le ministre des Finances a délivrée à la société
admissible pour l’année à l’égard de ce fonds.

«CHAPITRE III

«ADMINISTRATION

«737.18.4. Lorsque le ministre des Finances révoque soit un visa
d’admissibilité ou un visa provisoire qu’il a délivré à une société admissible à
l’égard d’un fonds d’investissement admissible de celle-ci, soit une attestation
qu’il a délivrée pour une année d’imposition à une société admissible à l’égard
d’un tel fonds, et que cette révocation survient à un moment donné dans les
huit ans qui suivent la date de référence à l’égard du fonds ou, lorsque la
société n’est pas une société privée sous contrôle canadien, dans les neuf ans
qui suivent cette date de référence, les règles suivantes s’appliquent :

a) toute attestation qu’il a délivrée à la société admissible à l’égard de ce
fonds pour une année d’imposition, de même que tout visa qu’il lui a délivré à
l’égard de ce fonds, sont, pour l’application du présent titre, nuls et non
avenus à compter du moment où ils ont été délivrés ;

b) la société doit, pour toute année d’imposition qui se termine avant le
moment donné et pour laquelle, d’une part, elle a produit sa déclaration fiscale
en vertu de l’article 1000 et, d’autre part, son revenu imposable, tel que
déterminé pour cette année antérieure, diffère du montant qui aurait été son
revenu imposable pour cette année antérieure si, à l’égard du fonds
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d’investissement admissible, aucun visa n’avait été délivré à la société, produire
au ministre, au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est
applicable pour l’année d’imposition qui comprend le moment donné, une
déclaration fiscale modifiée dans laquelle il doit être tenu compte des
conséquences fiscales de cette révocation à l’égard d’un montant relatif à cette
année antérieure.

Malgré l’expiration des délais prévus à l’article 1010 :

a) le ministre peut, dans l’année qui suit la date d’échéance de production
visée au paragraphe b du premier alinéa, en l’absence de la déclaration fiscale
modifiée que la société doit produire en vertu de ce paragraphe b, déterminer
de nouveau l’impôt, les intérêts et les pénalités en vertu de la présente partie
de la société pour toute année d’imposition pour laquelle la révocation visée
au premier alinéa entraîne des conséquences fiscales en vertu de la présente
partie ;

b) le ministre peut aussi déterminer de nouveau l’impôt, les intérêts et les
pénalités en vertu de la présente partie et faire une nouvelle cotisation ou
établir une cotisation supplémentaire, selon le cas :

i. dans les trois ans qui suivent le plus tardif soit du jour du dépôt à la poste,
conformément au paragraphe a, d’un avis de cotisation, ou d’une notification
portant qu’aucun impôt n’est à payer, pour une année d’imposition, soit du
jour où une déclaration fiscale modifiée pour l’année d’imposition est produite
conformément au paragraphe b du premier alinéa ;

ii. dans les quatre ans qui suivent le jour visé au sous-paragraphe i si, à la
fin de l’année d’imposition concernée, la société n’est pas une société privée
sous contrôle canadien.

Toutefois, le ministre ne peut, à l’égard d’une année d’imposition pour
laquelle la révocation visée au premier alinéa entraîne des conséquences
fiscales en vertu de la présente partie, faire une cotisation ou une nouvelle
cotisation ou établir une cotisation supplémentaire au-delà des périodes visées
à l’un des sous-paragraphes a et a.0.1 du paragraphe 2 de l’article 1010 que
dans la mesure où la cotisation, la nouvelle cotisation ou la cotisation
supplémentaire peut raisonnablement être considérée comme se rapportant à
une conséquence fiscale visée au paragraphe b du premier alinéa.

«737.18.5. Pour l’application de l’article 737.18.4, lorsqu’un visa
provisoire délivré à une société admissible à l’égard d’un fonds d’investissement
admissible de celle-ci n’est pas remplacé par un visa d’admissibilité, au plus
tard à la date d’échéance de production qui est applicable à la société admissible
pour son année d’imposition qui comprend le dernier jour de la période de
trois ans qui commence à la date de référence applicable à ce fonds, ce visa
provisoire est réputé révoqué par le ministre des Finances dans cette année
d’imposition. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.
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81. 1. L’article 737.19 de cette loi, modifié par l’article 25 du chapitre 8
des lois de 1999, est de nouveau modifié par le remplacement, dans la partie
du paragraphe a qui précède le sous-paragraphe i, des mots «du ministre » par
les mots «délivré par le ministre ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 8 juin 1999.

82. L’article 737.22 de cette loi est modifié, dans le texte anglais, par le
remplacement des mots « this paragraph » par « this subparagraph b» dans le
sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe ii du paragraphe b du premier alinéa
de l’article 726.22 de cette loi que le paragraphe f de cet article 737.22 édicte.

83. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 737.22, de ce
qui suit :

«TITRE VII.3.0.1

«DÉDUCTION RELATIVE À UN CHERCHEUR ÉTRANGER EN
STAGE POSTDOCTORAL

«CHAPITRE I

«DÉFINITIONS

«737.22.0.0.1. Dans le présent titre, l’expression :

«chercheur étranger en stage postdoctoral » désigne un particulier qui, à un
moment donné après le 31 mars 1998, entre en fonction à titre d’employé
auprès d’un employeur admissible en vertu d’un contrat d’emploi conclu
après le 31 mars 1998 avec l’employeur admissible, à l’égard duquel cet
employeur a obtenu, au plus tard 30 jours après le dernier en date du jour de la
conclusion du contrat d’emploi et du jour de son entrée en fonction, un
certificat du ministre de l’Éducation, qui n’a pas été révoqué, attestant qu’il
est spécialisé dans le domaine des sciences pures ou appliquées ou dans un
domaine connexe et qu’il détient à ce titre un diplôme de troisième cycle, et
qui remplit les conditions suivantes :

a) il ne réside pas au Canada immédiatement avant la conclusion du
contrat d’emploi ou immédiatement avant son entrée en fonction à titre
d’employé auprès de l’employeur admissible ;

b) il travaille, à compter du moment donné, exclusivement ou presque
exclusivement pour l’employeur admissible de façon continue ;

c) ses fonctions auprès de l’employeur admissible consistent exclusivement
ou presque exclusivement à effectuer à titre d’employé des recherches
scientifiques et du développement expérimental ;
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«employeur admissible » désigne un centre de recherche public admissible
au sens du paragraphe a.1 de l’article 1029.8.1 ou une entité universitaire
admissible au sens du paragraphe f de cet article ;

« période d’activités de recherche » d’un chercheur étranger en stage
postdoctoral désigne la période qui commence le jour où, pour la première
fois après le 31 mars 1998, il entre en fonction à titre d’employé auprès d’un
employeur admissible et qui se termine au premier en date des jours suivants :

a) le jour où il cesse de remplir l’une des conditions mentionnées aux sous-
paragraphes b et c de la définition de l’expression « chercheur étranger en
stage postdoctoral » ;

b) le sept cent trente et unième jour suivant celui de cette entrée en
fonction ;

«revenu admissible » d’un chercheur étranger en stage postdoctoral pour
une année d’imposition désigne l’ensemble des montants qui lui sont versés à
titre de salaire pendant l’année par son employeur admissible et que l’on peut
raisonnablement considérer comme attribuables à sa période d’activités de
recherche ;

«salaire » désigne le revenu calculé en vertu des chapitres I et II du titre II
du livre III.

«737.22.0.0.2. Pour l’application du présent titre, lorsqu’il y a
renouvellement d’un contrat d’emploi visé à la définition de l’expression
«chercheur étranger en stage postdoctoral» prévue à l’article 737.22.0.0.1, le
contrat d’emploi ainsi renouvelé est réputé ne pas être un contrat d’emploi
distinct de celui visé à cette définition.

Il en est de même lorsqu’un nouveau contrat d’emploi est conclu avec un
autre employeur admissible, auquel cas cet autre employeur admissible est
réputé ne pas être un employeur distinct de l’employeur admissible qui a
conclu le contrat d’emploi visé à la définition de l’expression «chercheur
étranger en stage postdoctoral » prévue à l’article 737.22.0.0.1.

«CHAPITRE II

«DÉDUCTION

«737.22.0.0.3. Un chercheur étranger en stage postdoctoral peut
déduire, dans le calcul de son revenu imposable pour une année d’imposition,
un montant qui ne dépasse pas l’excédent de son revenu admissible pour
l’année que son employeur admissible atteste de la manière prescrite sur
l’ensemble des montants qu’il peut déduire dans le calcul de son revenu pour
l’année en vertu du chapitre III du titre II du livre III et qui peuvent
raisonnablement être considérés comme attribuables à l’emploi qu’il occupe à
titre de chercheur étranger en stage postdoctoral pendant sa période d’activités
de recherche.
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«CHAPITRE III

«CALCUL DU REVENU IMPOSABLE

«737.22.0.0.4. Aux fins de calculer le revenu imposable d’un
chercheur étranger en stage postdoctoral visé à l’article 737.22.0.0.3 pour une
année d’imposition, les règles suivantes s’appliquent :

a) lorsqu’il a inclus dans le calcul de son revenu pour l’année un montant
représentant l’avantage qu’il est réputé recevoir dans l’année, en vertu de l’un
des articles 49 et 50 à 52, à l’égard soit de l’action, soit de la cession ou de
toute autre aliénation des droits prévus par la convention et que le montant de
cet avantage est compris dans son revenu admissible pour l’année, le montant
de cet avantage est, aux fins de calculer la déduction prévue à l’article 725.2,
réputé nul ;

b) lorsqu’il a inclus dans le calcul de son revenu pour l’année un montant
représentant l’avantage qu’il est réputé recevoir en vertu de l’article 49, par
suite de l’application de l’article 49.2 à l’égard d’une action acquise par lui
après le 22 mai 1985, et que le montant de cet avantage est compris dans son
revenu admissible pour l’année, le montant de cet avantage est, aux fins de
calculer la déduction prévue à l’article 725.3, réputé nul ;

c) lorsqu’il a inclus dans le calcul de son revenu pour l’année un montant
visé à l’un des paragraphes a et e de l’article 725 et que ce montant est compris
dans son revenu admissible pour l’année, ce montant est, aux fins de calculer
la déduction prévue à l’un de ces paragraphes, réputé nul ;

d) lorsqu’il a inclus dans le calcul de son revenu pour l’année un montant
visé au paragraphe a du deuxième alinéa de l’article 725.1.2 et que ce montant
est compris dans son revenu admissible pour l’année, ce montant est, aux fins
de calculer la déduction prévue au premier alinéa de cet article, réputé nul ;

e) le paragraphe a, la partie du paragraphe b qui précède le sous-paragraphe i
et le paragraphe c de l’article 725.6 doivent se lire comme suit :

«a) la partie de l’avantage qui serait réputé avoir été reçu par le particulier
dans l’année en vertu des articles 487.1 à 487.6 si ces articles ne s’appliquaient
qu’à l’égard du prêt à la réinstallation, que l’on peut raisonnablement attribuer
à la partie de l’année non comprise dans sa période d’activités de recherche au
sens de l’article 737.22.0.0.1 ; » ;

«b) l’intérêt pour la partie de l’année, non comprise dans sa période
d’activités de recherche au sens de l’article 737.22.0.0.1, qui serait calculé
selon le taux prescrit visé à l’article 487.2 à l’égard du prêt à la réinstallation
du particulier s’il s’agissait d’un prêt de 25 000 $ échéant au premier en date
des jours suivants : » ;

«c) la partie du montant de l’avantage qu’il est réputé avoir reçu dans
l’année, en vertu des articles 487.1 à 487.6, au titre du prêt, que l’on peut
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raisonnablement considérer comme ayant été reçue dans la partie de l’année
non comprise dans sa période d’activités de recherche au sens de l’article
737.22.0.0.1.» ;

f) lorsqu’il a inclus dans le calcul de son revenu pour l’année un montant
qu’il a reçu en vertu d’un régime enregistré d’intéressement dans un contexte
de qualité, au sens de l’article 725.8, d’une société et que ce montant est
compris dans son revenu admissible pour l’année, ce montant est, aux fins de
calculer la déduction prévue à l’article 725.9, réputé nul ;

g) lorsqu’il a inclus dans le calcul de son revenu pour l’année un montant
qu’il a reçu ou la valeur d’un avantage qu’il a reçu ou dont il a bénéficié et que
ce montant ou cette valeur est à la fois décrit au paragraphe a du premier
alinéa de l’article 726.22 et compris dans son revenu admissible pour l’année,
ce montant ou cette valeur, selon le cas, est, aux fins de calculer la déduction
prévue à l’article 726.21, réputé nul ;

h) les sous-paragraphes 1° et 2° du sous-paragraphe ii du paragraphe b du
premier alinéa de l’article 726.22 doivent se lire comme suit :

«1° le produit de la multiplication de 7,50 $ par le nombre de jours dans
l’année compris dans la période admissible au cours de laquelle le contribuable
habite dans la région donnée, sauf un jour compris dans sa période d’activités
de recherche au sens de l’article 737.22.0.0.1 ; » ;

«2° le produit de la multiplication de 7,50 $ par le nombre de jours dans
l’année compris dans la partie de la période admissible tout au long de
laquelle le contribuable maintient et habite un établissement domestique
autonome dans la région donnée, sauf un jour qui est soit un jour compris dans
sa période d’activités de recherche au sens de l’article 737.22.0.0.1, soit un
jour déjà compté dans le calcul d’un montant déduit en vertu du présent
paragraphe par une autre personne qui habite également cet établissement ce
même jour.». ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

84. L’intitulé du chapitre I.0.1 du titre I du livre V de la partie I de cette loi
est remplacé, dans le texte anglais, par le suivant :

«PERSONAL TAX CREDITS ».

85. 1. L’article 752.0.1 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du sous-paragraphe iii du paragraphe b par le
suivant :

« iii. qui, pendant l’année, habite ordinairement avec le particulier ou est
réputée habiter ordinairement avec lui en vertu de l’article 752.0.5.1 ; » ;
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2° par le remplacement de la partie du paragraphe e qui précède le sous-
paragraphe i par ce qui suit :

«e) 1 300 $ pour une personne à l’égard de laquelle le particulier a droit à
une déduction en vertu du paragraphe b, si, d’une part, dans le cas où les règles
prévues au livre V.2.1 ne s’appliquent pas au particulier pour l’année, il n’a
pas droit à la déduction prévue au paragraphe a et, dans le cas où les règles
prévues à ce livre s’appliquent au particulier pour l’année, il n’aurait pas droit
à cette déduction en l’absence de ce livre et si, d’autre part, pendant l’année le
particulier : » ;

3° par le remplacement du sous-paragraphe iii du paragraphe f par le
suivant :

« iii. qui, pendant l’année, habite ordinairement avec le particulier ou est
réputée habiter ordinairement avec lui en vertu de l’article 752.0.5.1 ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

86. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 752.0.5, du
suivant :

«752.0.5.1. Pour l’application du sous-paragraphe iii de l’un des
paragraphes b et f de l’article 752.0.1, une personne qui, pendant une année,
n’habite pas ordinairement avec le particulier dont elle est à la charge en
raison d’une infirmité mentale ou physique, est réputée habiter ordinairement
avec ce particulier pendant cette année, sauf si elle n’a résidé au Canada à
aucun moment de l’année lorsqu’elle n’est pas l’enfant ou le petit-enfant du
particulier.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

87. 1. L’article 752.0.7.4 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des sous-paragraphes ii et iii du paragraphe a par
les suivants :

« ii. le moindre de 1 000 $ et du montant visé à l’article 752.0.8 à son égard
pour l’année;

« iii. s’il a atteint l’âge de 65 ans avant la fin de l’année, 2 200 $; » ;

2° par le remplacement des sous-paragraphes ii et iii du paragraphe b par
les suivants :

« ii. le moindre de 1 000 $ et du montant visé à l’article 752.0.8 à l’égard de
ce conjoint admissible pour l’année ;
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« iii. si ce conjoint admissible a atteint l’âge de 65 ans avant la fin de
l’année, 2 200 $. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

88. 1. L’article 752.0.9 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

89. 1. L’article 752.0.10 de cette loi est modifié par le remplacement de ce
qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«752.0.10. Pour l’application du présent chapitre, les montants décrits
à l’article 752.0.8 ne comprennent pas : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

90. 1. L’article 752.0.10.1 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, après la définition de l’expression «bien admissible »,
des définitions suivantes :

«« don exclu» d’un particulier signifie le don d’une action fait par le
particulier lorsque, à la fois :

a) le donataire n’est pas une fondation privée ;

b) le particulier n’a pas de lien de dépendance avec le donataire ;

c) si le donataire est une oeuvre de bienfaisance ou une fondation publique,
le particulier n’a pas de lien de dépendance avec aucun des administrateurs,
fiduciaires, dirigeants ou autres représentants semblables du donataire ;

«« titre non admissible» d’un particulier à un moment quelconque signifie :

a) soit une obligation, à l’exception d’une obligation d’une institution
financière visée au deuxième alinéa de rembourser un montant déposé auprès
d’elle ou d’une obligation inscrite à la cote d’une bourse prescrite pour
l’application du paragraphe d de l’article 21.11.20, contractée par le particulier,
sa succession ou une personne ou une société de personnes avec laquelle le
particulier ou sa succession a un lien de dépendance immédiatement après ce
moment ;

b) soit une action, à l’exception d’une action inscrite à la cote d’une bourse
prescrite pour l’application du paragraphe d de l’article 21.11.20, du capital-
actions d’une société avec laquelle le particulier ou sa succession a un lien de
dépendance immédiatement après ce moment ;
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c) soit tout autre titre, à l’exception d’un titre inscrit à la cote d’une bourse
prescrite pour l’application du paragraphe d de l’article 21.11.20, émis ou
contracté par le particulier, sa succession ou une personne ou une société de
personnes avec laquelle le particulier ou sa succession a un lien de dépendance
immédiatement après ce moment ;

«« total admissible des dons de bienfaisance » d’un particulier pour une
année d’imposition signifie :

a) lorsque le particulier décède au cours de l’année ou au cours de l’année
d’imposition suivante, le moindre du revenu du particulier pour l’année
calculé en tenant compte des règles prévues au titre II du livre V.2.1 et du total
des dons de bienfaisance du particulier pour l’année ;

b) dans les autres cas, le moindre du revenu du particulier pour l’année
calculé en tenant compte des règles prévues au titre II du livre V.2.1, du total
des dons de bienfaisance du particulier pour l’année et du montant déterminé
selon la formule suivante :

0,75 × A + 0,25 × (B + C + D - E) ; » ;

2° par le remplacement de la définition de l’expression « total des dons à
l’État » par la suivante:

«« total des dons à l’État » d’un particulier pour une année d’imposition
signifie l’ensemble des montants dont chacun représente la juste valeur
marchande d’un don, autre qu’un don dont la juste valeur marchande est
incluse dans le total des dons de biens culturels du particulier pour l’année,
que le particulier a fait, avant le 1er avril 1998 ou conformément à une
obligation écrite contractée au plus tard le 31 mars 1998, au cours de l’année
ou au cours de l’une des cinq années d’imposition précédentes à l’État ou à Sa
Majesté du chef du Canada ou d’une province si les conditions prévues à
l’article 752.0.10.2 sont remplies à l’égard de ce montant ; » ;

3° par le remplacement, dans la définition de l’expression « total des dons
de bienfaisance », de la partie qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

« « total des dons de bienfaisance » d’un particulier pour une année
d’imposition signifie l’ensemble des montants dont chacun représente la juste
valeur marchande d’un don, autre qu’un don dont la juste valeur marchande
est incluse dans le total des dons à l’État, le total des dons de biens admissibles
ou le total des dons de biens culturels du particulier pour l’année, que le
particulier a fait au cours de l’année ou au cours de l’une des cinq années
d’imposition précédentes à l’une des entités suivantes si les conditions prévues
à l’article 752.0.10.2 sont remplies à l’égard de ce montant : » ;

4° par l’addition, après le paragraphe h de la définition de l’expression
«total des dons de bienfaisance », du suivant :

«i) l’État ou Sa Majesté du chef du Canada ou d’une province ; » ;
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5° par le remplacement, dans la définition de l’expression « total des dons
de biens admissibles », de la partie qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«« total des dons de biens admissibles» d’un particulier pour une année
d’imposition signifie l’ensemble des montants dont chacun représente la juste
valeur marchande d’un don, autre qu’un don dont la juste valeur marchande
est incluse dans le total des dons à l’État ou le total des dons de biens culturels
du particulier pour l’année, que le particulier a fait au cours de l’année ou au
cours de l’une des cinq années d’imposition précédentes à l’une des entités
suivantes si les conditions prévues à l’article 752.0.10.2 sont remplies à
l’égard de ce montant : » ;

6° par le remplacement du paragraphe b de la définition de l’expression
«total des dons de biens admissibles » par le suivant :

«b) l’État ou une municipalité québécoise, si l’objet du don est un bien
admissible ; » ;

7° par l’addition des alinéas suivants :

«Pour l’application du paragraphe a de la définition de l’expression « titre
non admissible » prévue au premier alinéa, l’expression « institution financière»
désigne une société qui, selon le cas :

a) est membre de l’Association canadienne des paiements ;

b) est une caisse d’épargne et de crédit qui est membre ou actionnaire
d’une personne morale ou d’une organisation qui est une centrale pour
l’application de la Loi sur l’Association canadienne des paiements (Lois
révisées du Canada (1985), chapitre C-21).

«Dans la formule prévue au paragraphe b de la définition de l’expression
«total admissible des dons de bienfaisance » prévue au premier alinéa:

a) la lettre A représente le revenu du particulier pour l’année calculé en
tenant compte des règles prévues au titre II du livre V.2.1 ;

b) la lettre B représente l’ensemble des montants dont chacun est un gain
en capital imposable du particulier pour l’année provenant d’une aliénation
constituée par le don d’un bien relié à la mission du donataire qu’il a fait au
cours de l’année et qui est inclus dans le total des dons de bienfaisance du
particulier pour l’année ;

c) la lettre C représente l’ensemble des montants dont chacun est un gain
en capital imposable du particulier pour l’année, en raison de l’application de
l’article 234.0.1, provenant de l’aliénation, au cours d’une année d’imposition
précédente, d’un bien relié à la mission du donataire ;
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d) la lettre D représente l’ensemble des montants dont chacun est déterminé
à l’égard des biens amortissables d’une catégorie prescrite du particulier et est
égal au moindre des montants suivants :

i. le montant inclus dans le calcul du revenu du particulier pour l’année en
vertu de l’article 94 à l’égard de cette catégorie ;

ii. l’ensemble des montants déterminés à l’égard d’une aliénation constituée
par le don d’un bien de la catégorie qui est un bien relié à la mission du
donataire, qui est fait par le particulier au cours de l’année et qui est inclus
dans le total des dons de bienfaisance du particulier pour l’année, dont chacun
est égal au moindre du produit de l’aliénation de ce bien, diminué de tous les
débours qu’il a faits ou de toutes les dépenses qu’il a engagées en vue
d’effectuer l’aliénation, et de son coût en capital ;

e) la lettre E représente l’ensemble des montants dont chacun est la partie
d’un montant déduit en vertu du titre VI.5 du livre IV dans le calcul du revenu
imposable du particulier pour l’année que l’on peut raisonnablement considérer
comme se rapportant à un don visé à l’un des paragraphes b et c.

«Pour l’application des paragraphes b à d du troisième alinéa, un bien est
relié à la mission du donataire, si le donataire a acquis le bien dans le cadre de
sa mission première et qu’il peut l’utiliser sans avoir à le vendre.».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1, lorsqu’il édicte la définition de
l’expression « don exclu» prévue au premier alinéa de l’article 752.0.10.1 de
cette loi, s’applique à l’égard d’un don fait après le 31 juillet 1997.

3. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1, lorsqu’il édicte la définition
de l’expression « titre non admissible » prévue au premier alinéa de
l’article 752.0.10.1 de cette loi, et le sous-paragraphe 7° de ce paragraphe 1,
lorsqu’il édicte le deuxième alinéa de cet article 752.0.10.1, ont effet depuis le
1er août 1997.

4. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1, lorsqu’il édicte la définition de
l’expression « total admissible des dons de bienfaisance» prévue au premier
alinéa de l’article 752.0.10.1 de cette loi, s’applique à une année d’imposition
qui commence après le 31 décembre 1997. De plus, le sous-paragraphe 1° du
paragraphe 1, lorsqu’il édicte la définition de cette expression, s’applique à
l’année d’imposition 1997 dans le cas où un particulier est décédé au cours de
l’année 1998 et le paragraphe a de cette définition doit se lire sans tenir
compte de «calculé en tenant compte des règles prévues au titre II du
livre V.2.1 ».

5. Les sous-paragraphes 2° à 5° du paragraphe 1 et le sous-paragraphe 7°
de ce paragraphe 1, lorsqu’il édicte les troisième et quatrième alinéas de
l’article 752.0.10.1 de cette loi, s’appliquent à une année d’imposition qui
commence après le 31 décembre 1997.
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6. Le sous-paragraphe 6° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don
fait après le 31 mars 1998.

91. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 752.0.10.3.1, du
suivant :

«752.0.10.3.2. Pour l’application de la définition de l’expression
«total des dons de biens admissibles » prévue au premier alinéa de l’article
752.0.10.1, la juste valeur marchande d’une servitude visée au paragraphe b
de la définition de l’expression « bien admissible» prévue à cet alinéa est
réputée le plus élevé de sa juste valeur marchande déterminée par ailleurs et
du montant par lequel la juste valeur marchande du terrain grevé par cette
servitude a été réduite par suite du don de celle-ci. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le 12 mai 1994.

92. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 752.0.10.5, du
suivant :

«752.0.10.5.1. Aux fins de déterminer le total des dons à l’État, le
total des dons de bienfaisance, le total des dons de biens admissibles et le
total des dons de biens culturels, aucun montant à l’égard d’un don visé
à la définition de l’une de ces expressions prévue au premier alinéa de
l’article 752.0.10.1, qui est fait par un particulier au cours d’une année
d’imposition donnée, ne peut être pris en considération dans le calcul d’un
montant déduit en vertu de l’article 752.0.10.6 dans le calcul de l’impôt à
payer en vertu de la présente partie par le particulier pour une année
d’imposition, tant qu’un montant à l’égard d’un tel don fait au cours d’une
année d’imposition antérieure à l’année donnée qui peut être ainsi pris en
considération ne l’a pas été.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 décembre 1996.

93. 1. L’article 752.0.10.6 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe c par le suivant :

«c) le total admissible des dons de bienfaisance du particulier pour
l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 décembre 1997. De plus, il s’applique à l’année d’imposition 1997
d’un particulier décédé au cours de l’année 1998.

94. 1. Les articles 752.0.10.9 et 752.0.10.10 de cette loi sont remplacés
par les suivants :

«752.0.10.9. Sous réserve de l’article 752.0.10.16, un particulier qui
a fait un don dans l’année d’imposition de son décès, y compris un don qu’il
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est réputé avoir ainsi fait en vertu de l’un des articles 752.0.10.10, 752.0.10.10.1
et 752.0.10.16, est réputé, pour l’application du présent chapitre à l’exception
du présent article, l’avoir fait dans l’année d’imposition précédente, dans la
mesure où un montant à l’égard de ce don n’est pas déduit en vertu de l’article
752.0.10.6 pour l’année d’imposition de son décès.

«752.0.10.10. Sous réserve de l’article 752.0.10.16, un don fait par
le testament d’un particulier à un donataire visé au premier alinéa de l’article
752.0.10.1 est réputé, pour l’application du présent chapitre, avoir été fait par
ce particulier immédiatement avant son décès. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le 31 juillet
1997.

95. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 752.0.10.10, du
suivant :

«752.0.10.10.1. Lorsqu’un particulier serait, en l’absence du présent
article, réputé en vertu de l’article 752.0.10.16 avoir fait un don après son
décès, il est réputé, pour l’application du présent chapitre, avoir fait ce don
dans l’année d’imposition de son décès.

Tout montant d’intérêt payable en vertu de la présente loi doit être déterminé
comme si la présomption prévue au premier alinéa ne s’appliquait pas. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un don fait après le 31 juillet
1997.

96. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 752.0.10.15,
des suivants :

«752.0.10.16. Pour l’application du présent chapitre, lorsque, à un
moment donné, un particulier fait un don, y compris un don qui, en l’absence
du présent article et de l’article 752.0.10.9, serait réputé en vertu de
l’article 752.0.10.10 avoir été fait au moment donné, d’un titre non admissible
du particulier et que le don n’est pas un don exclu du particulier, les règles
suivantes s’appliquent :

a) sauf pour les fins d’établir le produit de l’aliénation du titre pour le
particulier conformément à l’article 752.0.10.12, le don est réputé ne pas avoir
été fait ;

b) lorsque le titre cesse d’être un titre non admissible du particulier à un
moment ultérieur au cours des 60 mois suivant le moment donné et que le
donataire n’a pas aliéné le titre au plus tard à ce moment ultérieur, le particulier
est réputé avoir fait à ce moment ultérieur le don d’un bien au donataire et la
juste valeur marchande de ce don est réputée le moindre de la juste valeur
marchande du titre à ce moment ultérieur et du montant du don fait au moment
donné qui, en l’absence du présent article, aurait été inclus dans le total des
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dons de bienfaisance ou dans le total des dons à l’État du particulier pour une
année d’imposition ;

c) lorsque le donataire aliène le titre au cours des 60 mois suivant le
moment donné et que le paragraphe b ne s’applique pas au titre, le particulier
est réputé avoir fait au moment de l’aliénation le don d’un bien au donataire et
la juste valeur marchande de ce don est réputée le moindre de la juste valeur
marchande de toute contrepartie, à l’exception d’un titre non admissible du
particulier ou d’un bien qui serait un titre non admissible du particulier si le
particulier était vivant au moment de l’aliénation, reçue par le donataire pour
le titre et du montant du don fait au moment donné qui, en l’absence du
présent article, aurait été inclus dans le total des dons de bienfaisance ou dans
le total des dons à l’État du particulier pour une année d’imposition ;

d) une désignation en vertu de l’article 752.0.10.12 à l’égard du don fait au
moment donné peut être faite dans la déclaration fiscale du particulier pour
l’année qui comprend le moment ultérieur visé au paragraphe b ou le moment
de l’aliénation visé au paragraphe c.

«752.0.10.17. Lorsqu’une action, appelée « nouvelle action» dans le
présent article, qui est un titre non admissible d’un particulier a été acquise par
un donataire visé à l’article 752.0.10.16 en échange d’une autre action, appelée
«action échangée » dans le présent article, qui est un titre non admissible du
particulier par suite d’une opération à laquelle s’appliquent les articles 301,
301.1, 537 ou 541 à 555.4, la nouvelle action est réputée, pour l’application de
l’article 752.0.10.16 et du présent article, la même action que l’action échangée.

«752.0.10.18. Pour l’application du présent chapitre, la juste valeur
marchande du don d’un bien qu’un particulier fait à un moment donné est
réputée égale à la juste valeur marchande de ce don déterminée par ailleurs
diminuée du montant visé au deuxième alinéa, lorsque les conditions suivantes
sont remplies :

a) si le bien est un titre non admissible du particulier, le don est un don
exclu ;

b) dans les 60 mois suivant le moment donné :

i. soit le donataire détient un titre non admissible du particulier qu’il a
acquis au dernier en date du 1er août 1997 ou d’un moment qui est postérieur à
celui qui précède de 60 mois le moment donné;

ii. soit, lorsque le particulier et le donataire ont entre eux un lien de
dépendance, à la fois :

1° le particulier ou toute personne ou société de personnes avec laquelle il
a un lien de dépendance utilise un bien du donataire en vertu d’une entente
conclue ou modifiée après le moment qui précède de 60 mois le moment
donné et a commencé à l’utiliser ainsi après le 31 juillet 1997;
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2° le bien n’a pas été utilisé dans l’exercice des activités de bienfaisance du
donataire.

Le montant auquel réfère le premier alinéa est l’ensemble des montants
dont chacun représente la juste valeur marchande de la contrepartie versée par
le donataire pour acquérir un titre non admissible visé au sous-paragraphe i du
paragraphe b de ce premier alinéa ou la juste valeur marchande d’un bien visé
au sous-paragraphe ii de ce paragraphe b, selon le cas.

Lorsque le premier alinéa s’applique aux fins de déterminer la juste valeur
marchande d’un don fait par un particulier à un moment donné, la juste valeur
marchande visée au deuxième alinéa soit de la contrepartie versée pour
acquérir un titre non admissible visé au sous-paragraphe i du paragraphe b du
premier alinéa, soit d’un bien visé au sous-paragraphe ii de ce paragraphe b,
est réputée égale à la juste valeur marchande de cette contrepartie déterminée
par ailleurs diminuée de toute partie de celle-ci qui a été utilisée pour réduire,
en vertu du premier alinéa, la juste valeur marchande d’un autre don fait par le
particulier avant ce moment.».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte les articles 752.0.10.16 et 752.0.10.17
de cette loi, s’applique à l’égard d’un don fait après le 31 juillet 1997.

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte l’article 752.0.10.18 de cette loi, a effet
depuis le 1er août 1997.

97. 1. L’article 752.0.18.2 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le paragraphe a, de «737.21 et 737.22.0.3 » par « 737.21, 737.22.0.0.3 et
737.22.0.3 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

98. 1. L’article 752.0.18.7 de cette loi est modifié par le remplacement de
«737.21 et 737.22.0.3 » par « 737.21, 737.22.0.0.3 et 737.22.0.3 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

99. 1. L’article 752.14 de cette loi est remplacé par le suivant :

«752.14. Pour l’application de l’article 752.12, l’impôt additionnel
d’un particulier pour une année d’imposition est égal à l’excédent du montant
qui représente son impôt minimum applicable pour l’année tel que déterminé
en vertu de l’article 776.46, sur le montant qui représenterait son impôt
autrement à payer en vertu de la présente partie pour l’année si cet impôt était
calculé en vertu du livre V sans qu’il ne soit tenu compte des articles 752.1 à
752.5, 772.2 à 772.13, 776 et 776.1.1 à 776.1.5. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.
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100. 1. L’article 752.15.1 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

101. 1. L’article 771 de cette loi est modifié, dans le paragraphe 1 :

1° par le remplacement du sous-paragraphe j par le suivant :

«j) malgré le sous-paragraphe d.2, dans le cas d’une société visée au sous-
paragraphe b, pour une année d’imposition pour laquelle elle est une société
exemptée, au sens des articles 771.12 et 771.13, à l’excédent de 16,25 % de
son revenu imposable pour l’année sur 16,25 % du montant établi à son égard
pour l’année en vertu de l’article 771.8.5 ; » ;

2° par le remplacement de la partie du sous-paragraphe k qui précède le
sous-paragraphe i par ce qui suit :

«k) malgré les sous-paragraphes d.2 et j, dans le cas d’une société visée au
sous-paragraphe b, pour son année d’imposition qui comprend le dernier jour
de sa période d’admissibilité et pour laquelle elle est une société exemptée, au
sens des articles 771.12 et 771.13, à l’excédent de 16,25 % de son revenu
imposable pour l’année sur l’ensemble des montants suivants : ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 mars 1997.

102. 1. L’article 771.1 de cette loi est modifié par le remplacement de la
définition de l’expression « période d’admissibilité» par la suivante :

«« période d’admissibilité » d’une société désigne la période de cinq ans
qui débute au plus tardif du premier jour de sa première année d’imposition et
du 26 mars 1997, sauf lorsque la société cesse, dans une année d’imposition
donnée, d’être une société exemptée au sens des articles 771.12 et 771.13,
auquel cas elle désigne la partie de cette période qui se termine le dernier jour
de l’année d’imposition qui précède l’année donnée ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 mars 1997.

103. 1. L’article 771.1.5 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe b par le suivant :

«b) lorsqu’une société privée sous contrôle canadien à laquelle s’applique
l’un des articles 771.1.2 à 771.1.4, autre qu’une société à laquelle s’applique
l’article 771.1.4.1, a une année d’imposition de moins de 51 semaines,
son plafond des affaires pour l’année est égal à son plafond des affaires
pour l’année, déterminé sans tenir compte du présent paragraphe et des
articles 771.1.5.1 et 771.1.5.2, multiplié par le rapport qui existe entre le
nombre de jours dans l’année et 365. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.
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104. L’article 771.1.5.3 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe c par le suivant :

«c) à l’égard d’une coopérative, son capital versé établi pour cette année
conformément au titre I du livre III de la partie IV. ».

105. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 771.2.2, du
suivant :

«771.2.3. Pour l’application des sous-paragraphes i et ii du sous-
paragraphe d.2 du paragraphe 1 de l’article 771, des sous-paragraphes ii et iii
des sous-paragraphes f, h et i de ce paragraphe 1 et du paragraphe d des
articles 771.8.1, 771.8.3 et 771.8.4, l’excédent du revenu d’une société pour
une année d’imposition provenant d’une entreprise admissible qu’elle exploite,
sur sa perte pour l’année provenant d’une telle entreprise, doit être calculé
comme si :

a) d’une part, le montant déterminé en vertu du paragraphe a du premier
alinéa de l’article 737.18.3 à l’égard de la société pour l’année était nul ;

b) d’autre part, le montant déterminé en vertu du paragraphe b du premier
alinéa de l’article 737.18.3 à l’égard de la société pour l’année était, jusqu’à
concurrence du montant qui serait, en l’absence du paragraphe a, déterminé
en vertu du paragraphe a de cet alinéa à l’égard de la société pour l’année,
nul. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

106. 1. L’article 771.12 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe a par le suivant :

«a) elle détient une attestation délivrée par le ministre des Finances, non
révoquée par celui-ci, à l’effet qu’elle exploite ou qu’elle peut exploiter une
entreprise dans un édifice abritant un centre de développement des technologies
de l’information ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 mars 1997.

107. 1. L’article 771.13 de cette loi est remplacé par le suivant :

«771.13. Une société n’est pas une société exemptée pour une année
d’imposition si l’une des conditions suivantes est remplie :

a) la société est exonérée d’impôt pour l’année en vertu du livre VIII ;

b) la société serait exonérée d’impôt pour l’année en vertu de l’article 985
si ce n’était de l’article 192 ou de l’exception prévue au deuxième alinéa de
cet article 985 et si ce dernier article se lisait en y insérant, après le deuxième
alinéa, le suivant :
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«La filiale entièrement contrôlée d’une société qui est elle-même une telle
filiale d’une autre société est réputée, pour l’application du présent article,
une filiale entièrement contrôlée de cette autre société.» ;

c) la société, à un moment quelconque compris dans la période qui s’étend
du jour de sa constitution en société jusqu’à la fin de cette année, était
bénéficiaire d’une fiducie ou exploitait :

i. soit une entreprise de services personnels ;

ii. soit une entreprise admissible à titre de membre d’une société de
personnes ou à titre de coparticipant dans une entreprise en participation avec
une autre personne ou société de personnes. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 mars 1997.

108. 1. L’article 772.7 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
sous-paragraphe ii du paragraphe b du premier alinéa, de « 737.21,» par
«737.21, 737.22.0.0.3, ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

109. 1. L’article 772.9 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe ii du paragraphe a, de « 737.21,» par
«737.21, 737.22.0.0.3, ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

110. 1. L’article 772.11 de cette loi est modifié par le remplacement, dans
le sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe ii du paragraphe a du deuxième
alinéa, de «737.21, » par « 737.21, 737.22.0.0.3,».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

111. 1. L’article 775.1 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un placement effectué par une
société de placements dans l’entreprise québécoise après le 31 mars 1998.

112. 1. L’article 776.32 de cette loi est modifié par le remplacement, dans
le premier alinéa, des mots « de l’ensemble» par les mots « du montant ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

113. 1. L’article 776.33 de cette loi est remplacé par le suivant :

«776.33. Pour l’application du premier alinéa de l’article 776.32, le
montant déterminé pour une année d’imposition à l’égard du particulier y visé
est, sous réserve du deuxième alinéa, égal à :
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a) 1 500 $ lorsque le particulier a un conjoint admissible pour l’année ;

b) 1 195 $ dans les autres cas.

Lorsque, pour une année d’imposition, plus d’un particulier a le droit de
déduire un montant en vertu de l’article 776.32 à la suite de la désignation,
conformément à cet article, d’une même personne à charge, les règles suivantes
s’appliquent :

a) le montant déterminé pour l’année en vertu du premier alinéa à l’égard
de chacun de ces particuliers doit être réduit à la proportion de ce montant que
déterminent ces particuliers et l’ensemble des proportions ainsi déterminées à
l’égard de chacun de ces particuliers ne doit pas excéder 1 pour l’année ;

b) lorsque ces particuliers ne peuvent s’entendre sur la proportion applicable
à l’égard de chacun d’eux, le ministre peut fixer le montant que chacun de ces
particuliers peut déduire pour l’année en vertu de l’article 776.32.

Pour l’application du deuxième alinéa, lorsque l’un des particuliers qui a
droit de déduire un montant, en vertu de l’article 776.32, est le conjoint
admissible d’un particulier visé à cet alinéa, ce particulier et le conjoint
admissible de ce particulier sont réputés la même personne. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

114. 1. Les articles 776.39 et 776.40 de cette loi sont abrogés.

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

115. 1. L’article 776.67 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe b par le suivant :

«b) lorsque le paragraphe a ne s’applique pas, le ministre détermine l’impôt
à payer par le particulier pour l’année en vertu de la présente partie en tenant
compte des dispositions du présent livre si, par suite de l’application de ces
dispositions, soit l’impôt à payer par le particulier pour l’année est inférieur
au montant qui représenterait son impôt à payer pour l’année en vertu de la
présente partie si l’on ne tenait pas compte du présent livre, soit un autre
particulier peut, conformément à l’article 776.78, déduire un montant dans le
calcul de son impôt autrement à payer pour l’année en vertu de la présente
partie. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

116. 1. L’article 776.75 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.
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117. 1. Le titre V du livre V.2.1 de la partie I de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

118. 1. L’article 776.90 de cette loi est remplacé par le suivant :

«776.90. Pour l’application du paragraphe 2 de l’article 175.1, du
paragraphe e.1, du sous-paragraphe xi du paragraphe i et du paragraphe k de
l’article 255, du sous-paragraphe ii du paragraphe c du premier alinéa de
l’article 418.15 et du paragraphe b du premier alinéa de l’article 485.3, un
montant ne peut être considéré comme n’étant pas déductible dans le calcul du
revenu du particulier pour l’année en raison des dispositions du titre II. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

119. 1. L’article 779 de cette loi est modifié par le remplacement de
«II.16 » par « II.17».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

120. 1. L’article 835 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
sous-paragraphe 7° du sous-paragraphe ii du paragraphe l, de « paragraphes a
et c à l » par « paragraphes a à c».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 décembre 1997.

121. 1. L’article 851.33 de cette loi est modifié par le remplacement, dans
la partie du premier alinéa qui précède le paragraphe a, de « en vertu de
l’article 752.0.10.1 » par «en vertu du premier alinéa de l’article 752.0.10.1 »
et de « 752.0.10.14» par «752.0.10.18».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1997.

122. 1. L’article 851.34 de cette loi est modifié par le remplacement, dans
la partie qui précède le paragraphe a, de «paragraphe d» par «sous-paragraphe ii
du paragraphe a».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 décembre 1997.

123. L’intitulé du titre I du livre VII de la partie I de cette loi est modifié
par la suppression des mots «DES EMPLOYÉS ».

124. L’article 923.4 de cette loi est abrogé.

125. 1. L’article 965.4.4.1 de cette loi est modifié par le remplacement du
premier alinéa par le suivant :
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«965.4.4.1. Pour l’application des articles 965.3 à 965.3.2 et 965.4.1.2,
lorsqu’un calcul prévu à ces articles doit s’effectuer à l’égard d’une société
donnée qui fait une émission publique d’actions, une émission de valeurs
convertibles ou une émission de titres convertibles et qui, à la date du visa du
prospectus définitif ou de la dispense de prospectus, serait une société en
croissance ou une société admissible si ce n’était d’une société à capital de
risque qui lui est associée à cette date, ce calcul s’effectue sans tenir compte
de l’actif de cette société à capital de risque si, à la date à laquelle l’émission
publique d’actions, l’émission de valeurs convertibles ou l’émission de titres
convertibles, selon le cas, se termine, la société donnée n’est plus associée à
cette société à capital de risque. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions,
d’une émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles,
à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou la dispense de prospectus
est accordé après le 14 novembre 1997.

126. 1. L’article 965.5 de cette loi est remplacé par le suivant :

«965.5. Pour l’application des articles 965.3 à 965.3.2 et 965.4.1.2,
lorsqu’une société ou une société qui lui est associée réduit, par une opération
quelconque, son actif aux fins de qualifier la société comme société en
croissance ou comme société dont l’actif est inférieur à 300 000 000 $ ou
comme société admissible, le cas échéant, cet actif est réputé ne pas avoir été
réduit, sauf si le ministre en décide autrement.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une action ou d’un titre convertible
acquis dans le cadre d’une émission publique d’actions ou d’une émission de
titres convertibles, à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou, le
cas échéant, la dispense de prospectus est accordé après le 31 mars 1998.

127. 1. L’article 965.6 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe b.1 par le suivant :

«b.1) 125 % dans le cas d’une action admissible d’une société décrite à
l’article 965.11.7.1 acquise par l’acheteur et émise avant le 15 mai 1992 dans
le cadre d’une émission publique d’actions à l’égard de laquelle le visa du
prospectus définitif ou la dispense de prospectus a été accordé après le
11 novembre 1986, et 150 % dans le cas d’une telle action émise après le
14 mai 1992, autre qu’une action visée à l’un des paragraphes b.1.1 et b.2 ; » ;

2° par l’insertion, après le paragraphe b.1, du suivant :

«b.1.1) 75 % dans le cas d’une action admissible d’une société décrite à
l’article 965.11.7.1 qui est :

i. une action privilégiée répondant aux exigences du paragraphe b de
l’article 965.9.1.0.4.2 émise dans le cadre d’une émission publique d’actions à
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l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou, le cas échéant, la
dispense de prospectus est accordé après le 3 juillet 1997 ;

ii. une action ordinaire répondant aux exigences du paragraphe a de
l’article 965.9.1.0.4.2 acquise par suite de l’exercice d’un droit de conversion
conféré au titulaire d’une action admissible qui est une action privilégiée visée
au sous-paragraphe i ; » ;

3° par le remplacement, dans le sous-paragraphe ii du paragraphe c.8, de
«250 000 000 $» par «300 000 000 $».

2. Les sous-paragraphes 1° et 2° du paragraphe 1 s’appliquent à l’égard
d’une action acquise dans le cadre d’une émission publique d’actions à
l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou la dispense de prospectus
est accordé après le 3 juillet 1997.

3. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une
émission publique d’actions à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif
ou la dispense de prospectus est accordé après le 31 mars 1998.

128. 1. L’article 965.6.0.5 de cette loi est remplacé par le suivant :

«965.6.0.5. Le coût rajusté d’un titre convertible admissible pour un
particulier, un groupe d’investissement ou un fonds d’investissement s’obtient
en multipliant le coût de ce titre pour le particulier, le groupe d’investissement
ou le fonds d’investissement, selon le cas, déterminé sans tenir compte des
frais d’emprunt, de courtage, de garde ou des autres frais semblables qui s’y
rattachent, par 50 % dans le cas d’un titre convertible admissible émis par une
société dont l’actif est inférieur à 300 000 000 $. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un titre convertible acquis dans
le cadre d’une émission de titres convertibles à l’égard de laquelle le visa du
prospectus définitif ou, le cas échéant, la dispense de prospectus est accordé
après le 31 mars 1998.

129. 1. L’article 965.9.1.0.1 de cette loi est modifié par le remplacement
du paragraphe c par le suivant :

«c) qui est émise par une société admissible qui, à la date du visa du
prospectus définitif ou de la dispense de prospectus relatif à l’émission de
valeurs convertibles mentionnée au paragraphe b, a un actif inférieur à
300 000 000 $; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une action acquise par suite de
l’exercice d’un droit de conversion conféré au titulaire d’une valeur convertible
émise dans le cadre d’une émission de valeurs convertibles à l’égard de
laquelle le visa du prospectus définitif ou, le cas échéant, la dispense de
prospectus est accordé après le 31 mars 1998.
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130. 1. L’article 965.9.1.0.2 de cette loi est modifié par le remplacement
du paragraphe c par le suivant :

«c) qui est émise par une société admissible qui, à la date de l’opération
mentionnée au paragraphe b, a un actif inférieur à 300 000 000 $ ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une action acquise par suite de
l’exercice d’un droit de conversion conféré au titulaire d’une valeur convertible
émise en remplacement d’une valeur convertible déjà émise dans le cadre
d’une émission de valeurs convertibles à l’égard de laquelle le visa du
prospectus définitif ou, le cas échéant, la dispense de prospectus est accordé
après le 31 mars 1998.

131. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 965.9.1.0.4,
des suivants :

«965.9.1.0.4.1. Est également admissible à un régime d’épargne-
actions, une action qui est émise par une société décrite à l’article 965.11.7.1
et qui, à la fois :

a) est une action ordinaire dont le droit de vote est d’au moins un pour dix
par rapport à toute action ordinaire à droit de vote du capital-actions de la
société émettrice ;

b) répond aux exigences des paragraphes c à f de l’article 965.7, lorsque
son acquéreur est un fonds d’investissement, et aux exigences des paragraphes c
à g de cet article 965.7, lorsque son acquéreur est un particulier ou un groupe
d’investissement.

«965.9.1.0.4.2. Est également admissible à un régime d’épargne-
actions, une action qui est émise par une société décrite à l’article 965.11.7.1
et qui est :

a) soit une action ordinaire décrite à l’article 965.9.1.0.4.1 et qui, à la fois :

i. est acquise par un particulier, un groupe d’investissement ou un fonds
d’investissement qui en est le premier acquéreur, autre qu’un courtier agissant
en sa qualité d’intermédiaire, par suite de l’exercice d’un droit de conversion
conféré au titulaire d’une action privilégiée qui répondait aux exigences du
paragraphe b;

ii. ne peut, en vertu des conditions relatives à l’émission de l’action
privilégiée visée au sous-paragraphe i :

1° être, en totalité ou en partie, rachetée par la société émettrice ou achetée
par quiconque, de quelque façon que ce soit, directement ou indirectement ;

2° faire l’objet d’une opération qui aurait pour effet soit de rendre une telle
action, une action substituée à une telle action, une action reçue par suite
d’une opération visée à l’un des articles 301, 536, 541 et 544 relativement à
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l’une de ces actions ou toute action substituée, en totalité ou en partie,
rachetable par la société émettrice ou achetable par quiconque, de quelque
façon que ce soit, directement ou indirectement, soit d’effectuer, en faveur de
l’actionnaire, un transfert de l’un des biens de la société émettrice qui n’est
pas un dividende ;

3° donner droit à un dividende qui fait ou fera l’objet d’un engagement à
l’effet qu’une personne qui n’est pas la société émettrice en garantit le
paiement ;

iii. fait l’objet d’une stipulation par la société émettrice, dans le prospectus
définitif ou la demande de dispense de prospectus relatif à l’émission publique
d’actions dans le cadre de laquelle l’action privilégiée visée au sous-paragraphe i
a été émise, à l’effet qu’elle peut faire l’objet d’un régime d’épargne-actions
et donne droit à l’avantage prévu à son égard par le présent titre ;

iv. a fait l’objet, avant l’obtention du visa du prospectus définitif ou de la
dispense de prospectus relatif à l’émission publique d’actions visée au sous-
paragraphe iii, d’une décision anticipée favorable du ministère du Revenu
relativement au respect des objectifs du présent titre ;

v. est l’une des actions suivantes :

1° une action d’une catégorie cotée à une bourse canadienne à la date du
visa du prospectus définitif ou de la dispense de prospectus relatif à l’émission
publique d’actions visée au sous-paragraphe iii ;

2° une action d’une catégorie dont aucune action n’est émise à la date du
visa du prospectus définitif ou de la dispense de prospectus relatif à l’émission
publique d’actions visée au sous-paragraphe iii, mais à l’égard de laquelle la
société émettrice s’est engagée, dans ce prospectus définitif ou cette demande
de dispense de prospectus, à ce que des actions de cette catégorie soient
inscrites à la cote d’une bourse canadienne au plus tard le soixantième jour
suivant la date à laquelle la société émettrice aura fait la démonstration,
auprès des autorités compétentes de cette bourse, d’une distribution suffisante
des actions de cette catégorie auprès de porteurs ;

b) soit une action privilégiée qui est une action privilégiée non garantie
émise dans le cadre d’une émission publique d’actions par la société et qui, à
la fois :

i. sous réserve de l’article 965.9.1.0.8, répond aux exigences des paragraphes c
à f de l’article 965.7, lorsque son acquéreur est un fonds d’investissement, et
aux exigences des paragraphes c à g de cet article 965.7, lorsque son acquéreur
est un particulier ou un groupe d’investissement ;

ii. est convertible en une action ordinaire qui répond aux exigences du
paragraphe a;
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iii. appartient à une catégorie distincte relativement à l’émission publique
d’actions.

«965.9.1.0.4.3. Est également admissible à un régime d’épargne-
actions, une action qui est décrite à l’article 965.9.1.0.4.1, qui est émise par
une société décrite à l’article 965.11.7.1 et qui, à la fois :

a) est acquise par un particulier, un groupe d’investissement ou un fonds
d’investissement qui en est le premier acquéreur, autre qu’un courtier agissant
en sa qualité d’intermédiaire, par suite de l’exercice d’un droit de conversion
conféré au titulaire d’une action privilégiée donnée répondant aux exigences
du paragraphe b de l’article 965.9.1.0.4.2 et émise, par suite d’une opération
visée à l’un des articles 536, 541 et 544, en remplacement d’une telle action
privilégiée qui était en circulation au moment de cette opération ou en
remplacement d’une telle action privilégiée qui avait été émise en substitution
d’une action privilégiée qui, si ce n’était de cette substitution, aurait pu être
convertie en une action admissible décrite au présent article ;

b) ne peut, en vertu des conditions relatives à l’émission de l’action
privilégiée donnée :

i. être, en totalité ou en partie, rachetée par la société émettrice ou achetée
par quiconque, de quelque façon que ce soit, directement ou indirectement ;

ii. faire l’objet d’une opération qui aurait pour effet soit de rendre une telle
action, une action substituée à une telle action, une action reçue par suite
d’une opération visée à l’un des articles 301, 536, 541 et 544 relativement à
l’une de ces actions ou toute action substituée, en totalité ou en partie,
rachetable par la société émettrice ou achetable par quiconque, de quelque
façon que ce soit, directement ou indirectement, soit d’effectuer, en faveur de
l’actionnaire, un transfert de l’un des biens de la société émettrice qui n’est
pas un dividende ;

iii. donner droit à un dividende qui fait ou fera l’objet d’un engagement à
l’effet qu’une personne qui n’est pas la société émettrice en garantit le
paiement ;

c) fait l’objet d’une stipulation par la société émettrice, dans le prospectus
définitif ou la demande de dispense de prospectus relatif au remplacement de
l’action privilégiée donnée, à l’effet qu’elle peut faire l’objet d’un régime
d’épargne-actions et donne droit à l’avantage prévu à son égard par le présent
titre ;

d) est l’une des actions suivantes :

i. une action d’une catégorie du capital-actions de la société dont des
actions de la même catégorie sont, immédiatement après l’opération mentionnée
au paragraphe a, inscrites à la cote d’une bourse canadienne;
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ii. une action d’une catégorie du capital-actions de la société dont aucune
action n’est, immédiatement après l’opération mentionnée au paragraphe a,
inscrite à la cote d’une bourse canadienne, mais à l’égard de laquelle la société
s’est engagée, dans le prospectus définitif ou la demande de dispense de
prospectus relatif au remplacement de l’action privilégiée donnée, à ce que
des actions de cette catégorie soient inscrites à la cote d’une bourse canadienne
au plus tard le soixantième jour suivant la date à laquelle la société aura fait la
démonstration, auprès des autorités compétentes de cette bourse, d’une
distribution suffisante des actions de cette catégorie auprès de porteurs ;

e) a fait l’objet, avant l’opération mentionnée au paragraphe a, d’une
décision anticipée favorable du ministère du Revenu relativement au respect
des objectifs du présent titre. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une action acquise dans le cadre
d’une émission publique d’actions à l’égard de laquelle le visa du prospectus
définitif ou la dispense de prospectus est accordé après le 3 juillet 1997.
Toutefois :

1° lorsque le sous-paragraphe 1° du sous-paragraphe v du paragraphe a de
l’article 965.9.1.0.4.2 de cette loi, que le paragraphe 1 édicte, s’applique avant
le 26 novembre 1999, il doit se lire en y remplaçant les mots «une bourse
canadienne » par les mots « la Bourse de Montréal» ;

2° lorsque le sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe v du paragraphe a de
l’article 965.9.1.0.4.2 de cette loi et les sous-paragraphes i et ii du paragraphed
de l’article 965.9.1.0.4.3 de cette loi, que le paragraphe 1 édicte, s’appliquent
avant le 26 novembre 1999, ils doivent se lire en y remplaçant les mots «d’une
bourse canadienne », partout où ils se trouvent, par les mots «de la Bourse de
Montréal ».

132. 1. L’article 965.9.1.0.5 de cette loi est modifié, dans le paragraphe a :

1° par le remplacement, dans le texte anglais, de la partie du sous-paragraphe iii
qui précède le sous-paragraphe 1° par ce qui suit :

« iii. under the conditions pertaining to the issue of the preferred share
referred to in subparagraph i, cannot» ;

2° par le remplacement, dans le texte anglais, du sous-paragraphe iv par le
suivant :

« iv. is the subject of a statement by the issuing corporation, in the final
prospectus or the application for an exemption from filing a prospectus
relating to the public share issue as part of which the preferred share referred
to in subparagraph i was issued, to the effect that the share may be included in
a stock savings plan and entitles any person to the benefit provided for in
respect of the share by this Title, » ;
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3° par le remplacement, dans le texte anglais du sous-paragraphe v, des
mots « it was the subject » par les mots «was the subject» ;

4° par le remplacement du sous-paragraphe vi par le suivant :

«vi. est l’une des actions suivantes :

1° une action d’une catégorie cotée à une bourse canadienne à la date du
visa du prospectus définitif ou de la dispense de prospectus relatif à l’émission
publique d’actions visée au sous-paragraphe iv ;

2° une action d’une catégorie dont aucune n’est émise à la date du visa du
prospectus définitif ou de la dispense de prospectus relatif à l’émission
publique d’actions visée au sous-paragraphe iv, mais à l’égard de laquelle la
société émettrice s’est engagée, dans ce prospectus définitif ou cette demande
de dispense de prospectus, à ce que des actions de cette catégorie soient
inscrites à la cote d’une bourse canadienne au plus tard le soixantième jour
suivant la date à laquelle la société émettrice aura fait la démonstration,
auprès des autorités compétentes de cette bourse, d’une distribution suffisante
des actions de cette catégorie auprès de porteurs ; ».

2. Le sous-paragraphe 4° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une action
acquise dans le cadre d’une émission publique d’actions à l’égard de laquelle
le visa du prospectus définitif ou la dispense de prospectus est accordé après le
3 juillet 1997. Toutefois :

1° lorsque le sous-paragraphe 1° du sous-paragraphe vi du paragraphe a de
l’article 965.9.1.0.5 de cette loi, que le sous-paragraphe 4° du paragraphe 1
édicte, s’applique avant le 26 novembre 1999, il doit se lire en y remplaçant
les mots «une bourse canadienne » par les mots « la Bourse de Montréal » ;

2° lorsque le sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe vi du paragraphe a de
l’article 965.9.1.0.5 de cette loi, que le sous-paragraphe 4° du paragraphe 1
édicte, s’applique avant le 26 novembre 1999, il doit se lire en y remplaçant
les mots «d’une bourse canadienne » par les mots « de la Bourse de Montréal».

133. 1. L’article 965.9.1.0.6 de cette loi est modifié par le remplacement
du paragraphe e par le suivant :

«e) est l’une des actions suivantes :

i. une action d’une catégorie du capital-actions de la société dont des
actions de la même catégorie sont, immédiatement après l’opération mentionnée
au paragraphe a, inscrites à la cote d’une bourse canadienne;

ii. une action d’une catégorie du capital-actions de la société dont aucune
action n’est, immédiatement après l’opération mentionnée au paragraphe a,
inscrite à la cote d’une bourse canadienne, mais à l’égard de laquelle la société
s’est engagée, dans le prospectus définitif ou la demande de dispense de
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prospectus relatif au remplacement de l’action privilégiée donnée, à ce que
des actions de cette catégorie soient inscrites à la cote d’une bourse canadienne
au plus tard le soixantième jour suivant la date à laquelle la société aura fait la
démonstration, auprès des autorités compétentes de cette bourse, d’une
distribution suffisante des actions de cette catégorie auprès de porteurs ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une action acquise dans le cadre
d’une émission publique d’actions à l’égard de laquelle le visa du prospectus
définitif ou la dispense de prospectus est accordé après le 3 juillet 1997.
Toutefois, lorsque les sous-paragraphes i et ii du paragraphe e de l’article
965.9.1.0.6 de cette loi, que le paragraphe 1 édicte, s’appliquent avant le
26 novembre 1999, ils doivent se lire en y remplaçant les mots « d’une bourse
canadienne », partout où ils se trouvent, par les mots «de la Bourse de
Montréal ».

134. 1. L’article 965.9.1.1 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le paragraphe d, des mots «cotées en bourse au Québec» par les mots
« inscrites à la cote d’une bourse canadienne ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 novembre 1999.

135. 1. L’article 965.9.8.2 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le paragraphe c, des mots « cotée à la Bourse de Montréal» par les mots
« inscrite à la cote d’une bourse canadienne ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 novembre 1999.

136. 1. L’article 965.10 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du paragraphe a.1 par le suivant :

«a.1) elle a un actif qui est inférieur à 300 000 000 $; » ;

2° par le remplacement du paragraphe e par le suivant :

«e) elle a eu au moins cinq employés à plein temps qui ne sont pas des
initiés au sens de l’article 89 de la Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1)
ou des personnes qui leur sont liées :

i. soit tout au long des 12 mois précédents ;

ii. soit tout au long des six mois précédents lorsque, à la fois :

1° elle a déjà procédé à une émission publique d’actions qui ont fait l’objet
d’une stipulation à l’effet qu’elles pouvaient faire l’objet d’un régime
d’épargne-actions ;

2° une catégorie d’actions de son capital-actions est, à cette date, inscrite à
la cote d’une bourse canadienne. ».
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2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une
émission publique d’actions, d’une émission de valeurs convertibles ou d’une
émission de titres convertibles, à l’égard de laquelle le visa du prospectus
définitif ou la dispense de prospectus est accordé après le 31 mars 1998.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une
émission publique d’actions, d’une émission de valeurs convertibles ou d’une
émission de titres convertibles, à l’égard de laquelle le visa du prospectus
définitif ou la dispense de prospectus est accordé après le 16 octobre 1997.
Toutefois, lorsque le sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe ii du paragraphee
de l’article 965.10 de cette loi, que le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1
édicte, s’applique avant le 26 novembre 1999, il doit se lire en y remplaçant
les mots «d’une bourse canadienne » par les mots « de la Bourse de Montréal».

137. 1. L’article 965.10.2 de cette loi est remplacé par le suivant :

«965.10.2. Pour l’application de l’article 965.10, lorsqu’une société
résulte d’une fusion au sens de l’article 544 et qu’il ne s’est pas écoulé une
période d’au moins 12 mois entre le moment de la fusion et la date du visa du
prospectus définitif ou de la dispense de prospectus, l’exigence prévue au
paragraphe e de l’article 965.10 est remplacée par celle d’avoir, tout au long
de la période qui s’étend du moment de la fusion à la date du visa du
prospectus définitif ou de la dispense de prospectus, au moins cinq employés à
plein temps qui ne sont pas des initiés au sens de l’article 89 de la Loi sur les
valeurs mobilières (chapitre V-1.1) ou des personnes qui leur sont liées et,
immédiatement avant le moment de la fusion, qu’une des sociétés remplacées
ait eu au moins cinq employés à plein temps qui ne sont pas des initiés au sens
de l’article 89 de cette loi ou des personnes qui leur sont liées :

a) soit tout au long des 12 mois précédant le moment de la fusion ;

b) soit tout au long des six mois précédant le moment de la fusion lorsque,
à la fois :

i. elle a déjà procédé à une émission publique d’actions qui ont fait l’objet
d’une stipulation à l’effet qu’elles pouvaient faire l’objet d’un régime
d’épargne-actions ;

ii. une catégorie d’actions de son capital-actions est inscrite à la cote d’une
bourse canadienne immédiatement avant le moment de la fusion ;

iii. une catégorie d’actions du capital-actions de la société qui résulte de la
fusion est inscrite à la cote d’une bourse canadienne à la date du visa du
prospectus définitif ou de la dispense de prospectus.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions,
d’une émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles,
à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou la dispense de prospectus
est accordé après le 16 octobre 1997. Toutefois, lorsque les sous-paragraphes ii
et iii du paragraphe b de l’article 965.10.2 de cette loi, que le paragraphe 1
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édicte, s’appliquent avant le 26 novembre 1999, ils doivent se lire en y
remplaçant les mots «d’une bourse canadienne» par les mots « de la Bourse
de Montréal ».

138. 1. L’article 965.10.3 de cette loi est modifié par le remplacement du
premier alinéa par le suivant :

«965.10.3. Pour l’application de l’article 965.10.2, lorsque la société
remplacée visée à cet article est elle-même une société qui résulte d’une
fusion au sens de l’article 544, et qu’il ne s’est pas écoulé une période d’au
moins 12 mois entre le moment de la fusion et le moment où elle est devenue
une société remplacée, l’exigence à son égard concernant le nombre d’employés
prévue en dernier lieu à l’article 965.10.2 doit être remplacée par celle d’avoir
eu, tout au long de la période qui s’étend du moment de la fusion jusqu’au
moment où elle est devenue une société remplacée, au moins cinq employés à
plein temps qui ne sont pas des initiés au sens de l’article 89 de la Loi sur les
valeurs mobilières (chapitre V-1.1) ou des personnes auxquelles ils sont liés
et, immédiatement avant le moment de la fusion, qu’une des sociétés remplacées
ait eu au moins cinq employés à plein temps qui ne sont pas des initiés au sens
de l’article 89 de cette loi ou des personnes auxquelles ils sont liés :

a) soit tout au long des 12 mois précédant le moment de la fusion ;

b) soit tout au long des six mois précédant le moment de la fusion lorsque,
à la fois :

i. elle a déjà procédé à une émission publique d’actions qui ont fait l’objet
d’une stipulation à l’effet qu’elles pouvaient faire l’objet d’un régime
d’épargne-actions ;

ii. une catégorie d’actions de son capital-actions est inscrite à la cote d’une
bourse canadienne immédiatement avant le moment de la fusion ;

iii. une catégorie d’actions du capital-actions de la société visée à
l’article 965.10.2, qui résulte d’une fusion, est inscrite à la cote d’une bourse
canadienne à la date du visa du prospectus définitif ou de la dispense de
prospectus. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions,
d’une émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles,
à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou la dispense de prospectus
est accordé après le 16 octobre 1997. Toutefois, lorsque les sous-paragraphes ii
et iii du paragraphe b du premier alinéa de l’article 965.10.3 de cette loi, que le
paragraphe 1 édicte, s’appliquent avant le 26 novembre 1999, ils doivent se
lire en y remplaçant les mots «d’une bourse canadienne» par les mots « de la
Bourse de Montréal».

139. 1. L’article 965.10.3.1 de cette loi est modifié par le remplacement
du paragraphe b par le suivant :
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«b) la filiale doit avoir au moins cinq employés à plein temps qui ne sont
pas des initiés, au sens de l’article 89 de cette loi, ou des personnes auxquelles
ils sont liés :

i. soit tout au long de la période de 12 mois précédant immédiatement le
début de sa liquidation ;

ii. soit tout au long de la période de six mois précédant immédiatement le
début de sa liquidation lorsque, à la fois :

1° elle a déjà procédé à une émission publique d’actions qui ont fait l’objet
d’une stipulation à l’effet qu’elles pouvaient faire l’objet d’un régime
d’épargne-actions ;

2° une catégorie d’actions de son capital-actions est inscrite à la cote d’une
bourse canadienne immédiatement avant le début de sa liquidation ;

3° une catégorie d’actions du capital-actions de la société est inscrite à la
cote d’une bourse canadienne à la date du visa du prospectus définitif ou de la
dispense de prospectus.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions,
d’une émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles,
à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou la dispense de prospectus
est accordé après le 16 octobre 1997. Toutefois, lorsque les sous-paragraphes 2°
et 3° du sous-paragraphe ii du paragraphe b de l’article 965.10.3.1 de cette loi,
que le paragraphe 1 édicte, s’appliquent avant le 26 novembre 1999, ils
doivent se lire en y remplaçant les mots «d’une bourse canadienne » par les
mots « de la Bourse de Montréal».

140. 1. L’article 965.10.3.2 de cette loi est modifié par le remplacement
du paragraphe b du premier alinéa par le suivant :

«b) l’autre filiale doit avoir au moins cinq employés à plein temps qui ne
sont pas des initiés au sens de l’article 89 de cette loi ou des personnes
auxquelles ils sont liés :

i. soit tout au long de la période de 12 mois précédant immédiatement le
début de sa liquidation ;

ii. soit tout au long de la période de six mois précédant immédiatement le
début de sa liquidation lorsque, à la fois :

1° elle a déjà procédé à une émission publique d’actions qui ont fait l’objet
d’une stipulation à l’effet qu’elles pouvaient faire l’objet d’un régime
d’épargne-actions ;

2° une catégorie d’actions de son capital-actions est inscrite à la cote d’une
bourse canadienne immédiatement avant le début de sa liquidation ;
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3° une catégorie d’actions du capital-actions de la société visée à
l’article 965.10.3.1 qui fait une émission y visée est inscrite à la cote d’une
bourse canadienne à la date du visa du prospectus définitif ou de la dispense
de prospectus.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions,
d’une émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles,
à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou la dispense de prospectus
est accordé après le 16 octobre 1997. Toutefois, lorsque les sous-paragraphes 2°
et 3° du sous-paragraphe ii du paragraphe b du premier alinéa de l’article
965.10.3.2 de cette loi, que le paragraphe 1 édicte, s’appliquent avant le
26 novembre 1999, ils doivent se lire en y remplaçant les mots « d’une bourse
canadienne » par les mots « de la Bourse de Montréal».

141. L’article 965.11 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe b par le suivant :

«b) des débentures, obligations ou parts émises par une coopérative, autre
qu’une caisse d’épargne et de crédit, et qui répond à l’exigence du paragraphe d
de l’article 965.10 ; ».

142. 1. L’article 965.11.5 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe d par le suivant :

«d) une de ces filiales répond aux exigences des paragraphes a à d
de l’article 965.10 et a eu au moins cinq employés à plein temps qui ne sont
pas des initiés au sens de l’article 89 de la Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1) ou des personnes auxquelles ils sont liés :

i. soit tout au long des 12 mois précédant cette date ;

ii. soit tout au long des six mois précédant cette date lorsque, à la fois :

1° elle a déjà procédé à une émission publique d’actions qui ont fait l’objet
d’une stipulation à l’effet qu’elles pouvaient faire l’objet d’un régime
d’épargne-actions ;

2° une catégorie d’actions du capital-actions de la société est, à cette date,
inscrite à la cote de la Bourse de Montréal. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions,
d’une émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles,
à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou la dispense de prospectus
est accordé après le 16 octobre 1997.

143. 1. L’article 965.17.2 de cette loi est modifié par le remplacement des
paragraphes c et d par les suivants :
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«c) elle est une société qui a eu au moins cinq employés à plein temps qui
n’étaient pas des initiés au sens de l’article 89 de la Loi sur les valeurs
mobilières (chapitre V-1.1) ou des personnes auxquelles ils étaient liés :

i. soit tout au long des 12 mois précédant cette date ;

ii. soit tout au long des six mois précédant cette date lorsque, à la fois :

1° elle a déjà procédé à une émission publique d’actions qui ont fait l’objet
d’une stipulation à l’effet qu’elles pouvaient faire l’objet d’un régime
d’épargne-actions ;

2° une catégorie d’actions de son capital-actions est, à cette date, inscrite à
la cote d’une bourse canadienne ;

«d) elle a un actif qui est inférieur à 300 000 000 $; ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il remplace le paragraphe c de l’article 965.17.2
de cette loi, s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions, d’une
émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles, à
l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou la dispense de prospectus
est accordé après le 16 octobre 1997. Toutefois, lorsque le sous-paragraphe 2°
du sous-paragraphe ii du paragraphe c de l’article 965.17.2 de cette loi, que le
paragraphe 1 édicte, s’applique avant le 26 novembre 1999, il doit se lire en y
remplaçant les mots «d’une bourse canadienne» par les mots « de la Bourse
de Montréal ».

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il remplace le paragraphe d de l’article 965.17.2
de cette loi, s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions, d’une
émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles, à
l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou la dispense de prospectus
est accordé après le 31 mars 1998.

144. 1. L’article 965.17.3 de cette loi est modifié par le remplacement des
sous-paragraphes i et ii du paragraphe c par les suivants :

« i. soit dont elle a acquis le contrôle plus de 12 mois avant cette date,
répond, sous réserve de l’article 965.17.3.1, aux exigences des paragraphes a
à e de l’article 965.17.2 ;

« ii. soit qui résulte d’une fusion, au sens de l’article 544, dans les 365
jours précédant cette date, répond aux exigences des paragraphes a, b, d et e
de l’article 965.17.2 et b de l’article 965.17.5 et une des sociétés remplacées
dont la société admissible a acquis le contrôle plus de 12 mois avant cette date
répondait, sous réserve des articles 965.17.3.1 et 965.17.3.2, immédiatement
avant cette date, à toutes les exigences pour se qualifier à titre de société en
croissance sauf celle exigeant qu’elle fasse une émission publique d’actions,
une émission de valeurs convertibles ou une émission de titres convertibles ; ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions,
d’une émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles,
à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou la dispense de prospectus
est accordé après le 16 octobre 1997.

145. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 965.17.3, des
suivants :

«965.17.3.1. Aux fins de déterminer, pour l’application des sous-
paragraphes i et ii du paragraphe c de l’article 965.17.3, du paragraphe b de
l’article 965.17.4.1, du paragraphe c de l’article 965.17.5 et du paragraphe b
de l’article 965.17.5.1, si une filiale ou une société remplacée, selon le cas, y
visée répond à l’exigence prévue au paragraphe c de l’article 965.17.2,
le sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe ii du paragraphe c de cet
article 965.17.2 doit se lire comme suit :

«2° une catégorie d’actions du capital-actions de la société admissible est,
à la date du visa du prospectus définitif ou de la dispense de prospectus,
inscrite à la cote d’une bourse canadienne ; ».

«965.17.3.2. L’exclusion relative à une émission publique d’actions
prévue au sous-paragraphe ii du paragraphe c de l’article 965.17.3, au
paragraphe b de l’article 965.17.4.1, au paragraphe c de l’article 965.17.5 et
au paragraphe b de l’article 965.17.5.1 ne s’applique pas à l’égard d’une
émission publique d’actions prévue au sous-paragraphe 1° du sous-paragraphe ii
du paragraphe c de l’article 965.17.2.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions,
d’une émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles,
à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou la dispense de prospectus
est accordé après le 16 octobre 1997. Toutefois, lorsque le sous-paragraphe 2°
du sous-paragraphe ii du paragraphe c de l’article 965.17.2 de cette loi, que
l’article 965.17.3.1 de cette loi édicte, s’applique avant le 26 novembre 1999,
il doit se lire en y remplaçant les mots «d’une bourse canadienne » par les
mots « de la Bourse de Montréal».

146. 1. L’article 965.17.4.1 de cette loi est modifié par le remplacement
du paragraphe b par le suivant :

«b) l’autre filiale répond, sous réserve des articles 965.17.3.1 et 965.17.3.2,
immédiatement avant le début de sa liquidation, à toutes les exigences pour se
qualifier à titre de société en croissance, sauf celle exigeant qu’elle fasse une
émission publique d’actions, une émission de valeurs convertibles ou une
émission de titres convertibles.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions,
d’une émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles,
à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou la dispense de prospectus
est accordé après le 16 octobre 1997.
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147. 1. L’article 965.17.5 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe c par le suivant :

«c) une des sociétés remplacées répondait, sous réserve des articles 965.17.3.1
et 965.17.3.2, immédiatement avant la fusion, à toutes les exigences pour se
qualifier à titre de société en croissance, sauf celle exigeant qu’elle fasse une
émission publique d’actions, une émission de valeurs convertibles ou une
émission de titres convertibles.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions,
d’une émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles,
à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou la dispense de prospectus
est accordé après le 16 octobre 1997.

148. 1. L’article 965.17.5.1 de cette loi est modifié par le remplacement
du paragraphe b par le suivant :

«b) la filiale répond, sous réserve des articles 965.17.3.1 et 965.17.3.2,
immédiatement avant le début de sa liquidation, à toutes les exigences pour se
qualifier à titre de société en croissance, sauf celle exigeant qu’elle fasse une
émission publique d’actions, une émission de valeurs convertibles ou une
émission de titres convertibles.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une émission publique d’actions,
d’une émission de valeurs convertibles ou d’une émission de titres convertibles,
à l’égard de laquelle le visa du prospectus définitif ou la dispense de prospectus
est accordé après le 16 octobre 1997.

149. 1. L’article 965.23.0.1 de cette loi est remplacé par le suivant:

«965.23.0.1. Lorsque, par suite d’une opération prévue à l’article 301,
soit un titre convertible admissible inclus dans un régime d’épargne-actions
est converti en une action admissible visée à l’un des articles 965.9.1.0.3 et
965.9.1.0.4, soit une action privilégiée répondant aux exigences du paragraphe b
de l’article 965.9.1.0.4.2 et incluse dans un régime d’épargne-actions est
convertie en une action admissible visée au paragraphe a de l’article
965.9.1.0.4.2 ou à l’article 965.9.1.0.4.3, ou soit une action privilégiée
répondant aux exigences du paragraphe b de l’article 965.9.1.0.5 et incluse
dans un régime d’épargne-actions est convertie en une action admissible visée
au paragraphe a de l’article 965.9.1.0.5 ou à l’article 965.9.1.0.6, le titre
convertible admissible ou l’action privilégiée n’est réputé retiré du régime
d’épargne-actions qu’au moment où une action admissible émise en
remplacement du titre convertible admissible ou de l’action privilégiée, selon
le cas, est retirée de ce régime.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une action acquise dans le cadre
d’une émission publique d’actions à l’égard de laquelle le visa du prospectus
définitif ou la dispense de prospectus est accordé après le 3 juillet 1997.
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150. 1. L’article 965.23.1.0.1 de cette loi est modifié par le remplacement
de ce qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«965.23.1.0.1. Lorsque, par suite d’une opération prévue à l’article 301,
soit un titre convertible admissible appartenant à un fonds d’investissement
est converti en une action admissible visée à l’un des articles 965.9.1.0.3 et
965.9.1.0.4, soit une action privilégiée qui est une action admissible en raison
du paragraphe b de l’article 965.9.1.0.4.2 et appartenant à un fonds
d’investissement est convertie en une action admissible visée au paragraphe a
de l’article 965.9.1.0.4.2 ou à l’article 965.9.1.0.4.3, soit une action privilégiée
qui est une action admissible en raison du paragraphe b de l’article 965.9.1.0.5
et appartenant à un fonds d’investissement est convertie en une action
admissible visée au paragraphe a de l’article 965.9.1.0.5 ou à
l’article 965.9.1.0.6, les règles suivantes s’appliquent : ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une action acquise dans le cadre
d’une émission publique d’actions à l’égard de laquelle le visa du prospectus
définitif ou la dispense de prospectus est accordé après le 3 juillet 1997.

151. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 965.24.1.2.1,
du suivant :

«965.24.1.2.1.1. Malgré l’article 965.24.1, lorsqu’une société visée
à l’article 965.11.7.1 émet, dans le cadre d’une émission publique, une
action privilégiée visée au paragraphe b de l’article 965.9.1.0.4.2, à
l’article 965.9.1.0.4.3, au paragraphe b de l’article 965.9.1.0.5 ou à
l’article 965.9.1.0.6, qui est convertible en une action admissible visée au
paragraphe a de l’article 965.9.1.0.4.2, à l’article 965.9.1.0.4.3, au paragraphe a
de l’article 965.9.1.0.5 ou à l’article 965.9.1.0.6, alors qu’aucune action de la
même catégorie que cette action admissible n’est en circulation à la date du
visa du prospectus définitif ou de la dispense de prospectus relatif à l’émission
publique de cette action privilégiée, la société est tenue de s’engager dans le
prospectus définitif ou la demande de dispense de prospectus relatif à l’émission
de cette action privilégiée à ce que des actions de la même catégorie que
l’action admissible soient inscrites à la cote d’une bourse canadienne au plus
tard le soixantième jour suivant la date à laquelle la société aura fait la
démonstration, auprès des autorités compétentes de cette bourse, d’une
distribution suffisante des actions de cette catégorie auprès de porteurs.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une action acquise dans le cadre
d’une émission publique d’actions à l’égard de laquelle le visa du prospectus
définitif ou la dispense de prospectus est accordé après le 3 juillet 1997.
Toutefois, lorsque l’article 965.24.1.2.1.1 de cette loi, que le paragraphe 1
édicte, s’applique avant le 26 novembre 1999, il doit se lire en y remplaçant,
partout où ils se trouvent, les mots «d’une bourse canadienne » par les mots
«de la Bourse de Montréal ».

152. 1. L’article 965.29 de cette loi est modifié par la suppression du
paragraphe e.1.
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2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un placement effectué par une
société de placements dans l’entreprise québécoise après le 31 mars 1998.

153. 1. L’article 965.31 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un placement effectué par une
société de placements dans l’entreprise québécoise après le 31 mars 1998.

154. 1. L’article 965.31.1 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans les paragraphes j à m, de « après le 2 mai
1991 » par « au cours de la période du 3 mai 1991 au 31 mars 1998» ;

2° par l’addition, après le paragraphe m, du suivant :

«n) dans le cas d’un placement admissible effectué après le 31 mars 1998
par une société de placements dans l’entreprise québécoise, 150 % de
l’ensemble du montant de la participation du contribuable dans ce placement
admissible et du montant de sa participation additionnelle à l’égard de ce
placement admissible, sans excéder 150 % du montant de son engagement
financier à l’égard de cette société de placements dans l’entreprise québécoise
déterminé immédiatement avant le moment où la société de placements dans
l’entreprise québécoise effectue ce placement admissible.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

155. 1. L’article 965.31.3 de cette loi est remplacé par le suivant :

«965.31.3. Dans le présent titre, lorsqu’un particulier acquiert par
succession ou testament une action d’une société de placements dans
l’entreprise québécoise, les règles suivantes s’appliquent :

a) le coût de cette action pour le particulier est réputé égal au coût de cette
action pour l’actionnaire décédé déterminé sans tenir compte des frais
d’emprunt et autres frais inhérents à son acquisition et des frais de garde ;

b) la participation dans un placement admissible du particulier et sa
participation additionnelle à l’égard de ce placement admissible, à l’égard
d’un placement admissible effectué par la société de placements dans
l’entreprise québécoise après le moment du décès de l’actionnaire décédé
mais avant le moment où l’action est attribuée ou transférée au particulier,
sont réputées une participation dans un placement admissible et une
participation additionnelle à l’égard de ce placement admissible, du particulier
pour l’année dans laquelle l’action est attribuée ou transférée au particulier et
ne pas être, pour le particulier, une participation dans un placement admissible
et une participation additionnelle à l’égard de ce placement admissible, pour
l’année dans laquelle la société de placements dans l’entreprise québécoise
effectue le placement admissible.».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un placement effectué par une
société de placements dans l’entreprise québécoise après le 31 mars 1998.

156. 1. L’article 965.33 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un placement effectué par une
société de placements dans l’entreprise québécoise après le 31 mars 1998.

157. 1. L’article 965.34 de cette loi est modifié par la suppression des
mots « ou une société à capital de risque».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un placement effectué par une
société de placements dans l’entreprise québécoise après le 31 mars 1998.

158. 1. L’article 985.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans
le paragraphe b, de «paragraphes a et c à l » par « paragraphes a à c» et de
«prévues à l’article» par « prévues au premier alinéa de l’article ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 décembre 1997.

159. L’article 985.4.3 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
texte français, des mots « poste recommandée» par les mots « courrier
recommandé ».

160. 1. L’article 985.14 de cette loi est modifié par le remplacement, dans
le paragraphe c, de « paragraphes c à l » par «paragraphes a ou c».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 décembre 1997.

161. 1. L’article 985.25 de cette loi est modifié par le remplacement, dans
le paragraphe a, de « 716 » par « 716.0.2» et de « 752.0.10.14 » par
«752.0.10.18 ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er août 1997.

162. 1. L’article 985.27 de cette loi est modifié par le remplacement, dans
le paragraphe a de la définition de l’expression « donataire reconnu», de
«paragraphes a à b.1, f et l » par «sous-paragraphes v et ix du paragraphe a, au
sous-paragraphe ii du paragraphe c ou au paragraphe d».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 décembre 1997.

163. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1000.1, des
suivants :
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«1000.2. Lorsqu’un contribuable a déduit, à l’égard d’un bien compris
dans la catégorie 12 de l’annexe B du Règlement sur les impôts (R.R.Q., 1981,
chapitre I-3, r.1) en raison soit du paragraphe t du premier alinéa de cette
catégorie, soit du deuxième alinéa de cette catégorie, un montant dans le
calcul de son revenu, en vertu du paragraphe a de l’article 130 ou du deuxième
alinéa de l’article 130.1, pour une année d’imposition qui se termine avant que
soient remplies toutes les conditions applicables à ce bien qui sont mentionnées
à ce paragraphe t ou à ce deuxième alinéa, selon le cas, et que, dans une année
d’imposition subséquente, il survient un événement qui fait en sorte que l’une
de ces conditions ne peut être remplie, le contribuable doit, au plus tard à la
date d’échéance de production qui lui est applicable pour cette année
d’imposition subséquente, produire au ministre, pour toute année d’imposition
qui est antérieure à cette année subséquente et pour laquelle, d’une part, il a
produit sa déclaration fiscale en vertu de l’article 1000 et, d’autre part, des
conséquences fiscales en vertu de la présente partie découlent du fait que le
bien ne peut être ainsi compris dans cette catégorie, une déclaration fiscale
modifiée dans laquelle il doit être tenu compte de ces conséquences fiscales.

«1000.3. Lorsqu’une société de personnes a déduit, à l’égard d’un
bien compris dans la catégorie 12 de l’annexe B du Règlement sur les impôts
(R.R.Q., 1981, chapitre I-3, r.1) en raison soit du paragraphe t du premier
alinéa de cette catégorie, soit du deuxième alinéa de cette catégorie, un
montant dans le calcul de son revenu, en vertu du paragraphe a de l’article 130
ou du deuxième alinéa de l’article 130.1, pour un exercice financier donné qui
se termine avant que soient remplies toutes les conditions applicables à ce
bien qui sont mentionnées à ce paragraphe t ou à ce deuxième alinéa, selon le
cas, et que, dans un exercice financier subséquent, il survient un événement
qui fait en sorte que l’une de ces conditions ne peut être remplie, chaque
contribuable qui était membre de la société de personnes à la fin de l’exercice
financier donné doit, au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est
applicable pour son année d’imposition dans laquelle se termine cet exercice
subséquent ou se serait terminé cet exercice subséquent si le contribuable
avait été membre de la société de personnes à la fin de cet exercice subséquent,
produire au ministre, pour toute année d’imposition qui est antérieure à cette
année d’imposition et pour laquelle, d’une part, il a produit sa déclaration
fiscale en vertu de l’article 1000 et, d’autre part, des conséquences fiscales en
vertu de la présente partie découlent du fait que le bien ne peut être ainsi
compris dans cette catégorie, une déclaration fiscale modifiée dans laquelle il
doit être tenu compte de ces conséquences fiscales.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition à l’égard de
laquelle les délais prévus au paragraphe 2 de l’article 1010 de cette loi ne sont
pas expirés le 20 décembre 1999.

164. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1010, du
suivant :

«1010.0.0.1. Malgré l’expiration des délais prévus à l’article 1010,
lorsqu’un contribuable a déduit ou est membre d’une société de personnes qui
a déduit, à l’égard d’un bien compris dans la catégorie 12 de l’annexe B du
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Règlement sur les impôts (R.R.Q., 1981, chapitre I-3, r.1) en raison soit du
paragraphe t du premier alinéa de cette catégorie, soit du deuxième alinéa de
cette catégorie, un montant dans le calcul de son revenu, en vertu du
paragraphea de l’article 130 ou du deuxième alinéa de l’article 130.1, pour
une année d’imposition ou un exercice financier, selon le cas, qui se termine
avant que soient remplies toutes les conditions applicables à ce bien qui sont
mentionnées à ce paragraphe t ou à ce deuxième alinéa, selon le cas, et que,
dans une année d’imposition ou un exercice financier subséquent, il survient
un événement qui fait en sorte que l’une de ces conditions ne peut être
remplie, les règles suivantes s’appliquent :

a) le ministre peut, en tout temps, en l’absence de la déclaration fiscale
modifiée que le contribuable doit produire en vertu de l’un des articles 1000.2
et 1000.3, déterminer de nouveau l’impôt, les intérêts et les pénalités en vertu
de la présente partie du contribuable pour toute année d’imposition pour
laquelle des conséquences fiscales en vertu de la présente partie découlent du
fait que le bien ne peut être ainsi compris dans cette catégorie ;

b) le ministre peut aussi déterminer de nouveau l’impôt, les intérêts et les
pénalités en vertu de la présente partie et faire une nouvelle cotisation ou
établir une cotisation supplémentaire, selon le cas :

i. dans les trois ans qui suivent le plus tardif soit du jour du dépôt à la poste,
conformément au paragraphe a, d’un avis de cotisation, ou d’une notification
portant qu’aucun impôt n’est à payer, pour une année d’imposition, soit du
jour où une déclaration fiscale modifiée pour l’année d’imposition est produite
conformément à l’un des articles 1000.2 et 1000.3 ;

ii. dans les quatre ans qui suivent le jour visé au sous-paragraphe i si, à la
fin de l’année d’imposition concernée, le contribuable est une fiducie de fonds
commun de placements ou une société autre qu’une société privée sous
contrôle canadien.

Toutefois, le ministre ne peut, à l’égard d’une année d’imposition pour
laquelle des conséquences fiscales en vertu de la présente partie découlent du
fait que le bien ne peut être ainsi compris dans une catégorie, faire une
cotisation ou une nouvelle cotisation ou établir une cotisation supplémentaire
au-delà des périodes visées à l’un des sous-paragraphes a et a.0.1 du
paragraphe 2 de l’article 1010 que dans la mesure où la cotisation, la nouvelle
cotisation ou la cotisation supplémentaire peut raisonnablement être considérée
comme se rapportant à une conséquence fiscale visée à l’un des articles 1000.2
et 1000.3. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition à l’égard de
laquelle les délais prévus au paragraphe 2 de l’article 1010 de cette loi ne sont
pas expirés le 20 décembre 1999.

165. 1. L’article 1010.0.2 de cette loi est remplacé par le suivant :
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«1010.0.2. Malgré l’expiration des délais prévus à l’article 1010,
lorsqu’un contribuable fait l’objet d’une cotisation ou d’une nouvelle cotisation
établie en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre 1, 5e supplément), le ministre peut, dans l’année qui suit la
date de cette cotisation, déterminer de nouveau l’impôt, les intérêts et les
pénalités de ce contribuable et faire une nouvelle cotisation aux seules fins de
tenir compte des éléments pouvant être considérés comme se rapportant à
cette cotisation ou nouvelle cotisation. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une cotisation ou d’une nouvelle
cotisation établie en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées du
Canada (1985), chapitre 1, 5e supplément) après le 6 novembre 1998, à
l’exception d’une telle cotisation relative à une année d’imposition d’un
contribuable à l’égard de laquelle les délais prévus à l’article 1010 de la Loi
sur les impôts (L.R.Q., chapitre I-3) ont expiré avant le 7 novembre 1998.

166. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1010.0.2, du
suivant :

«1010.0.3. Malgré l’expiration des délais prévus à l’article 1010,
lorsqu’un contribuable fait l’objet d’une cotisation ou d’une nouvelle cotisation
établie par une province autre que le Québec en vertu d’une loi semblable à la
présente loi, le ministre peut, dans l’année qui suit la date de cette cotisation,
déterminer de nouveau l’impôt, les intérêts et les pénalités de ce contribuable
et faire une nouvelle cotisation aux seules fins de tenir compte des éléments
pouvant être considérés comme se rapportant à cette cotisation ou nouvelle
cotisation.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une cotisation ou d’une nouvelle
cotisation établie par une province autre que le Québec après le 18 décembre 1997,
à l’exception d’une telle cotisation relative à une année d’imposition d’un
contribuable à l’égard de laquelle les délais prévus à l’article 1010 de cette loi
ont expiré avant le 19 décembre 1997.

167. 1. L’article 1029.6.0.1 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le paragraphe a, de « et II.6.5 » par « , II.6.5,
II.6.8 et II.6.9 » ;

2° par le remplacement du paragraphe b par le suivant :

«b) lorsque l’on peut raisonnablement considérer que la totalité ou une
partie d’une contrepartie payée ou à payer par une personne ou société de
personnes en vertu d’un contrat donné se rapporte soit à une dépense donnée,
soit à des frais donnés, et que cette personne ou un membre de cette société de
personnes peut, pour une année d’imposition, être réputé avoir payé un
montant au ministre, en vertu de l’une des sections II à II.6.2, II.6.5, II.6.8 et
II.6.9, à l’égard de cette dépense ou de ces frais, selon le cas, aucun montant
ne peut être réputé avoir été payé au ministre par un autre contribuable, pour
une année d’imposition quelconque, en vertu de l’une de ces sections, à



634 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 février 2000, 132e année, no 5 Partie 2

l’égard de la totalité ou d’une partie d’un coût, d’une dépense ou de frais,
engagés dans le cadre de l’exécution du contrat donné ou de tout contrat en
découlant, que l’on peut raisonnablement considérer comme se rapportant à la
dépense donnée ou aux frais donnés ;» ;

3° par l’addition, après le paragraphe b, du suivant :

«c) un contribuable qui opère un centre financier international dans une
année d’imposition ne peut être réputé avoir payé un montant au ministre pour
l’année en vertu du présent chapitre, autre qu’un montant qu’il est réputé avoir
ainsi payé pour l’année en vertu de l’une des sections II.6.8 et II.6.9, à l’égard
d’un coût, d’une dépense ou de frais, engagés par lui dans le cadre des
opérations de ce centre financier international. ».

2. Les sous-paragraphes 1° et 2° du paragraphe 1 ont effet depuis le
1er janvier 1998. Toutefois, lorsque le paragraphe a de l’article 1029.6.0.1 de
cette loi, tel que modifié par le sous-paragraphe 1°, et le paragraphe b de cet
article, que le sous-paragraphe 2° édicte, s’appliquent avant le 1er avril 1998,
ils doivent se lire en y remplaçant « , II.6.8 et II.6.9» par « et II.6.8 ».

3. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 31 mars 1998.

168. 1. L’article 1029.7 de cette loi est modifié, dans le premier alinéa :

1° par le remplacement, dans le texte anglais du paragraphe d, des mots « at
the time the contract was entered into » par les mots «at the time the particular
contract was entered into » ;

2° par l’addition, après le paragraphe e, des paragraphes suivants :

«f) la partie de la contrepartie qu’il a versée dans le cadre du contrat, à
l’égard de ces recherches et de ce développement effectués pour son compte
dans l’année, à une personne ou à une société de personnes avec laquelle il a
un lien de dépendance au moment de la conclusion du contrat, et qui a été
versée de nouveau par cette personne ou cette société de personnes, dans le
cadre d’un contrat donné, à l’égard de ces recherches et de ce développement,
à une autre personne ou société de personnes avec laquelle il a un lien de
dépendance au moment de la conclusion du contrat donné ayant effectué tout
ou partie de ceux-ci, que l’on peut raisonnablement attribuer aux salaires
versés aux employés d’un établissement de cette autre personne ou société de
personnes situé au Québec ou que l’on pourrait ainsi attribuer si celle-ci avait
de tels employés ;

«g) la moitié de la partie de la contrepartie qu’il a versée dans le cadre du
contrat, à une personne ou à une société de personnes avec laquelle il a un lien
de dépendance au moment de la conclusion du contrat, et qui a été versée de
nouveau par cette personne ou cette société de personnes, dans le cadre d’un
contrat donné, à une autre personne ou société de personnes avec laquelle il
n’a aucun lien de dépendance au moment de la conclusion du contrat donné,
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que l’on peut raisonnablement attribuer à ces recherches et à ce développement
effectués pour son compte dans l’année par les employés d’un établissement
de cette autre personne ou société de personnes situé au Québec ou que l’on
pourrait ainsi attribuer si celle-ci avait de tels employés ;

«h) la partie de la contrepartie qu’il a versée dans le cadre d’un contrat
donné, autre qu’un contrat par lequel il fait effectuer des recherches scientifiques
et du développement expérimental pour son compte, pour des travaux effectués
dans l’année relatifs à ces recherches et à ce développement, à une personne
ou à une société de personnes avec laquelle il a un lien de dépendance au
moment de la conclusion du contrat donné, et qui a été versée de nouveau par
cette personne ou cette société de personnes, dans le cadre d’un autre contrat
donné, à une autre personne ou société de personnes avec laquelle il a un lien
de dépendance au moment de la conclusion de l’autre contrat donné ayant
effectué tout ou partie de ces travaux, que l’on peut raisonnablement attribuer
aux salaires versés aux employés d’un établissement de cette autre personne
ou société de personnes situé au Québec ou que l’on pourrait ainsi attribuer si
celle-ci avait de tels employés ;

«i) la moitié de la partie de la contrepartie qu’il a versée dans le cadre d’un
contrat donné, autre qu’un contrat par lequel il fait effectuer des recherches
scientifiques et du développement expérimental pour son compte, pour des
travaux relatifs à ces recherches et à ce développement, à une personne ou à
une société de personnes avec laquelle il a un lien de dépendance au moment
de la conclusion du contrat donné, et qui a été versée de nouveau par cette
personne ou cette société de personnes, dans le cadre d’un autre contrat donné,
à une autre personne ou société de personnes avec laquelle il n’a aucun lien de
dépendance au moment de la conclusion de l’autre contrat donné, que l’on
peut raisonnablement attribuer à ces travaux effectués dans l’année par les
employés d’un établissement de cette autre personne ou société de personnes
situé au Québec ou que l’on pourrait ainsi attribuer si celle-ci avait de tels
employés. ».

2. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard de recherches
scientifiques et de développement expérimental effectués après le 31 mars 1998,
en vertu d’un contrat conclu après cette date.

169. 1. L’article 1029.8 de cette loi est modifié par l’addition, après le
paragraphe e du premier alinéa, des paragraphes suivants :

«f) la partie de la contrepartie que la société de personnes a versée dans le
cadre du contrat, à l’égard de ces recherches et de ce développement effectués
pour son compte dans cet exercice, à une personne ou à une autre société de
personnes avec laquelle l’un de ses membres a un lien de dépendance au
moment de la conclusion du contrat, et qui a été versée de nouveau par cette
personne ou cette autre société de personnes, dans le cadre d’un contrat donné,
à l’égard de ces recherches et de ce développement, à une autre personne ou
société de personnes avec laquelle l’un de ses membres a un lien de dépendance
au moment de la conclusion du contrat donné ayant effectué tout ou partie de
ceux-ci, que l’on peut raisonnablement attribuer aux salaires versés aux
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employés d’un établissement de cette autre personne ou société de personnes
situé au Québec ou que l’on pourrait ainsi attribuer si celle-ci avait de tels
employés ;

«g) la moitié de la partie de la contrepartie que la société de personnes a
versée dans le cadre du contrat, à une personne ou à une autre société de
personnes avec laquelle l’un de ses membres a un lien de dépendance au
moment de la conclusion du contrat, et qui a été versée de nouveau par cette
personne ou cette autre société de personnes, dans le cadre d’un contrat donné,
à une autre personne ou société de personnes avec laquelle aucun de ses
membres n’a de lien de dépendance au moment de la conclusion du contrat
donné, que l’on peut raisonnablement attribuer à ces recherches et à ce
développement effectués pour son compte dans cet exercice par les employés
d’un établissement de cette autre personne ou société de personnes situé au
Québec ou que l’on pourrait ainsi attribuer si celle-ci avait de tels employés ;

«h) la partie de la contrepartie que la société de personnes a versée dans le
cadre d’un contrat donné, autre qu’un contrat par lequel elle fait effectuer des
recherches scientifiques et du développement expérimental pour son compte,
pour des travaux effectués dans cet exercice relatifs à ces recherches et à ce
développement, à une personne ou à une autre société de personnes avec
laquelle l’un de ses membres a un lien de dépendance au moment de la
conclusion du contrat donné, et qui a été versée de nouveau par cette personne
ou cette autre société de personnes, dans le cadre d’un autre contrat donné, à
une autre personne ou société de personnes avec laquelle l’un de ses membres
a un lien de dépendance au moment de la conclusion de l’autre contrat donné
ayant effectué tout ou partie de ces travaux, que l’on peut raisonnablement
attribuer aux salaires versés aux employés d’un établissement de cette autre
personne ou société de personnes situé au Québec ou que l’on pourrait ainsi
attribuer si celle-ci avait de tels employés ;

«i) la moitié de la partie de la contrepartie que la société de personnes a
versée dans le cadre d’un contrat donné, autre qu’un contrat par lequel elle fait
effectuer des recherches scientifiques et du développement expérimental pour
son compte, pour des travaux relatifs à ces recherches et à ce développement,
à une personne ou à une autre société de personnes avec laquelle l’un de ses
membres a un lien de dépendance au moment de la conclusion du contrat
donné, et qui a été versée de nouveau par cette personne ou cette autre société
de personnes, dans le cadre d’un autre contrat donné, à une autre personne ou
société de personnes avec laquelle aucun de ses membres n’a de lien de
dépendance au moment de la conclusion de l’autre contrat donné, que l’on
peut raisonnablement attribuer à ces travaux effectués dans cet exercice par
les employés d’un établissement de cette autre personne ou société de personnes
situé au Québec ou que l’on pourrait ainsi attribuer si celle-ci avait de tels
employés. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de recherches scientifiques et de
développement expérimental effectués après le 31 mars 1998, en vertu d’un
contrat conclu après cette date.
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170. 1. L’article 1029.8.0.0.1 de cette loi est remplacé par le suivant :

«1029.8.0.0.1. Un contribuable ne peut être réputé avoir payé un
montant au ministre en acompte sur son impôt à payer pour une année
d’imposition en vertu de l’un des articles 1029.7 et 1029.8 à l’égard d’une
dépense qui est une partie d’une contrepartie visée à l’un des paragraphes c,
e, g et i du premier alinéa de cet article, que s’il produit au ministre, au plus
tard à la date d’échéance de production qui lui est applicable pour l’année, une
déclaration au moyen du formulaire prescrit contenant les renseignements
suivants :

a) lorsqu’il s’agit d’une dépense qui est une partie d’une contrepartie visée
à l’un des paragraphes c et e du premier alinéa de l’article 1029.7 ou 1029.8,
selon le cas :

i. le nom de la personne ou de la société de personnes y visée avec laquelle
le contribuable ou la société de personnes dont il est membre a conclu le
contrat ou le contrat donné y visé, selon le cas, le numéro d’inscription
attribué à cette personne ou à cette société de personnes conformément à la
Loi sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1) et, si cette personne est un
particulier, son numéro d’assurance sociale ;

ii. le montant total de la contrepartie prévue au contrat ou au contrat donné
y visé, selon le cas, à l’égard des recherches scientifiques et du développement
expérimental ou à l’égard des travaux relatifs à ces recherches scientifiques et
à ce développement expérimental, selon le cas, visés à cet article ;

iii. le montant de la partie de la contrepartie prévue au contrat ou au contrat
donné y visé, selon le cas, qui est versée dans l’année ou, lorsque le contribuable
est membre d’une société de personnes, dans l’exercice financier de la société
de personnes qui se termine dans l’année, à l’égard des recherches scientifiques
et du développement expérimental ou à l’égard des travaux relatifs à ces
recherches scientifiques et à ce développement expérimental, selon le cas,
visés à cet article ;

b) lorsqu’il s’agit d’une dépense qui est une partie d’une contrepartie visée
au paragraphe g du premier alinéa de l’article 1029.7 ou 1029.8, selon le cas :

i. le nom de l’autre personne ou société de personnes y visée avec laquelle
la personne ou la société de personnes, avec laquelle le contribuable ou la
société de personnes dont il est membre a conclu un contrat, a elle-même
conclu le contrat donné y visé, le numéro d’inscription attribué à cette autre
personne ou société de personnes conformément à la Loi sur la taxe de vente
du Québec et, si cette autre personne est un particulier, son numéro d’assurance
sociale ;

ii. le montant total de la contrepartie prévue au contrat donné y visé qui
doit être versée à l’autre personne ou société de personnes et qui se rapporte
aux recherches scientifiques et au développement expérimental visés à cet
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article que le contribuable ou la société de personnes dont il est membre fait
effectuer pour son compte dans le cadre du contrat y visé que le contribuable
ou la société de personnes dont il est membre a conclu avec la personne ou la
société de personnes y visée ;

iii. le montant de la partie de la contrepartie prévue au contrat donné y visé
qui est versée dans l’année ou, lorsque le contribuable est membre d’une
société de personnes, dans l’exercice financier de la société de personnes qui
se termine dans l’année, à l’autre personne ou société de personnes et qui se
rapporte aux recherches scientifiques et au développement expérimental visés
à cet article que le contribuable ou la société de personnes dont il est membre
fait effectuer pour son compte dans le cadre du contrat y visé que le contribuable
ou la société de personnes dont il est membre a conclu avec la personne ou la
société de personnes y visée ;

c) lorsqu’il s’agit d’une dépense qui est une partie d’une contrepartie visée
au paragraphe i du premier alinéa de l’article 1029.7 ou 1029.8, selon le cas :

i. le nom de l’autre personne ou société de personnes y visée avec laquelle
la personne ou la société de personnes, avec laquelle le contribuable ou la
société de personnes dont il est membre a conclu un contrat donné, a elle-
même conclu l’autre contrat donné y visé, le numéro d’inscription attribué à
cette autre personne ou société de personnes conformément à la Loi sur la taxe
de vente du Québec et, si cette autre personne est un particulier, son numéro
d’assurance sociale ;

ii. le montant total de la contrepartie prévue à l’autre contrat donné y visé
qui doit être versée à l’autre personne ou société de personnes et qui se
rapporte aux travaux relatifs aux recherches scientifiques et au développement
expérimental visés à cet article que le contribuable ou la société de personnes
dont il est membre fait effectuer dans le cadre du contrat donné y visé que le
contribuable ou la société de personnes dont il est membre a conclu avec la
personne ou la société de personnes y visée ;

iii. le montant de la partie de la contrepartie prévue à l’autre contrat donné
y visé qui est versée dans l’année ou, lorsque le contribuable est membre
d’une société de personnes, dans l’exercice financier de la société de personnes
qui se termine dans l’année, à l’autre personne ou société de personnes et qui
se rapporte aux travaux relatifs aux recherches scientifiques et au développement
expérimental visés à cet article que le contribuable ou la société de personnes
dont il est membre fait effectuer dans le cadre du contrat donné y visé que le
contribuable ou la société de personnes dont il est membre a conclu avec la
personne ou la société de personnes y visée.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de recherches scientifiques et de
développement expérimental effectués après le 31 mars 1998, en vertu d’un
contrat conclu après cette date.
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171. 1. L’article 1029.8.19.2 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de «au paragraphe c»
partout où cela se trouve par «à l’un des paragraphes c et g»;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de «au paragraphe e»
partout où cela se trouve par «à l’un des paragraphes e et i ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de recherches scientifiques et de
développement expérimental effectués après le 31 mars 1998, en vertu d’un
contrat conclu après cette date.

172. 1. L’article 1029.8.19.3 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des premier et deuxième alinéas par les suivants :

«1029.8.19.3. Malgré l’article 1029.8.19.2, un contribuable peut être
réputé avoir payé au ministre un montant en vertu de l’un des articles 1029.7
et 1029.8, à l’égard de la partie d’une contrepartie visée à l’un des paragraphes c
et g du premier alinéa de chacun de ces articles, ou en vertu de l’un des
articles 1029.8.6, 1029.8.7, 1029.8.10 et 1029.8.11 relativement à un projet
qui est visé au premier alinéa de cet article 1029.8.19.2 et dont les recherches
scientifiques et le développement expérimental sont effectués, en partie ou en
totalité, pour le compte du contribuable ou de la société de personnes dont il
est membre, par une autre personne ou société de personnes, si, n’eût été de
cet article 1029.8.19.2, un montant aurait été réputé payé au ministre en vertu
de l’un des articles 1029.7 et 1029.8, à l’égard de la partie d’une contrepartie
visée à l’un des paragraphes c et g du premier alinéa de cet article, ou en vertu
de l’un des articles 1029.8.6, 1029.8.7, 1029.8.10 et 1029.8.11 et si chaque
contribution qui est visée au premier alinéa de cet article 1029.8.19.2, à
l’égard du projet ou de sa réalisation, constitue une dépense faite par cette
autre personne ou société de personnes ou, lorsque le paragraphe g du premier
alinéa de l’un des articles 1029.7 et 1029.8 s’applique, par l’autre personne ou
société de personnes visée à ce paragraphe, pour effectuer, en partie ou en
totalité, ces recherches scientifiques et ce développement expérimental.

«Malgré l’article 1029.8.19.2, un contribuable peut être réputé avoir payé
au ministre un montant en vertu de l’un des articles 1029.7 et 1029.8, à l’égard
de la partie d’une contrepartie visée à l’un des paragraphes e et i du premier
alinéa de chacun de ces articles, relativement à un contrat qui est visé au
deuxième alinéa de cet article 1029.8.19.2 et dont les travaux relatifs à des
recherches scientifiques et du développement expérimental sont effectués, en
partie ou en totalité, pour le compte du contribuable ou de la société de
personnes dont il est membre, par une autre personne ou société de personnes,
si, n’eût été de cet article 1029.8.19.2, un montant aurait été réputé payé au
ministre en vertu de l’un des articles 1029.7 et 1029.8, à l’égard de la partie
d’une contrepartie visée à l’un des paragraphes e et i du premier alinéa de cet
article et si chaque contribution qui est visée au deuxième alinéa de cet
article 1029.8.19.2, à l’égard du contrat ou de sa réalisation, constitue une
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dépense faite par cette autre personne ou société de personnes ou, lorsque le
paragraphei du premier alinéa de l’un des articles 1029.7 et 1029.8 s’applique,
par l’autre personne ou société de personnes visée à ce paragraphe, pour
effectuer, en partie ou en totalité, ces travaux.» ;

2° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de « à l’un des paragraphesc
et e» partout où cela se trouve par « à l’un des paragraphes c, e, g et i ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de recherches scientifiques et de
développement expérimental effectués après le 31 mars 1998, en vertu d’un
contrat conclu après cette date.

173. 1. L’article 1029.8.19.5 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de «aux paragraphes a
et b» partout où cela se trouve par «à l’un des paragraphes a, b et f » ;

2° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

«Malgré les articles 1029.7 et 1029.8, à l’égard de la partie d’une contrepartie
visée à l’un des paragraphes d et h du premier alinéa de ces articles, lorsque, à
l’égard d’un contrat pour des travaux relatifs à des recherches scientifiques et
à du développement expérimental visé à l’un de ces paragraphes ou à l’égard
de la réalisation de ce contrat, un contribuable, une société de personnes, un
membre de cette société de personnes, une personne ayant un lien de dépendance
avec ce contribuable, cette société de personnes ou un membre de cette société
de personnes, ou toute autre personne que le ministre désigne, a obtenu, est en
droit d’obtenir, peut raisonnablement s’attendre à obtenir ou, à la suite d’une
détermination du ministre à cet effet, est réputé avoir obtenu ou être en droit
d’obtenir, d’une personne ou société de personnes qui est partie aux travaux,
d’une personne ou société de personnes ayant un lien de dépendance avec
cette personne ou société de personnes ou de toute autre personne ou société
de personnes que le ministre désigne, une contribution, ce contribuable ou un
contribuable qui est membre de cette société de personnes, selon le cas, est
réputé ne pas être réputé avoir payé au ministre un montant en vertu de l’un
de ces articles à l’égard de la partie d’une contrepartie visée à l’un des
paragraphesd et h du premier alinéa de ces articles, relativement à ce contrat. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de recherches scientifiques et de
développement expérimental effectués après le 31 mars 1998, en vertu d’un
contrat conclu après cette date.

174. 1. L’article 1029.8.21.4 de cette loi est modifié, dans le premier
alinéa:

1° par le remplacement de la définition de l’expression « aide non
gouvernementale» par la suivante :
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«« aide non gouvernementale » désigne un montant qui serait inclus dans le
calcul du revenu d’un contribuable en raison du paragraphe w de l’article 87,
si ce paragraphe se lisait sans qu’il ne soit tenu compte de ses sous-
paragraphes ii et iii, à l’exclusion d’un montant qui est réputé avoir été payé
au ministre pour une année d’imposition en vertu de la présente section ;» ;

2° par le remplacement, dans la définition de l’expression « frais
d’acquisition », de «1er janvier 2002 » par « 1er janvier 2000 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de frais engagés après le 25 mars 1997.

175. 1. L’article 1029.8.21.7 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de la partie du paragraphe a du premier alinéa qui
précède le sous-paragraphe i par ce qui suit :

«a) lorsque les frais d’acquisition sont engagés après le 25 mars 1997 et
avant le 19 décembre 1997, que le bien admissible y visé ne consomme pas de
perchloroéthylène, tel que le visa délivré par le ministre de l’Environnement
et de la Faune l’atteste, et que le revenu brut provenant de l’entreprise de
nettoyage à sec dans laquelle le bien est utilisé est, pour l’exercice financier
ou l’année d’imposition visé au deuxième alinéa: » ;

2° par le remplacement de la partie du paragraphe b du premier alinéa qui
précède le sous-paragraphe i par ce qui suit :

«b) lorsque les frais d’acquisition sont engagés après le 25 mars 1997 et
avant le 19 décembre 1997, que le bien admissible y visé consomme moins de
perchloroéthylène que le bien qu’il remplace, tel que le visa délivré par le
ministre de l’Environnement et de la Faune l’atteste, et que le revenu brut
provenant de l’entreprise de nettoyage à sec dans laquelle le bien est utilisé
est, pour l’exercice financier ou l’année d’imposition visé au deuxième
alinéa :» ;

3° par l’addition, après le paragraphe b du premier alinéa, des paragraphes
suivants :

«c) lorsque les frais d’acquisition sont engagés après le 18 décembre 1997,
que le bien admissible y visé ne consomme pas de perchloroéthylène, tel que
le visa délivré par le ministre de l’Environnement et de la Faune l’atteste, et
que le revenu brut provenant de l’entreprise de nettoyage à sec dans laquelle le
bien est utilisé est, pour l’exercice financier ou l’année d’imposition visé au
deuxième alinéa :

i. soit inférieur à 250 000 $, 20 % ;

ii. soit égal ou supérieur à 250 000 $, 15 %;
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«d) lorsque les frais d’acquisition sont engagés après le 18 décembre 1997,
que le bien admissible y visé consomme moins de perchloroéthylène que le
bien qu’il remplace, tel que le visa délivré par le ministre de l’Environnement
et de la Faune l’atteste, et que le revenu brut provenant de l’entreprise de
nettoyage à sec dans laquelle le bien est utilisé est, pour l’exercice financier
ou l’année d’imposition visé au deuxième alinéa :

i. soit inférieur à 250 000 $, 15 % ;

ii. soit égal ou supérieur à 250 000 $, 10 %. »;

4° par le remplacement de la partie du deuxième alinéa qui précède le
paragraphe a par ce qui suit :

«Pour l’application des paragraphes a à d du premier alinéa, l’exercice
financier ou l’année d’imposition visé est : ».

2. Les sous-paragraphes 1° et 2° du paragraphe 1 s’appliquent à l’égard de
frais engagés après le 25 mars 1997.

3. Les sous-paragraphes 3° et 4° du paragraphe 1 s’appliquent à l’égard de
frais engagés après le 18 décembre 1997. Toutefois, lorsque les paragraphes c
et d du premier alinéa de l’article 1029.8.21.7 de cette loi, que le sous-
paragraphe 3° de ce paragraphe 1 édicte, s’appliquent à l’égard de frais
engagés relativement à un bien admissible qu’un contribuable admissible ou
une société de personnes admissible a acquis dans le cadre d’un contrat écrit
conclu après le 18 décembre 1997 et que le contribuable admissible ou la
société de personnes admissible louait immédiatement avant cette acquisition
dans le cadre d’un contrat écrit conclu après le 25 mars 1997 et avant le
19 décembre 1997, ces paragraphes doivent se lire comme suit :

«c) lorsque les frais d’acquisition sont engagés après le 18 décembre 1997,
que le bien admissible y visé ne consomme pas de perchloroéthylène, tel que
le visa délivré par le ministre de l’Environnement et de la Faune l’atteste, et
que le revenu brut provenant de l’entreprise de nettoyage à sec dans laquelle le
bien est utilisé est, pour l’exercice financier ou l’année d’imposition visé au
deuxième alinéa :

i. soit inférieur à 250 000 $, 40 % ;

ii. soit égal ou supérieur à 250 000 $, 30 %;

«d) lorsque les frais d’acquisition sont engagés après le 18 décembre 1997,
que le bien admissible y visé consomme moins de perchloroéthylène que le
bien qu’il remplace, tel que le visa délivré par le ministre de l’Environnement
et de la Faune l’atteste, et que le revenu brut provenant de l’entreprise de
nettoyage à sec dans laquelle le bien est utilisé est, pour l’exercice financier
ou l’année d’imposition visé au deuxième alinéa :

i. soit inférieur à 250 000 $, 30 % ;
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ii. soit égal ou supérieur à 250 000 $, 20 %. ».

176. 1. L’article 1029.8.21.11 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans la partie qui précède le paragraphe a, de « 1er janvier 2003» par
«1er janvier 2001».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 mars 1997.

177. 1. L’article 1029.8.21.12 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans la partie qui précède le paragraphe a, de « 1er janvier 2003» par
«1er janvier 2001».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 mars 1997.

178. 1. L’article 1029.8.21.13 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans la partie qui précède le paragraphe a, de « 1er janvier 2003» par
«1er janvier 2001».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 mars 1997.

179. 1. L’article 1029.8.22 de cette loi est modifié par la suppression du
paragraphec de la définition de l’expression «société admissible » prévue au
premier alinéa.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 mars 1998.

180. 1. L’article 1029.8.33.2 de cette loi est modifié :

1° par la suppression du paragraphe c de la définition de l’expression
«société admissible » prévue au premier alinéa ;

2° par le remplacement, dans la définition de l’expression « stage de formation
admissible» prévue au premier alinéa, de ce qui précède le paragraphea par ce
qui suit :

«« stage de formation admissible» désigne, sous réserve du troisième alinéa,
un stage de formation pratique effectué par un stagiaire admissible d’un
contribuable admissible ou d’une société de personnes admissible sous la
direction : » ;

3° par le remplacement, dans le paragraphe a.1 de la définition de
l’expression «stagiaire admissible » prévue au premier alinéa, des mots « la
Société québécoise de développement de la main-d’oeuvre » par les mots « le
ministre de l’Emploi et de la Solidarité» ;

4° par le remplacement, dans la définition de l’expression «stagiaire
admissible» prévue au premier alinéa, du paragraphe b par le suivant :
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«b) soit un particulier qui est inscrit comme élève à plein temps à un
programme d’enseignement de niveau secondaire offert par un établissement
d’enseignement reconnu et prévoyant la réalisation d’un ou de plusieurs
stages dont la durée totale est d’au moins 140 heures pendant la durée du
programme; » ;

5° par l’insertion, après le paragraphe b de la définition de l’expression
«stagiaire admissible» prévue au premier alinéa, du paragraphe suivant :

«b.1) soit un particulier qui est inscrit comme élève à plein temps à un
programme d’enseignement de niveau collégial ou de niveau universitaire
lorsqu’il s’agit d’un programme d’enseignement de premier cycle, offert par
un établissement d’enseignement reconnu et prévoyant la réalisation d’un ou
de plusieurs stages dont la durée totale est d’au moins 140 heures pendant la
durée du programme ;» ;

6° par l’addition, après le deuxième alinéa, du suivant :

«Lorsque le stagiaire admissible est un particulier visé au paragraphe b.1
de la définition de l’expression « stagiaire admissible» prévue au premier
alinéa, les conditions suivantes doivent également être remplies pour que le
stage qu’il effectue se qualifie à titre de stage de formation admissible :

a) le stage doit, en vertu du programme d’enseignement, être suivi d’une
période de retour aux études ;

b) le stagiaire doit être rémunéré selon des conditions qui seraient au moins
équivalentes à celles établies en vertu de la Loi sur les normes du travail
(chapitre N-1.1) si cette loi était applicable à l’établissement de la rémunération
versée au stagiaire.».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 31 mars 1998.

3. Les sous-paragraphes 2° et 4° à 6° du paragraphe 1 s’appliquent à
l’égard d’une dépense effectuée après le 31 décembre 1998 relativement à un
stage de formation qui débute après cette date.

4. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

181. 1. L’article 1029.8.33.3 de cette loi est modifié par l’addition, après
le troisième alinéa, du suivant :

« Malgré le premier alinéa, le montant auquel réfère la définition
de l’expression « dépense admissible » prévue au premier alinéa de
l’article 1029.8.33.2, à l’égard d’un stagiaire admissible qui est un particulier
visé au paragraphe b.1 de la définition de l’expression «stagiaire admissible »
prévue à cet alinéa, est égal à zéro lorsque la semaine à l’égard de laquelle le
montant est calculé est comprise dans une période de plus de 20 semaines
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consécutives de stage auprès du même contribuable admissible ou de la même
société de personnes admissible et que cette semaine est subséquente à la
vingtième semaine de stage. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une dépense effectuée après le
31 décembre 1998 relativement à un stage de formation admissible qui débute
après cette date.

182. 1. L’article 1029.8.33.4.1 de cette loi est remplacé par le suivant :

«1029.8.33.4.1. Lorsque le stagiaire admissible à l’égard duquel un
montant doit être déterminé conformément à l’article 1029.8.33.3 est un
particulier visé à l’un des paragraphes a.1 et c de la définition de l’expression
«stagiaire admissible » prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.33.2, le
montant de «500 $» prévu au premier alinéa de cet article 1029.8.33.3 doit
être remplacé par un montant de «625 $» et le nombre « 10» prévu au
paragraphe b du premier alinéa de l’article 1029.8.33.4 doit être remplacé par
le nombre «20». ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une dépense admissible effectuée
après le 31 mars 1998 relativement à un stage de formation admissible qui
débute après cette date.

183. 1. L’article 1029.8.33.6 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le premier alinéa, de «1er janvier 1999 » par « 1er janvier 2002 ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 31 mars 1998.

184. 1. L’article 1029.8.33.7 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le premier alinéa, de «1er janvier 1999 » par « 1er janvier 2002 ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 31 mars 1998.

185. 1. L’article 1029.8.33.10 de cette loi est modifié, dans le premier
alinéa:

1° par le remplacement, dans le paragraphe a, des mots « qu’elle administre »
par les mots « qu’il administre» ;

2° par le remplacement de la partie du paragraphe b qui précède le sous-
paragraphe i par ce qui suit :

«b) lorsque le stage de formation admissible est effectué par un ou plusieurs
stagiaires admissibles visés à l’un des paragraphes b et b.1 de la définition
de l’expression « stagiaire admissible » prévue au premier alinéa de
l’article 1029.8.33.2, l’établissement d’enseignement reconnu qui offre le
programme d’enseignement dans le cadre duquel le stage de formation
admissible est effectué, délivre au contribuable admissible ou à la société de
personnes admissible, selon le cas, au moyen du formulaire prescrit, une
attestation qui, à la fois : » ;
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3° par l’insertion, après le paragraphe b, du suivant :

«b.1) lorsque le stage de formation admissible est effectué par un ou
plusieurs stagiaires admissibles visés au paragraphe b.1 de la définition
de l’expression « stagiaire admissible » prévue au premier alinéa de
l’article 1029.8.33.2, l’attestation doit, en plus, certifier que chaque période
de stage est suivie d’une période de retour aux études; ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

3. Les sous-paragraphes 2° et 3° du paragraphe 1 s’appliquent à l’égard
d’une dépense admissible effectuée après le 31 décembre 1998 relativement à
un stage de formation admissible qui débute après cette date.

186. 1. L’article 1029.8.33.12 de cette loi est modifié, dans la définition
de l’expression « dépense admissible» :

1° par le remplacement de la partie du paragraphe a qui précède le sous-
paragraphe i par ce qui suit :

«a) sauf s’il est prévu au paragraphe b, un montant payé par le contribuable
admissible ou la société de personnes admissible à l’égard d’un employé
admissible relativement à l’année d’imposition ou à l’exercice financier,
selon le cas, en vertu de l’une des dispositions suivantes : » ;

2° par l’insertion, après le paragraphe a, du suivant :

«a.1) le montant payé, au titre d’une cotisation, par le contribuable
admissible ou la société de personnes admissible à l’égard d’un employé
admissible relativement à l’année d’imposition ou à l’exercice financier,
selon le cas, conformément à la Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles (chapitre A-3.001) ; » ;

3° par le remplacement du paragraphe b par le suivant :

«b) une indemnité afférente au congé annuel telle que prescrite par la Loi
sur les normes du travail ou l’indemnité en tenant lieu prévue dans un contrat
d’emploi et payée à l’égard d’un employé admissible par le contribuable
admissible à l’égard de l’année d’imposition ou par la société de personnes
admissible à l’égard de l’exercice financier, selon le cas, et tout montant payé
par le contribuable admissible ou par la société de personnes admissible en
vertu des dispositions mentionnées aux sous-paragraphes ii à iv du paragraphea
à l’égard de cette indemnité ; ».

2. Les sous-paragraphes 1° et 3° du paragraphe 1 s’appliquent à une période
de paie qui débute après le 31 décembre 1997.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à une période de paie
qui se termine après le 31 décembre 1999.
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187. 1. L’article 1029.8.33.13 de cette loi est modifié :

1° par la suppression, dans le premier alinéa, des mots « et payées» ;

2° par le remplacement du troisième alinéa par le suivant :

«Les dépenses admissibles à l’égard d’un contribuable admissible, pour
une année d’imposition, auxquelles réfère le premier alinéa sont les suivantes :

a) pour chaque période de paie se terminant dans l’année d’imposition et
au plus tard à la plus rapprochée de la date de la dernière journée de l’année
d’imposition ou du 31 décembre 2000, l’ensemble des montants payés en
vertu des dispositions mentionnées aux sous-paragraphes ii et iii du
paragraphea de la définition de l’expression « dépense admissible» prévue à
l’article 1029.8.33.12, autres que tout montant payé en vertu de ces dispositions
et visé au paragraphe d relativement à une indemnité visée à ce paragraphe,
relativement au traitement, salaire ou autre rémunération que le contribuable
admissible a versé, alloué, conféré, payé ou attribué, à l’égard de la période de
paie, à ses employés admissibles, dans la proportion représentée par le rapport
entre le montant de traitement ou salaire versé, alloué, conféré, payé ou
attribué à ses employés admissibles, à l’égard de la période de paie, relativement
aux pourboires déclarés par les employés admissibles au contribuable
admissible, aux pourboires que les employés admissibles ont reçus ou dont ils
ont bénéficié et qui constituent des frais de service ajoutés à la facture d’un
client et aux montants attribués par le contribuable admissible en vertu de
l’article 42.11 à ses employés admissibles, et le total du traitement, salaire ou
autre rémunération que le contribuable admissible a versé, alloué, conféré,
payé ou attribué, à l’égard de la période de paie, à ses employés admissibles ;

b) pour chaque période de paie se terminant dans l’année d’imposition et
au plus tard à la plus rapprochée de la date de la dernière journée de l’année
d’imposition ou du 31 décembre 2000, le montant payé en vertu de la disposition
mentionnée au sous-paragraphe iv du paragraphe a de la définition de
l’expression «dépense admissible » prévue à l’article 1029.8.33.12, autre que
tout montant payé en vertu de cette disposition et visé au paragraphe d
relativement à une indemnité visée à ce paragraphe, relativement au traitement,
salaire ou autre rémunération que le contribuable admissible a versé, alloué,
conféré ou payé, à l’égard de la période de paie, à ses employés admissibles,
dans la proportion représentée par le rapport entre le montant de traitement ou
salaire versé, alloué, conféré ou payé à ses employés admissibles, à l’égard de
la période de paie, relativement aux pourboires déclarés par les employés
admissibles au contribuable admissible et aux pourboires que les employés
admissibles ont reçus ou dont ils ont bénéficié et qui constituent des frais de
service ajoutés à la facture d’un client, et le total du traitement, salaire ou autre
rémunération que le contribuable admissible a versé, alloué, conféré ou payé,
à l’égard de la période de paie, à ses employés admissibles ;

c) le montant payé en vertu de la disposition mentionnée au sous-
paragraphe i du paragraphe a de la définition de l’expression «dépense
admissible» prévue à l’article 1029.8.33.12, à l’égard d’une année civile qui
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se termine dans l’année d’imposition ou dont la fin coïncide avec celle de
l’année d’imposition, relativement à la rémunération assujettie, au sens du
premier alinéa de l’article 39.0.1 de la Loi sur les normes du travail
(chapitre N-1.1), que le contribuable admissible a versée, allouée, conférée,
payée ou attribuée dans cette année civile à ses employés admissibles
relativement aux pourboires déclarés par les employés admissibles au
contribuable admissible pour une période postérieure au 24 mars 1997 et
antérieure au 1er janvier 2001, aux pourboires que les employés admissibles
ont reçus ou dont ils ont bénéficié au cours d’une telle période et qui constituent
des frais de service ajoutés à la facture d’un client et aux montants attribués
par le contribuable admissible en vertu de l’article 42.11 à ses employés
admissibles pour une telle période ;

d) l’ensemble des indemnités afférentes au congé annuel telles que prescrites
par la Loi sur les normes du travail ou de l’indemnité en tenant lieu et prévue
à un contrat d’emploi, selon le cas, que le contribuable admissible a payées
dans l’année d’imposition à l’égard du traitement, salaire ou autre rémunération
que le contribuable admissible a versé, alloué, conféré, payé ou attribué à ses
employés admissibles relativement aux pourboires déclarés par les employés
admissibles au contribuable admissible pour une période postérieure au 24 mars
1997 et antérieure au 1er janvier 2001, aux pourboires que les employés
admissibles ont reçus ou dont ils ont bénéficié au cours d’une telle période et
qui constituent des frais de service ajoutés à la facture d’un client et aux
montants attribués par le contribuable admissible en vertu de l’article 42.11 à
ses employés admissibles pour une telle période, et de tout montant payé dans
l’année d’imposition, en vertu des dispositions mentionnées aux sous-
paragraphes ii à iv du paragraphe a de la définition de l’expression « dépense
admissible» prévue à l’article 1029.8.33.12, relativement à ces indemnités ;

e) l’ensemble des montants dont chacun est un montant payé, au titre d’une
cotisation, en vertu de la loi mentionnée au paragraphe a.1 de la définition de
l’expression « dépense admissible» prévue à l’article 1029.8.33.12, à l’égard
d’une année civile qui se termine dans l’année d’imposition ou dont la fin
coïncide avec celle de l’année d’imposition, relativement aux salaires bruts,
au sens des articles 289 et 289.1 de la Loi sur les accidents du travail et les
maladies professionnelles (chapitre A-3.001), que le contribuable admissible
a versés, alloués, conférés, payés ou attribués dans cette année civile à ses
employés admissibles relativement aux pourboires déclarés par les employés
admissibles au contribuable admissible pour une période postérieure au
31 décembre 1999 et antérieure au 1er janvier 2001, aux pourboires que les
employés admissibles ont reçus ou dont ils ont bénéficié au cours d’une telle
période et qui constituent des frais de service ajoutés à la facture d’un client et
aux montants attribués par le contribuable admissible en vertu de l’article 42.11
à ses employés admissibles pour une telle période.».

2. Les sous-paragraphes 1° et 2° du paragraphe 1, sauf lorsque ce dernier
sous-paragraphe édicte le paragraphe e du troisième alinéa de
l’article 1029.8.33.13 de cette loi, s’appliquent à une période de paie qui
débute après le 31 décembre 1997.
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3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1, lorsqu’il édicte le paragraphe e
du troisième alinéa de l’article 1029.8.33.13 de cette loi, s’applique à une
période de paie qui se termine après le 31 décembre 1999.

188. 1. L’article 1029.8.33.14 de cette loi est modifié :

1° par la suppression, dans le premier alinéa, des mots « et payées» ;

2° par le remplacement du quatrième alinéa par le suivant :

«Les dépenses admissibles à l’égard d’une société de personnes admissible,
pour un exercice financier, auxquelles réfère le premier alinéa sont les suivantes:

a) pour chaque période de paie se terminant dans l’exercice financier et au
plus tard à la plus rapprochée de la date de la dernière journée de l’exercice
financier ou du 31 décembre 2000, l’ensemble des montants payés en vertu
des dispositions mentionnées aux sous-paragraphes ii et iii du paragraphe a de
la définition de l’expression « dépense admissible» prévue à
l’article 1029.8.33.12, autres que tout montant payé en vertu de ces dispositions
et visé au paragraphe d relativement à une indemnité visée à ce paragraphe,
relativement au traitement, salaire ou autre rémunération que la société de
personnes admissible a versé, alloué, conféré, payé ou attribué, à l’égard de la
période de paie, à ses employés admissibles, dans la proportion représentée
par le rapport entre le montant de traitement ou salaire versé, alloué, conféré,
payé ou attribué à ses employés admissibles, à l’égard de la période de paie,
relativement aux pourboires déclarés par les employés admissibles à la société
de personnes admissible, aux pourboires que les employés admissibles ont
reçus ou dont ils ont bénéficié et qui constituent des frais de service ajoutés à
la facture d’un client et aux montants attribués par la société de personnes
admissible en vertu de l’article 42.11 à ses employés admissibles, et le total du
traitement, salaire ou autre rémunération que la société de personnes admissible
a versé, alloué, conféré, payé ou attribué, à l’égard de la période de paie, à ses
employés admissibles ;

b) pour chaque période de paie se terminant dans l’exercice financier et au
plus tard à la plus rapprochée de la date de la dernière journée de l’exercice
financier ou du 31 décembre 2000, le montant payé en vertu de la disposition
mentionnée au sous-paragraphe iv du paragraphe a de la définition de
l’expression «dépense admissible » prévue à l’article 1029.8.33.12, autre que
tout montant payé en vertu de cette disposition et visé au paragraphe d
relativement à une indemnité visée à ce paragraphe, relativement au traitement,
salaire ou autre rémunération que la société de personnes admissible a versé,
alloué, conféré ou payé, à l’égard de la période de paie, à ses employés
admissibles, dans la proportion représentée par le rapport entre le montant de
traitement ou salaire versé, alloué, conféré ou payé à ses employés admissibles,
à l’égard de la période de paie, relativement aux pourboires déclarés par les
employés admissibles à la société de personnes admissible et aux pourboires
que les employés admissibles ont reçus ou dont ils ont bénéficié et qui
constituent des frais de service ajoutés à la facture d’un client, et le total du
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traitement, salaire ou autre rémunération que la société de personnes admissible
a versé, alloué, conféré ou payé, à l’égard de la période de paie, à ses
employés admissibles ;

c) le montant payé en vertu de la disposition mentionnée au sous-
paragraphe i du paragraphe a de la définition de l’expression «dépense
admissible» prévue à l’article 1029.8.33.12, à l’égard d’une année civile qui
se termine dans l’exercice financier ou dont la fin coïncide avec celle de
l’exercice financier, relativement à la rémunération assujettie, au sens du
premier alinéa de l’article 39.0.1 de la Loi sur les normes du travail
(chapitre N-1.1), que la société de personnes admissible a versée, allouée,
conférée, payée ou attribuée dans cette année civile à ses employés admissibles
relativement aux pourboires déclarés par les employés admissibles à la société
de personnes admissible pour une période postérieure au 24 mars 1997 et
antérieure au 1er janvier 2001, aux pourboires que les employés admissibles
ont reçus ou dont ils ont bénéficié au cours d’une telle période et qui constituent
des frais de service ajoutés à la facture d’un client et aux montants attribués
par la société de personnes admissible en vertu de l’article 42.11 à ses
employés admissibles pour une telle période ;

d) l’ensemble des indemnités afférentes au congé annuel telles que prescrites
par la Loi sur les normes du travail ou de l’indemnité en tenant lieu et prévue
à un contrat d’emploi, selon le cas, que la société de personnes admissible a
payées dans l’exercice financier à l’égard du traitement, salaire ou autre
rémunération que la société de personnes admissible a versé, alloué, conféré,
payé ou attribué à ses employés admissibles relativement aux pourboires
déclarés par les employés admissibles à la société de personnes admissible
pour une période postérieure au 24 mars 1997 et antérieure au 1er janvier 2001,
aux pourboires que les employés admissibles ont reçus ou dont ils ont bénéficié
au cours d’une telle période et qui constituent des frais de service ajoutés à la
facture d’un client et aux montants attribués par la société de personnes
admissible en vertu de l’article 42.11 à ses employés admissibles pour une
telle période, et de tout montant payé dans l’exercice financier, en vertu des
dispositions mentionnées aux sous-paragraphes ii à iv du paragraphe a de la
définition de l’expression «dépense admissible » prévue à
l’article 1029.8.33.12, relativement à ces indemnités ;

e) l’ensemble des montants dont chacun est un montant payé, au titre d’une
cotisation, en vertu de la loi mentionnée au paragraphe a.1 de la définition de
l’expression « dépense admissible» prévue à l’article 1029.8.33.12, à l’égard
d’une année civile qui se termine dans l’exercice financier ou dont la fin
coïncide avec celle de l’exercice financier, relativement aux salaires bruts, au
sens des articles 289 et 289.1 de la Loi sur les accidents du travail et les
maladies professionnelles (chapitre A-3.001), que la société de personnes
admissible a versés, alloués, conférés, payés ou attribués dans cette année
civile à ses employés admissibles relativement aux pourboires déclarés par les
employés admissibles à la société de personnes admissible pour une période
postérieure au 31 décembre 1999 et antérieure au 1er janvier 2001, aux
pourboires que les employés admissibles ont reçus ou dont ils ont bénéficié au
cours d’une telle période et qui constituent des frais de service ajoutés à la
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facture d’un client et aux montants attribués par la société de personnes
admissible en vertu de l’article 42.11 à ses employés admissibles pour une
telle période.».

2. Les sous-paragraphes 1° et 2° du paragraphe 1, sauf lorsque ce dernier
sous-paragraphe édicte le paragraphe e du quatrième alinéa de
l’article 1029.8.33.14 de cette loi, s’appliquent à une période de paie qui
débute après le 31 décembre 1997.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1, lorsqu’il édicte le paragraphe e
du quatrième alinéa de l’article 1029.8.33.14 de cette loi, s’applique à une
période de paie qui se termine après le 31 décembre 1999.

189. 1. L’article 1029.8.34 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de la définition de l’expression « aide non
gouvernementale» prévue au premier alinéa par la suivante :

«« aide non gouvernementale » désigne un montant qui serait inclus dans le
calcul du revenu d’un contribuable en raison du paragraphe w de l’article 87,
si ce paragraphe se lisait sans qu’il ne soit tenu compte de ses sous-
paragraphes ii et iii, sauf un montant prescrit et le montant qu’une société est
réputée avoir payé au ministre pour une année d’imposition en vertu de
l’article 1029.8.35 ;» ;

2° par l’insertion, après la définition de l’expression « aide non
gouvernementale» prévue au premier alinéa, de la définition suivante :

«« dépense admissible pour effets spéciaux et animation informatiques »
d’une société pour une année d’imposition à l’égard d’un bien qui est une
production cinématographique québécoise, désigne le moindre des montants
suivants :

a) l’excédent :

i. de l’ensemble des montants suivants :

1° la dépense pour effets spéciaux et animation informatiques de la société
pour l’année à l’égard de ce bien ;

2° tout remboursement effectué par la société dans l’année conformément
à une obligation juridique de ce faire, soit d’une aide visée, relativement à ce
bien, au sous-paragraphe ii ou au paragraphe b de la définition de l’expression
«dépense pour effets spéciaux et animation informatiques » à l’égard d’une
année d’imposition pour laquelle la société est une société admissible, soit de
toute autre aide visée, relativement à ce bien, au sous-paragraphe i du
paragraphe c du premier alinéa de l’article 1129.2 jusqu’à concurrence de
60/7 de l’impôt de la partie III.1 que la société doit payer en raison de ce sous-
paragraphe i, relativement à cette aide, au cours d’une année d’imposition
antérieure à l’année ;
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3° l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun représente, pour
une année d’imposition antérieure à l’année et à l’égard de ce bien, la dépense
pour effets spéciaux et animation informatiques de la société ou un montant
déterminé en vertu du sous-paragraphe 2°, sur l’excédent de l’ensemble des
montants dont chacun représente la dépense admissible pour effets spéciaux et
animation informatiques de la société à l’égard de ce bien, pour une année
d’imposition avant la fin de laquelle les principaux travaux de prises de vues
ou d’enregistrement de ce bien ont commencé et qui est antérieure à l’année,
sur 60/7 de l’ensemble des montants dont chacun est un impôt que la société
doit payer en vertu de la partie III.1 pour une année antérieure à l’année,
en raison du sous-paragraphe i du paragraphe c du premier alinéa de
l’article 1129.2, relativement à une aide visée au sous-paragraphe ii ; sur

ii. le montant de toute aide gouvernementale et de toute aide non
gouvernementale que la société a reçue, est en droit de recevoir ou peut
raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour l’année, qui est attribuable à une
dépense pour effets spéciaux et animation informatiques de la société pour
une année d’imposition antérieure à l’année à l’égard de ce bien, dans la
mesure où il n’a pas, conformément au paragraphe b de la définition de
l’expression « dépense pour effets spéciaux et animation informatiques»,
réduit le montant de cette dépense pour effets spéciaux et animation
informatiques de la société pour cette année antérieure ;

b) l’excédent :

i. de 45 % de l’excédent des frais de production, autres qu’un montant
inclus dans le coût de production, le coût ou le coût en capital du bien pour une
autre société qui est une société admissible, que la société a engagés avant la
fin de l’année à l’égard de ce bien, sur le montant de toute aide gouvernementale
et de toute aide non gouvernementale attribuable à ces frais, qu’elle a reçue,
est en droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus
tard à la date d’échéance de production qui lui est applicable pour l’année et
qu’elle n’a pas remboursée à ce moment conformément à une obligation
juridique de ce faire ; sur

ii. l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun représente la dépense
admissible pour effets spéciaux et animation informatiques de la société à
l’égard de ce bien, pour une année d’imposition avant la fin de laquelle les
principaux travaux de prises de vues ou d’enregistrement de ce bien ont
commencé et qui est antérieure à l’année, sur 60/7 de l’ensemble des montants
dont chacun est un impôt que la société doit payer en vertu de la partie III.1, à
l’égard de ce bien, pour une année d’imposition antérieure à l’année ; » ;

3° par le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe b de la
définition de l’expression « dépense de main-d’oeuvre» prévue au premier
alinéa par le suivant :
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« ii. soit à une société donnée ayant un établissement au Québec, autre
qu’une société visée au sous-paragraphe iii, qui est raisonnablement attribuable
aux salaires des employés de la société donnée qui ont rendu des services dans
le cadre de la production de ce bien; » ;

4° par le remplacement du sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe i du
paragraphe a de la définition de l’expression «dépense de main-d’oeuvre
admissible» prévue au premier alinéa par le suivant :

«2° tout remboursement effectué par la société dans l’année conformément
à une obligation juridique de ce faire, soit d’une aide visée, relativement à ce
bien, au sous-paragraphe ii ou au paragraphe e du deuxième alinéa à l’égard
d’une année d’imposition pour laquelle la société est une société admissible,
soit de toute autre aide visée, relativement à ce bien, au sous-paragraphe i du
paragraphe c du premier alinéa de l’article 1129.2 jusqu’à concurrence de
250 % de l’impôt de la partie III.1 que la société doit payer en raison de ce
sous-paragraphe i, relativement à cette aide, au cours d’une année d’imposition
antérieure à l’année ; » ;

5° par le remplacement, dans la définition de l’expression «dépense de
main-d’oeuvre admissible » prévue au premier alinéa, de la partie du
paragraphea qui suit le sous-paragraphe 2.1° du sous-paragraphe i par ce qui
suit :

«3° l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun représente, pour
une année d’imposition antérieure à l’année et à l’égard de ce bien, soit la
dépense de main-d’oeuvre de la société, soit un montant déterminé en vertu de
l’un des sous-paragraphes 2° et 2.1°, soit 250 % de l’excédent du montant que
la société, en l’absence du quatrième alinéa de l’article 1029.8.35, serait
réputée avoir payé au ministre en vertu de cet article sur celui qu’elle est
réputée lui avoir payé en vertu de celui-ci, sur l’excédent de l’ensemble des
montants dont chacun représente la dépense de main-d’oeuvre admissible de
la société à l’égard de ce bien, pour une année d’imposition avant la fin de
laquelle les principaux travaux de prises de vues ou d’enregistrement de ce
bien ont commencé et qui est antérieure à l’année, sur 250 % de l’ensemble
des montants dont chacun est un impôt que la société doit payer en vertu de la
partie III.1 pour une année d’imposition antérieure à l’année, en raison du
sous-paragraphe i du paragraphe c du premier alinéa de l’article 1129.2,
relativement à une aide visée au sous-paragraphe ii ; sur

ii. le montant de toute aide gouvernementale et de toute aide non
gouvernementale que la société a reçue, est en droit de recevoir ou peut
raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour l’année, qui est attribuable à une
dépense de main-d’oeuvre de la société pour une année d’imposition antérieure
à l’année à l’égard de ce bien, dans la mesure où il n’a pas, en vertu du
paragraphe e du deuxième alinéa, réduit cette dépense de main-d’oeuvre de la
société pour cette année antérieure ;» ;
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6° par l’insertion, après la définition de l’expression «dépense de main-
d’oeuvre admissible» prévue au premier alinéa, de la définition suivante :

«« dépense pour effets spéciaux et animation informatiques» d’une société
pour une année d’imposition à l’égard d’un bien qui est une production
cinématographique québécoise désigne :

a) dans le cas où la société n’est pas une société admissible pour l’année,
un montant égal à zéro ;

b) dans les autres cas, un montant égal à l’excédent du montant des salaires
versés, après le 31 mars 1998, dans l’année aux employés d’une personne ou
société de personnes ayant un établissement au Québec, pour des activités
liées aux effets spéciaux et à l’animation informatiques et effectuées dans le
cadre de la production du bien, et qui est indiqué sur l’attestation valide
délivrée à la société pour l’année, relativement au bien, par la Société de
développement des entreprises culturelles, sur le montant de toute aide
gouvernementale et de toute aide non gouvernementale attribuable à ces
salaires, que la société a reçue, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement
s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de production qui lui
est applicable pour cette année ; » ;

7° par la suppression des paragraphes b et d de la définition de l’expression
«société admissible » prévue au premier alinéa ;

8° par le remplacement du paragraphe d du deuxième alinéa par le suivant :

«d) le montant visé au paragraphe b de cette définition doit être établi en
ne tenant compte, lorsqu’il s’agit d’une rémunération relative à l’étape de la
postproduction du bien, que des services rendus lors de cette étape par une
personne occupant la fonction d’assistant-bruiteur, d’assistant-coloriste,
d’assistant-mixeur, d’assistant-monteur principal, de bruiteur, de cameraman
d’animation, de coloriste, d’étalonneur, d’infographiste, de mixeur, de monteur
d’effets spéciaux, de monteur principal, de monteur sonore, de monteur vidéo,
de preneur de son, de préposé au développement, de préposé à l’inspection et
au nettoyage, de préposé au tirage, de projectionniste, de technicien à
l’encodage, de technicien à l’enregistrement, de technicien au repiquage, de
technicien en préparation de trucages optiques, de technicien en magnétoscopie,
de technicien en sous-titrage ou de vidéographiste ; » ;

9° par le remplacement de la partie du troisième alinéa qui précède le
paragraphe b par ce qui suit :

« Pour l’application du sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe i du
paragraphe a de la définition des expressions « dépense admissible pour effets
spéciaux et animation informatiques » et « dépense de main-d’oeuvre
admissible» prévues au premier alinéa, est réputé un montant payé à titre de
remboursement d’une aide par une société admissible dans une année
d’imposition, conformément à une obligation juridique de ce faire, un montant
qui, à la fois :
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a) a réduit, aux fins de calculer un montant que la société admissible est
réputée avoir payé au ministre pour une année d’imposition en vertu de
l’article 1029.8.35 :

i. soit, par l’effet du sous-paragraphe ii du paragraphe a de la définition de
l’expression «dépense admissible pour effets spéciaux et animation
informatiques » prévue au premier alinéa, une dépense admissible pour effets
spéciaux et animation informatiques de la société admissible ;

ii. soit, par l’effet du paragraphe e du deuxième alinéa, une dépense de
main-d’oeuvre de la société admissible ;

iii. soit, par l’effet du sous-paragraphe ii du paragraphe a de la définition
de l’expression «dépense de main-d’oeuvre admissible » prévue au premier
alinéa, une dépense de main-d’oeuvre admissible de la société admissible ;

iv. soit, par l’effet du paragraphe b de la définition de l’expression « dépense
pour effets spéciaux et animation informatiques » prévue au premier alinéa,
une dépense pour effets spéciaux et animation informatiques de la société
admissible ; » ;

10° par le remplacement de la partie du quatrième alinéa qui précède le
paragraphe a par ce qui suit :

«Pour l’application du sous-paragraphe i du paragraphe b de la définition
des expressions « dépense admissible pour effets spéciaux et animation
informatiques» et « dépense de main-d’oeuvre admissible» prévues au premier
alinéa, le montant d’une aide gouvernementale ou d’une aide non
gouvernementale qu’une société admissible est en droit de recevoir dans une
année d’imposition est réputé ne pas être un tel montant lorsque ce montant
d’aide, à la fois : » ;

11° par le remplacement du cinquième alinéa par le suivant :

«Pour l’application du sous-paragraphe i du paragraphe b de la définition
des expressions « dépense admissible pour effets spéciaux et animation
informatiques» et « dépense de main-d’oeuvre admissible» prévues au premier
alinéa, les frais de production qu’une société a engagés avant la fin d’une
année d’imposition à l’égard d’un bien sont réputés comprendre l’ensemble
des montants suivants :

a) un montant au titre des honoraires de production égal au plus élevé des
montants suivants :

i. les frais réellement engagés à ce titre à l’égard de ce bien, dans la mesure
où ils sont raisonnables dans les circonstances;

ii. 10 % de l’ensemble des frais de production, à l’exclusion des frais
relatifs au scénario, au développement, au producteur, à la réalisation et aux
vedettes, et des frais de postproduction de ce bien ;
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b) un montant au titre des frais généraux d’administration égal au plus
élevé des montants suivants :

i. les frais réellement engagés à ce titre à l’égard de ce bien, dans la mesure
où ils sont raisonnables dans les circonstances;

ii. 10 % de l’ensemble des frais de production, à l’exclusion des frais visés
au sous-paragraphe i et des frais relatifs au scénario, au développement, au
producteur, à la réalisation et aux vedettes, et des frais de postproduction de ce
bien ;

c) un montant égal à la juste valeur marchande de l’utilisation avant la fin
de l’année, sans contrepartie de la part de la société, de biens ou de services
dans le cadre de la production de ce bien par cette dernière. » ;

12° par le remplacement du mot «manpower» par le mot « labour », partout
où il se trouve dans le texte anglais des dispositions suivantes :

— la partie de la définition de l’expression «manpower expenditure »
prévue au premier alinéa qui précède le paragraphe a;

— le paragraphe c de la définition de l’expression «manpower expenditure »
prévue au premier alinéa ;

— la partie de la définition de l’expression « qualified manpower
expenditure » prévue au premier alinéa qui précède le paragraphe a;

— le sous-paragraphe 1° du sous-paragraphe i du paragraphe a de la
définition de l’expression «qualified manpower expenditure» prévue au
premier alinéa ;

— la partie du sous-paragraphe ii du paragraphe b de la définition de
l’expression «qualified manpower expenditure» prévue au premier alinéa qui
précède le sous-paragraphe 1° ;

— la partie du deuxième alinéa qui précède le paragraphe a;

— les paragraphes e et f du deuxième alinéa ;

— le sixième alinéa.

2. Les sous-paragraphes 2°, 6°, 9°, 10° et 12° du paragraphe 1 ont effet
depuis le 1er avril 1998.

3. Les sous-paragraphes 3°, 7°, lorsque ce dernier supprime le paragraphe b
de la définition de l’expression «société admissible » prévue au premier alinéa
de l’article 1029.8.34 de cette loi, et 8° du paragraphe 1 s’appliquent à l’égard
d’une production dont les principaux travaux de prises de vues ou
d’enregistrement ont commencé après le 23 juin 1998.
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4. Les sous-paragraphes 4°, 5° et 7°, lorsque ce dernier supprime le
paragraphe d de la définition de l’expression « société admissible » prévue au
premier alinéa de l’article 1029.8.34 de cette loi, du paragraphe 1 s’appliquent
à une année d’imposition qui se termine après le 31 mars 1998.

5. Le sous-paragraphe 11° du paragraphe 1 a effet depuis le 19 décembre 1990,
sauf à l’égard d’une année d’imposition d’un contribuable à l’égard de laquelle
les délais prévus au paragraphe 2 de l’article 1010 de cette loi ont expiré avant
le 23 juin 1998. Toutefois, lorsque la partie du cinquième alinéa de
l’article 1029.8.34 de cette loi qui précède le paragraphe a, que ce sous-
paragraphe 11° édicte, s’applique avant le 1er avril 1998, elle doit se lire comme
suit :

«Pour l’application du sous-paragraphe i du paragraphe b de la définition
de l’expression «dépense de main-d’oeuvre admissible » prévue au premier
alinéa, les frais de production qu’une société a engagés avant la fin d’une
année d’imposition à l’égard d’un bien sont réputés comprendre l’ensemble
des montants suivants :».

6. Pour l’application du paragraphe 5 et de la partie I de cette loi, le
ministre du Revenu doit, malgré les articles 1007, 1010 et 1011 de cette loi,
faire, en vertu de cette partie I, toute détermination ou nouvelle détermination
du montant réputé avoir été payé en vertu de la section II.6 du chapitre III.1 du
titre III du livre IX de cette partie par une société et toute cotisation ou
nouvelle cotisation des intérêts et des pénalités de cette société qui sont
requises afin de donner effet au sous-paragraphe 11° du paragraphe 1 et à ce
paragraphe 5.

190. 1. L’article 1029.8.35 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement des premier et deuxième alinéas par les suivants :

«1029.8.35. Une société qui, pour une année d’imposition, est une
société admissible et qui joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire
pour l’année en vertu de l’article 1000, une copie de la décision préalable
favorable en vigueur à la fin de l’année ou du certificat non révoqué à la fin de
l’année, selon le cas, qui a été rendue ou délivré par la Société de développement
des entreprises culturelles à l’égard d’un bien qui est une production
cinématographique québécoise et le formulaire prescrit contenant les
renseignements prescrits, est réputée, sous réserve du deuxième alinéa et des
articles 1029.8.35.1 et 1029.8.35.2, lorsque les principaux travaux de prises
de vues ou d’enregistrement de ce bien ont commencé avant la fin de l’année,
avoir payé au ministre à la date d’échéance du solde qui lui est applicable pour
cette année, en acompte sur son impôt à payer pour cette année en vertu de la
présente partie, un montant égal à l’ensemble des montants suivants :

a) 40 % de sa dépense de main-d’oeuvre admissible pour l’année à l’égard
de ce bien ;
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b) lorsque le paragraphe b de l’article 1029.8.35.2 s’applique à l’égard de
ce bien et que la société admissible joint à sa déclaration fiscale pour l’année
une copie de l’attestation valide pour l’année que la Société de développement
des entreprises culturelles lui a délivrée pour l’année, à l’égard de ce bien,
relativement à des activités liées à des effets spéciaux ou de l’animation
informatiques, 11 2/3 % de sa dépense admissible pour effets spéciaux et
animation informatiques pour l’année à l’égard de ce bien.

«Aux fins de calculer les versements qu’une société visée au premier alinéa
est tenue de faire en vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1027
ou de l’un des articles 1145, 1159.7, 1175 et 1175.19 lorsque ces derniers
réfèrent à ce paragraphe a, cette société est réputée avoir payé au ministre, en
acompte sur l’ensemble de son impôt à payer pour l’année en vertu de la
présente partie et de sa taxe à payer pour l’année en vertu des parties IV, IV.1,
VI et VI.1, d’une part, à la date où le premier en date de ces versements doit au
plus tard être payé, la partie, appelée «partie donnée » dans le présent alinéa,
du montant déterminé en vertu du premier alinéa pour l’année, que l’on peut
raisonnablement attribuer à une dépense de main-d’oeuvre ou à une dépense
pour effets spéciaux et animation informatiques de la société pour une année
d’imposition antérieure, et, d’autre part, à la date où chaque versement doit au
plus tard être payé, le montant qui serait déterminé en vertu du premier alinéa
si celui-ci s’appliquait seulement à la période couverte par ce versement et ne
tenait pas compte de la partie donnée. » ;

2° par le remplacement de la partie du paragraphe b du troisième alinéa qui
précède le sous-paragraphe i par ce qui suit :

«b) à l’égard de la dépense admissible pour effets spéciaux et animation
informatiques ou de la dépense de main-d’oeuvre admissible d’une société
pour une année d’imposition donnée ou pour une année d’imposition
subséquente à l’égard d’un bien dont, dans des circonstances autres que celles
prévues au paragraphe a et au plus tard au premier en date du premier jour de
l’utilisation de ce bien à des fins commerciales et du premier anniversaire du
jour où ses principaux travaux de prises de vues ou d’enregistrement ont été
complétés, la totalité ou une partie a été acquise par un particulier qui réside
au Québec à la fin d’une année d’imposition quelconque de ce particulier ou
par une société de personnes dont l’un des membres à la fin d’un exercice
financier quelconque de celle-ci est un tel particulier à la fin de l’année
d’imposition de celui-ci au cours de laquelle se termine cet exercice financier
ou est une telle société de personnes, lorsque : » ;

3° par le remplacement, dans le texte anglais du quatrième alinéa, du mot
«manpower » par le mot « labour ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

191. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1029.8.35, du
suivant :



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 février 2000, 132e année, no 5 659

«1029.8.35.0.1. Pour l’application du paragraphe b de la définition
de l’expression «dépense pour effets spéciaux et animation informatiques »
prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.34 et du paragraphe b du premier
alinéa de l’article 1029.8.35, lorsque la Société de développement des
entreprises culturelles remplace ou révoque une attestation qu’elle avait délivrée
pour une année d’imposition à l’égard d’un bien qui est une production
admissible, relativement à des activités liées à des effets spéciaux ou de
l’animation informatiques, les règles suivantes s’appliquent :

a) l’attestation remplacée est nulle et non avenue à compter du moment où
elle a été délivrée ou réputée délivrée et la nouvelle attestation est réputée
avoir été délivrée à ce moment pour cette année d’imposition ;

b) l’attestation révoquée est nulle et non avenue à compter du moment où
elle a été délivrée ou réputée délivrée.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

192. 1. L’article 1029.8.35.1 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans le sous-paragraphe i du paragraphe b du deuxième alinéa, de
«31 décembre 1997» par « 30 juin 1998».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 mars 1997.

193. 1. L’article 1029.8.35.2 de cette loi est modifié par le remplacement,
dans la partie qui précède le paragraphe a, des mots « mentionné à cet alinéa»
par les mots « mentionné au paragraphe a de cet alinéa ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

194. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1029.8.36, de
ce qui suit :

«SECTION II.6.0.0.1

«CRÉDIT POUR LE DOUBLAGE DE FILMS

«1029.8.36.0.0.1. Dans la présente section, l’expression :

«aide gouvernementale » désigne une aide qui provient d’un gouvernement,
d’une municipalité ou d’un autre organisme public, que ce soit sous forme de
subvention, de prime, de prêt à remboursement conditionnel, de déduction
d’impôt, d’allocation d’investissement ou sous toute autre forme, à l’exclusion
d’un montant qui est réputé avoir été payé au ministre pour une année
d’imposition en vertu de la présente section ;

«aide non gouvernementale » désigne un montant qui serait inclus dans le
calcul du revenu d’un contribuable en raison du paragraphe w de l’article 87,
si ce paragraphe se lisait sans qu’il ne soit tenu compte de ses sous-
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paragraphes ii et iii, à l’exclusion d’un montant qui est réputé avoir été payé
au ministre pour une année d’imposition en vertu de la présente section ;

«dépense admissible pour le doublage de films » d’une société pour une
année d’imposition à l’égard de la réalisation d’un bien qui est une production
admissible, désigne le moindre des montants suivants :

a) l’excédent :

i. de l’ensemble des montants suivants :

1° la dépense pour le doublage de films de la société pour l’année à l’égard
de la réalisation du bien ;

2° tout remboursement effectué par la société dans l’année, conformément
à une obligation juridique de ce faire, d’une aide visée, relativement à la
réalisation du bien, au sous-paragraphe ii ou au paragraphe d du deuxième
alinéa à l’égard d’une année d’imposition pour laquelle la société est une
société admissible ;

3° l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun représente, pour
une année d’imposition antérieure à l’année et à l’égard de la réalisation du
bien, la dépense pour le doublage de films de la société ou un montant
déterminé en vertu du sous-paragraphe 2°, sur l’excédent de l’ensemble des
montants dont chacun représente la dépense admissible pour le doublage de
films de la société à l’égard de la réalisation de ce bien pour une année
d’imposition antérieure à l’année, sur 300 % de l’ensemble des montants dont
chacun est un impôt que la société doit payer en vertu de la partie III.1.0.1
pour une année antérieure à l’année, en raison du sous-paragraphe i du
paragraphe b du premier alinéa de l’article 1129.4.0.2, relativement à une aide
visée au sous-paragraphe ii ; sur

ii. le montant de toute aide gouvernementale et de toute aide non
gouvernementale que la société a reçue, est en droit de recevoir ou peut
raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour l’année, qui est attribuable à une
dépense pour le doublage de films de la société pour une année d’imposition
antérieure à l’année à l’égard de la réalisation du bien, dans la mesure où il n’a
pas, en vertu du paragraphe d du deuxième alinéa, réduit cette dépense pour le
doublage de films pour cette année antérieure ;

b) l’excédent :

i. de 40,5 % de la contrepartie versée à la société admissible dans l’année
ou une année d’imposition antérieure pour l’exécution du contrat de doublage
relativement à la réalisation du bien ; sur

ii. l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun représente la dépense
admissible pour le doublage de films de la société à l’égard de la réalisation du
bien pour une année d’imposition antérieure à l’année, sur 300 % de l’ensemble
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des montants dont chacun est un impôt que la société doit payer en vertu de la
partie III.1.0.1, à l’égard de la réalisation de ce bien, pour une année
d’imposition antérieure à l’année ;

« dépense pour le doublage de films» d’une société pour une année
d’imposition, à l’égard de la réalisation d’un bien qui est une production
admissible, désigne, sous réserve du deuxième alinéa, l’ensemble des montants
suivants, dans la mesure où ils sont raisonnables dans les circonstances :

a) les traitements ou salaires, que la société a engagés dans l’année et
qu’elle a versés dans l’année ou dans les 60 jours qui suivent la fin de celle-ci
ou dans un délai plus long jugé raisonnable par le ministre pour la prestation
de services de doublage admissibles rendus au Québec par ses employés à
l’égard de la réalisation du bien ;

b) la contrepartie que la société a versée dans l’année ou dans les 60 jours
qui suivent la fin de celle-ci ou dans un délai plus long jugé raisonnable par le
ministre, pour la prestation de services de doublage admissibles rendus au
Québec par une personne ou une société de personnes, autre qu’un employé de
la société, dans le cadre de la réalisation du bien ;

«production admissible », pour une année d’imposition, d’une société
désigne la version doublée d’une production, autre qu’une production exclue,
à l’égard de laquelle la société détient pour l’année une attestation délivrée par
la Société de développement des entreprises culturelles pour l’application de
la présente section ;

«production exclue» désigne une production cinématographique québécoise,
au sens du premier alinéa de l’article 1029.8.34, à l’égard de laquelle un
montant est réputé avoir été payé au ministre en vertu de la section II.6 ;

«service de doublage admissible » relativement à la réalisation d’un bien
qui est une production admissible désigne :

a) dans le cas où le bien est un long métrage destiné aux salles de cinéma,
l’un des services suivants :

i. la prestation des comédiens ;

ii. l’adaptation, soit la traduction des dialogues ;

iii. la détection, soit l’écriture des dialogues en synchronisme, à l’aide de
signes convenus, de tous les dialogues et mouvements de bouche de tous les
personnages de la version originale ;

iv. la calligraphie/grille/dactylo, soit le recopiage en propre du texte adapté
en tenant compte des indications de synchronisme de la détection, pour lecture
par les comédiens lors de l’enregistrement du doublage ;
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v. la direction de plateau, soit la direction du jeu des comédiens lors de
l’enregistrement du doublage ;

vi. la production de titres en films, soit la photographie sur fonds neutres
des génériques de début et de fin et, le cas échéant, des sous-titres, afin de
produire le négatif des titres de la version doublée qui serviront à la production
de copies de distribution ;

vii. le transfert optique, soit la photographie du son sur un négatif à être
marié avec le négatif de l’image afin de produire les copies de distribution
destinées aux salles de cinéma;

b) dans les autres cas, l’un des services visés aux sous-paragraphes i à v du
paragraphe a ;

«société admissible », pour une année d’imposition, désigne une société
qui, dans l’année, a un établissement au Québec et y exploite une entreprise
qui consiste à rendre des services de doublage et qui est une entreprise
admissible, et qui n’est pas l’une des sociétés suivantes :

a) une société qui, à un moment quelconque de l’année ou des 24 mois qui
précèdent celle-ci, est contrôlée, directement ou indirectement, de quelque
manière que ce soit, par une ou plusieurs personnes ne résidant pas au
Québec;

b) une société qui est exonérée d’impôt pour l’année en vertu du livre VIII ;

c) une société qui serait exonérée d’impôt pour l’année en vertu de
l’article 985, si ce n’était de l’article 192 ou de l’exception prévue au deuxième
alinéa de cet article 985 et si ce dernier article se lisait en y insérant, après le
deuxième alinéa, l’alinéa suivant :

«La filiale entièrement contrôlée d’une société qui est elle-même une telle
filiale d’une autre société est réputée, pour l’application du présent article,
une filiale entièrement contrôlée de cette autre société.» ;

d) une société régie, dans l’année, par une loi constituant un fonds de
travailleurs ;

« traitement ou salaire » signifie le revenu calculé en vertu des chapitres I et
II du titre II du livre III.

Pour l’application de la définition de l’expression «dépense pour le doublage
de films» prévue au premier alinéa, les règles suivantes s’appliquent :

a) pour l’application du paragraphe b de cette définition, la partie de la
contrepartie que la société a versée à une personne ou à une société de
personnes avec laquelle elle a un lien de dépendance au moment de
l’engagement par cette personne ou société de personnes de fournir la prestation
de services de doublage admissibles dans le cadre de la réalisation du bien ne
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doit pas excéder la juste valeur marchande de ces services de doublage
admissibles rendus au Québec par cette personne ou société de personnes dans
le cadre de la réalisation du bien ;

b) pour l’application du paragraphe b de cette définition, la partie de la
contrepartie que la société a versée pour la prestation d’un service visé au
sous-paragraphe vi du paragraphe a de la définition de l’expression «service
de doublage admissible » prévue au premier alinéa est réputée égale à 30 % de
cette partie de la contrepartie et la partie de la contrepartie que la société a
versée pour la prestation d’un service visé au sous-paragraphe vii de ce
paragraphe a est réputée égale à 20 % de cette partie de la contrepartie;

c) pour l’application du paragraphe b de cette définition, la contrepartie
que la société a versée pour la prestation de services de doublage admissibles
ne comprend pas la partie de cette contrepartie qui représente la taxe de vente
du Québec ou la taxe sur les produits et services à l’égard de ces services ;

d) le montant de la dépense pour le doublage de films d’une société pour
une année d’imposition à l’égard de la réalisation d’un bien doit être diminué,
le cas échéant, du montant de toute aide gouvernementale et de toute aide non
gouvernementale attribuable à cette dépense, que la société a reçue, est en
droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à
la date d’échéance de production qui lui est applicable pour cette année ;

e) lorsque, pour une année d’imposition, une société n’est pas une société
admissible, sa dépense pour le doublage de films pour l’année à l’égard de la
réalisation d’un bien est réputée nulle.

Pour l’application du sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe i du
paragraphea de la définition de l’expression «dépense admissible pour le
doublage de films » prévue au premier alinéa, est réputé, à l’égard de la
réalisation d’un bien qui est une production admissible, un montant payé à
titre de remboursement d’une aide par une société dans une année d’imposition,
conformément à une obligation juridique de ce faire, un montant qui, à la fois :

a) a réduit, aux fins de calculer le montant que la société est réputée
avoir payé au ministre pour une année d’imposition, en vertu de
l’article 1029.8.36.0.0.2, à l’égard de la réalisation du bien :

i. soit une dépense pour le doublage de films de la société à l’égard de la
réalisation du bien, par l’effet du paragraphe d du deuxième alinéa ;

ii. soit une dépense admissible pour le doublage de films de la société à
l’égard de la réalisation du bien, par l’effet du sous-paragraphe ii du
paragraphea de la définition de l’expression «dépense admissible pour le
doublage de films » prévue au premier alinéa;

b) n’a pas été reçu par la société ;
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c) a cessé dans cette année d’imposition d’être un montant que la société
peut raisonnablement s’attendre à recevoir.

Pour l’application du sous-paragraphe i du paragraphe b de la définition de
l’expression « dépense admissible pour le doublage de films» prévue au
premier alinéa, les règles suivantes s’appliquent :

a) la contrepartie versée pour l’exécution d’un contrat de doublage à la
société admissible par un contribuable avec lequel elle a un lien de dépendance
au moment de la conclusion du contrat ne doit pas excéder la juste valeur
marchande des services rendus par la société admissible pour la réalisation du
contrat de doublage;

b) la contrepartie versée pour l’exécution d’un contrat de doublage à la
société admissible ne comprend pas la partie de cette contrepartie qui représente
la taxe de vente du Québec ou la taxe sur les produits et services à l’égard de
ce contrat.

«1029.8.36.0.0.2. Une société admissible qui, dans une année
d’imposition, réalise la version doublée d’une production et qui joint à sa
déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année en vertu de l’article 1000,
d’une part, une copie de l’attestation que lui a délivrée la Société de
développement des entreprises culturelles indiquant que cette version doublée
est, à l’égard de cette année, une production admissible et, d’autre part, le
formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits, est réputée, sous
réserve du deuxième alinéa, avoir payé au ministre à la date d’échéance du
solde qui lui est applicable pour cette année, en acompte sur son impôt à payer
pour cette année en vertu de la présente partie, un montant égal à 33 1/3 % de
sa dépense admissible pour le doublage de films pour l’année à l’égard de la
réalisation de cette production admissible.

Aux fins de calculer les versements qu’une société visée au premier alinéa
est tenue de faire en vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1027
ou de l’un des articles 1145, 1159.7, 1175 et 1175.19 lorsque ces derniers
réfèrent à ce paragraphe a, cette société est réputée avoir payé au ministre, en
acompte sur l’ensemble de son impôt à payer pour l’année en vertu de la
présente partie et de sa taxe à payer pour l’année en vertu des parties IV, IV.1,
VI et VI.1, d’une part, à la date où le premier en date de ces versements doit au
plus tard être payé, la partie, appelée «partie donnée » dans le présent alinéa,
du montant déterminé en vertu du premier alinéa pour l’année, que l’on peut
raisonnablement attribuer à une dépense pour le doublage de films de la
société pour une année d’imposition antérieure, et, d’autre part, à la date où
chaque versement doit au plus tard être payé, le montant qui serait déterminé
en vertu du premier alinéa si celui-ci s’appliquait seulement à la période
couverte par ce versement et ne tenait pas compte de la partie donnée.

«1029.8.36.0.0.3. Malgré l’article 1029.8.36.0.0.2, aucun montant
ne peut, pour une année d’imposition, être réputé avoir été payé au ministre
par une société admissible à l’égard de la réalisation de la version doublée
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d’une production, si l’attestation délivrée à la société admissible par la Société
de développement des entreprises culturelles et indiquant que cette version
doublée est une production admissible est révoquée dans cette année.

«SECTION II.6.0.0.2

«CRÉDIT POUR SERVICES DE PRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE

«1029.8.36.0.0.4. Dans la présente section, l’expression :

«aide gouvernementale » désigne, sous réserve du quatrième alinéa, une
aide qui provient d’un gouvernement, d’une municipalité ou d’un autre
organisme public, que ce soit sous forme de subvention, de prime, de prêt
à remboursement conditionnel, de déduction d’impôt, d’allocation
d’investissement ou sous toute autre forme ;

«aide non gouvernementale » désigne, sous réserve du quatrième alinéa, un
montant qui serait inclus dans le calcul du revenu d’un contribuable en raison
du paragraphe w de l’article 87, si ce paragraphe se lisait sans qu’il ne soit
tenu compte de ses sous-paragraphes ii et iii ;

«dépense admissible pour effets spéciaux et animation informatiques »
d’une société pour une année d’imposition à l’égard d’un bien qui est soit une
production admissible, soit une production admissible à petit budget, désigne
l’excédent :

a) de l’ensemble des montants suivants :

i. la dépense pour effets spéciaux et animation informatiques de la société
pour l’année à l’égard de ce bien ;

ii. tout remboursement effectué par la société dans l’année, conformément
à une obligation juridique de ce faire, d’une aide visée, relativement à ce bien,
au paragraphe b ou au paragraphe b de la définition de l’expression « dépense
pour effets spéciaux et animation informatiques» à l’égard d’une année
d’imposition pour laquelle la société est une société admissible ;

iii. l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun représente, pour
une année d’imposition antérieure à l’année et à l’égard de ce bien, la dépense
pour effets spéciaux et animation informatiques de la société ou un montant
déterminé en vertu du sous-paragraphe ii, sur l’excédent de l’ensemble des
montants dont chacun représente la dépense admissible pour effets spéciaux et
animation informatiques de la société à l’égard de ce bien, pour une année
d’imposition avant la fin de laquelle les principaux travaux de prises de vues
ou d’enregistrement de ce bien ont commencé et qui est antérieure à l’année,
sur 500 % de l’ensemble des montants dont chacun est un impôt que la société
doit payer en vertu de la partie III.1.0.2 pour une année antérieure à l’année,
en raison du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1129.4.0.6, relativement
à une aide visée au paragraphe b; sur
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b) le montant de toute aide gouvernementale et de toute aide non
gouvernementale que la société a reçue, est en droit de recevoir ou peut
raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour l’année, qui est attribuable à une
dépense pour effets spéciaux et animation informatiques de la société pour
une année d’imposition antérieure à l’année à l’égard de ce bien, dans la
mesure où il n’a pas, conformément au paragraphe b de la définition de
l’expression « dépense pour effets spéciaux et animation informatiques»,
réduit le montant de cette dépense pour effets spéciaux et animation
informatiques de la société pour cette année antérieure ;

«dépense de main-d’oeuvre » d’une société pour une année d’imposition, à
l’égard d’un bien qui est une production admissible, désigne, sous réserve du
deuxième alinéa, l’ensemble des montants suivants, dans la mesure où ils sont
raisonnables dans les circonstances :

a) les traitements ou salaires directement imputables à la réalisation du
bien, qu’elle a engagés dans l’année, après le 12 février 1998, dans la mesure
où ils se rapportent à des services rendus au Québec relativement aux étapes
de la production allant de celle du scénario version finale jusqu’à celle de la
postproduction, et qu’elle a versés à ses employés admissibles dans l’année ou
dans les 60 jours qui suivent la fin de celle-ci ou dans un délai plus long jugé
raisonnable par le ministre ;

b) la partie de la rémunération, autre qu’un traitement ou salaire, qu’elle a
engagée dans l’année, qui est directement imputable à la réalisation du bien et
qui se rapporte à des services rendus au Québec à la société après le
12 février 1998 et au cours de l’année, relativement aux étapes de production
prévues au paragraphe a, et qu’elle a versée avant la fin de l’année ou dans les
60 jours qui suivent la fin de celle-ci ou dans un délai plus long jugé raisonnable
par le ministre :

i. soit à un particulier admissible, dans la mesure où cette partie de
rémunération est raisonnablement attribuable ou bien à la prestation de services
rendus au Québec personnellement par ce dernier dans le cadre de la réalisation
du bien, ou bien aux salaires des employés admissibles du particulier qui se
rapportent à des services rendus au Québec par ces derniers dans le cadre de la
réalisation de ce bien ;

ii. soit à une société donnée qui a un établissement au Québec, autre
qu’une société visée au sous-paragraphe iii, dans la mesure où cette partie de
rémunération est raisonnablement attribuable aux salaires des employés
admissibles de la société donnée qui se rapportent à des services rendus au
Québec par ces derniers dans le cadre de la réalisation de ce bien ;

iii. soit à une société qui a un établissement au Québec, dont tout le capital-
actions émis, sauf les actions de qualification, appartient à un particulier
admissible et dont les activités consistent principalement à fournir les services
de ce particulier, dans la mesure où cette partie de rémunération est
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raisonnablement attribuable à la prestation de services rendus au Québec par
ce dernier dans le cadre de la réalisation de ce bien ;

iv. soit à une société de personnes qui exploite une entreprise au Québec et
y a un établissement, dans la mesure où cette partie de rémunération est
raisonnablement attribuable ou bien à la prestation de services rendus au
Québec, dans le cadre de la réalisation du bien, par un particulier admissible
qui est membre de la société de personnes, ou bien aux salaires des employés
admissibles de la société de personnes qui se rapportent à des services rendus
au Québec par ces derniers dans le cadre de la réalisation de ce bien ;

c) lorsque la société est une filiale entièrement contrôlée d’une société
donnée, le remboursement effectué par la société, dans l’année ou dans les
60 jours qui suivent la fin de celle-ci ou dans un délai plus long jugé raisonnable
par le ministre, d’une dépense que la société donnée a engagée dans une année
d’imposition donnée à l’égard de ce bien et qui serait, en raison de l’un des
paragraphes a et b, incluse dans la dépense de main-d’oeuvre de la société à
l’égard de ce bien pour l’année donnée si, le cas échéant, la société avait eu
une telle année d’imposition donnée et si cette dépense avait été engagée par
la société aux mêmes fins qu’elle l’a été par la société donnée et versée au
même moment et à la même personne ou société de personnes qu’elle l’a été
par la société donnée ;

«dépense de main-d’oeuvre admissible » d’une société pour une année
d’imposition, à l’égard d’un bien qui est une production admissible, désigne
l’excédent :

a) de l’ensemble des montants suivants :

i. la dépense de main-d’oeuvre de la société pour l’année à l’égard du bien ;

ii. tout remboursement effectué par la société dans l’année, conformément
à une obligation juridique de ce faire, d’une aide visée, relativement au bien,
au sous-paragraphe i du paragraphe b ou au paragraphe d du deuxième alinéa
à l’égard d’une année d’imposition pour laquelle la société est une société
admissible ;

iii. l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun représente, pour
une année d’imposition antérieure à l’année et à l’égard du bien, la dépense de
main-d’oeuvre de la société ou un montant déterminé en vertu du sous-
paragraphe ii, sur l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun représente
la dépense de main-d’oeuvre admissible de la société à l’égard du bien, pour
une année d’imposition avant la fin de laquelle les principaux travaux de
prises de vues ou d’enregistrement de ce bien ont commencé et qui est
antérieure à l’année, sur 100/11 de l’ensemble des montants dont chacun est
un impôt que la société doit payer en vertu de la partie III.1.0.2 pour une année
d’imposition antérieure à l’année, en raison du paragraphe a du premier alinéa
de l’article 1129.4.0.6, relativement à une aide visée au sous-paragraphe i du
paragraphe b ; sur
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b) l’ensemble des montants suivants :

i. le montant de toute aide gouvernementale et de toute aide non
gouvernementale que la société a reçue, est en droit de recevoir ou peut
raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour l’année, qui est attribuable à une
dépense de main-d’oeuvre de la société pour une année d’imposition antérieure
à l’année à l’égard du bien, dans la mesure où il n’a pas, en vertu du
paragraphe d du deuxième alinéa, réduit cette dépense de main-d’oeuvre pour
cette année antérieure ;

ii. le montant de toute dépense remboursée à la société par une filiale
entièrement contrôlée de la société lorsque cette filiale inclut, en vertu du
paragraphe c de la définition de l’expression « dépense de main-d’oeuvre», ce
montant dans sa dépense de main-d’oeuvre pour une année d’imposition à
l’égard d’un bien qui est une production admissible ;

«dépense pour effets spéciaux et animation informatiques » d’une société
pour une année d’imposition, à l’égard d’un bien qui est soit une production
admissible, soit une production admissible à petit budget, désigne :

a) dans le cas où la société n’est pas une société admissible pour l’année,
un montant égal à zéro ;

b) dans les autres cas, un montant égal à l’excédent du montant des salaires
versés dans l’année, après le 31 mars 1998, aux employés admissibles d’une
personne ou société de personnes ayant un établissement au Québec, pour des
activités liées aux effets spéciaux et à l’animation informatiques et effectuées
dans le cadre de la production du bien, et qui est indiqué sur l’attestation
valide délivrée à la société pour l’année, relativement au bien, par la Société
de développement des entreprises culturelles, sur le montant de toute aide
gouvernementale et de toute aide non gouvernementale attribuable à ces
salaires, que la société a reçue, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement
s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de production qui lui
est applicable pour cette année ;

«employé admissible » d’un particulier, d’une société ou d’une société de
personnes, pour une année d’imposition, désigne, à l’égard d’un bien qui est
soit une production admissible, soit une production admissible à petit budget,
un employé qui réside au Québec à la fin de l’année civile qui précède celle au
cours de laquelle les principaux travaux de prises de vues ou d’enregistrement
du bien ont commencé ;

«particulier admissible », pour une année d’imposition, à l’égard d’un bien
qui est une production admissible désigne un particulier qui réside au Québec
à la fin de l’année civile qui précède celle au cours de laquelle les principaux
travaux de prises de vues ou d’enregistrement du bien ont commencé ;

«production admissible », pour une année d’imposition, désigne un bien
qui est une production, autre qu’une production admissible à petit budget et
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qu’une production exclue, à l’égard de laquelle la Société de développement
des entreprises culturelles délivre une attestation pour l’application de la
présente section ;

«production admissible à petit budget », pour une année d’imposition,
désigne un bien qui est une production, autre qu’une production admissible et
qu’une production exclue, à l’égard de laquelle la Société de développement
des entreprises culturelles délivre une attestation pour l’application de la
présente section et dans laquelle la Société de développement des entreprises
culturelles précise que le budget pour réaliser la production n’excède pas :

a) dans le cas d’une production qui fait partie d’une série de productions
télévisuelles de plusieurs épisodes, ou qui est l’émission pilote d’une telle
série d’épisodes :

i. 100 000 $, lorsque la durée de projection est de moins de 30 minutes ;

ii. 200 000 $ dans les autres cas ;

b) dans le cas d’une production autre qu’une production visée au
paragraphea, 1 000 000 $ ;

«production exclue» désigne une production cinématographique québécoise,
au sens du premier alinéa de l’article 1029.8.34, à l’égard de laquelle un
montant est réputé avoir été payé au ministre en vertu de la section II.6 ;

«société admissible », pour une année d’imposition, à l’égard d’un bien qui
est soit une production admissible, soit une production admissible à petit
budget, désigne une société, autre qu’une société exclue, qui, dans l’année, a
un établissement au Québec et dont les activités consistent principalement à y
exploiter une entreprise de production cinématographique ou télévisuelle, ou
une entreprise de services de production cinématographique ou télévisuelle,
qui est une entreprise admissible, et qui :

a) soit est propriétaire des droits d’auteur sur ce bien tout au long de la
période au cours de laquelle la production de ce bien est réalisée au Québec ;

b) soit a conclu, directement avec le propriétaire des droits d’auteur sur ce
bien, un contrat en vue de la prestation de services de production
cinématographique relativement à ce bien, dans le cas où le propriétaire des
droits d’auteur n’est pas une société admissible à l’égard de ce bien ;

«société exclue », pour une année d’imposition, désigne une société qui
est :

a) soit contrôlée, à un moment quelconque de l’année ou des 24 mois qui
précèdent celle-ci, directement ou indirectement, de quelque manière que ce
soit, par une ou plusieurs personnes ne résidant pas au Québec ;
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b) soit exonérée d’impôt pour l’année en vertu du livre VIII ;

c) soit une société qui serait exonérée d’impôt pour l’année en vertu de
l’article 985, si ce n’était de l’article 192 ou de l’exception prévue au deuxième
alinéa de cet article 985 et si ce dernier article se lisait en y insérant, après le
deuxième alinéa, l’alinéa suivant :

«La filiale entièrement contrôlée d’une société qui est elle-même une telle
filiale d’une autre société est réputée, pour l’application du présent article,
une filiale entièrement contrôlée de cette autre société.» ;

d) soit régie, dans l’année, par une loi constituant un fonds de travailleurs ;

« traitement ou salaire » signifie le revenu calculé en vertu des chapitres I et
II du titre II du livre III.

Pour l’application de la définition de l’expression «dépense de main-
d’oeuvre» prévue au premier alinéa, les règles suivantes s’appliquent :

a) pour l’application du paragraphe a de cette définition, les traitements ou
salaires directement imputables à un bien qui est une production admissible
désignent, lorsqu’un employé admissible entreprend, supervise ou supporte
directement la production du bien, la partie des traitements ou salaires payés à
l’employé, ou pour son compte, que l’on peut raisonnablement considérer
comme relative à la production de ce bien ;

b) une rémunération, y compris un traitement ou salaire, ne comprend pas
une rémunération basée sur les profits ou les recettes provenant de l’exploitation
d’un bien ou une dépense à titre de rémunération qu’une société engage, à titre
de mandataire, pour le compte d’une autre personne ou que l’on peut
raisonnablement considérer comme telle ;

c) le montant visé au paragraphe b de cette définition doit être établi en ne
tenant compte, lorsqu’il s’agit d’une rémunération relative à l’étape de la
postproduction du bien, que des services rendus lors de cette étape par une
personne occupant la fonction d’assistant-bruiteur, d’assistant-coloriste,
d’assistant-mixeur, d’assistant-monteur principal, de bruiteur, de cameraman
d’animation, de chef de la postproduction, de coloriste, d’étalonneur,
d’infographiste, de mixeur, de monteur d’effets spéciaux, de monteur principal,
de monteur sonore, de monteur vidéo, de preneur de son, de préposé au
développement, de préposé à l’inspection et au nettoyage, de préposé au
tirage, de projectionniste, de technicien à l’encodage, de technicien à
l’enregistrement, de technicien au repiquage, de technicien en préparation de
trucages optiques, de technicien en magnétoscopie, de technicien en sous-
titrage ou de vidéographiste ;

d) le montant de la dépense de main-d’oeuvre d’une société pour une
année d’imposition à l’égard d’un bien doit être diminué, le cas échéant, du
montant de toute aide gouvernementale et de toute aide non gouvernementale
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attribuable à cette dépense, que la société a reçue, est en droit de recevoir ou
peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance
de production qui lui est applicable pour cette année ;

e) la dépense de main-d’oeuvre d’une société pour une année d’imposition
à l’égard d’un bien ne doit comprendre aucun montant qui n’est pas inclus
dans le coût de production de ce bien pour la société ou qui se rapporte à la
publicité, au marketing, à la promotion ou aux études de marché, ni un
montant qui se rapporte à un autre bien ;

f) lorsque, pour une année d’imposition, une société n’est pas une société
admissible, sa dépense de main-d’oeuvre pour l’année à l’égard d’un bien est
réputée nulle.

Pour l’application du sous-paragraphe ii du paragraphe a de la définition
des expressions « dépense admissible pour effets spéciaux et animation
informatiques» et « dépense de main-d’oeuvre admissible» prévues au premier
alinéa, est réputé, à l’égard d’un bien qui est soit une production admissible,
soit une production admissible à petit budget, un montant payé à titre de
remboursement d’une aide par une société admissible dans une année
d’imposition, conformément à une obligation juridique de ce faire, un montant
qui, à la fois :

a) a réduit, aux fins de calculer le montant que la société admissible est
réputée avoir payé au ministre pour une année d’imposition, en vertu de
l’article 1029.8.36.0.0.5, à l’égard du bien :

i. soit, par l’effet du paragraphe b de la définition de l’expression « dépense
admissible pour effets spéciaux et animation informatiques» prévue au premier
alinéa, une dépense admissible pour effets spéciaux et animation informatiques
de la société admissible ;

ii. soit, par l’effet du paragraphe d du deuxième alinéa, une dépense de
main-d’oeuvre de la société admissible à l’égard de la réalisation du bien ;

iii. soit, par l’effet du sous-paragraphe i du paragraphe b de la définition de
l’expression «dépense de main-d’oeuvre admissible » prévue au premier alinéa,
une dépense de main-d’oeuvre admissible de la société admissible à l’égard
du bien ;

iv. soit, par l’effet du paragraphe b de la définition de l’expression « dépense
pour effets spéciaux et animation informatiques » prévue au premier alinéa,
une dépense pour effets spéciaux et animation informatiques de la société
admissible ;

b) n’a pas été reçu par la société admissible ;

c) a cessé dans cette année d’imposition d’être un montant que la société
admissible peut raisonnablement s’attendre à recevoir.
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Pour l’application de la présente section, une aide gouvernementale ou une
aide non gouvernementale ne comprend pas un montant qu’une société est
réputée avoir payé au ministre pour une année d’imposition en vertu de la
présente section, ni un montant qu’une société est réputée avoir payé pour une
année d’imposition en vertu du paragraphe 3 de l’un des articles 125.4 et
125.5 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada (1985),
chapitre 1, 5e supplément).

«1029.8.36.0.0.5. Une société qui, pour une année d’imposition,
est une société admissible et qui joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit
produire pour l’année en vertu de l’article 1000, une copie de l’attestation
valide délivrée par la Société de développement des entreprises culturelles à
l’égard d’un bien qui est soit une production admissible, soit une production
admissible à petit budget, et le formulaire prescrit contenant les renseignements
prescrits, est réputée, lorsque les principaux travaux de prises de vues ou
d’enregistrement de ce bien ont commencé avant la fin de l’année, avoir payé
au ministre à la date d’échéance du solde qui lui est applicable pour cette
année, en acompte sur son impôt à payer pour cette année en vertu de la
présente partie, un montant égal à :

a) lorsque le bien est une production admissible, l’ensemble des montants
suivants :

i. 20 % de sa dépense admissible pour effets spéciaux et animation
informatiques pour l’année à l’égard de ce bien ;

ii. 11 % de sa dépense de main-d’oeuvre admissible pour l’année à l’égard
de ce bien ;

b) lorsque le bien est une production admissible à petit budget, 20 % de sa
dépense admissible pour effets spéciaux et animation informatiques pour
l’année à l’égard de ce bien.

Aux fins de calculer les versements qu’une société visée au premier alinéa
est tenue de faire en vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1027
ou de l’un des articles 1145, 1159.7, 1175 et 1175.19 lorsque ces derniers
réfèrent à ce paragraphe a, cette société est réputée avoir payé au ministre, en
acompte sur l’ensemble de son impôt à payer pour l’année en vertu de la
présente partie et de sa taxe à payer pour l’année en vertu des parties IV, IV.1,
VI et VI.1, d’une part, à la date où le premier en date de ces versements doit au
plus tard être payé, la partie, appelée «partie donnée » dans le présent alinéa,
du montant déterminé en vertu du premier alinéa pour l’année, que l’on peut
raisonnablement attribuer à une dépense de main-d’oeuvre ou à une dépense
pour effets spéciaux et animation informatiques de la société pour une année
d’imposition antérieure, et, d’autre part, à la date où chaque versement doit au
plus tard être payé, le montant qui serait déterminé en vertu du premier alinéa
si celui-ci s’appliquait seulement à la période couverte par ce versement et ne
tenait pas compte de la partie donnée.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 février 2000, 132e année, no 5 673

«1029.8.36.0.0.6. Pour l’application de la présente section, lorsque
la Société de développement des entreprises culturelles remplace ou révoque
une attestation qu’elle avait délivrée à l’égard d’un bien qui est soit une
production admissible, soit une production admissible à petit budget, les
règles suivantes s’appliquent :

a) l’attestation remplacée est nulle et non avenue à compter du moment où
elle a été délivrée ou réputée délivrée et la nouvelle attestation est réputée
avoir été délivrée à ce moment ;

b) l’attestation révoquée est nulle et non avenue à compter du moment où
elle a été délivrée ou réputée délivrée.».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte la section II.6.0.0.1 du chapitre III.1 du
titre III du livre IX de la partie I de cette loi, s’applique à l’égard d’une
dépense pour le doublage de films engagée après le 18 décembre 1997 dans le
cadre d’un contrat de doublage conclu après cette date. Toutefois, lorsque la
définition de l’expression « société admissible» prévue au premier alinéa de
l’article 1029.8.36.0.0.1 de cette loi, que ce paragraphe 1 édicte, s’applique à
une année d’imposition qui se termine avant le 1er avril 1998, elle doit se lire
en y ajoutant le paragraphe suivant :

«e) une société dont la totalité ou la quasi-totalité du revenu brut pour
l’année provient des opérations d’un centre financier international ; ».

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte la section II.6.0.0.2 du chapitre III.1 du
titre III du livre IX de la partie I de cette loi, s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 12 février 1998. Toutefois, lorsque
l’article 1029.8.36.0.0.4 de cette loi, que ce paragraphe 1 édicte :

1° s’applique à l’égard d’une production dont les principaux travaux de
prises de vues ou d’enregistrement ont commencé avant le 24 juin 1998, il doit
se lire en y ajoutant l’alinéa suivant :

«Pour l’application de la présente section, une société admissible ne
comprend pas une société qui est titulaire d’une licence de radiodiffuseur
délivrée par le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications
canadiennes ou qui, à un moment quelconque de l’année ou des 24 mois qui
précèdent celle-ci, a un lien de dépendance avec une société qui est titulaire
d’une telle licence.» ;

2° s’applique à une année d’imposition qui se termine avant le 1er avril 1998,
il doit se lire en y ajoutant l’alinéa suivant :

«Pour l’application de la présente section, une société admissible ne
comprend pas une société dont la totalité ou la quasi-totalité du revenu brut
pour l’année provient des opérations d’un centre financier international.».

195. 1. L’intitulé de la section II.6.0.1 du chapitre III.1 du titre III du
livre IX de la partie I de cette loi est remplacé par le suivant :
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«CRÉDIT POUR LES TITRES MULTIMÉDIAS (PREMIER VOLET) ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 9 mai 1996.

196. 1. L’article 1029.8.36.0.1 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de la définition de l’expression « aide non
gouvernementale» prévue au premier alinéa par la suivante :

«« aide non gouvernementale » désigne un montant qui serait inclus dans le
calcul du revenu d’un contribuable en raison du paragraphe w de l’article 87,
si ce paragraphe se lisait sans qu’il ne soit tenu compte de ses sous-
paragraphes ii et iii, à l’exclusion du montant d’une aide financière accordée
par le Conseil des arts et des lettres du Québec, par le Fonds de l’autoroute de
l’information ou par la Société de développement des entreprises culturelles
et d’un montant qui est réputé avoir été payé au ministre pour une année
d’imposition en vertu de la présente section ; » ;

2° par le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe a de la
définition de l’expression «dépense de main-d’oeuvre admissible» prévue au
premier alinéa par le suivant :

« ii. l’excédent, sur le montant déterminé conformément au quatrième
alinéa, du montant de toute aide gouvernementale et de toute aide non
gouvernementale que la société a reçue, est en droit de recevoir ou peut
raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour l’année, qui est attribuable à une
dépense de main-d’oeuvre de la société pour une année d’imposition antérieure
à l’année à l’égard de ce bien, dans la mesure où il n’a pas, en vertu du
deuxième alinéa, réduit cette dépense de main-d’oeuvre pour cette année
antérieure; » ;

3° par le remplacement, dans le sous-paragraphe i du paragraphe b de la
définition de l’expression «dépense de main-d’oeuvre admissible» prévue au
premier alinéa, du taux de «50 %» par le taux de «60 % »;

4° par le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe b de la
définition de l’expression «dépense de main-d’oeuvre admissible» prévue au
premier alinéa par le suivant :

« ii. l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun représente la
dépense de main-d’oeuvre admissible de la société à l’égard de ce bien pour
une année d’imposition antérieure à l’année, sur l’ensemble des montants
suivants :

1° 500 % de l’ensemble des montants dont chacun est un impôt que la
société doit payer en vertu de la partie III.1.1, à l’égard de ce bien, pour une
année d’imposition antérieure à l’année et qui est attribuable à un montant que
la société est réputée avoir payé au ministre en vertu du sous-paragraphe i du
paragraphe a de l’article 1029.8.36.0.2 ;
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2° 400 % de l’ensemble des montants dont chacun est un impôt que la
société doit payer en vertu de la partie III.1.1, à l’égard de ce bien, pour une
année d’imposition antérieure à l’année et qui est attribuable à un montant que
la société est réputée avoir payé au ministre en vertu du sous-paragraphe ii du
paragraphe a de l’article 1029.8.36.0.2 ;» ;

5° par l’addition, après le troisième alinéa, du suivant :

«Le montant auquel réfère le sous-paragraphe ii du paragraphe a de la
définition de l’expression «dépense de main-d’oeuvre admissible» prévue au
premier alinéa est égal à l’ensemble des montants suivants :

a) 500 % de l’ensemble des montants dont chacun est un impôt que la
société doit payer en vertu du sous-paragraphe i du paragraphe f du premier
alinéa de l’article 1129.4.2, à l’égard du bien, pour une année d’imposition qui
se termine avant le 18 avril 1997 et qui est antérieure à l’année ;

b) 400 % de l’ensemble des montants dont chacun est un impôt que la
société doit payer en vertu du sous-paragraphe i du paragraphe f du premier
alinéa de l’article 1129.4.2, à l’égard du bien, pour une année d’imposition qui
se termine après le 17 avril 1997 et qui est antérieure à l’année.» ;

6° par le remplacement du mot «manpower » par le mot « labour », partout
où il se trouve dans le texte anglais des dispositions suivantes :

— la définition de l’expression «manpower expenditure » prévue au premier
alinéa;

— la partie de la définition de l’expression « qualified manpower
expenditure » prévue au premier alinéa qui précède le paragraphe a;

— les sous-paragraphes 1° et 3° du sous-paragraphe i du paragraphe a de
la définition de l’expression « qualified manpower expenditure» prévue au
premier alinéa ;

— le deuxième alinéa ;

— la partie du troisième alinéa qui précède le paragraphe a;

— les sous-paragraphes i à iii du paragraphe a du troisième alinéa.

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 a effet depuis le 9 mai 1996.

3. Les sous-paragraphes 2° à 6° du paragraphe 1 s’appliquent à une année
d’imposition qui se termine après le 17 avril 1997.

197. 1. L’article 1029.8.36.0.2 de cette loi est modifié par le remplacement
des paragraphes a et b par les suivants :
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«a) un montant égal à :

i. lorsque l’année d’imposition se termine avant le 18 avril 1997, 20 % de
sa dépense de main-d’oeuvre admissible pour l’année à l’égard de ce titre ;

ii. lorsque l’année d’imposition se termine après le 17 avril 1997, 25 % de
sa dépense de main-d’oeuvre admissible pour l’année à l’égard de ce titre ;

«b) lorsque la Société de développement des entreprises culturelles atteste
que le titre est à la fois disponible en français et destiné au marché de la
consommation, 20 % de sa dépense de main-d’oeuvre admissible pour l’année
à l’égard de ce titre ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 17 avril 1997.

198. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1029.8.36.0.3,
de ce qui suit :

«1029.8.36.0.3.1. Une société admissible ne peut être réputée avoir
payé un montant au ministre, en acompte sur son impôt à payer pour une
année d’imposition donnée, en vertu de l’article 1029.8.36.0.2, que si elle
produit au ministre les renseignements prescrits au moyen du formulaire
prescrit ainsi qu’une copie de l’attestation provisoire ou finale ou du document
de validation des recettes d’exploitation, selon le cas, visée à cet article, au
plus tard 12 mois après la date d’échéance de production qui lui est applicable
pour l’année donnée.

«1029.8.36.0.3.2. La présente section s’applique à l’égard d’un
bien qui est un titre multimédia d’une société admissible dont les principaux
travaux de production ont commencé avant le 23 mai 1997 et à l’égard duquel
la Société de développement des entreprises culturelles délivre une attestation,
sauf si la société admissible a fait un choix, à l’égard du bien, en vertu de l’un
des articles 1029.8.36.0.3.7 et 1029.8.36.0.3.17.

«SECTION II.6.0.1.1

«CRÉDIT POUR LES TITRES MULTIMÉDIAS (DEUXIÈME VOLET)

«1029.8.36.0.3.3. Dans la présente section, l’expression :

«aide gouvernementale » désigne une aide qui provient d’un gouvernement,
d’une municipalité ou d’un autre organisme public, que ce soit sous forme de
subvention, de prime, de prêt à remboursement conditionnel, de déduction
d’impôt, d’allocation d’investissement ou sous toute autre forme, à l’exclusion
du montant d’une aide financière accordée par le Conseil des arts et des lettres
du Québec, par le Fonds de l’autoroute de l’information ou par la Société de
développement des entreprises culturelles et d’un montant réputé avoir été
payé au ministre pour une année d’imposition en vertu de la présente section ;
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«aide non gouvernementale » désigne un montant qui serait inclus dans le
calcul du revenu d’un contribuable en raison du paragraphe w de l’article 87,
si ce paragraphe se lisait sans qu’il ne soit tenu compte de ses sous-
paragraphes ii et iii, à l’exclusion du montant d’une aide financière accordée
par le Conseil des arts et des lettres du Québec, par le Fonds de l’autoroute de
l’information ou par la Société de développement des entreprises culturelles
et d’un montant réputé avoir été payé au ministre pour une année d’imposition
en vertu de la présente section ;

«dépense de main-d’oeuvre » d’une société pour une année d’imposition, à
l’égard d’un bien qui est un titre multimédia, désigne, sous réserve du deuxième
alinéa, l’ensemble des montants suivants, dans la mesure où ils sont raisonnables
dans les circonstances et inclus dans le coût de production, le coût ou le coût
en capital, selon le cas, de ce bien :

a) les traitements ou salaires imputables au bien que la société a engagés et
versés, à l’égard de ses employés d’un établissement situé au Québec, pour
des travaux de production admissibles relatifs à ce bien effectués dans l’année
ou une année d’imposition antérieure ;

b) l’ensemble des montants dont chacun représente la partie de la
contrepartie que la société a versée dans le cadre d’un contrat, pour des
travaux de production admissibles relatifs au bien qui ont été effectués pour
son compte dans l’année ou une année d’imposition antérieure, à une personne
ou à une société de personnes qui a effectué la totalité ou une partie de ces
travaux de production admissibles et avec laquelle elle a un lien de dépendance
au moment de la conclusion du contrat, que l’on peut raisonnablement attribuer
aux traitements ou salaires qui sont imputables à ce bien que cette personne ou
société de personnes a engagés et versés à l’égard de ses employés d’un
établissement situé au Québec, ou que l’on pourrait ainsi attribuer si celle-ci
avait de tels employés ;

c) l’ensemble des montants dont chacun représente la moitié de la partie de
la contrepartie que la société a versée dans le cadre d’un contrat, pour des
travaux de production admissibles relatifs au bien, à une personne ou à une
société de personnes avec laquelle elle n’a aucun lien de dépendance au
moment de la conclusion du contrat, que l’on peut raisonnablement attribuer à
ces travaux de production admissibles effectués pour son compte dans l’année
ou une année d’imposition antérieure par les employés d’un établissement de
cette personne ou de cette société de personnes situé au Québec, ou que l’on
pourrait ainsi attribuer si celle-ci avait de tels employés ;

«dépense de main-d’oeuvre admissible » d’une société pour une année
d’imposition à l’égard d’un bien qui est un titre multimédia, désigne l’excédent :

a) de l’ensemble des montants suivants :

i. la dépense de main-d’oeuvre de la société pour l’année à l’égard de ce
bien ;
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ii. tout montant payé par la société dans l’année ou une année d’imposition
antérieure, conformément à une obligation juridique de ce faire, à titre de
remboursement d’une aide dans la mesure où cette aide a, dans l’année ou une
année d’imposition antérieure, réduit, par l’effet du paragraphe d du deuxième
alinéa, une dépense de main-d’oeuvre de la société à l’égard de ce bien ; sur

b) le produit obtenu en multipliant le facteur déterminé au quatrième alinéa
à l’égard du bien par l’ensemble des montants dont chacun représente un
montant réputé avoir été payé au ministre par la société en vertu de
l’article 1029.8.36.0.3.4, en acompte sur son impôt à payer, à l’égard de ce
bien pour une année d’imposition antérieure ;

« frais de production » d’une société pour une année d’imposition à l’égard
d’un bien qui est un titre multimédia, désigne l’ensemble des montants suivants :

a) l’ensemble des montants dont chacun représente un montant, autre
qu’un montant relatif aux honoraires de gestion ou aux frais d’administration
et qu’un montant inclus dans le coût de production, le coût ou le coût en
capital, selon le cas, du bien pour une autre société qui est une société
admissible, engagé par la société avant la fin de l’année pour la réalisation, au
Québec, des travaux de production admissibles relatifs à ce bien, dans la
mesure où il est raisonnable dans les circonstances et inclus dans le coût de
production, le coût ou le coût en capital, selon le cas, de ce bien pour la
société ;

b) l’ensemble des montants dont chacun représente un montant engagé par
la société avant la fin de l’année relativement aux honoraires de production et
aux frais d’administration afférents à ce bien, dans la mesure où cet ensemble
n’excède pas 20 % de la dépense de main-d’oeuvre de la société pour l’année
à l’égard de ce bien;

« frais de production admissibles » d’une société pour une année d’imposition
à l’égard d’un bien qui est un titre multimédia, désigne l’ensemble des
montants suivants :

a) l’excédent des frais de production de la société pour l’année à l’égard de
ce bien sur l’ensemble des montants dont chacun est une aide gouvernementale
ou une aide non gouvernementale attribuable à ces frais de production que la
société a reçue, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à
recevoir, au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est applicable
pour cette année ;

b) tout montant payé par la société dans l’année ou une année d’imposition
antérieure, conformément à une obligation juridique de ce faire, à titre de
remboursement d’une aide visée au paragraphe a à l’égard de ce bien ;

«société admissible », pour une année d’imposition, désigne une société
qui, dans l’année, a un établissement au Québec et y exploite une entreprise de
production de titres multimédias qui est une entreprise admissible, et qui n’est
pas l’une des sociétés suivantes :
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a) une société qui détient, pour l’année, une attestation définitive visée au
premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.19 ;

b) une société qui est exonérée d’impôt pour l’année en vertu du livre VIII ;

c) une société qui serait exonérée d’impôt pour l’année en vertu de
l’article 985, si ce n’était de l’article 192 ou de l’exception prévue au deuxième
alinéa de cet article 985 et si ce dernier se lisait en y insérant, après le
deuxième alinéa, l’alinéa suivant :

«La filiale entièrement contrôlée d’une société qui est elle-même une telle
filiale d’une autre société est réputée, pour l’application du présent article,
une filiale entièrement contrôlée de cette autre société.» ;

d) une société régie, dans l’année, par une loi constituant un fonds de
travailleurs ;

« titre multimédia » d’une société désigne un ensemble organisé
d’informations numériques à l’égard duquel une attestation, une décision
préalable favorable ou un visa, selon le cas, a été rendue ou délivré à la société
par la Société de développement des entreprises culturelles pour l’application
de la présente section ;

« traitement ou salaire » signifie le revenu calculé en vertu des chapitres I et
II du titre II du livre III ;

« travaux de production admissibles » relatifs à un bien qui est un titre
multimédia, désigne les travaux effectués pour réaliser les étapes de la
production de ce bien allant de celle de la conception jusqu’à celle de la mise
au point d’une version finale, prête à la commercialisation, y compris les
activités relatives à l’écriture du scénario du bien, à l’élaboration de sa
structure interactive, à l’acquisition et à la production de ses éléments
constitutifs et à son développement informatique, mais ne comprenant pas les
activités relatives au matriçage du bien, à la multiplication de ses supports
d’information, à sa promotion, à sa diffusion ou à sa distribution.

Pour l’application de la définition de l’expression «dépense de main-
d’oeuvre» prévue au premier alinéa :

a) les traitements ou salaires engagés par une personne ou une société de
personnes à l’égard d’un employé ne sont imputables à un bien que lorsque
l’employé travaille directement à la réalisation des travaux de production
admissibles relatifs à ce bien et que dans la mesure où l’on peut raisonnablement
considérer qu’ils se rapportent à la réalisation de ces travaux de production
admissibles compte tenu du temps que l’employé y consacre et, à cet égard, un
employé qui consacre au moins 90 % de son temps de travail à la réalisation
des travaux de production admissibles relatifs au bien est réputé y consacrer
tout son temps de travail ;
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b) la contrepartie visée à l’un des paragraphes b et c de cette définition ne
comprend pas un montant qu’une société a versé à une autre société dans la
mesure où l’on peut raisonnablement attribuer ce montant à des travaux de
production admissibles relatifs à un bien qui ont été effectués dans une année
d’imposition de cette autre société pour laquelle celle-ci détient une attestation
visée au premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.19 que lui a délivrée la
Société de développement des entreprises culturelles pour cette année;

c) le montant des traitements ou salaires engagés ou de la partie d’une
contrepartie versée, selon le cas, ne comprend pas une dépense qui est incluse
dans le coût de production d’un bien pour une société et qui constitue un
montant inclus par ailleurs dans le coût ou le coût en capital du bien pour une
autre société qui est une société admissible ;

d) le montant des traitements ou salaires engagés ou de la partie de la
contrepartie versée, selon le cas, d’une dépense de main-d’oeuvre d’une
société pour une année d’imposition à l’égard d’un bien doit être diminué, le
cas échéant, du montant de toute aide gouvernementale et de toute aide non
gouvernementale attribuable à ces traitements ou salaires ou à cette partie
d’une contrepartie, selon le cas, que la société a reçue, est en droit de recevoir
ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance
de production qui lui est applicable pour cette année ;

e) lorsque, pour une année d’imposition, une société n’est pas une société
admissible, sa dépense de main-d’oeuvre pour l’année à l’égard d’un bien est
réputée nulle.

Pour l’application du sous-paragraphe ii du paragraphe a de la définition de
l’expression «dépense de main-d’oeuvre admissible» prévue au premier alinéa
et du paragraphe b de la définition de l’expression « frais de production
admissibles» prévue à cet alinéa, est réputé, à l’égard d’un bien qui est un titre
multimédia, un montant payé à titre de remboursement d’une aide par une
société admissible dans une année d’imposition, conformément à une obligation
juridique de ce faire, un montant qui, à la fois :

a) a réduit, aux fins de calculer le montant que la société admissible est
réputée avoir payé au ministre pour une année d’imposition en vertu de
l’article 1029.8.36.0.3.4, à l’égard du bien :

i. soit, par l’effet du paragraphe d du deuxième alinéa, le montant des
traitements ou salaires engagés ou de la partie de la contrepartie versée, selon
le cas, d’une dépense de main-d’oeuvre de la société admissible à l’égard du
bien ;

ii. soit, par l’effet du paragraphe a de la définition de l’expression « frais de
production admissibles » prévue au premier alinéa, les frais de production
admissibles de la société admissible à l’égard du bien ;

b) n’a pas été reçu par la société admissible ;
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c) a cessé dans cette année d’imposition d’être un montant que la société
admissible peut raisonnablement s’attendre à recevoir.

Le facteur auquel réfère le paragraphe b de la définition de l’expression
«dépense de main-d’oeuvre admissible » prévue au premier alinéa, à l’égard
d’un bien est de :

a) 20/13, dans le cas où l’attestation, la décision préalable favorable ou le
visa qui a été rendue ou délivré, selon le cas, à l’égard du bien par la Société de
développement des entreprises culturelles certifie que le bien est, à la fois,
produit sans être l’objet d’une commande, destiné à une commercialisation et
disponible en version française ;

b) 20/9, dans les autres cas.

«1029.8.36.0.3.4. Une société qui, pour une année d’imposition,
est une société admissible et qui joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit
produire pour l’année en vertu de l’article 1000, d’une part, une copie de
l’attestation valide, de la décision préalable favorable valide ou du visa valide
que lui a rendue ou délivré, selon le cas, la Société de développement des
entreprises culturelles à l’égard d’un bien qui est un titre multimédia de la
société, et, d’autre part, le formulaire prescrit contenant les renseignements
prescrits, est réputée avoir payé au ministre à la date d’échéance du solde qui
lui est applicable pour cette année, en acompte sur son impôt à payer pour
cette année en vertu de la présente partie, le moindre des montants suivants :

a) un montant égal au montant obtenu en appliquant, à sa dépense de main-
d’oeuvre admissible pour l’année à l’égard du bien, le pourcentage approprié
déterminé au deuxième alinéa relativement à ce bien pour l’année ;

b) l’excédent, sur l’ensemble des montants dont chacun représente un
montant réputé avoir été payé au ministre, en vertu du présent article, par la
société à l’égard du bien pour une année d’imposition antérieure, du montant
obtenu en appliquant, à ses frais de production admissibles à la fin de l’année
à l’égard du bien, le pourcentage approprié déterminé au troisième alinéa
relativement à ce bien pour l’année.

Le pourcentage auquel réfère le paragraphe a du premier alinéa relativement
à un bien qui est un titre multimédia pour une année d’imposition est de :

a) 65 %, lorsque la Société de développement des entreprises culturelles
atteste que le bien est, à la fois, produit sans être l’objet d’une commande,
destiné à une commercialisation et disponible en version française ;

b) 45 %, dans les autres cas.

Le pourcentage auquel réfère le paragraphe b du premier alinéa relativement
à un bien qui est un titre multimédia pour une année d’imposition est de :
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a) 35 %, lorsque la Société de développement des entreprises culturelles
atteste que le bien est, à la fois, produit sans être l’objet d’une commande,
destiné à une commercialisation et disponible en version française ;

b) 25 %, dans les autres cas.

«1029.8.36.0.3.5. Pour l’application de l’article 1029.8.36.0.3.4,
lorsque la Société de développement des entreprises culturelles remplace ou
révoque une attestation, une décision préalable favorable ou un visa qu’elle a
rendue ou délivré, selon le cas, à une société à l’égard d’un bien qui est un titre
multimédia, les règles suivantes s’appliquent :

a) l’attestation remplacée est nulle et non avenue à compter du moment où
elle a été délivrée ou réputée délivrée et la nouvelle attestation est réputée
avoir été délivrée à ce moment ;

b) la décision préalable favorable remplacée est nulle et non avenue à
compter du moment où elle a été rendue ou réputée rendue et la nouvelle
décision préalable favorable est réputée avoir été rendue à ce moment ;

c) le visa remplacé est nul et non avenu à compter du moment où il a été
délivré ou réputé délivré et le nouveau visa est réputé avoir été délivré à ce
moment ;

d) une attestation ou une décision préalable favorable, selon le cas, révoquée
est nulle et non avenue à compter du moment où elle a été délivrée ou rendue
ou réputée délivrée ou rendue et un visa révoqué est nul et non avenu à
compter du moment où il a été délivré ou réputé délivré.

«1029.8.36.0.3.6. Une société admissible ne peut être réputée avoir
payé un montant au ministre, en acompte sur son impôt à payer pour une
année d’imposition donnée, en vertu de l’article 1029.8.36.0.3.4, à l’égard
d’un bien qui est un titre multimédia de la société admissible dont les principaux
travaux de production ont commencé après le 22 mai 1997 et avant le
1er avril 1998, que si elle produit au ministre les renseignements prescrits au
moyen du formulaire prescrit ainsi qu’une copie de l’attestation, de la décision
préalable favorable ou du visa, selon le cas, visée à cet article, au plus tard
12 mois après la date d’échéance de production qui lui est applicable pour
l’année donnée.

Une société admissible ne peut être réputée avoir payé un montant au
ministre, en acompte sur son impôt à payer pour une année d’imposition
donnée, en vertu de l’article 1029.8.36.0.3.4, à l’égard d’un bien qui est un
titre multimédia de la société admissible dont les principaux travaux de
production ont commencé après le 9 mai 1996 et avant le 23 mai 1997
et à l’égard duquel la société admissible a fait le choix prévu à
l’article 1029.8.36.0.3.7, que si elle produit au ministre les renseignements
prescrits au moyen du formulaire prescrit ainsi qu’une copie de l’attestation,
de la décision préalable favorable ou du visa, selon le cas, visée à
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l’article 1029.8.36.0.3.4, au plus tard à la date d’échéance de production qui
lui est applicable pour son année d’imposition qui comprend le 20 décembre
1999.

«1029.8.36.0.3.7. La présente section s’applique à l’égard d’un
bien qui est un titre multimédia d’une société admissible dont les principaux
travaux de production ont commencé après le 22 mai 1997 et avant le
1er avril 1998 ou à l’égard d’un bien qui est un titre multimédia d’une société
admissible dont les principaux travaux de production ont commencé après le
9 mai 1996 et avant le 23 mai 1997 lorsque, dans ce dernier cas, la société en
fait le choix au moyen du formulaire prescrit contenant les renseignements
prescrits et qu’elle le transmet au ministre au plus tard à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour son année d’imposition qui comprend le
20 décembre 1999.

Le premier alinéa ne s’applique pas à un bien qui est un titre multimédia
d’une société admissible à l’égard duquel elle a fait un choix en vertu de
l’article 1029.8.36.0.3.17.

«SECTION II.6.0.1.2

«CRÉDIT POUR LES TITRES MULTIMÉDIAS (VOLET GÉNÉRAL)

«1029.8.36.0.3.8. Dans la présente section, l’expression :

«aide gouvernementale » désigne une aide qui provient d’un gouvernement,
d’une municipalité ou d’un autre organisme public, que ce soit sous forme de
subvention, de prime, de prêt à remboursement conditionnel, de déduction
d’impôt, d’allocation d’investissement ou sous toute autre forme, à l’exclusion
d’un montant réputé avoir été payé au ministre pour une année d’imposition
en vertu de la présente section ;

«aide non gouvernementale » désigne un montant qui serait inclus dans le
calcul du revenu d’un contribuable en raison du paragraphe w de l’article 87,
si ce paragraphe se lisait sans qu’il ne soit tenu compte de ses sous-
paragraphes ii et iii, à l’exclusion d’un montant réputé avoir été payé au
ministre pour une année d’imposition en vertu de la présente section ;

«dépense de main-d’oeuvre » d’une société pour une année d’imposition, à
l’égard d’un bien qui est un titre multimédia, désigne, sous réserve du deuxième
alinéa, l’ensemble des montants suivants, dans la mesure où ils sont raisonnables
dans les circonstances :

a) les traitements ou salaires imputables au bien que la société a engagés et
versés, à l’égard de ses employés d’un établissement situé au Québec, pour
des travaux de production admissibles relatifs à ce bien effectués dans l’année;

b) l’ensemble des montants dont chacun représente la partie de la
contrepartie que la société a versée dans le cadre d’un contrat, pour des
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travaux de production admissibles relatifs au bien qui ont été effectués pour
son compte dans l’année, à une personne ou à une société de personnes qui a
effectué la totalité ou une partie de ces travaux de production admissibles et
avec laquelle elle a un lien de dépendance au moment de la conclusion du
contrat, que l’on peut raisonnablement attribuer aux traitements ou salaires
qui sont imputables à ce bien que cette personne ou société de personnes a
engagés et versés à l’égard de ses employés d’un établissement situé au
Québec, ou que l’on pourrait ainsi attribuer si celle-ci avait de tels employés ;

c) l’ensemble des montants dont chacun représente la moitié de la partie de
la contrepartie que la société a versée dans le cadre d’un contrat, pour des
travaux de production admissibles relatifs au bien, à une personne ou à une
société de personnes avec laquelle elle n’a aucun lien de dépendance au
moment de la conclusion du contrat, que l’on peut raisonnablement attribuer à
ces travaux de production admissibles effectués pour son compte dans l’année
par les employés d’un établissement de cette personne ou de cette société de
personnes situé au Québec, ou que l’on pourrait ainsi attribuer si celle-ci avait
de tels employés ;

«dépense de main-d’oeuvre admissible » d’une société pour une année
d’imposition à l’égard d’un bien qui est un titre multimédia, désigne l’excédent :

a) de la dépense de main-d’oeuvre de la société pour l’année à l’égard de
ce bien ; sur

b) le montant de toute aide gouvernementale et de toute aide non
gouvernementale attribuable au montant des traitements ou salaires engagés
ou de la partie de la contrepartie versée, selon le cas, d’une dépense de main-
d’oeuvre de la société pour l’année, à l’égard du bien, qu’elle a reçue, est en
droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à
la date d’échéance de production qui lui est applicable pour cette année ;

«société admissible », pour une année d’imposition, désigne une société
qui, dans l’année, a un établissement au Québec et y exploite une entreprise de
production de titres multimédias qui est une entreprise admissible, et qui n’est
pas l’une des sociétés suivantes :

a) une société qui détient, pour l’année, une attestation définitive visée au
premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.19 ;

b) une société qui est exonérée d’impôt pour l’année en vertu du livre VIII ;

c) une société qui serait exonérée d’impôt pour l’année en vertu de
l’article 985, si ce n’était de l’article 192 ou de l’exception prévue au deuxième
alinéa de cet article 985 et si ce dernier se lisait en y insérant, après le
deuxième alinéa, l’alinéa suivant :

«La filiale entièrement contrôlée d’une société qui est elle-même une telle
filiale d’une autre société est réputée, pour l’application du présent article,
une filiale entièrement contrôlée de cette autre société.» ;
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d) une société régie, dans l’année, par une loi constituant un fonds de
travailleurs ;

« titre multimédia » d’une société désigne un ensemble organisé
d’informations numériques à l’égard duquel une attestation, une décision
préalable favorable ou un visa, selon le cas, a été rendue ou délivré à la société
par la Société de développement des entreprises culturelles pour l’application
de la présente section ;

« traitement ou salaire » signifie le revenu calculé en vertu des chapitres I et
II du titre II du livre III ;

« travaux de production admissibles » relatifs à un bien qui est un titre
multimédia, désigne les travaux effectués pour réaliser les étapes de la
production de ce bien allant de celle de la conception jusqu’à celle de la mise
au point d’une version finale, prête à la commercialisation, y compris les
activités relatives à l’écriture du scénario du bien, à l’élaboration de sa
structure interactive, à l’acquisition et à la production de ses éléments
constitutifs et à son développement informatique, mais ne comprenant pas les
activités relatives au matriçage du bien, à la multiplication de ses supports
d’information, à sa promotion, à sa diffusion ou à sa distribution.

Pour l’application de la définition de l’expression «dépense de main-
d’oeuvre» prévue au premier alinéa :

a) les traitements ou salaires engagés par une personne ou une société de
personnes à l’égard d’un employé ne sont imputables à un bien que lorsque
l’employé travaille directement à la réalisation des travaux de production
admissibles relatifs à ce bien et que dans la mesure où l’on peut raisonnablement
considérer qu’ils se rapportent à la réalisation de ces travaux de production
admissibles compte tenu du temps que l’employé y consacre et, à cet égard, un
employé qui consacre au moins 90 % de son temps de travail à la réalisation
des travaux de production admissibles relatifs à un bien est réputé y consacrer
tout son temps de travail ;

b) la contrepartie visée à l’un des paragraphes b et c de cette définition ne
comprend pas un montant qu’une société a versé à une autre société, dans la
mesure où l’on peut raisonnablement attribuer ce montant à des travaux de
production admissibles relatifs à un bien qui ont été effectués dans une année
d’imposition de cette autre société pour laquelle celle-ci détient une attestation
définitive valide visée au premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.19 que lui a
délivrée la Société de développement des entreprises culturelles pour cette
année.

«1029.8.36.0.3.9. Une société qui, pour une année d’imposition,
est une société admissible et qui joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit
produire pour l’année en vertu de l’article 1000, d’une part, une copie de
l’attestation valide, de la décision préalable favorable valide ou du visa valide
que lui a rendue ou délivré, selon le cas, la Société de développement des
entreprises culturelles à l’égard d’un bien qui est un titre multimédia de la
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société, et, d’autre part, le formulaire prescrit contenant les renseignements
prescrits, est réputée, sous réserve du deuxième alinéa, avoir payé au ministre
à la date d’échéance du solde qui lui est applicable pour cette année, en
acompte sur son impôt à payer pour cette année en vertu de la présente partie,
un montant égal au montant obtenu en appliquant, à sa dépense de main-
d’oeuvre admissible pour l’année à l’égard de ce bien, le pourcentage approprié
déterminé au troisième alinéa relativement à ce bien pour l’année.

Aux fins de calculer les versements qu’une société visée au premier alinéa
est tenue de faire en vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1027
ou de l’un des articles 1145, 1159.7, 1175 et 1175.19 lorsque ces derniers
réfèrent à ce paragraphe a, cette société est réputée avoir payé au ministre, en
acompte sur l’ensemble de son impôt à payer pour l’année en vertu de la
présente partie et de sa taxe à payer pour l’année en vertu des parties IV, IV.1,
VI et VI.1, à la date où chaque versement doit au plus tard être payé, le
montant qui serait déterminé en vertu du premier alinéa si celui-ci s’appliquait
seulement à la période couverte par ce versement.

Le pourcentage auquel réfère le premier alinéa relativement à un bien qui
est un titre multimédia pour une année d’imposition est de :

a) 50 %, dans le cas où la Société de développement des entreprises
culturelles atteste que le bien est, à la fois, destiné à une commercialisation
grand public et disponible en version française ;

b) 40 %, dans le cas où la Société de développement des entreprises
culturelles atteste que le bien est, à la fois, destiné à une commercialisation
grand public et non disponible en version française ;

c) 35 %, dans les autres cas.

«1029.8.36.0.3.10. Pour l’application de l’article 1029.8.36.0.3.9,
lorsque la Société de développement des entreprises culturelles remplace ou
révoque une attestation, une décision préalable favorable ou un visa qu’elle a
rendue ou délivré, selon le cas, à une société à l’égard d’un bien qui est un titre
multimédia, les règles suivantes s’appliquent :

a) l’attestation remplacée est nulle et non avenue à compter du moment où
elle a été délivrée ou réputée délivrée et la nouvelle attestation est réputée
avoir été délivrée à ce moment ;

b) la décision préalable favorable remplacée est nulle et non avenue à
compter du moment où elle a été rendue ou réputée rendue et la nouvelle
décision préalable favorable est réputée avoir été rendue à ce moment ;

c) le visa remplacé est nul et non avenu à compter du moment où il a été
délivré ou réputé délivré et le nouveau visa est réputé avoir été délivré à ce
moment ;
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d) une attestation ou une décision préalable favorable, selon le cas, révoquée
est nulle et non avenue à compter du moment où elle a été délivrée ou rendue
ou réputée délivrée ou rendue et un visa révoqué est nul et non avenu à
compter du moment où il a été délivré ou réputé délivré.

«1029.8.36.0.3.11. Lorsque, dans une année d’imposition, une
société admissible paie, conformément à une obligation juridique de ce faire,
un montant que l’on peut raisonnablement considérer comme le remboursement
d’une aide gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale visée au
paragraphe b de la définition de l’expression «dépense de main-d’oeuvre
admissible» prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.8 qui a été
prise en considération aux fins de calculer une dépense de main-d’oeuvre
admissible donnée engagée par la société à l’égard d’un bien qui est un titre
multimédia dans une année d’imposition donnée et à l’égard duquel la
société est réputée avoir payé un montant au ministre en vertu de
l’article 1029.8.36.0.3.9 pour l’année d’imposition donnée, la société est réputée
avoir payé au ministre pour cette année d’imposition si elle joint à sa déclaration
fiscale qu’elle doit produire pour l’année en vertu de l’article 1000, le formulaire
prescrit, un montant égal à l’excédent du montant qu’elle serait réputée avoir
payé au ministre pour cette année donnée en vertu de cet article 1029.8.36.0.3.9,
si tout montant ainsi payé en remboursement d’une aide gouvernementale ou
d’une aide non gouvernementale dans l’année ou dans une année antérieure
avait réduit le montant déterminé en vertu du paragraphe b de la définition de
l’expression « dépense de main-d’oeuvre admissible » dans l’année donnée,
sur l’ensemble des montants suivants :

a) le montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre en vertu de
l’article 1029.8.36.0.3.9 pour cette année donnée ;

b) tout montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre pour une année
antérieure en vertu du présent article à l’égard d’un montant payé à titre de
remboursement de cette aide gouvernementale ou de cette aide non
gouvernementale.

«1029.8.36.0.3.12. Pour l’application de l’article 1029.8.36.0.3.11,
est réputé, à l’égard d’un bien qui est un titre multimédia, un montant payé à
titre de remboursement d’une aide par une société admissible dans une année
d’imposition, conformément à une obligation juridique de ce faire, un montant
qui, à la fois :

a) a réduit, par l’effet du paragraphe b de la définition de l’expression
« dépense de main-d’oeuvre admissible » prévue au premier alinéa de
l’article 1029.8.36.0.3.8, une dépense de main-d’oeuvre admissible de la société
admissible aux fins de calculer le montant que celle-ci est réputée avoir payé
au ministre pour une année d’imposition en vertu de l’article 1029.8.36.0.3.9 ;

b) n’a pas été reçu par la société admissible ;

c) a cessé dans cette année d’imposition d’être un montant que la société
admissible peut raisonnablement s’attendre à recevoir.
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«1029.8.36.0.3.13. Lorsque, à l’égard d’un contrat conclu dans le
cadre de la réalisation de travaux de production admissibles relativement à un
bien qui est un titre multimédia, soit une personne ou une société de personnes
a obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir
un bénéfice ou un avantage, autre que celui que l’on peut raisonnablement
attribuer à la réalisation de ces travaux de production admissibles, que ce soit
sous forme de remboursement, de compensation, de garantie, de produit de
l’aliénation d’un bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous toute
autre forme ou de toute autre manière, soit une personne ou une société de
personnes est, à la suite d’une détermination du ministre à cet effet, réputée
avoir obtenu ou en droit d’obtenir un tel bénéfice ou un tel avantage, le
montant de la dépense de main-d’oeuvre admissible d’une société, pour une
année d’imposition, à l’égard du bien doit être diminué du montant de ce
bénéfice ou de cet avantage que la personne ou la société de personnes a
obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir, ou
est réputée avoir obtenu ou en droit d’obtenir, au plus tard à la date d’échéance
de production qui est applicable à la société pour cette année d’imposition.

«1029.8.36.0.3.14. Malgré l’article 1029.8.36.0.3.9, lorsqu’une
société fait effectuer pour son compte, dans le cadre d’un contrat, des travaux
de production admissibles relativement à un bien qui est un titre multimédia et
que la contrepartie à verser ou versée par la société pour faire effectuer ces
travaux n’est pas constituée en totalité de numéraire, cette société ne peut être
réputée avoir payé au ministre un montant en vertu de cet article à l’égard de
la partie ou de la totalité de la contrepartie que l’on ne peut raisonnablement
considérer comme étant à verser ou versée en numéraire.

«1029.8.36.0.3.15. Pour l’application de la présente section, la
dépense de main-d’oeuvre d’une société admissible à l’égard d’un bien qui est
un titre multimédia doit être diminuée du montant de la contrepartie à verser
ou versée, dans le cadre d’un contrat conclu pour la réalisation de travaux de
production admissibles, relativement à l’aliénation d’un bien, ou à la fourniture
d’un service, en faveur de la société ou d’une personne avec laquelle elle a un
lien de dépendance, sauf dans la mesure où l’on peut raisonnablement considérer
que cette contrepartie se rapporte soit à un bien résultant de travaux de
production admissibles, ou à des services, relatifs au bien, soit à un bien ou à
la partie d’un bien consommé dans le cadre de ces travaux ou de ces services.

«1029.8.36.0.3.16. Une société admissible ne peut être réputée
avoir payé un montant au ministre, en acompte sur son impôt à payer pour une
année d’imposition donnée, en vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.3.9 et
1029.8.36.0.3.11, à l’égard d’un bien qui est un titre multimédia de la société
admissible dont les principaux travaux de production ont commencé après le
31 mars 1998, que si elle produit au ministre les renseignements prescrits au
moyen du formulaire prescrit ainsi que, le cas échéant, une copie de la
décision préalable favorable ou du visa, selon le cas, visée à cet
article 1029.8.36.0.3.9, au plus tard 12 mois après la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour l’année donnée.
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Une société admissible ne peut être réputée avoir payé un montant au
ministre, en acompte sur son impôt à payer pour une année d’imposition
donnée, en vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.3.9 et 1029.8.36.0.3.11, à
l’égard d’un bien qui est un titre multimédia de la société admissible dont les
principaux travaux de production ont commencé après le 9 mai 1996 et avant
le 1er avril 1998 et à l’égard duquel la société a fait un choix en vertu de
l’article 1029.8.36.0.3.17, que si elle produit au ministre les renseignements
prescrits au moyen du formulaire prescrit ainsi que, le cas échéant, une copie
de l’attestation, de la décision préalable favorable ou du visa, selon le cas,
visée à l’article 1029.8.36.0.3.9, au plus tard à la date d’échéance de production
qui lui est applicable pour son année d’imposition qui comprend le 20 décembre
1999.

«1029.8.36.0.3.17. La présente section s’applique à l’égard d’un
bien qui est un titre multimédia d’une société admissible dont les principaux
travaux de production ont commencé après le 31 mars 1998 ou à l’égard d’un
bien qui est un titre multimédia d’une société admissible dont les principaux
travaux de production ont commencé après le 9 mai 1996 et avant le
1er avril 1998 lorsque, dans ce dernier cas, la société en fait le choix au moyen
du formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits et qu’elle le
transmet au ministre au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est
applicable pour son année d’imposition qui comprend le 20 décembre 1999.

«SECTION II.6.0.1.3

«CRÉDIT POUR LES SOCIÉTÉS SPÉCIALISÉES DANS
LA PRODUCTION DE TITRES MULTIMÉDIAS

«1029.8.36.0.3.18. Dans la présente section, l’expression :

«aide gouvernementale » désigne une aide qui provient d’un gouvernement,
d’une municipalité ou d’un autre organisme public, que ce soit sous forme de
subvention, de prime, de prêt à remboursement conditionnel, de déduction
d’impôt, d’allocation d’investissement ou sous toute autre forme, à l’exclusion
d’un montant réputé avoir été payé au ministre pour une année d’imposition
en vertu de la présente section ;

«aide non gouvernementale » désigne un montant qui serait inclus dans le
calcul du revenu d’un contribuable en raison du paragraphe w de l’article 87,
si ce paragraphe se lisait sans qu’il ne soit tenu compte de ses sous-
paragraphes ii et iii, à l’exclusion d’un montant réputé avoir été payé au
ministre pour une année d’imposition en vertu de la présente section ;

«dépense de main-d’oeuvre admissible » d’une société admissible, pour
une année d’imposition, désigne, sous réserve du deuxième alinéa, l’ensemble
des montants suivants, dans la mesure où ils sont raisonnables dans les
circonstances :
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a) les traitements ou salaires que la société a engagés dans l’année et
versés, à l’égard de ses employés dont les fonctions consistent en totalité ou
en quasi-totalité à entreprendre, superviser ou supporter directement, dans un
établissement désigné de la société pour l’année, des travaux de production
admissibles relatifs à des titres multimédias admissibles ;

b) l’ensemble des montants dont chacun représente la partie de la
contrepartie que la société a versée dans le cadre d’un contrat, pour des
travaux de production admissibles qui ont été effectués pour son compte dans
l’année relativement à des titres multimédias admissibles, à une personne ou à
une société de personnes qui a effectué la totalité ou une partie de ces travaux
de production admissibles et avec laquelle elle a un lien de dépendance au
moment de la conclusion du contrat, que l’on peut raisonnablement attribuer
aux traitements ou salaires qui sont imputables à ces titres que cette personne
ou société de personnes a engagés et versés à l’égard de ses employés d’un
établissement situé au Québec, ou que l’on pourrait ainsi attribuer si celle-ci
avait de tels employés ;

c) l’ensemble des montants dont chacun représente la moitié de la partie de
la contrepartie que la société a versée dans le cadre d’un contrat, pour des
travaux de production admissibles relatifs à des titres multimédias admissibles,
à une personne ou à une société de personnes avec laquelle elle n’a aucun lien
de dépendance au moment de la conclusion du contrat, que l’on peut
raisonnablement attribuer à ces travaux de production admissibles effectués
pour son compte dans l’année par les employés d’un établissement de cette
personne ou de cette société de personnes situé au Québec, ou que l’on
pourrait ainsi attribuer si celle-ci avait de tels employés ;

«établissement désigné », pour une année d’imposition, d’une société
admissible désigne un établissement de la société qui est situé au Québec et
qui est mentionné dans l’attestation définitive visée au premier alinéa de
l’article 1029.8.36.0.3.19 que la Société de développement des entreprises
culturelles a délivrée à la société pour l’année ;

«société admissible », pour une année d’imposition, désigne une société
qui, dans l’année, a un établissement au Québec et y exploite une entreprise de
production de titres multimédias qui est une entreprise admissible, et qui n’est
pas l’une des sociétés suivantes :

a) une société qui est exonérée d’impôt pour l’année en vertu du livre VIII ;

b) une société qui serait exonérée d’impôt pour l’année en vertu de
l’article 985, si ce n’était de l’article 192 ou de l’exception prévue au deuxième
alinéa de cet article 985 et si ce dernier article se lisait en y insérant, après le
deuxième alinéa, l’alinéa suivant :

«La filiale entièrement contrôlée d’une société qui est elle-même une telle
filiale d’une autre société est réputée, pour l’application du présent article,
une filiale entièrement contrôlée de cette autre société.» ;
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c) une société régie, dans l’année, par une loi constituant un fonds de
travailleurs ;

« titre multimédia admissible » d’une société admissible désigne un ensemble
organisé d’informations numériques à l’égard duquel la Société de
développement des entreprises culturelles aurait rendu ou délivré, selon le
cas, une attestation, une décision préalable favorable ou un visa, pour
l’application de l’une des sections II.6.0.1 à II.6.0.1.2, si cette section s’était
appliquée à la société ;

« traitement ou salaire » signifie le revenu calculé en vertu des chapitres I et
II du titre II du livre III ;

« travaux de production admissibles » relatifs à un titre multimédia admissible
désigne les travaux effectués pour réaliser les étapes de la production de ce
titre allant de celle de la conception jusqu’à celle de la mise au point d’une
version finale, prête à la commercialisation, incluant les activités relatives à
l’écriture du scénario du titre, à l’élaboration de sa structure interactive, à
l’acquisition et à la production de ses éléments constitutifs et à son
développement informatique, mais excluant les activités relatives au matriçage
du titre, à la multiplication de ses supports d’information, à sa promotion, à sa
diffusion ou à sa distribution.

Pour l’application de la définition de l’expression «dépense de main-
d’oeuvre admissible» prévue au premier alinéa :

a) les traitements ou salaires engagés par une personne ou une société de
personnes à l’égard d’un employé ne sont imputables à un titre multimédia
admissible que lorsque l’employé travaille directement à la réalisation des
travaux de production admissibles relatifs à ce titre et que dans la mesure où
l’on peut raisonnablement considérer qu’ils se rapportent à la réalisation de
ces travaux de production admissibles compte tenu du temps que l’employé y
consacre et, à cet égard, un employé qui consacre au moins 90 % de son temps
de travail à la réalisation des travaux de production admissibles relatifs à un
titre multimédia admissible est réputé y consacrer tout son temps de travail ;

b) la contrepartie visée à l’un des paragraphes b et c de cette définition ne
comprend pas un montant qu’une société a versé à une autre société, lorsque
l’on peut raisonnablement attribuer ce montant à des travaux de production
admissibles relatifs à des titres multimédias admissibles qui ont été effectués
dans une année d’imposition de cette autre société pour laquelle celle-ci
détient une attestation définitive valide visée au premier alinéa de
l’article 1029.8.36.0.3.19 que lui a délivrée la Société de développement des
entreprises culturelles pour cette année ;

c) un montant engagé dans une année d’imposition qui se rapporte à des
travaux qui seront effectués dans une année d’imposition subséquente est
réputé ne pas avoir été engagé dans cette année, mais avoir été engagé dans
l’année subséquente au cours de laquelle les travaux auxquels le montant se
rapporte sont effectués.
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«1029.8.36.0.3.19. Une société admissible qui, pour une année
d’imposition, détient une attestation définitive valide que lui a délivrée, pour
l’année, la Société de développement des entreprises culturelles, certifiant que
la totalité ou la quasi-totalité de ses activités exercées, dans l’année, dans
l’ensemble de ses établissements situés au Québec consiste à produire des
titres multimédias admissibles pour elle-même ou pour le compte d’une autre
personne ou d’une société de personnes et, le cas échéant, à effectuer des
recherches scientifiques et du développement expérimental se rapportant à de
tels titres, et qui joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour
l’année en vertu de l’article 1000 le formulaire prescrit contenant les
renseignements prescrits et une copie de cette attestation définitive, est réputée,
sous réserve du deuxième alinéa, avoir payé au ministre à la date d’échéance
du solde qui lui est applicable pour l’année, en acompte sur son impôt à payer
pour l’année en vertu de la présente partie, un montant égal au montant obtenu
en appliquant, à sa dépense de main-d’oeuvre admissible pour l’année, le
pourcentage approprié déterminé au troisième alinéa à son égard pour l’année.

Aux fins de calculer les versements qu’une société visée au premier alinéa
est tenue de faire en vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1027
ou de l’un des articles 1145, 1159.7, 1175 et 1175.19 lorsque ces derniers
réfèrent à ce paragraphe a, cette société est réputée avoir payé au ministre, en
acompte sur l’ensemble de son impôt à payer pour l’année en vertu de la
présente partie et de sa taxe à payer pour l’année en vertu des parties IV, IV.1,
VI et VI.1, à la date où chaque versement doit au plus tard être payé, le
montant qui serait déterminé en vertu du premier alinéa si celui-ci s’appliquait
seulement à la période couverte par ce versement.

Le pourcentage auquel réfère le premier alinéa pour l’année d’imposition y
visée est de :

a) 50 %, lorsque l’attestation définitive valide qui a été délivrée à la
société pour l’année certifie soit qu’au moins 75 % des titres multimédias
admissibles que la société a produits dans l’année sont à la fois destinés à une
commercialisation grand public et disponibles en version française, soit qu’au
moins 75 % de son revenu brut pour l’année provient de tels titres multimédias
admissibles ;

b) 40 %, lorsque le paragraphe a ne s’applique pas et que l’attestation
définitive valide qui a été délivrée à la société pour l’année certifie soit qu’au
moins 75 % des titres multimédias admissibles que la société a produits dans
l’année sont destinés à une commercialisation grand public, soit qu’au moins
75 % de son revenu brut pour l’année provient de tels titres multimédias
admissibles ;

c) 35 %, lorsque l’attestation définitive valide qui a été délivrée à la société
pour l’année certifie, d’une part, que moins de 75 % des titres multimédias
admissibles que la société a produits dans l’année sont destinés à une
commercialisation grand public et, d’autre part, que moins de 75 % de son
revenu brut pour l’année provient de tels titres multimédias admissibles.
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«1029.8.36.0.3.20. Lorsque la Société de développement des
entreprises culturelles remplace ou révoque une attestation définitive délivrée
à une société pour une année d’imposition, l’article 1029.8.36.0.3.19 s’applique
en tenant compte des règles suivantes :

a) l’attestation définitive remplacée est nulle et non avenue à compter du
moment où elle a été délivrée ou réputée délivrée et la nouvelle attestation
définitive est réputée avoir été délivrée à ce moment ;

b) l’attestation définitive révoquée est nulle et non avenue à compter du
moment où elle a été délivrée ou réputée délivrée.

«1029.8.36.0.3.21. Aux fins de calculer le montant qui est réputé
avoir été payé au ministre, pour une année d’imposition, par une société
admissible en vertu de l’article 1029.8.36.0.3.19, le montant des traitements
ou salaires engagés ou d’une partie d’une contrepartie versée, compris dans la
dépense de main-d’oeuvre admissible de la société pour l’année, doit être
diminué, le cas échéant, du montant de toute aide gouvernementale ou de
toute aide non gouvernementale qui est attribuable à ces traitements ou
salaires ou à cette partie d’une contrepartie, selon le cas, que la société a
reçue, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir,
au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est applicable pour cette
année.

«1029.8.36.0.3.22. Lorsque, dans une année d’imposition, une
société admissible paie, conformément à une obligation juridique de ce faire,
un montant que l’on peut raisonnablement considérer comme le remboursement
d’une aide gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale qui a réduit,
conformément à l’article 1029.8.36.0.3.21, la dépense de main-d’oeuvre
admissible de la société pour une année d’imposition donnée aux fins de
calculer le montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre pour l’année
d’imposition donnée en vertu de l’article 1029.8.36.0.3.19, la société est
réputée avoir payé au ministre pour cette année d’imposition, si elle joint le
formulaire prescrit à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année
en vertu de l’article 1000, un montant égal à l’excédent du montant qu’elle
serait réputée avoir payé au ministre pour cette année donnée en vertu de cet
article 1029.8.36.0.3.19, si tout montant ainsi payé en remboursement de cette
aide gouvernementale ou de cette aide non gouvernementale dans l’année ou
dans une année antérieure avait réduit, dans l’année donnée, le montant de
toute aide gouvernementale ou de toute aide non gouvernementale visé à
l’article 1029.8.36.0.3.21, sur l’ensemble des montants suivants :

a) le montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre en vertu de
l’article 1029.8.36.0.3.19 pour cette année donnée ;

b) tout montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre pour une année
antérieure en vertu du présent article à l’égard d’un montant payé à titre de
remboursement de cette aide gouvernementale ou de cette aide non
gouvernementale.
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«1029.8.36.0.3.23. Pour l’application de l’article 1029.8.36.0.3.22,
est réputé un montant payé à titre de remboursement d’une aide par une
société dans une année d’imposition donnée, conformément à une obligation
juridique de ce faire, un montant qui, à la fois :

a) a réduit, par l’effet de l’article 1029.8.36.0.3.21, la dépense de main-
d’oeuvre admissible de la société pour une année d’imposition aux fins de
calculer le montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre en vertu de
l’article 1029.8.36.0.3.19 ;

b) n’a pas été reçu par la société ;

c) a cessé, dans cette année d’imposition donnée, d’être un montant que la
société peut raisonnablement s’attendre à recevoir.

«1029.8.36.0.3.24. Lorsque, à l’égard d’un contrat conclu dans le
cadre de la réalisation de travaux de production admissibles relatifs à des titres
multimédias admissibles, soit une personne ou une société de personnes a
obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir un
bénéfice ou un avantage autre que celui que l’on peut raisonnablement attribuer
à la réalisation de ces travaux de production admissibles, que ce soit sous
forme de remboursement, de compensation, de garantie, de produit de
l’aliénation d’un bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous toute
autre forme ou de toute autre manière, soit une personne ou une société de
personnes est, à la suite d’une détermination du ministre à cet effet, réputée
avoir obtenu ou en droit d’obtenir un tel bénéfice ou un tel avantage, le
montant de la dépense de main-d’oeuvre admissible d’une société admissible
pour une année d’imposition doit être diminué du montant de ce bénéfice ou
de cet avantage que la personne ou la société de personnes a obtenu, est en
droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir, ou est réputée
avoir obtenu ou en droit d’obtenir, au plus tard à la date d’échéance de
production qui est applicable à la société admissible pour cette année
d’imposition.

«1029.8.36.0.3.25. Malgré l’article 1029.8.36.0.3.19, lorsqu’une
société admissible fait effectuer pour son compte, dans le cadre d’un contrat,
des travaux de production admissibles relativement à des titres multimédias
admissibles et que la contrepartie à verser ou versée par la société pour faire
effectuer ces travaux n’est pas constituée en totalité de numéraire, cette
société ne peut être réputée avoir payé au ministre un montant en vertu de cet
article à l’égard de la partie ou de la totalité de la contrepartie que l’on ne peut
raisonnablement considérer comme étant à verser ou versée en numéraire.

«1029.8.36.0.3.26. Pour l’application de la présente section, une
dépense de main-d’oeuvre admissible d’une société admissible doit être
diminuée du montant de la contrepartie à verser ou versée, dans le cadre d’un
contrat conclu pour la réalisation de travaux de production admissibles,
relativement à l’aliénation d’un bien, ou à la fourniture d’un service, en faveur
de la société ou d’une personne avec laquelle elle a un lien de dépendance,
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sauf dans la mesure où l’on peut raisonnablement considérer que cette
contrepartie se rapporte soit à un bien résultant de travaux de production
admissibles, ou à des services, relatifs au bien, soit à un bien ou à la partie
d’un bien consommé dans le cadre de ces travaux ou de ces services.

«1029.8.36.0.3.27. Une société admissible ne peut être réputée
avoir payé un montant au ministre en acompte sur son impôt à payer pour une
année d’imposition donnée en vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.3.19 et
1029.8.36.0.3.22, que si elle produit au ministre les renseignements prescrits
au moyen du formulaire prescrit ainsi que, le cas échéant, une copie de
l’attestation définitive visée à l’article 1029.8.36.0.3.19,  au plus tard 12 mois
après la date d’échéance de production qui lui est applicable pour l’année
donnée.

«SECTION II.6.0.1.4

«CRÉDIT POUR LES SOCIÉTÉS ÉTABLIES DANS LA CITÉ
DU MULTIMÉDIA

«§1. —Interprétation et généralités

«1029.8.36.0.3.28. Dans la présente section, l’expression :

«activité admissible » d’une société pour une année d’imposition désigne
soit une activité liée à la production ou à des services et relative au secteur du
multimédia, soit une activité liée aux technologies de l’information, que la
société réalise dans l’année et à l’égard de laquelle un visa définitif lui est
délivré pour l’année par le ministre des Finances pour l’application de la
présente section ;

«activité de transition admissible » d’une société pour une année d’imposition
désigne soit une activité liée à la production ou à des services et relative au
secteur du multimédia, soit une activité liée aux technologies de l’information,
que la société réalise dans l’année et à l’égard de laquelle un visa transitoire
lui est délivré pour l’année par le ministre des Finances pour l’application de
la présente section ;

«aide gouvernementale » désigne une aide qui provient d’un gouvernement,
d’une municipalité ou d’un autre organisme public, que ce soit sous forme de
subvention, de prime, de prêt à remboursement conditionnel, de déduction
d’impôt, d’allocation d’investissement ou sous toute autre forme, à l’exclusion
des montants suivants :

a) un montant réputé avoir été payé au ministre pour une année d’imposition
en vertu de la présente section ;

b) tout montant déduit ou déductible en vertu de l’un des paragraphes 5 et
6 de l’article 127 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre 1, 5e supplément) ;
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«aide non gouvernementale » désigne un montant qui serait inclus dans le
calcul du revenu d’un contribuable en raison du paragraphe w de l’article 87,
si ce paragraphe se lisait sans qu’il ne soit tenu compte de ses sous-
paragraphes ii et iii, à l’exclusion des montants suivants :

a) un montant réputé avoir été payé au ministre pour une année d’imposition
en vertu de la présente section ;

b) tout montant déduit ou déductible en vertu de l’un des paragraphes 5 et
6 de l’article 127 de la Loi de l’impôt sur le revenu;

«employé admissible » d’une société pour une partie ou la totalité d’une
année d’imposition désigne un particulier à l’égard duquel soit un visa définitif,
soit un visa transitoire, est délivré à la société, pour l’année, par le ministre
des Finances pour l’application de la présente section attestant que le particulier
est un employé admissible pour la partie ou la totalité de l’année ;

«salaire » signifie le revenu calculé en vertu des chapitres I et II du titre II
du livre III ;

«salaire admissible» engagé par une société admissible dans une année
d’imposition à l’égard d’un employé admissible désigne le moindre des
montants suivants :

a) le montant déterminé pour l’année conformément à l’article 1029.8.36.0.3.29
relativement à l’employé admissible ;

b) l’excédent du montant du salaire que la société a engagé, après le
15 juin 1998 et avant le 1er janvier 2009, dans l’année à l’égard de l’employé,
alors qu’il se qualifie à titre d’employé admissible de la société, dans la
mesure où ce montant est versé et où l’on peut raisonnablement considérer
qu’il se rapporte à la réalisation dans l’année d’une activité admissible ou
d’une activité de transition admissible, sur l’ensemble des montants suivants :

i. l’ensemble des montants dont chacun représente un montant d’aide
gouvernementale ou d’aide non gouvernementale attribuable à un tel salaire,
que la société a reçu, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement
s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de production qui lui
est applicable pour cette année d’imposition ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun représente le montant d’un bénéfice
ou d’un avantage à l’égard d’un tel salaire, autre que celui que l’on peut
raisonnablement attribuer aux travaux effectués par l’employé admissible
dans le cadre de la réalisation de l’activité admissible ou de l’activité de
transition admissible de la société pour l’année, selon le cas, qu’une personne
ou société de personnes a obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement
s’attendre à obtenir, au plus tard à la date d’échéance de production qui est
applicable à la société pour cette année d’imposition, que ce soit sous forme
de remboursement, de compensation, de garantie ou de produit de l’aliénation
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d’un bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous toute autre forme ou
de toute autre manière ;

«société admissible » pour une année d’imposition désigne une société
dont la totalité ou la quasi-totalité du revenu brut pour l’année provient de
l’exploitation d’une entreprise admissible et qui n’est pas :

a) une société qui est exonérée d’impôt pour l’année en vertu du livre VIII ;

b) une société qui serait exonérée d’impôt pour l’année en vertu de
l’article 985, si ce n’était de l’article 192 ou de l’exception prévue au deuxième
alinéa de cet article 985 et si ce dernier article se lisait en y insérant, après le
deuxième alinéa, l’alinéa suivant :

«La filiale entièrement contrôlée d’une société qui est elle-même une telle
filiale d’une autre société est réputée, pour l’application du présent article,
une filiale entièrement contrôlée de cette autre société. ».

«1029.8.36.0.3.29. Le montant auquel réfère le paragraphe a de la
définition de l’expression «salaire admissible» prévue à l’article 1029.8.36.0.3.28,
pour une année d’imposition d’une société, relativement à un employé
admissible désigne un montant égal :

a) lorsque l’année d’imposition de la société commence avant le 16 juin 1998
et se termine avant le 16 juin 1999, au montant obtenu en multipliant 41 667 $
par le rapport entre le nombre de jours de l’année d’imposition qui suivent le
15 juin 1998 au cours desquels l’employé se qualifie à titre d’employé
admissible et 365 ;

b) lorsque l’année d’imposition de la société commence après le 15 juin 1998
et se termine avant le 16 juin 1999, au montant obtenu en multipliant 41 667 $
par le rapport entre le nombre de jours de l’année d’imposition au cours
desquels l’employé se qualifie à titre d’employé admissible et 365 ;

c) lorsque l’année d’imposition de la société commence avant le 16 juin 1998
et se termine après le 15 juin 1999, à l’ensemble des montants suivants :

i. le montant obtenu en multipliant 41 667 $ par le rapport entre le nombre
de jours de l’année d’imposition qui suivent le 15 juin 1998 et qui précèdent le
16 juin 1999 au cours desquels l’employé se qualifie à titre d’employé
admissible et 365 ;

ii. le montant obtenu en multipliant 37 500 $ par le rapport entre le nombre
de jours de l’année d’imposition qui suivent le 15 juin 1999 au cours desquels
l’employé se qualifie à titre d’employé admissible et 365 ;

d) lorsque l’année d’imposition de la société commence après le 15 juin 1998
et se termine après le 15 juin 1999, à l’ensemble des montants suivants :
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i. le montant obtenu en multipliant 41 667 $ par le rapport entre le nombre
de jours de l’année d’imposition qui précèdent le 16 juin 1999 au cours
desquels l’employé se qualifie à titre d’employé admissible et 365 ;

ii. le montant obtenu en multipliant 37 500 $ par le rapport entre le nombre
de jours de l’année d’imposition qui suivent le 15 juin 1999 au cours desquels
l’employé se qualifie à titre d’employé admissible et 365 ;

e) lorsque l’année d’imposition de la société comprend le 31 décembre 2008,
au montant obtenu en multipliant 37 500 $ par le rapport entre le nombre de
jours de l’année d’imposition qui précèdent le 1er janvier 2009 au cours
desquels l’employé se qualifie à titre d’employé admissible et 365 ;

f) dans les autres cas, au montant obtenu en multipliant 37 500 $ par le
rapport entre le nombre de jours de l’année d’imposition au cours desquels
l’employé se qualifie à titre d’employé admissible et 365.

«§ 2. —Crédits

«1029.8.36.0.3.30. Une société qui détient un visa définitif valide
délivré par le ministre des Finances pour l’application de la présente section,
attestant qu’elle exerce principalement une activité admissible pour une année
d’imposition et qui joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour
l’année, en vertu de l’article 1000, une copie de ce visa de même que les
documents visés au troisième alinéa, est réputée, sous réserve du deuxième
alinéa et de l’article 1029.8.36.0.3.32, avoir payé au ministre, à la date
d’échéance du solde qui lui est applicable pour cette année, en acompte sur
son impôt à payer pour cette année en vertu de la présente partie, un montant
égal à l’excédent :

a) de 40 % du salaire admissible qu’elle a engagé dans l’année à l’égard
d’un employé admissible ; sur

b) le montant déterminé pour l’année en vertu de l’article 1029.8.36.0.3.33
relativement à ce salaire admissible.

Aux fins de calculer les versements qu’une société visée au premier alinéa
est tenue de faire en vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1027
ou de l’un des articles 1145, 1159.7, 1175 et 1175.19 lorsque ces derniers
réfèrent à ce paragraphe a, cette société est réputée avoir payé au ministre, en
acompte sur l’ensemble de son impôt à payer pour l’année en vertu de la
présente partie et de sa taxe à payer pour l’année en vertu des parties IV, IV.1,
VI et VI.1, à la date où chaque versement doit au plus tard être payé, le
montant qui serait déterminé en vertu du premier alinéa si celui-ci s’appliquait
seulement à la période couverte par ce versement.

Les documents auxquels réfère le premier alinéa sont les suivants :

a) le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits ;



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 février 2000, 132e année, no 5 699

b) une copie du visa définitif valide délivré à la société pour l’année par le
ministre des Finances à l’égard de l’activité admissible pour l’application de
la présente section ;

c) une copie du visa définitif valide délivré à la société pour l’année par le
ministre des Finances à l’égard de l’employé admissible pour l’application de
la présente section.

Pour l’application du présent article, lorsqu’une société devient un failli
avant que le ministre des Finances ne lui délivre un visa définitif pour
l’application de la présente section, les règles suivantes s’appliquent :

a) la société est réputée détenir un visa définitif, pour l’application de la
présente section, délivré par le ministre des Finances, qui atteste qu’elle
exerce principalement une activité admissible pour son année d’imposition
qui se termine la veille de la date de la faillite ;

b) les visas transitoires valides délivrés à la société pour l’année d’imposition
visée au paragraphe a par le ministre des Finances à l’égard de l’activité
admissible et de l’employé admissible pour l’application de la présente section,
sont réputés des visas définitifs valides délivrés à cet égard pour cette année
par le ministre des Finances pour l’application de la présente section ;

c) aux fins de déterminer le montant que la société est réputée avoir payé
au ministre en vertu du présent article, en acompte sur son impôt à payer pour
son année d’imposition qui se termine la veille de la date de la faillite, la partie
du premier alinéa qui précède le paragraphe a doit se lire sans les mots «une
copie de ce visa de même que ».

«1029.8.36.0.3.31. Lorsque, pour une année d’imposition, une
société détient un visa définitif valide délivré par le ministre des Finances
pour l’application de la présente section, attestant qu’elle exerce principalement
une activité admissible pour l’année et que cette année est la première pour
laquelle un tel visa est délivré, et qu’elle joint à sa déclaration fiscale qu’elle
doit produire pour l’année, en vertu de l’article 1000, une copie de ce visa de
même que les documents visés au deuxième alinéa, elle est réputée, sous
réserve de l’article 1029.8.36.0.3.32, avoir payé au ministre, à la date
d’échéance du solde qui lui est applicable pour cette année, en acompte sur
son impôt à payer pour cette année en vertu de la présente partie, un montant
égal à l’excédent :

a) de l’ensemble des montants dont chacun représente 40 % du salaire
admissible qu’elle a engagé dans une année d’imposition antérieure à l’égard
d’un employé admissible ; sur

b) l’ensemble des montants dont chacun est un montant déterminé en vertu
de l’article 1029.8.36.0.3.33 à l’égard d’un salaire admissible visé au
paragraphea.
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Les documents auxquels réfère le premier alinéa sont les suivants :

a) le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits ;

b) une copie du visa transitoire valide délivré à la société, pour l’année
d’imposition antérieure visée au paragraphe a du premier alinéa, par le ministre
des Finances, à l’égard d’une activité de transition admissible, pour l’application
de la présente section ;

c) une copie du visa transitoire valide délivré à la société, pour l’année
d’imposition antérieure visée au paragraphe a du premier alinéa, par le ministre
des Finances, à l’égard de l’employé admissible, pour l’application de la
présente section.

Pour l’application du présent article, lorsqu’une société devient un failli
avant que le ministre des Finances ne lui délivre un visa définitif pour
l’application de la présente section, les règles suivantes s’appliquent :

a) la société est réputée détenir un visa définitif, pour l’application de la
présente section, délivré par le ministre des Finances, qui atteste qu’elle
exerce principalement une activité admissible pour son année d’imposition
qui se termine la veille de la date de la faillite ;

b) aux fins de déterminer le montant que la société est réputée avoir payé
au ministre en vertu du présent article, en acompte sur son impôt à payer pour
son année d’imposition qui se termine la veille de la date de la faillite, la partie
du premier alinéa qui précède le paragraphe a doit se lire sans les mots «une
copie de ce visa de même que ».

«1029.8.36.0.3.32. Lorsqu’une année d’imposition d’une société
se situe, en totalité ou en partie, dans une période donnée comprise entre le
15 juin 1998 et le 16 juin 1999, aux fins de déterminer le montant que la
société est réputée avoir payé au ministre, conformément à l’un des
articles 1029.8.36.0.3.30 et 1029.8.36.0.3.31, relativement à un salaire
admissible engagé dans cette année d’imposition à l’égard d’un employé
admissible, les règles suivantes s’appliquent :

a) lorsque le montant déterminé en vertu du paragraphe b de la définition
de l’expression « salaire admissible» prévue à l’article 1029.8.36.0.3.28
représente le salaire admissible pour cette année d’imposition, le taux de 40 %
visé au paragraphe a du premier alinéa de l’un des articles 1029.8.36.0.3.30 et
1029.8.36.0.3.31, doit être remplacé par un taux de 60 % applicable à l’égard
de la partie de ce salaire admissible que l’on peut raisonnablement considérer
comme étant attribuable au salaire que la société a engagé à l’égard de
l’employé admissible, alors qu’il se qualifie à ce titre pour la partie de l’année
qui est comprise dans la période donnée ;

b) lorsque le montant déterminé en vertu de l’un des paragraphes a et b de
l’article 1029.8.36.0.3.29 représente, en raison du paragraphe a de la définition
de l’expression « salaire admissible» prévue à l’article 1029.8.36.0.3.28, le
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salaire admissible pour cette année d’imposition, le taux de 40 % visé au
paragraphe a du premier alinéa de l’un des articles 1029.8.36.0.3.30 et
1029.8.36.0.3.31, doit être remplacé par un taux de 60 % applicable à l’égard
de ce salaire admissible ;

c) lorsque le montant déterminé en vertu de l’un des paragraphes c et d de
l’article 1029.8.36.0.3.29 représente, en raison du paragraphe a de la définition
de l’expression « salaire admissible» prévue à l’article 1029.8.36.0.3.28, le
salaire admissible pour cette année d’imposition, les règles suivantes
s’appliquent :

i. le paragraphe a du premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.30 doit se
lire comme suit :

«a) de l’ensemble de 60 % du montant déterminé en vertu du sous-
paragraphe i de l’un des paragraphes c et d de l’article 1029.8.36.0.3.29 et de
40 % du montant déterminé en vertu du sous-paragraphe ii de l’un des
paragraphes c et d de cet article, à l’égard du salaire admissible qu’elle a
engagé dans l’année à l’égard d’un employé admissible ; sur » ;

ii. le paragraphe a du premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.31 doit se
lire comme suit :

«a) de l’ensemble de 60 % du montant déterminé en vertu du sous-
paragraphe i de l’un des paragraphes c et d de l’article 1029.8.36.0.3.29 et de
40 % du montant déterminé en vertu du sous-paragraphe ii de l’un des
paragraphes c et d de cet article, à l’égard du salaire admissible qu’elle a
engagé dans une année d’imposition antérieure à l’égard d’un employé
admissible ; sur ».

«1029.8.36.0.3.33. Le montant auquel réfère le paragraphe b du
premier alinéa de chacun des articles 1029.8.36.0.3.30 et 1029.8.36.0.3.31
relativement à un salaire admissible engagé dans une année d’imposition par
une société à l’égard d’un employé admissible, est égal à l’excédent, sur le
montant déterminé conformément au deuxième alinéa à l’égard de ce salaire,
de l’ensemble des montants suivants :

a) le montant déterminé relativement à l’employé admissible pour l’année
en vertu du paragraphe a du premier alinéa de cet article 1029.8.36.0.3.30 ou
1029.8.36.0.3.31, selon le cas ;

b) l’ensemble des montants dont chacun représente un montant d’aide
gouvernementale prenant la forme d’une subvention ou d’une déduction
d’impôt relative à un tel salaire admissible, que la société a reçu, est en droit
de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la
date d’échéance de production qui lui est applicable pour cette année
d’imposition.
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Le montant auquel réfère le premier alinéa relativement à un salaire engagé
dans une année d’imposition par une société à l’égard d’un employé admissible
est égal au moindre des montants suivants :

a) 60 % du montant du salaire que la société a engagé, après le 15 juin
1998 et avant le 1er janvier 2009, dans l’année à l’égard de l’employé, alors
qu’il se qualifie à titre d’employé admissible de la société, dans la mesure où
ce montant est versé et où l’on peut raisonnablement considérer qu’il se
rapporte à la réalisation dans l’année d’une activité admissible ou d’une
activité de transition admissible ;

b) le montant obtenu en multipliant 25 000 $ par le rapport entre le nombre
de jours de l’année d’imposition au cours desquels l’employé se qualifie à
titre d’employé admissible de la société et 365.

«1029.8.36.0.3.34. Pour l’application de la présente section, lorsque
le ministre des Finances remplace ou révoque soit un visa définitif, soit un
visa transitoire, qu’il avait délivré à une société pour une année d’imposition,
les règles suivantes s’appliquent :

a) un visa remplacé est nul et non avenu à compter du moment où il a été
délivré ou réputé délivré et le nouveau visa est réputé avoir été délivré à ce
moment pour cette année d’imposition ;

b) un visa révoqué est nul et non avenu à compter du moment où il a été
délivré ou réputé délivré.

«1029.8.36.0.3.35. Lorsque, dans une année d’imposition qui
commence avant le 1er janvier 2009, une société admissible paie, conformément
à une obligation juridique de ce faire, un montant que l’on peut raisonnablement
considérer comme le remboursement d’une aide gouvernementale ou d’une
aide non gouvernementale qui a été prise en considération aux fins de calculer,
pour une année d’imposition donnée, un salaire admissible engagé par la
société à l’égard d’un employé admissible et à l’égard duquel la société est
réputée avoir payé un montant au ministre en vertu de l’un des
articles 1029.8.36.0.3.30 et 1029.8.36.0.3.31, la société est réputée avoir payé
au ministre pour cette année d’imposition, si elle joint le formulaire prescrit à
sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année en vertu de
l’article 1000, un montant égal à l’excédent du montant qu’elle serait réputée
avoir payé au ministre pour une année d’imposition, à l’égard de ce salaire
admissible, en vertu de l’article 1029.8.36.0.3.30 ou 1029.8.36.0.3.31, selon
le cas, si tout montant ainsi payé en remboursement d’une telle aide dans
l’année ou dans une année antérieure avait réduit, pour l’année donnée, le
montant déterminé en vertu du sous-paragraphe i du paragraphe b de la
définition de l’expression «salaire admissible» prévue à l’article 1029.8.36.0.3.28,
sur l’ensemble des montants suivants :

a) le montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre en vertu de l’article
1029.8.36.0.3.30 ou 1029.8.36.0.3.31, selon le cas, à l’égard de ce salaire
admissible ;
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b) tout montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre pour une année
antérieure en vertu du présent article à l’égard d’un montant payé à titre de
remboursement de cette aide.

«1029.8.36.0.3.36. Pour l’application de l’article 1029.8.36.0.3.35,
est réputé un montant payé à titre de remboursement d’une aide par une
société dans une année d’imposition, conformément à une obligation juridique
de ce faire, un montant qui, à la fois :

a) a réduit, par l’effet du sous-paragraphe i du paragraphe b de la définition
de l’expression « salaire admissible» prévue à l’article 1029.8.36.0.3.28, le
montant du salaire visé à ce paragraphe b, aux fins de calculer un salaire
admissible à l’égard duquel la société est réputée avoir payé un montant au
ministre en vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.3.30 et 1029.8.36.0.3.31 ;

b) n’a pas été reçu par la société ;

c) a cessé, dans cette année d’imposition, d’être un montant que la société
peut raisonnablement s’attendre à recevoir.

«1029.8.36.0.3.37. Une société ne peut être réputée avoir payé un
montant au ministre en acompte sur son impôt à payer pour une année
d’imposition en vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.3.30, 1029.8.36.0.3.31
et 1029.8.36.0.3.35, que si elle produit au ministre les renseignements prescrits
au moyen du formulaire prescrit ainsi que, le cas échéant, la copie du visa prévu
à l’un des articles 1029.8.36.0.3.30 et 1029.8.36.0.3.31, au plus tard 12 mois
après la date d’échéance de production qui lui est applicable pour l’année. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte l’article 1029.8.36.0.3.1 et les
sections II.6.0.1.1 à II.6.0.1.3 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la
partie I de cette loi, s’applique à une année d’imposition qui se termine après
le 9 mai 1996. Toutefois :

1° lorsque la définition de l’expression «société admissible » prévue au
premier alinéa de chacun des articles 1029.8.36.0.3.3 et 1029.8.36.0.3.8 de
cette loi, que le paragraphe 1 édicte, s’applique à une année d’imposition qui
se termine avant le 1er avril 1998, elle doit se lire en y ajoutant le paragraphe
suivant :

«e) une société dont la totalité ou la quasi-totalité du revenu brut pour
l’année provient des opérations d’un centre financier international ; » ;

2° lorsque la définition de l’expression «société admissible » prévue au
premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.3.18 de cette loi, que le paragraphe 1
édicte, s’applique à une année d’imposition qui se termine avant le 1er avril 1998,
elle doit se lire en y ajoutant le paragraphe suivant :

«d) une société dont la totalité ou la quasi-totalité du revenu brut pour
l’année provient des opérations d’un centre financier international ; » ;
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3° lorsque les articles 1029.8.36.0.3.1 et 1029.8.36.0.3.6 de cette loi, que
le paragraphe 1 édicte, s’appliquent à une année d’imposition qui se termine
avant le 20 décembre 1999, ils doivent se lire en y remplaçant « 12 mois après
la date d’échéance de production qui lui est applicable pour l’année donnée »
par «à la date d’échéance de production qui lui est applicable pour son année
d’imposition qui comprend le 20 décembre 1999» ;

4° lorsque l’article 1029.8.36.0.3.27 de cette loi, que le paragraphe 1
édicte, s’applique à une année d’imposition qui se termine avant le 20 décembre
1999, il doit se lire comme suit :

«1029.8.36.0.3.27. Une société admissible ne peut être réputée
avoir payé un montant au ministre en acompte sur son impôt à payer pour une
année d’imposition donnée en vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.3.19 et
1029.8.36.0.3.22, que si elle produit au ministre les renseignements prescrits
au moyen du formulaire prescrit ainsi que, le cas échéant, une copie de
l’attestation définitive visée à l’article 1029.8.36.0.3.19, au plus tard le 21 juin
2001.».

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte la section II.6.0.1.4 du chapitre III.1 du
titre III du livre IX de la partie I de cette loi, s’applique à l’égard d’un salaire
engagé après le 15 juin 1998.

199. 1. L’article 1029.8.36.0.4 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de la définition des expressions « aide
gouvernementale» et « aide non gouvernementale» prévues au premier alinéa
par les suivantes :

««aide gouvernementale » désigne une aide qui provient d’un gouvernement,
d’une municipalité ou d’un autre organisme public, que ce soit sous forme de
subvention, de prime, de prêt à remboursement conditionnel, de déduction
d’impôt, d’allocation d’investissement ou sous toute autre forme, à l’exclusion
des montants suivants :

a) un montant réputé avoir été payé au ministre pour une année d’imposition
en vertu de la présente section ;

b) tout montant déduit ou déductible en vertu de l’un des paragraphes 5 et
6 de l’article 127 de la Loi de l’impôt sur le revenu (Lois révisées du Canada
(1985), chapitre 1, 5e supplément) ;

«« aide non gouvernementale » désigne un montant qui serait inclus dans le
calcul du revenu d’un contribuable en raison du paragraphe w de l’article 87,
si ce paragraphe se lisait sans qu’il ne soit tenu compte de ses sous-
paragraphes ii et iii, à l’exclusion des montants suivants :

a) un montant réputé avoir été payé au ministre pour une année d’imposition
en vertu de la présente section ;
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b) tout montant déduit ou déductible en vertu de l’un des paragraphes 5 et
6 de l’article 127 de la Loi de l’impôt sur le revenu ;» ;

2° par le remplacement, dans la définition de l’expression «bien admissible »
prévue au premier alinéa, de ce qui précède le paragraphe c par ce qui suit :

«« bien admissible» d’une société désigne un bien amortissable qu’elle
acquiert ou un bien qu’elle loue, et qui remplit les conditions suivantes :

a) avant son acquisition ou sa location par la société, le bien n’a été utilisé
à aucune fin, ni n’a été acquis pour être utilisé à une fin autre que sa location à
une société exemptée ;

a.1) lorsque le bien est loué par la société, la location a débuté au cours de
l’une des trois premières années de la période d’admissibilité de la société
déterminée aux fins d’établir le montant qu’elle est réputée avoir payé au
ministre pour une année d’imposition en vertu de l’article 1029.8.36.0.6
relativement à des frais de location versés à l’égard du bien admissible ;

b) la société commence à l’utiliser dans un délai raisonnable suivant son
acquisition ou sa location ; » ;

3° par le remplacement du paragraphe d de la définition de l’expression
«bien admissible » prévue au premier alinéa par le suivant :

«d) le ministre des Finances a délivré une attestation à l’égard du bien au
plus tard à la date d’échéance de production qui est applicable à la société
pour la plus tardive de l’année d’imposition au cours de laquelle elle a acquis
le bien et de celle au cours de laquelle elle a produit une demande afin
d’obtenir l’attestation visée au paragraphe a de l’article 771.12 ; » ;

4° par le remplacement de la définition de l’expression « employé
admissible» prévue au premier alinéa par la suivante :

«« employé admissible» d’une société pour une partie ou la totalité d’une
année d’imposition donnée désigne un employé à l’égard duquel la société a
obtenu, au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est applicable
pour la plus tardive de l’année d’imposition donnée et de l’année d’imposition
au cours de laquelle elle a produit une demande afin d’obtenir l’attestation
visée au paragraphe a de l’article 771.12, une attestation délivrée par le
ministre des Finances à l’effet que l’employé est un employé admissible pour
la partie ou la totalité de l’année d’imposition donnée ;» ;

5° par l’insertion, après la définition de l’expression « frais d’acquisition »
prévue au premier alinéa, de la définition suivante :

«« frais de location» versés par une société à l’égard d’un bien admissible
désigne l’ensemble des frais versés par la société pour la location du bien dans
la mesure où ils sont déductibles dans le calcul de son revenu en vertu de la
présente partie ; » ;
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6° par le remplacement de la définition de l’expression « paiement
contractuel » et de celle de l’expression « période d’admissibilité» prévues au
premier alinéa, par les suivantes :

«« paiement contractuel» désigne un montant à payer par le gouvernement
du Canada ou d’une province, une municipalité ou un autre organisme public
canadien ou par une personne exonérée de l’impôt en vertu de la présente
partie en raison du livre VIII, dans la mesure où l’on peut raisonnablement
considérer que ce montant à payer se rapporte à l’acquisition ou à la location
d’un bien admissible ou au versement d’un salaire admissible par une société
et jusqu’à concurrence du montant engagé à l’égard de ce bien ou de ce salaire
par cette société ;

«« période d’admissibilité » d’une société désigne la période qui débute au
dernier en date du moment où sa première année d’imposition commence et
du 26 mars 1997 et qui se termine, selon le cas :

a) aux fins de déterminer le montant des salaires admissibles versés par
une société dans une année d’imposition, lorsque la première année d’imposition
de la société commence avant le 1er janvier 2006, le 31 décembre 2008 ;

b) aux fins de déterminer le montant que la société est réputée avoir payé
au ministre pour une année d’imposition en vertu de l’article 1029.8.36.0.6
relativement à des frais de location versés à l’égard d’un bien admissible, le
dernier jour de la période de cinq ans qui débute à ce moment ou à cette date,
selon le cas ;

c) dans les autres cas, le dernier jour de la période de trois ans qui débute à
ce moment ou à cette date, selon le cas ; » ;

7° par le remplacement de la définition de l’expression «salaire admissible »
et de celle de l’expression «société exemtpée» prévues au premier alinéa, par
les suivantes :

«« salaire admissible» versé par une société dans une année d’imposition à
un employé admissible désigne le moindre des montants suivants :

a) le montant déterminé conformément au deuxième alinéa relativement à
l’employé admissible pour l’année ;

b) l’ensemble des montants dont chacun représente l’excédent du salaire
que la société a versé à l’employé, alors qu’il se qualifie à titre d’employé
admissible de la société, pour une période de paie qui se termine dans la
période d’admissibilité de la société qui est comprise, en totalité ou en partie,
dans l’année d’imposition et que l’on peut raisonnablement considérer comme
étant payé par la société dans le cadre de l’exploitation d’une entreprise dans
un édifice abritant un centre de développement des technologies de
l’information, sur le montant de tout paiement contractuel, de toute aide
gouvernementale et de toute aide non gouvernementale, attribuable à un tel
salaire, que la société a reçu, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement
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s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de production qui lui
est applicable pour cette année ;

«« société exemptée » a, selon le cas :

a) pour l’application de l’article 1029.8.36.0.5, le sens que lui donneraient
les articles 771.12 et 771.13 si l’article 771.12 se lisait sans tenir compte du
paragraphe d;

b) dans les autres cas, le sens que lui donnent les articles 771.12 et
771.13. » ;

8° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

«Le montant auquel réfère le paragraphe a de la définition de l’expression
«salaire admissible » prévue au premier alinéa pour une année d’imposition
d’une société relativement à un employé admissible est égal :

a) lorsque l’année d’imposition de la société commence avant le 16 juin 1998
et se termine avant le 16 juin 1999, à l’ensemble des montants suivants :

i. le montant obtenu en multipliant 37 500 $ par le rapport entre le nombre
de jours de l’année d’imposition qui précèdent le 16 juin 1998 au cours
desquels l’employé se qualifie à titre d’employé admissible et 365 ;

ii. le montant obtenu en multipliant 41 667 $ par le rapport entre le nombre
de jours de l’année d’imposition qui suivent le 15 juin 1998 au cours desquels
l’employé se qualifie à titre d’employé admissible et 365 ;

b) lorsque l’année d’imposition de la société commence après le 15 juin 1998
et se termine avant le 16 juin 1999, au montant obtenu en multipliant 41 667 $
par le rapport entre le nombre de jours de l’année d’imposition au cours
desquels l’employé se qualifie à titre d’employé admissible et 365 ;

c) lorsque l’année d’imposition de la société commence avant le 16 juin 1998
et se termine après le 15 juin 1999, à l’ensemble des montants suivants :

i. le montant obtenu en multipliant 37 500 $ par le rapport entre l’ensemble
du nombre de jours de l’année d’imposition qui précèdent le 16 juin 1998 et
du nombre de jours de l’année qui suivent le 15 juin 1999, au cours desquels
l’employé se qualifie à titre d’employé admissible et 365 ;

ii. le montant obtenu en multipliant 41 667 $ par le rapport entre le nombre
de jours de l’année d’imposition qui suivent le 15 juin 1998 et qui précèdent le
16 juin 1999 au cours desquels l’employé se qualifie à titre d’employé
admissible et 365 ;

d) lorsque l’année d’imposition de la société commence après le 15 juin 1998
et se termine après le 15 juin 1999, à l’ensemble des montants suivants :
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i. le montant obtenu en multipliant 41 667 $ par le rapport entre le nombre
de jours de l’année d’imposition qui précèdent le 16 juin 1999 au cours
desquels l’employé se qualifie à titre d’employé admissible et 365 ;

ii. le montant obtenu en multipliant 37 500 $ par le rapport entre le nombre
de jours de l’année d’imposition qui suivent le 15 juin 1999 au cours desquels
l’employé se qualifie à titre d’employé admissible et 365 ;

e) dans les autres cas, au montant obtenu en multipliant 37 500 $ par le
rapport entre le nombre de jours de l’année d’imposition au cours desquels
l’employé se qualifie à titre d’employé admissible et 365. » ;

9° par l’addition, après le deuxième alinéa, des suivants :

«Pour l’application du paragraphe a de la définition de l’expression «bien
admissible» prévue au premier alinéa, lorsqu’une société acquiert un bien
amortissable d’une personne, le bien acquis par la société est réputé n’avoir
été utilisé à aucune fin avant son acquisition par la société, ni n’avoir été
acquis, avant cette acquisition, pour être utilisé à une fin autre que sa location
à une société exemptée, lorsque la société continue la réalisation d’un projet
de la personne et que les conditions suivantes sont remplies :

a) la personne a acquis le bien après le 25 mars 1997 ;

b) avant son acquisition par la personne, le bien n’a été utilisé à aucune fin,
ni n’a été acquis pour être utilisé ou loué à quelque fin que ce soit ;

c) la personne a utilisé le bien uniquement dans le cadre du projet dont la
réalisation est continuée par la société.

«Pour l’application du paragraphe c de la définition de l’expression « bien
admissible» prévue au premier alinéa, lorsque, à un moment quelconque
après le 25 mars 1997, une société a acquis ou loué un bien qu’elle utilise dans
le cadre de l’exploitation d’une entreprise et qui serait un bien admissible de la
société si la définition de cette expression se lisait sans son paragraphe c, la
société est réputée utiliser le bien, d’une part, exclusivement dans un édifice
abritant un centre de développement des technologies de l’information et,
d’autre part, exclusivement ou presque exclusivement pour gagner un revenu
provenant d’une entreprise qu’elle exploite dans un tel édifice, pour toute la
période qui commence à ce moment et qui se termine le jour où le ministre des
Finances lui délivre une attestation visée au paragraphe a de l’article 771.12.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un salaire ou de frais engagés
après le 25 mars 1997.

200. 1. L’article 1029.8.36.0.5 de cette loi est remplacé par le suivant :

«1029.8.36.0.5. Une société qui est une société exemptée pour une
année d’imposition et qui joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire
pour l’année en vertu de l’article 1000 les documents visés au deuxième alinéa
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est réputée avoir payé au ministre, à la date d’échéance du solde qui lui est
applicable pour cette année, en acompte sur son impôt à payer pour cette
année en vertu de la présente partie, un montant égal à l’excédent de :

a) 40 % du salaire admissible qu’elle verse dans l’année à un employé
admissible ; sur

b) le montant déterminé pour l’année en vertu de l’article 1029.8.36.0.5.3
relativement à ce salaire admissible.

Les documents auxquels réfère le premier alinéa sont les suivants :

a) le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits ;

b) une copie de l’attestation que le ministre des Finances a délivrée à la
société pour l’année à l’égard de l’employé admissible.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un salaire engagé après le 25 mars
1997. Toutefois, lorsque l’article 1029.8.36.0.5 de cette loi, qu’il édicte,
s’applique à une année d’imposition qui commence avant le 23 décembre
1998, il doit se lire comme suit :

«1029.8.36.0.5. Une société qui, pour une année d’imposition, est
une société exemptée est réputée avoir payé au ministre, à la date d’échéance
du solde qui lui est applicable pour cette année, en acompte sur son impôt à
payer pour cette année en vertu de la présente partie, un montant égal à 40 %
du salaire admissible qu’elle verse dans l’année à un employé admissible, si
elle joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année en vertu de
l’article 1000 le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits et
une copie de l’attestation que le ministre des Finances lui a délivrée pour
l’année à l’égard de l’employé admissible. ».

201. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1029.8.36.0.5,
des suivants :

«1029.8.36.0.5.1. Lorsqu’une société est une société exemptée pour
une année d’imposition et que cette année d’imposition est la première année
au cours de laquelle la société se qualifie ainsi, elle est réputée, si elle joint à
sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année en vertu de
l’article 1000 les documents visés au deuxième alinéa, avoir payé au ministre,
à la date d’échéance du solde qui lui est applicable pour cette année, en
acompte sur son impôt à payer pour cette année en vertu de la présente partie,
un montant égal à l’excédent :

a) de l’ensemble des montants dont chacun représente 40 % du salaire
admissible qu’elle a versé dans une année d’imposition antérieure à un employé
admissible ; sur
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b) l’ensemble des montants dont chacun est un montant déterminé en vertu
de l’article 1029.8.36.0.5.3 à l’égard d’un salaire admissible visé au
paragraphea.

Les documents auxquels réfère le premier alinéa sont les suivants :

a) le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits ;

b) une copie de l’attestation que le ministre des Finances a délivrée à la
société à l’égard de l’employé admissible relativement à une année d’imposition
antérieure.

«1029.8.36.0.5.2. Lorsqu’une année d’imposition d’une société se
situe, en totalité ou en partie, dans une période donnée comprise entre le
15 juin 1998 et le 16 juin 1999, aux fins de déterminer le montant
que la société est réputée avoir payé au ministre, conformément à l’un des
articles 1029.8.36.0.5 et 1029.8.36.0.5.1, à l’égard du salaire admissible versé
à un employé admissible dans cette année d’imposition, le taux de 40 % visé
au paragraphe a du premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.5 ou 1029.8.36.0.5.1,
selon le cas, est remplacé par un taux de 60 % à l’égard de la partie du salaire
admissible de l’employé admissible que l’on peut raisonnablement considérer
comme étant attribuable à des salaires versés à l’employé admissible dans la
partie de cette année d’imposition qui est comprise dans la période donnée.

Malgré le premier alinéa, lorsque l’un des paragraphes a à e du deuxième
alinéa de l’article 1029.8.36.0.4 s’appliquent aux fins de déterminer le salaire
admissible versé par une société à un employé admissible, dans une année
d’imposition de la société qui se situe, en totalité ou en partie, dans la période
donnée visée au premier alinéa, les règles suivantes s’appliquent aux fins de
déterminer le montant que la société est réputée avoir payé au ministre,
conformément à l’un des articles 1029.8.36.0.5 et 1029.8.36.0.5.1,
à l’égard du salaire admissible versé à l’employé admissible dans l’année
d’imposition :

a) le taux de 40 % visé au paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1029.8.36.0.5 ou 1029.8.36.0.5.1, selon le cas, est remplacé par un
taux de 60 % à l’égard du moindre du salaire admissible de l’employé
admissible pour l’année et de la partie du salaire admissible de l’employé
admissible pour l’année que l’on pourrait raisonnablement attribuer à des
salaires versés à l’employé admissible dans la partie de cette année d’imposition
qui est comprise dans la période donnée, si la définition de l’expression
«salaire admissible » prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.4 se
lisait sans « le moindre de 37 500 $ et de » ;

b) le taux de 40 % visé au paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1029.8.36.0.5 ou 1029.8.36.0.5.1, selon le cas, ne s’applique qu’à
l’égard de l’excédent du salaire admissible versé par la société à l’employé
admissible dans l’année sur le montant déterminé conformément au
paragraphea à l’égard du salaire admissible versé par la société dans l’année.
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«1029.8.36.0.5.3. Le montant auquel réfère le paragraphe b du
premier alinéa des articles 1029.8.36.0.5 et 1029.8.36.0.5.1 relativement à un
salaire admissible versé dans une année d’imposition par une société à l’égard
d’un employé admissible, est égal à l’excédent, sur le montant déterminé
conformément au deuxième alinéa à l’égard de ce salaire, de l’ensemble des
montants suivants :

a) le montant déterminé relativement à l’employé admissible pour l’année
en vertu du paragraphe a du premier alinéa de cet article 1029.8.36.0.5 ou
1029.8.36.0.5.1, selon le cas ;

b) l’ensemble des montants dont chacun représente un montant d’aide
gouvernementale prenant la forme d’une subvention ou d’une déduction
d’impôt relative à un tel salaire admissible, que la société a reçu, est en droit
de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la
date d’échéance de production qui lui est applicable pour cette année
d’imposition.

Le montant auquel réfère le premier alinéa relativement à un salaire
admissible versé dans une année d’imposition par une société à l’égard d’un
employé admissible est égal au moindre des montants suivants :

a) 60 % du montant du salaire que la société a versé dans l’année à
l’employé alors qu’il se qualifie à titre d’employé admissible de la société ;

b) le montant obtenu en multipliant 25 000 $ par le rapport entre le nombre
de jours de l’année d’imposition au cours desquels l’employé se qualifie à
titre d’employé admissible de la société et 365. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte les articles 1029.8.36.0.5.1 et
1029.8.36.0.5.2 de cette loi, a effet depuis le 26 mars 1997. Toutefois :

1° lorsque l’article 1029.8.36.0.5.1 de cette loi s’applique à une année
d’imposition qui commence avant le 23 décembre 1998, le premier alinéa de
cet article doit se lire comme suit :

«1029.8.36.0.5.1. Lorsqu’une société est une société exemptée pour
une année d’imposition et que cette année d’imposition est la première année
au cours de laquelle la société se qualifie ainsi, elle est réputée, si elle joint à
sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année en vertu de l’article
1000 les documents visés au deuxième alinéa, avoir payé au ministre, à la date
d’échéance du solde qui lui est applicable pour cette année, en acompte sur
son impôt à payer pour cette année en vertu de la présente partie, un montant
égal à l’ensemble des montants dont chacun représente 40 % du salaire
admissible qu’elle a versé dans une année d’imposition antérieure à un employé
admissible. » ;

2° lorsque l’article 1029.8.36.0.5.2 de cette loi s’applique à une année
d’imposition qui commence avant le 23 décembre 1998, il doit se lire en y
remplaçant, dans le premier alinéa et dans les paragraphes a et b du deuxième



712 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 février 2000, 132e année, no 5 Partie 2

alinéa, «visé au paragraphe a du premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.5 ou
1029.8.36.0.5.1 » par «visé à l’article 1029.8.36.0.5 ou au premier alinéa de
l’article 1029.8.36.0.5.1».

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte l’article 1029.8.36.0.5.3 de cette loi,
s’applique à une année d’imposition qui commence après le 22 décembre
1998.

202. 1. Les articles 1029.8.36.0.6 à 1029.8.36.0.9 de cette loi sont
remplacés par les suivants :

«1029.8.36.0.6. Une société qui, pour une année d’imposition, est
une société exemptée est réputée avoir payé au ministre, à la date d’échéance
du solde qui lui est applicable pour cette année, en acompte sur son impôt à
payer pour cette année en vertu de la présente partie, un montant égal à
l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun est égal à 40 % soit des
frais d’acquisition qu’elle engage dans l’année ou dans une année d’imposition
antérieure, à l’égard d’un bien admissible qu’elle a acquis dans l’année ou
dans une année d’imposition antérieure et au cours de sa période d’admissibilité,
soit des frais de location qu’elle a versés dans l’année ou dans une année
d’imposition antérieure et au cours de sa période d’admissibilité, à l’égard
d’un bien admissible de la société, sur l’ensemble des montants dont chacun
est un montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre, en vertu du présent
article, à l’égard de ce bien admissible pour une année d’imposition antérieure,
si elle joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année en vertu
de l’article 1000 le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits
et une copie de l’attestation que le ministre des Finances lui a délivrée à
l’égard du bien admissible.

«1029.8.36.0.7. Pour l’application de la présente section, lorsque le
ministre des Finances remplace ou révoque une attestation qu’il avait délivrée
à une société pour une année d’imposition, les règles suivantes s’appliquent :

a) l’attestation remplacée est nulle et non avenue à compter du moment où
elle a été délivrée ou réputée délivrée et la nouvelle attestation est réputée
avoir été délivrée à ce moment pour cette année d’imposition ;

b) l’attestation révoquée est nulle et non avenue à compter du moment où
elle a été délivrée ou réputée délivrée.

«1029.8.36.0.8. Malgré toute autre disposition du présent chapitre,
une société qui, pour une année d’imposition, est une société exemptée ne
peut être réputée avoir payé un montant au ministre en vertu d’une disposition
du présent chapitre, à l’exception de la présente section et des sections I et
II.1, pour cette année lorsque celle-ci est comprise en totalité ou en partie dans
sa période d’admissibilité.

Pour l’application du premier alinéa et malgré le premier alinéa de
l’article 1029.8.36.0.4, l’expression «période d’admissibilité» désigne la
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période qui débute au dernier en date du moment où sa première année
d’imposition commence et du 26 mars 1997 et qui se termine à la fin de la
période de trois ans suivant ce moment ou cette date, selon le cas.

«1029.8.36.0.9. Aux fins de calculer le montant qui est réputé avoir
été payé au ministre, pour une année d’imposition, par une société en vertu de
l’article 1029.8.36.0.6, le montant des frais d’acquisition ou des frais de
location y visés doit être diminué, le cas échéant, du montant de tout
paiement contractuel, de toute aide gouvernementale ou de toute aide non
gouvernementale, attribuable à ces frais, que la société a reçu, est en droit de
recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date
d’échéance de production qui lui est applicable pour cette année.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un salaire ou de frais engagés
après le 25 mars 1997.

203. 1. L’article 1029.8.36.0.10 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«1029.8.36.0.10. Lorsque, dans une année d’imposition, une société
rembourse une aide gouvernementale ou une aide non gouvernementale,
conformément à une obligation juridique de ce faire, qui a réduit le montant
d’une dépense faite à titre de salaire aux fins de calculer un salaire admissible
donné à l’égard duquel la société est réputée avoir payé un montant au
ministre en vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.5 et 1029.8.36.0.5.1 pour
une année d’imposition donnée, les règles suivantes s’appliquent :» ;

2° par le remplacement de la partie du paragraphe b qui précède le sous-
paragraphe i par ce qui suit :

«b) pour l’application de l’article 1029.8.36.0.5 ou 1029.8.36.0.5.1 à l’égard
du salaire admissible réputé en vertu du paragraphe a : » ;

3° par le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe b par le
suivant :

« ii. cet article 1029.8.36.0.5 ou 1029.8.36.0.5.1, selon le cas, doit se lire
sans le paragraphe b du deuxième alinéa. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 mars 1997. Toutefois, lorsque le
sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui
commence avant le 23 décembre 1998, le sous-paragraphe ii du paragraphe b
de l’article 1029.8.36.0.10 de cette loi, qu’il édicte, doit se lire comme suit :

« ii. l’article 1029.8.36.0.5 doit se lire sans les mots «et une copie de
l’attestation que le ministre des Finances a délivrée à la société à l’égard de
l’employé admissible » et l’article 1029.8.36.0.5.1 doit se lire sans le
paragrapheb du deuxième alinéa. ».
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204. 1. L’article 1029.8.36.0.11 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe b par ce qui suit :

«1029.8.36.0.11. Lorsque, dans une année d’imposition, une société
paie, conformément à une obligation juridique de ce faire, un montant donné
que l’on peut raisonnablement considérer comme le remboursement d’une
aide gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale qui a réduit,
conformément à l’article 1029.8.36.0.9, des frais d’acquisition donnés ou des
frais de location donnés de la société aux fins de calculer le montant qu’elle
est réputée avoir payé au ministre pour une année d’imposition antérieure en
vertu de l’article 1029.8.36.0.6, les règles suivantes s’appliquent :

a) le montant donné est réputé, pour l’application de cet article 1029.8.36.0.6,
soit des frais d’acquisition engagés par la société dans l’année d’imposition à
l’égard d’un bien admissible acquis dans cette année et au cours de sa période
d’admissibilité, soit des frais de location versés par la société dans cette année
et au cours de sa période d’admissibilité, à l’égard d’un bien admissible de la
société ; » ;

2° par l’insertion, après le paragraphe a, du suivant :

«a.1) le montant que la société est réputée avoir payé au ministre en vertu
de cet article 1029.8.36.0.6 à l’égard du montant donné est réputé, à la fois :

i. égal au montant qui, si ce n’était de cette aide, aurait été réputé avoir été
payé au ministre par la société en vertu de l’article 1029.8.36.0.6 à l’égard de
la partie, ayant fait l’objet de l’aide ainsi remboursée, des frais d’acquisition
donnés ou des frais de location donnés ;

ii. payé au ministre en vertu du même article que celui en vertu duquel, en
l’absence de cette aide, la société aurait été réputée avoir payé un montant au
ministre à l’égard de la partie, ayant fait l’objet de l’aide ainsi remboursée, de
ses frais d’acquisition donnés ou de ses frais de location donnés ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de frais engagés après le 25 mars 1997.

205. 1. L’article 1029.8.36.0.12 de cette loi est modifié par le remplacement
du paragraphe a par le suivant :

«a) a réduit le montant d’une dépense faite à titre de salaire aux fins de
calculer un salaire admissible à l’égard duquel la société est réputée avoir
payé un montant au ministre en vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.5 et
1029.8.36.0.5.1 ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 mars 1997.

206. 1. L’article 1029.8.36.0.13 de cette loi est modifié par le remplacement
du paragraphe a par le suivant :
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«a) a réduit, par l’effet de l’article 1029.8.36.0.9, des frais d’acquisition
ou des frais de location de la société aux fins de calculer le montant qu’elle est
réputée avoir payé au ministre pour une année d’imposition en vertu de
l’article 1029.8.36.0.6 ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de frais engagés après le 25 mars 1997.

207. 1. Les articles 1029.8.36.0.14 à 1029.8.36.0.16 de cette loi sont
remplacés par les suivants :

«1029.8.36.0.14. Pour l’application de la présente section, les frais
d’acquisition ou les frais de location d’une société à l’égard d’un bien admissible
doivent être diminués du montant de la contrepartie de services fournis à la
société ou à une personne avec laquelle la société a un lien de dépendance ou
du montant de la contrepartie de l’aliénation ou de la location d’un autre bien
en faveur de la société ou d’une telle personne, sauf si l’on peut raisonnablement
considérer que cette contrepartie se rapporte à l’acquisition, à la location ou à
l’installation du bien admissible ou à l’acquisition soit d’un bien résultant de
travaux reliés à l’installation du bien admissible, soit d’un bien consommé
dans le cadre de ces travaux.

«1029.8.36.0.15. Lorsque, à l’égard de l’acquisition ou de la location
d’un bien admissible, une personne ou une société de personnes a obtenu, est
en droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir un bénéfice ou
un avantage autre que celui que l’on peut raisonnablement attribuer à la
fourniture ou à l’installation du bien admissible, que ce soit sous forme de
remboursement, de compensation, de garantie, de produit de l’aliénation d’un
bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous toute autre forme ou de
toute autre manière, le montant des frais d’acquisition ou des frais de location
d’une société à l’égard du bien admissible pour une année d’imposition doit
être diminué du montant de ce bénéfice ou de cet avantage que la personne ou
la société de personnes a obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement
s’attendre à obtenir, au plus tard à la date d’échéance de production qui est
applicable à la société pour cette année d’imposition.

«1029.8.36.0.16. Un contribuable ne peut être réputé avoir payé un
montant au ministre en acompte sur son impôt à payer pour une année
d’imposition donnée en vertu de l’un des articles 1029.8.36.0.5, 1029.8.36.0.5.1
et 1029.8.36.0.6, que s’il produit au ministre les renseignements prescrits au
moyen du formulaire prescrit et l’attestation y visée au plus tard 12 mois après
la date d’échéance de production qui lui est applicable pour l’année donnée.».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte les articles 1029.8.36.0.14 et
1029.8.36.0.15 de cette loi, s’applique à l’égard de frais engagés après le
25 mars 1997 et, lorsqu’il édicte l’article 1029.8.36.0.16 de cette loi, a effet
depuis le 26 mars 1997.

208. 1. L’article 1029.8.36.4 de cette loi est modifié, dans le premier
alinéa:
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1° par la suppression, dans la partie de la définition de l’expression
«contrat de consultation externe » qui précède le paragraphe a, de «après le
31 décembre 1993» ;

2° par la suppression du paragraphe c de la définition de l’expression
«société admissible».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à une année
d’imposition qui commence après le 31 juillet 1995.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 31 mars 1998.

209. L’article 1029.8.36.8 de cette loi est modifié par le remplacement des
paragraphes a et b par les suivants :

«a) de 20 %, lorsque le contrat est conclu avant le 1er janvier 2000, à
l’égard d’une activité de design réalisée avant le 1er janvier 2001 ;

«b) de 10 %, lorsque le contrat est conclu soit avant le 1er janvier 2000, à
l’égard d’une activité de design réalisée après le 31 décembre 2000, soit après
le 31 décembre 1999. ».

210. L’article 1029.8.36.9 de cette loi est remplacé par le suivant :

«1029.8.36.9. Le pourcentage visé au premier alinéa de l’article
1029.8.36.7 est de 20 % lorsque le salaire admissible est engagé avant le
1er janvier 2000 et de 10 % lorsqu’un tel salaire est engagé après le
31 décembre 1999. ».

211. 1. L’intitulé de la section II.6.5 du chapitre III.1 du titre III du livre
IX de la partie I de cette loi est remplacé par le suivant :

«CRÉDIT POUR LA CONSTRUCTION OU LA TRANSFORMATION DE
NAVIRES ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 mars 1997.

212. 1. L’article 1029.8.36.54 de cette loi, modifié par l’article 20 du
chapitre 8 des lois de 1999, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement de la définition de l’expression « contrat admissible»
prévue au premier alinéa par la suivante :

«« contrat admissible» désigne un contrat, à l’égard duquel un visa a été
délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce, qu’une société admissible
conclut avec une personne ou une société de personnes et par lequel la société
admissible confie à la personne ou à la société de personnes l’exécution de
travaux au Québec qui sont reliés à la construction ou à la transformation d’un
navire admissible par la société admissible ; » ;
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2° par le remplacement, dans la définition de l’expression «dépense de
construction admissible» prévue au premier alinéa, de ce qui suit le sous-
paragraphe i du paragraphe a par ce qui suit :

« ii. tout montant payé par la société admissible dans l’année ou une année
d’imposition antérieure, conformément à une obligation juridique de ce faire,
à titre de remboursement d’une aide dans la mesure où cette aide a, dans
l’année ou une année d’imposition antérieure, réduit par l’effet du paragraphe
a du troisième alinéa une dépense de construction de la société admissible à
l’égard du navire admissible ; sur

b) dans le cas d’un navire admissible à l’égard duquel le ministre de
l’Industrie et du Commerce a délivré un visa attestant qu’il constitue un
navire-prototype et à l’égard duquel des travaux ont été effectués avant le
26 mars 1997, l’ensemble des montants suivants :

i. 250 % de l’ensemble des montants dont chacun est un montant réputé
avoir été payé au ministre par la société admissible en vertu de l’article
1029.8.36.55, en acompte sur son impôt à payer pour une année d’imposition
antérieure, à l’égard de la partie d’une dépense de construction admissible
relative au navire admissible que l’on peut raisonnablement attribuer à des
travaux effectués avant le 26 mars 1997 ;

ii. 200 % de l’ensemble des montants dont chacun est un montant réputé
avoir été payé au ministre par la société admissible en vertu de l’article
1029.8.36.55, en acompte sur son impôt à payer pour une année d’imposition
antérieure, à l’égard de la partie d’une dépense de construction admissible
relative au navire admissible que l’on peut raisonnablement attribuer à des
travaux effectués après le 25 mars 1997 ;

c) dans le cas d’un navire admissible autre qu’un navire visé au paragrapheb,
le produit obtenu en multipliant le facteur déterminé à l’égard du navire
admissible par l’ensemble des montants dont chacun est un montant réputé
avoir été payé au ministre par la société admissible en vertu de l’article
1029.8.36.55, en acompte sur son impôt à payer, à l’égard du navire admissible
pour une année d’imposition antérieure ; » ;

3° par l’insertion, après la définition de l’expression « dépense de
construction admissible » prévue au premier alinéa, des définitions suivantes :

«« dépense de transformation » d’une société admissible pour une année
d’imposition, à l’égard d’un navire admissible, désigne l’ensemble des montants
suivants, dans la mesure où ils sont raisonnables dans les circonstances :

a) à l’égard des plans et devis relatifs au navire admissible :

i. lorsque les plans et devis sont, en tout ou en partie, réalisés par la société
admissible, les traitements ou salaires qu’elle a engagés dans l’année ou une
année d’imposition antérieure pour la réalisation, par ses employés d’un
établissement de la société situé au Québec, de ces plans et devis ;
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ii. lorsque les plans et devis sont, en tout ou en partie, réalisés pour le
compte de la société admissible, dans le cadre d’un contrat, par une personne
ou société de personnes avec laquelle la société admissible a un lien de
dépendance, l’ensemble des montants dont chacun est la partie de la contrepartie
versée dans l’année ou une année d’imposition antérieure par la société
admissible, dans le cadre du contrat, que l’on peut raisonnablement attribuer
aux traitements ou salaires que cette personne ou société de personnes a
engagés dans l’année ou une année d’imposition antérieure pour la réalisation
de ces plans et devis par ses employés d’un établissement situé au Québec, ou
que l’on pourrait ainsi attribuer si elle avait de tels employés ;

iii. dans les autres cas, la partie du coût d’un contrat, engagée par la société
admissible dans l’année ou une année d’imposition antérieure, que l’on peut
raisonnablement attribuer à des travaux effectués au Québec pour la réalisation
des plans et devis ;

b) lorsque la transformation du navire admissible est effectuée en tout ou
en partie par la société admissible, les traitements ou salaires, engagés dans
l’année ou une année d’imposition antérieure, de ses employés d’un
établissement situé au Québec et qui sont imputables à la transformation du
navire admissible ;

c) lorsque, dans le cadre d’un contrat admissible, une partie de la
transformation du navire admissible est effectuée pour le compte de la société
admissible par une personne ou société de personnes avec laquelle la société
admissible a, au moment de la conclusion du contrat, un lien de dépendance,
la partie de la contrepartie versée dans l’année ou une année d’imposition
antérieure par la société admissible, dans le cadre du contrat, que l’on peut
raisonnablement attribuer à des traitements ou salaires qui sont imputables à
la transformation du navire admissible que cette personne ou société de
personnes a engagés dans l’année ou une année antérieure à l’égard de ses
employés d’un établissement situé au Québec, ou que l’on pourrait ainsi
attribuer si elle avait de tels employés ;

d) lorsque, dans le cadre d’un contrat admissible, une partie de la
transformation du navire admissible est effectuée pour le compte de la société
admissible par une personne ou société de personnes avec laquelle la société
admissible n’a pas, au moment de la conclusion du contrat, de lien de
dépendance, la moitié de la partie de la contrepartie versée dans l’année ou
une année d’imposition antérieure par la société admissible à cette personne
ou société de personnes, dans le cadre du contrat, que l’on peut raisonnablement
attribuer à des travaux de transformation prévus au contrat et effectués dans
l’année ou une année antérieure par les employés d’un établissement de cette
personne ou société de personnes situé au Québec, ou que l’on pourrait ainsi
attribuer si elle avait de tels employés ;

«« dépense de transformation admissible» d’une société admissible pour
une année d’imposition à l’égard d’un navire admissible désigne l’excédent :
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a) de l’ensemble des montants suivants :

i. la dépense de transformation de la société admissible pour l’année à
l’égard du navire admissible ;

ii. tout montant payé par la société admissible dans l’année ou une année
d’imposition antérieure, conformément à une obligation juridique de ce faire,
à titre de remboursement d’une aide dans la mesure où cette aide a, dans
l’année ou une année d’imposition antérieure, réduit par l’effet du paragraphe
a du troisième alinéa une dépense de transformation de la société admissible à
l’égard du navire admissible ; sur

b) le produit obtenu en multipliant le facteur déterminé à l’égard du navire
admissible par l’ensemble des montants dont chacun est un montant réputé
avoir été payé au ministre par la société admissible en vertu de l’article
1029.8.36.55.1, en acompte sur son impôt à payer, à l’égard du navire
admissible pour une année d’imposition antérieure ;

«« facteur déterminé» à l’égard d’un navire admissible désigne :

a) lorsque le visa délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire admissible constitue un navire-prototype : 2 ;

b) lorsque le visa délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire admissible constitue le premier navire construit ou
transformé en série : 1000/375 ;

c) lorsque le visa délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire admissible constitue le deuxième navire construit ou
transformé en série : 4 ;

d) lorsque le visa délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire admissible constitue le troisième navire construit ou
transformé en série : 8 ;

«« navire» comprend une tour de forage semi-submersible stabilisée par
pontons submersibles et par ancrage ;» ;

4° par le remplacement, dans le premier alinéa, de la définition de
l’expression «navire admissible» et de celle de l’expression « paiement
apparent» par les suivantes :

«« navire admissible» d’une société admissible désigne un navire que la
société construit ou transforme au Québec dans le cadre d’un projet qui a fait
l’objet d’un visa délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce attestant
qu’il constituera soit un navire-prototype d’une jauge brute d’au moins
100 tonneaux, soit le premier, le deuxième ou le troisième navire d’une jauge
brute d’au moins 100 tonneaux construit ou transformé, selon le cas, en série à
partir sensiblement des mêmes plans et devis que ceux à partir desquels a été
construit ou transformé, selon le cas, un navire qui a fait l’objet d’un visa
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délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce attestant qu’il constituait
un navire-prototype d’une jauge brute d’au moins 100 tonneaux ;

« «paiement apparent » désigne, sauf aux articles 1029.8.36.55 et
1029.8.36.55.1, un montant payé ou à payer par une personne ou une société
de personnes qui, dans le cadre d’un contrat, exécute des travaux ou réalise
des plans et devis pour le compte d’une société admissible, lorsque ce montant
est payé ou à payer soit pour l’utilisation de locaux, d’installations ou de
matériel, soit pour la fourniture de services, et que l’on peut raisonnablement
considérer ce montant comme inclus soit dans une dépense de construction
admissible, soit dans une dépense de transformation admissible ; » ;

5° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

«Pour l’application des paragraphes b et c de la définition des expressions
«dépense de construction» et « dépense de transformation» prévues au premier
alinéa, les traitements ou salaires engagés par une personne ou une société de
personnes à l’égard d’un employé ne sont imputables à la construction ou à la
transformation d’un navire admissible que lorsque l’employé travaille
directement à la construction ou à la transformation, selon le cas, de ce navire
et que dans la mesure où l’on peut raisonnablement considérer qu’ils se
rapportent à la construction ou à la transformation, selon le cas, du navire
compte tenu du temps que l’employé y consacre et, à cet égard, un employé
qui consacre au moins 90 % de son temps de travail à la construction ou à la
transformation, selon le cas, d’un navire admissible est réputé y consacrer tout
son temps de travail. » ;

6° par le remplacement du paragraphe a du troisième alinéa par le suivant :

«a) le montant des traitements ou salaires engagés, d’une partie d’une
contrepartie versée ou d’une partie du coût d’un contrat engagée, selon le cas,
d’une dépense de construction ou d’une dépense de transformation d’une
société admissible pour une année d’imposition, à l’égard d’un navire
admissible, doit être diminué, le cas échéant, du montant de toute aide
gouvernementale et de toute aide non gouvernementale qui est attribuable à
ces traitements ou salaires, à cette partie d’une contrepartie ou à cette partie du
coût d’un contrat, selon le cas, que la société admissible a reçue, est en droit
de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la
date d’échéance de production qui lui est applicable pour cette année ;» ;

7° par le remplacement du paragraphe c du troisième alinéa par le suivant :

«c) le montant d’une dépense de construction admissible ou d’une dépense
de transformation admissible d’une société admissible pour une année
d’imposition, à l’égard d’un navire admissible, doit être diminué du montant
de tout paiement apparent qui est attribuable à cette dépense et que la société
admissible ou une personne avec laquelle elle a un lien de dépendance a reçu,
est en droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus
tard à la date d’échéance de production qui lui est applicable pour cette
année. » ;
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8° par le remplacement de la partie du quatrième alinéa qui précède le
paragraphe b par ce qui suit :

«Pour l’application du sous-paragraphe ii du paragraphe a de la définition
des expressions « dépense de construction admissible » et « dépense de
transformation admissible» prévues au premier alinéa, est réputé un montant
payé à titre de remboursement d’une aide par une société admissible dans une
année d’imposition, conformément à une obligation juridique de ce faire, un
montant qui, à la fois :

a) a réduit, par l’effet du paragraphe a du troisième alinéa, le montant des
traitements ou salaires engagés, d’une partie d’une contrepartie versée ou
d’une partie du coût d’un contrat engagée, selon le cas, d’une dépense de
construction ou d’une dépense de transformation de la société admissible aux
fins de calculer le montant que celle-ci est réputée avoir payé au ministre pour
une année d’imposition en vertu de l’un des articles 1029.8.36.55 et
1029.8.36.55.1 ; ».

2. Les sous-paragraphes 1°, 2°, lorsqu’il édicte le paragraphe c de la
définition de l’expression « dépense de construction admissible» prévue au
premier alinéa de l’article 1029.8.36.54 de cette loi, et 3° à 8° du paragraphe 1
s’appliquent à l’égard d’une dépense engagée après le 25 mars 1997. Toutefois,
lorsque la définition de l’expression «contrat admissible » prévue au premier
alinéa de l’article 1029.8.36.54 de cette loi, que le sous-paragraphe 1° du
paragraphe 1 édicte, les paragraphes a à d de la définition de l’expression
«facteur déterminé » prévue au premier alinéa de cet article, que le sous-
paragraphe 3° du paragraphe 1 édicte, et la définition de l’expression « navire
admissible» prévue au premier alinéa de cet article, que le sous-paragraphe 4°
du paragraphe 1 édicte, s’appliquent avant le 8 juin 1999, il doivent se lire en
y remplaçant, partout où il se trouvent, les mots «de l’Industrie et du
Commerce » par les mots «de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la
Technologie ».

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1, lorsqu’il édicte le sous-
paragraphe ii du paragraphe a de la définition de l’expression «dépense de
construction admissible » prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.54
de cette loi, s’applique à l’égard d’une dépense engagée après le 9 mai 1996.

4. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1, lorsqu’il édicte le paragraphe b
de la définition de l’expression « dépense de construction admissible » prévue
au premier alinéa de l’article 1029.8.36.54 de cette loi, a effet depuis le
26 mars 1997. Toutefois, lorsque la partie du paragraphe b de la définition de
l’expression «dépense de construction admissible» prévue au premier alinéa
de l’article 1029.8.36.54 de cette loi qui précède le sous-paragraphe i, que le
sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 édicte, s’applique avant le 8 juin 1999,
elle doit se lire en y remplaçant les mots «de l’Industrie et du Commerce» par
les mots «de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la Technologie ».
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213. 1. L’article 1029.8.36.55 de cette loi, modifié par l’article 20 du
chapitre 8 des lois de 1999, est de nouveau modifié par le remplacement du
premier alinéa par le suivant :

«1029.8.36.55. Une société admissible qui, dans une année
d’imposition, construit au Québec un navire admissible et qui joint à sa
déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année en vertu de l’article
1000, d’une part, une copie du visa que lui a délivré le ministre de l’Industrie
et du Commerce, à l’égard du navire admissible, attestant que le navire
admissible constitue soit un navire-prototype, soit le premier, le deuxième ou
le troisième navire construit en série, et, d’autre part, le formulaire prescrit
contenant les renseignements prescrits, est réputée avoir payé au ministre à la
date d’échéance du solde qui lui est applicable pour cette année, en acompte
sur son impôt à payer pour cette année en vertu de la présente partie, le
moindre des montants suivants :

a) un montant égal, à l’égard du navire admissible :

i. lorsque le visa délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue un navire-prototype, à l’ensemble des montants
suivants :

1° 40 % de la partie de sa dépense de construction admissible pour l’année
à l’égard du navire admissible que l’on peut raisonnablement attribuer à des
travaux effectués avant le 26 mars 1997 ;

2° 50 % de la partie de sa dépense de construction admissible pour l’année
à l’égard du navire admissible que l’on peut raisonnablement attribuer à des
travaux effectués après le 25 mars 1997 ;

ii. lorsque le visa délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le premier, le deuxième ou le troisième navire
construit en série, au montant représentant le produit obtenu en multipliant la
dépense de construction admissible pour l’année de la société admissible à
l’égard du navire admissible par le pourcentage de :

1° lorsque le navire admissible est le premier navire construit en série :
37,5 % ;

2° lorsque le navire admissible est le deuxième navire construit en série :
25 % ;

3° lorsque le navire admissible est le troisième navire construit en série :
12,5 % ;

b) l’excédent, sur l’ensemble des montants dont chacun représente un
montant réputé avoir été payé au ministre, en vertu du présent article, par la
société admissible à l’égard du navire admissible pour une année d’imposition
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antérieure, du produit obtenu en multipliant le coût de construction du navire
admissible à la fin de l’année, pour la société admissible, par le pourcentage
de :

i. lorsque le visa délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue un navire-prototype : 20 %;

ii. lorsque le visa délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le premier navire construit en série : 15 % ;

iii. lorsque le visa délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le deuxième navire construit en série : 10 %;

iv. lorsque le visa délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le troisième navire construit en série : 5 %. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte la partie du premier alinéa de l’article
1029.8.36.55 de cette loi qui précède le paragraphe a, s’applique à l’égard
d’une dépense engagée après le 25 mars 1997. Toutefois, lorsque cette partie
du premier alinéa de l’article 1029.8.36.55, que le paragraphe 1 édicte,
s’applique avant le 8 juin 1999, elle doit se lire en y remplaçant les mots «de
l’Industrie et du Commerce » par les mots «de l’Industrie, du Commerce, de
la Science et de la Technologie ».

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte les paragraphes a et b du premier alinéa
de l’article 1029.8.36.55 de cette loi, s’applique à l’égard d’une dépense
engagée après le 9 mai 1996. Toutefois, lorsque ces paragraphes a et b, que le
paragraphe 1 édicte:

1° ont effet avant le 26 mars 1997, ils doivent se lire comme suit :

«a) 40 % de sa dépense de construction admissible pour l’année à l’égard
du navire admissible ;

«b) l’excédent de 20 % du coût de construction du navire admissible à la
fin de l’année, pour la société admissible, sur l’ensemble des montants dont
chacun représente un montant réputé avoir été payé au ministre, en vertu du
présent article, par la société admissible à l’égard du navire admissible pour
une année d’imposition antérieure.» ;

2° s’appliquent après le 25 mars 1997 et avant le 8 juin 1999, ils doivent se
lire en y remplaçant les mots «de l’Industrie et du Commerce » par les mots
«de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la Technologie» dans la partie
du sous-paragraphe i de ce paragraphe a qui précède le sous-paragraphe 1°, dans
la partie du sous-paragraphe ii de ce paragraphe a qui précède le sous-
paragraphe 1° et dans les sous-paragraphes i à iv de ce paragraphe b.

214. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1029.8.36.55,
du suivant :
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«1029.8.36.55.1. Une société admissible qui, dans une année
d’imposition, transforme au Québec un navire admissible et qui joint à sa
déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année en vertu de l’article
1000, d’une part, une copie du visa que lui a délivré le ministre de l’Industrie
et du Commerce, à l’égard du navire admissible, attestant que le navire
admissible constitue soit un navire-prototype, soit le premier, le deuxième ou
le troisième navire transformé en série, et, d’autre part, le formulaire prescrit
contenant les renseignements prescrits, est réputée avoir payé au ministre à la
date d’échéance du solde qui lui est applicable pour cette année, en acompte
sur son impôt à payer pour cette année en vertu de la présente partie, le
moindre des montants suivants :

a) le montant représentant le produit obtenu en multipliant la dépense de
transformation admissible pour l’année de la société admissible à l’égard du
navire admissible par le pourcentage de :

i. lorsque le visa délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue un navire-prototype : 50 %;

ii. lorsque le visa délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le premier navire transformé en série : 37,5 % ;

iii. lorsque le visa délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le deuxième navire transformé en série : 25 %;

iv. lorsque le visa délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le troisième navire transformé en série : 12,5 %;

b) l’excédent, sur l’ensemble des montants dont chacun représente un
montant réputé avoir été payé au ministre, en vertu du présent article, par la
société admissible à l’égard du navire admissible pour une année d’imposition
antérieure, du produit obtenu en multipliant le coût de transformation du
navire admissible à la fin de l’année, pour la société admissible, par le
pourcentage de :

i. lorsque le visa délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue un navire-prototype : 20 %;

ii. lorsque le visa délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le premier navire transformé en série : 15 %;

iii. lorsque le visa délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le deuxième navire transformé en série : 10 %;

iv. lorsque le visa délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce
atteste que le navire constitue le troisième navire transformé en série : 5 %.

Pour l’application du paragraphe b du premier alinéa, le coût de
transformation, à la fin d’une année d’imposition, d’un navire admissible
d’une société admissible est égal à l’ensemble des montants suivants :
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a) l’excédent, pour la société admissible, de la partie engagée du coût de
transformation du navire admissible à la fin de l’année sur l’ensemble des
montants dont chacun est une aide gouvernementale, une aide non
gouvernementale ou un paiement apparent, attribuable à ce coût de
transformation, que la société admissible ou, dans le cas d’un paiement
apparent, une personne avec laquelle elle a un lien de dépendance a reçu, est
en droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard
à la date d’échéance de production qui lui est applicable pour cette année ;

b) tout remboursement effectué par la société dans l’année ou une année
d’imposition antérieure, conformément à une obligation juridique de ce faire,
d’une aide visée au paragraphe a à l’égard du navire admissible.

Pour l’application du paragraphe a du deuxième alinéa, l’expression
«paiement apparent » désigne un montant payé ou à payer par une personne
qui, dans le cadre de la transformation d’un navire admissible d’une société
admissible, exécute des travaux ou réalise des plans et devis pour le compte de
la société admissible, lorsque ce montant est payé ou à payer soit pour
l’utilisation de locaux, d’installations ou de matériel, soit pour la fourniture de
services, et que l’on peut raisonnablement considérer ce montant comme
inclus dans le coût de transformation du navire admissible.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une dépense engagée après le
25 mars 1997. Toutefois, lorsque le premier alinéa de l’article 1029.8.36.55.1
de cette loi, qu’il édicte, s’applique avant le 8 juin 1999, il doit se lire en y
remplaçant les mots « de l’Industrie et du Commerce» par les mots «de
l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la Technologie » dans la partie
qui précède le paragraphe a, dans les sous-paragraphes i à iv du paragraphe a
et dans les sous-paragraphes i à iv du paragraphe b.

215. 1. L’article 1029.8.36.56 de cette loi, modifié par l’article 20 du
chapitre 8 des lois de 1999, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement du paragraphe a par le suivant :

«a) un visa révoqué par le ministre de l’Industrie et du Commerce est nul à
compter du moment où la révocation prend effet ;» ;

2° par l’addition, après le paragraphe b, du suivant :

«c) aucun montant ne peut être réputé avoir été payé au ministre par une
société admissible, en vertu de l’article 1029.8.36.55.1, relativement à une
dépense qui serait, en l’absence du présent paragraphe, une dépense de
transformation incluse dans une dépense de transformation admissible de la
société admissible à l’égard d’un navire admissible de la société qui fait
l’objet d’un visa délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce lorsque :
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i. dans le cas où elle est visée à l’un des paragraphes b à d de la définition
de l’expression « dépense de transformation» prévue au premier alinéa de
l’article 1029.8.36.54, la dépense a été faite avant la date indiquée à cet effet
sur le visa ;

ii. dans le cas où elle a été faite après la date de délivrance du visa et est
visée à l’un des sous-paragraphes i et ii du paragraphe a de la définition de
l’expression «dépense de transformation » prévue au premier alinéa de l’article
1029.8.36.54 ou à l’un des paragraphes b et c de cette définition, le visa n’était
pas valide au moment où les traitements ou salaires ont été engagés ;

iii. dans le cas où elle a été faite après la date de délivrance du visa et est
visée au sous-paragraphe iii du paragraphe a de la définition de l’expression
«dépense de transformation » prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.54
ou au paragraphe d de cette définition, le visa n’était pas valide au moment où
les travaux ont été effectués.».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une
dépense engagée après le 9 mai 1996. Toutefois, lorsque le paragraphe a de
l’article 1029.8.36.56 de cette loi, que ce sous-paragraphe 1° édicte, s’applique
avant le 8 juin 1999, il doit se lire en y remplaçant les mots «de l’Industrie et
du Commerce » par les mots «de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie ».

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une
dépense engagée après le 25 mars 1997. Toutefois, lorsque la partie du
paragraphe c de l’article 1029.8.36.56 de cette loi qui précède le sous-
paragraphe i, que ce sous-paragraphe 2° édicte, s’applique avant le 8 juin
1999, elle doit se lire en y remplaçant les mots « de l’Industrie et du Commerce»
par les mots «de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la Technologie».

216. 1. Les articles 1029.8.36.57 à 1029.8.36.59 de cette loi sont remplacés
par les suivants :

«1029.8.36.57. Pour l’application de la présente section, la dépense
de construction admissible ou la dépense de transformation admissible d’une
société admissible à l’égard d’un navire admissible et le coût de construction
ou le coût de transformation, selon le cas, pour la société, de ce navire doivent
être diminués du montant de la contrepartie de l’aliénation d’un bien, ou de la
fourniture d’un service, en faveur de la société admissible ou d’une personne
avec laquelle elle a un lien de dépendance, sauf dans la mesure où l’on peut
raisonnablement considérer que cette contrepartie se rapporte soit à un bien
résultant de travaux, ou à des services, reliés à la construction ou à la
transformation, selon le cas, du navire admissible soit à un bien ou à la partie
d’un bien consommé dans le cadre de ces travaux ou de ces services.

«1029.8.36.58. Lorsque, à l’égard d’un contrat conclu dans le cadre
de la construction ou de la transformation d’un navire admissible, une personne
ou une société de personnes a obtenu, est en droit d’obtenir ou peut
raisonnablement s’attendre à obtenir un bénéfice ou un avantage autre que
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celui que l’on peut raisonnablement attribuer à la réalisation des plans et devis
relatifs au navire ou à des travaux de construction ou de transformation du
navire, que ce soit sous forme de remboursement, de compensation, de garantie,
de produit de l’aliénation d’un bien qui excède sa juste valeur marchande ou
sous toute autre forme ou de toute autre manière, le montant de la dépense de
construction admissible ou de la dépense de transformation admissible, selon
le cas, d’une société admissible pour une année d’imposition, à l’égard du
navire admissible et le coût de construction ou le coût de transformation, selon
le cas, pour la société, de ce navire admissible, pour cette année doivent être
diminués du montant de ce bénéfice ou de cet avantage que la personne ou la
société de personnes a obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement
s’attendre à obtenir, au plus tard à la date d’échéance de production qui est
applicable à la société admissible pour cette année d’imposition.

«1029.8.36.59. Pour l’application de la présente partie et des
règlements, le montant qu’une société admissible est réputée avoir payé au
ministre pour une année d’imposition en vertu de l’un des articles 1029.8.36.55
et 1029.8.36.55.1 est réputé ne pas être un montant d’aide ni un paiement
incitatif que la société a reçu d’un gouvernement.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une dépense engagée après le
25 mars 1997.

217. 1. La section II.6.6 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la
partie I de cette loi est abrogée.

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il abroge les articles 1029.8.36.70 et 1029.8.36.71
de cette loi, a effet depuis le 1er janvier 1997 et, lorsqu’il abroge la section
II.6.6 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I de cette loi, à
l’exception de ces articles 1029.8.36.70 et 1029.8.36.71, s’applique à une
année civile postérieure à l’année civile 1999. Toutefois, lorsque cette section
II.6.6 s’applique à l’égard de l’année civile 1999, les règles suivantes
s’appliquent :

1° elle doit se lire sans ses articles 1029.8.36.63 à 1029.8.36.69 et en y
insérant, après l’article 1029.8.36.66, les articles suivants :

«1029.8.36.66.1. Un contribuable admissible pour l’année civile 1999
qui joint à sa déclaration fiscale qu’il doit produire en vertu de l’article 1000
pour son année d’imposition dans laquelle se termine l’année civile 1999, un
formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits, est réputé, sous
réserve du troisième alinéa, avoir payé au ministre, à la date d’échéance du
solde qui lui est applicable pour cette année d’imposition, en acompte sur son
impôt à payer pour cette année d’imposition en vertu de la présente partie, le
montant déterminé selon la formule suivante :

A – B.

Dans la formule prévue au premier alinéa :
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a) la lettre A représente le montant que le contribuable admissible serait
réputé avoir ainsi payé au ministre en vertu de la présente section à l’égard de
l’année civile 1998, si chacun des employés du contribuable admissible ou d’un
membre d’un groupe d’employeurs associés dont est membre le contribuable
admissible, selon le cas, à l’égard duquel une période de 40 semaines, visée aux
paragraphes a à c de la définition de l’expression «employé admissible »
prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.60, au cours de laquelle il
occupait un emploi auprès du contribuable admissible ou du membre, a débuté
au cours de l’année civile 1998 et s’est terminée au cours de l’année civile
1999 et qui, de ce fait, est devenu un employé admissible du contribuable
admissible ou du membre au cours de cette année civile 1999, était inclus dans
le calcul du nombre maximal d’employés admissibles du contribuable
admissible ou du membre, selon le cas, à un moment quelconque de l’année
civile 1998 ;

b) la lettre B représente le montant que le contribuable admissible est
réputé avoir payé au ministre en vertu de la présente section à l’égard de
l’année civile 1998.

Aux fins de calculer les versements qu’une société admissible visée au
premier alinéa est tenue de faire en vertu du paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1027 ou de l’un des articles 1145, 1159.7, 1175 et 1175.19 lorsque
ces derniers réfèrent à ce paragraphe a, pour son année d’imposition visée au
premier alinéa, la société admissible est réputée avoir payé au ministre, en
acompte sur l’ensemble de son impôt à payer pour l’année en vertu de la
présente partie et de sa taxe à payer pour l’année en vertu des parties IV, IV.1,
VI et VI.1, à la première date qui suit la fin de l’année civile 1999 et à laquelle
elle doit au plus tard faire un tel versement, le montant déterminé pour l’année
d’imposition à son égard en vertu du premier alinéa.

Sous réserve du cinquième alinéa, lorsqu’une société admissible visée au
premier alinéa, dont l’année d’imposition dans laquelle se termine l’année
civile 1999 se termine au plus tôt le 1er mars qui suit la fin de cette année
civile, estime, au moyen du formulaire prescrit contenant les renseignements
prescrits qu’elle produit au ministre, le montant qu’elle est réputée avoir payé
au ministre, en vertu du premier alinéa, en acompte sur son impôt à payer pour
l’année d’imposition, les règles suivantes s’appliquent :

a) le ministre peut, à compter de cette date, verser à la société admissible le
montant ainsi estimé, dans la mesure où ce montant n’excède pas 36 000 $;

b) le montant versé en vertu du paragraphe a  est réputé un impôt à payer
par la société admissible en vertu de la présente partie et s’ajoute à son impôt
autrement à payer en vertu de cette partie pour l’année d’imposition ;

c) lorsque le montant versé en vertu du paragraphe a pour l’année
d’imposition excède le montant que la société admissible est réputée avoir
payé au ministre, en vertu du premier alinéa, en acompte sur son impôt à payer
pour l’année d’imposition, la société admissible doit payer un intérêt au taux
fixé à l’article 28 de la Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q.,  chapitre M-31)
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sur la différence entre ces deux montants, pour la période s’étendant du jour
où le montant est ainsi versé jusqu’au premier en date du jour du paiement de
cet excédent et du jour auquel la société admissible devient redevable d’un
intérêt en vertu de l’article 1037 ;

d) pour l’application du premier alinéa, la société admissible est réputée
avoir joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année
d’imposition y visée, le formulaire prescrit contenant les renseignements
prescrits exigé en vertu de ce premier alinéa.

Le quatrième alinéa ne s’applique pas à une société qui :

a) soit est débitrice du gouvernement en vertu d’une loi fiscale, au sens de
l’article 1 de la Loi sur le ministère du Revenu ;

b) soit a omis de produire une déclaration fiscale en vertu de l’article 1000
pour une année d’imposition antérieure ;

c) soit est un failli à un moment quelconque de l’année d’imposition ;

d) soit réduit, conformément au troisième alinéa, les versements qu’elle est
tenue de faire pour une période de l’année d’imposition.

«1029.8.36.66.2. Un contribuable admissible pour l’année civile
1999 qui est membre d’une société de personnes admissible pour cette année
et qui joint à sa déclaration fiscale qu’il doit produire en vertu de l’article 1000
soit, si l’exercice financier de la société de personnes qui comprend la fin de
l’année civile 1998 s’est terminé dans son année d’imposition 1999, pour son
année d’imposition dans laquelle se termine l’année civile 1999, soit, dans les
autres cas, pour son année d’imposition qui suit l’année d’imposition dans
laquelle se termine l’année civile 1999, un formulaire prescrit contenant les
renseignements prescrits, est réputé, sous réserve du troisième alinéa, avoir
payé au ministre, à la date d’échéance du solde qui lui est applicable pour cette
année d’imposition, en acompte sur son impôt à payer pour cette année
d’imposition en vertu de la présente partie, le moindre, d’une part, de l’excédent
de 36 000 $ sur l’ensemble du montant que le contribuable admissible est
réputé avoir payé au ministre en vertu de la présente section à l’égard de
l’année civile 1998 et du montant qu’il est réputé avoir payé au ministre en
vertu de l’article 1029.8.36.66.1 et, d’autre part, du montant déterminé selon
la formule suivante :

A – B.

Dans la formule prévue au premier alinéa :

a) la lettre A représente le montant que le contribuable admissible serait
réputé avoir ainsi payé au ministre en vertu de la présente section à l’égard de
l’année civile 1998, si chacun des employés de la société de personnes
admissible ou d’un membre d’un groupe d’employeurs associés dont est
membre la société de personnes admissible, selon le cas, à l’égard duquel une
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période de 40 semaines, visée aux paragraphes a à c de la définition de
l’expression «employé admissible » prévue au premier alinéa de l’article
1029.8.36.60, au cours de laquelle il occupait un emploi auprès de la société
de personnes admissible ou du membre, a débuté au cours de l’année civile
1998 et s’est terminée au cours de l’année civile 1999 et qui, de ce fait, est
devenu un employé admissible de la société de personnes admissible ou du
membre au cours de cette année civile 1999, était inclus dans le calcul du
nombre maximal d’employés admissibles de la société de personnes admissible
ou du membre, selon le cas, à un moment quelconque de l’année civile 1998 ;

b) la lettre B représente le montant que le contribuable admissible est
réputé avoir payé au ministre en vertu de la présente section à l’égard de
l’année civile 1998.

Aux fins de calculer les versements qu’une société admissible visée au
premier alinéa est tenue de faire en vertu du paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1027 ou de l’un des articles 1145, 1159.7, 1175 et 1175.19 lorsque
ces derniers réfèrent à ce paragraphe a, pour son année d’imposition visée au
premier alinéa, la société admissible est réputée avoir payé au ministre, en
acompte sur l’ensemble de son impôt à payer pour cette année d’imposition en
vertu de la présente partie et de sa taxe à payer pour l’année en vertu des
parties IV, IV.1, VI et VI.1, à la première date qui suit la fin de l’année civile
1999 et à laquelle elle doit au plus tard faire un tel versement, le montant
déterminé pour l’année d’imposition à son égard en vertu du premier alinéa. » ;

2° l’article 1029.8.36.72 de cette loi, que le paragraphe 1 abroge, doit se
lire en y remplaçant « l’un des articles 1029.8.36.63 à 1029.8.36.66 » par
« l’un des articles 1029.8.36.66.1 et 1029.8.36.66.2 ».

3. De plus, lorsque l’article 1029.8.36.60 de cette loi, que le paragraphe 1
abroge, s’applique aux années civiles 1997 et 1998 et que :

1° la définition de l’expression «particulier exclu » prévue au premier
alinéa de cet article 1029.8.36.60 s’applique :

a) à l’égard d’une année d’imposition d’un contribuable qui se termine
avant le 1er avril 1998, cette définition doit se lire en y remplaçant « l’un des
paragraphes a à d» par « l’un des paragraphes a à c» ;

b) à l’égard d’une année d’imposition d’un contribuable qui se termine
après le 31 mars 1998, cette définition doit se lire en y remplaçant « l’un des
paragraphes a à d» par « l’un des paragraphes a et b»;

2° la définition de l’expression « société admissible» prévue au premier
alinéa de cet article 1029.8.36.60 s’applique à l’égard d’une année d’imposition
d’un contribuable qui se termine après le 31 mars 1998, cette définition doit se
lire en y supprimant le paragraphe c.

218. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1029.8.36.72,
de ce qui suit :
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«SECTION II.6.7

«CRÉDIT POUR LA CRÉATION D’EMPLOIS DANS L’INDUSTRIE DU
VÊTEMENT ET DE LA CHAUSSURE

«§1. —Définitions et généralités

«1029.8.36.73. Dans la présente section, l’expression :

«aide gouvernementale » désigne une aide qui provient d’un gouvernement,
d’une municipalité ou d’un autre organisme public, que ce soit sous forme de
subvention, de prime, de prêt à remboursement conditionnel, de déduction
d’impôt, d’allocation d’investissement ou sous toute autre forme ;

«aide non gouvernementale » désigne un montant qui serait inclus dans le
calcul du revenu d’un contribuable en raison du paragraphe w de l’article 87,
si ce paragraphe se lisait sans qu’il ne soit tenu compte de ses sous-paragraphes
ii et iii ;

«année civile initiale » d’un contribuable ou d’une société de personnes
relativement à une entreprise de confection ou de fabrication de vêtements ou
de chaussures, désigne la première année civile qui suit l’année civile 1996
pour laquelle le contribuable ou la société de personnes est un contribuable
admissible ou une société de personnes admissible, dont le revenu brut pour
l’année d’imposition ou l’exercice financier, selon le cas, dans lequel se
termine cette année civile provient principalement de l’exploitation de cette
entreprise ;

«contribuable admissible », pour une année civile, désigne un contribuable
qui, dans l’année, exploite une entreprise au Québec et y a un établissement et
qui, pour l’année, est un particulier, autre qu’un particulier exclu, ou une
société admissible ;

«employé admissible» au cours d’une période comprise dans une année
civile désigne un employé, autre qu’un employé exclu à un moment quelconque
de cette période, qui, au cours de cette période, se présente au travail à un
établissement de son employeur situé au Québec et qui, tout au long de cette
période, consacre, lorsqu’il est en fonction, au moins 90 % de son temps à
entreprendre, superviser ou supporter directement la confection ou la fabrication
de vêtements ou de chaussures et, à cet égard, un employé qui occupe les
fonctions de marqueur, d’assortisseur, de couseur, de coupeur, d’assembleur,
de presseur, de confectionneur, d’empileur, d’examinateur, de faufileur, de
finisseur, d’opérateur, de retourneur ou de manoeuvre ou qui utilise, dans le
cadre de ses fonctions, un étaleur ou un séparateur est réputé entreprendre ou
supporter, selon le cas, directement la confection ou la fabrication de vêtements
ou de chaussures ;

«employé exclu » à un moment donné désigne un employé d’une société de
personnes admissible qui, à ce moment, a un lien de dépendance avec un
membre de cette société de personnes ou un employé d’une société admissible
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qui, à ce moment, est soit un actionnaire désigné de cette société, soit, lorsque
la société admissible est une coopérative, un membre désigné de cette société ;

«employeur admissible », relativement à un employé admissible, désigne
un contribuable admissible ou une société de personnes admissible de qui
l’employé admissible reçoit sa rémunération ;

«groupe d’employeurs associés », à la fin d’une année civile, a le sens que
lui donne l’article 1029.8.36.74 ;

«membre désigné » d’une société qui est une coopérative, dans une année
d’imposition, désigne un membre ayant, directement ou indirectement, à un
moment quelconque de l’année, au moins 10 % des voix lors d’une assemblée
des membres de la coopérative ;

«particulier exclu », pour une année civile, désigne une fiducie dont un des
bénéficiaires du capital ou du revenu est soit une société décrite à l’un des
paragraphes a et b de la définition de l’expression «société admissible » pour
l’année, soit une personne exonérée d’impôt en vertu du livre VIII pour son
année d’imposition dans laquelle se termine l’année civile ;

« remboursement d’aide admissible », pour une année d’imposition donnée
ou un exercice financier donné, d’un contribuable admissible ou d’une société
de personnes admissible, selon le cas, désigne :

a) dans le cas d’un contribuable admissible, l’ensemble des montants
suivants :

i. lorsque le contribuable paie au cours de l’année d’imposition donnée,
conformément à une obligation juridique de ce faire, un montant que l’on peut
raisonnablement considérer comme le remboursement d’une aide visée au
sous-paragraphe i du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1029.8.36.83
qui a réduit le montant des traitements ou salaires qu’il a versés à un employé
admissible, dans le cadre de l’exploitation d’une entreprise de confection ou
de fabrication de vêtements ou de chaussures, aux fins de calculer l’excédent
visé au paragraphe a de l’article 1029.8.36.76 déterminé à son égard
relativement à une année civile antérieure à l’année civile qui se termine dans
l’année d’imposition donnée, autres que des traitements ou salaires qu’il a
versés au cours de son année civile initiale relativement à cette entreprise, le
montant par lequel l’excédent qui serait déterminé en vertu du paragraphe a de
l’article 1029.8.36.76 à l’égard du contribuable admissible relativement à
l’année civile antérieure si chacun des montants d’aide versés à l’égard des
traitements ou salaires y visés était réduit de tout montant payé par le
contribuable admissible, à l’égard d’un tel montant d’aide, à titre de
remboursement au cours de l’année d’imposition donnée ou d’une année
d’imposition antérieure, excède l’ensemble des montants suivants :

1° le montant de l’excédent déterminé en vertu du paragraphe a de l’article
1029.8.36.76 à l’égard du contribuable admissible relativement à l’année
civile antérieure ;
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2° l’ensemble des montants déterminés pour une année d’imposition
antérieure à l’année d’imposition donnée en vertu du présent sous-paragraphe i ;

ii. lorsqu’une personne ou une société de personnes paie au cours d’une
année civile donnée qui se termine dans l’année d’imposition donnée,
conformément à une obligation juridique de ce faire, un montant que l’on peut
raisonnablement considérer comme le remboursement d’une aide visée au
sous-paragraphe i du paragraphe c du premier alinéa de l’article 1029.8.36.83
qui a réduit le montant des traitements ou salaires versés par la personne ou la
société de personnes, selon le cas, à un employé admissible, dans le cadre de
l’exploitation d’une entreprise de confection ou de fabrication de vêtements
ou de chaussures, aux fins de calculer l’excédent visé à l’article 1029.8.36.80
déterminé à l’égard d’une année civile antérieure à l’année civile donnée
relativement à un groupe d’employeurs associés dont la personne ou la société
de personnes était membre à la fin de cette année civile antérieure, autres que
des traitements ou salaires versés par la personne ou la société de personnes au
cours de son année civile initiale relativement à cette entreprise, la proportion,
représentée par le rapport entre le montant qui a été attribué au contribuable
admissible en vertu de l’entente qu’il a produite conformément à l’article
1029.8.36.78 à titre de membre de ce groupe d’employeurs associés à l’égard
de l’année civile antérieure et l’ensemble des montants attribués en vertu de
cette entente ou, en l’absence d’une telle entente, entre le montant des
traitements ou salaires versés par le contribuable admissible aux fins de
calculer cet excédent à l’égard de l’année civile antérieure et le montant des
traitements ou salaires versés par l’ensemble des membres du groupe
d’employeurs associés aux fins de calculer cet excédent à l’égard de cette
année civile antérieure, du montant par lequel l’excédent qui serait déterminé
en vertu de l’article 1029.8.36.80 à l’égard du groupe d’employeurs associés
relativement à l’année civile antérieure si chacun des montants d’aide versés à
l’égard des traitements ou salaires y visés était réduit de tout montant payé, à
l’égard d’un tel montant d’aide, par un membre de ce groupe, à titre de
remboursement au cours de l’année civile donnée ou d’une année civile
antérieure, excède l’ensemble des montants suivants :

1° le montant de l’excédent déterminé en vertu de l’article 1029.8.36.80 à
l’égard du groupe d’employeurs associés relativement à l’année civile
antérieure ;

2° l’ensemble des montants déterminés pour une année civile antérieure à
l’année civile donnée en vertu du présent sous-paragraphe ii ;

b) dans le cas d’une société de personnes admissible, l’ensemble des
montants suivants :

i. lorsque la société de personnes paie au cours de l’exercice financier
donné, conformément à une obligation juridique de ce faire, un montant que
l’on peut raisonnablement considérer comme le remboursement d’une aide
visée au sous-paragraphe i du paragraphe b du premier alinéa de l’article
1029.8.36.83 qui a réduit le montant des traitements ou salaires qu’elle a
versés à un employé admissible, dans le cadre de l’exploitation d’une entreprise



734 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 février 2000, 132e année, no 5 Partie 2

de confection ou de fabrication de vêtements ou de chaussures, aux fins de
calculer l’excédent visé au paragraphe a du premier alinéa de l’article
1029.8.36.77 déterminé à son égard relativement à une année civile antérieure
à l’année civile qui se termine dans l’exercice financier donné, autres que des
traitements ou salaires qu’elle a versés au cours de son année civile initiale
relativement à cette entreprise, le montant par lequel l’excédent qui serait
déterminé en vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1029.8.36.77
à l’égard de la société de personnes admissible relativement à l’année civile
antérieure si chacun des montants d’aide versés à l’égard des traitements ou
salaires y visés était réduit de tout montant payé par la société de personnes
admissible, à l’égard d’un tel montant d’aide, à titre de remboursement au
cours de l’exercice financier donné ou d’un exercice financier antérieur,
excède l’ensemble des montants suivants :

1° le montant de l’excédent déterminé en vertu du paragraphe a du premier
alinéa de l’article 1029.8.36.77 à l’égard de la société de personnes admissible
relativement à l’année civile antérieure ;

2° l’ensemble des montants déterminés pour un exercice financier antérieur
à l’exercice financier donné en vertu du présent sous-paragraphe i ;

ii. lorsqu’une personne ou une société de personnes paie au cours d’une
année civile donnée qui se termine dans l’exercice financier donné,
conformément à une obligation juridique de ce faire, un montant que l’on peut
raisonnablement considérer comme le remboursement d’une aide visée au
sous-paragraphe i du paragraphe c du premier alinéa de l’article 1029.8.36.83
qui a réduit le montant des traitements ou salaires versés par la personne ou la
société de personnes, selon le cas, à un employé admissible, dans le cadre de
l’exploitation d’une entreprise de confection ou de fabrication de vêtements
ou de chaussures, aux fins de calculer l’excédent visé à l’article 1029.8.36.80
déterminé à l’égard d’une année civile antérieure à l’année civile donnée
relativement à un groupe d’employeurs associés dont la personne ou la société
de personnes était membre à la fin de cette année civile antérieure, autres que
des traitements ou salaires versés par la personne ou la société de personnes au
cours de son année civile initiale relativement à cette entreprise, la proportion,
représentée par le rapport entre le montant qui a été attribué à la société de
personnes admissible en vertu de l’entente qu’elle a produite conformément à
l’article 1029.8.36.79 à titre de membre de ce groupe d’employeurs associés à
l’égard de l’année civile antérieure et l’ensemble des montants attribués en
vertu de cette entente ou, en l’absence d’une telle entente, entre le montant des
traitements ou salaires versés par la société de personnes admissible aux fins
de calculer cet excédent à l’égard de l’année civile antérieure et le montant des
traitements ou salaires versés par l’ensemble des membres du groupe
d’employeurs associés aux fins de calculer cet excédent à l’égard de cette
année civile antérieure, du montant par lequel l’excédent qui serait déterminé
en vertu de l’article 1029.8.36.80 à l’égard du groupe d’employeurs associés
relativement à l’année civile antérieure si chacun des montants d’aide versés à
l’égard des traitements ou salaires y visés était réduit de tout montant payé à
l’égard d’un tel montant d’aide par un membre de ce groupe, à titre de
remboursement au cours de l’année civile donnée ou d’une année civile
antérieure, excède l’ensemble des montants suivants :
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1° le montant de l’excédent déterminé en vertu de l’article 1029.8.36.80 à
l’égard du groupe d’employeurs associés relativement à l’année civile
antérieure ;

2° l’ensemble des montants déterminés pour une année civile antérieure à
l’année civile donnée en vertu du présent sous-paragraphe ii ;

«société admissible », pour une année civile, désigne une société dont la
totalité ou la quasi-totalité du revenu brut pour son année d’imposition dans
laquelle se termine l’année civile, provient de l’exploitation d’une entreprise
admissible, autre qu’une société :

a) qui est exonérée d’impôt pour l’année d’imposition en vertu du livre
VIII ;

b) qui serait exonérée d’impôt pour l’année d’imposition en vertu de
l’article 985, si ce n’était de l’article 192 ou de l’exception prévue au deuxième
alinéa de cet article 985 et si ce dernier article se lisait en y insérant, après le
deuxième alinéa, l’alinéa suivant :

«La filiale entièrement contrôlée d’une société qui est elle-même une telle
filiale d’une autre société est réputée, pour l’application du présent article,
une filiale entièrement contrôlée de cette autre société.» ;

«société de personnes admissible », pour une année civile, désigne une
société de personnes qui, dans l’année, exploite une entreprise au Québec et y
a un établissement et qui, si elle était une société, serait une société admissible
pour cette année civile ;

« traitement ou salaire » signifie le revenu calculé en vertu des chapitres I et
II du titre II du livre III mais ne comprend pas les jetons de présence d’un
administrateur, un boni, une prime au rendement, une rémunération pour du
travail exécuté en sus des heures habituelles de travail, une commission ni un
avantage visé à la section II du chapitre II du titre II du livre III ;

«vêtements » ne comprend pas les bijoux et tout autre objet semblable
servant à la parure.

Pour l’application de la définition de l’expression « employé admissible»
prévue au premier alinéa :

a) lorsqu’un employé se présente au travail, au cours d’une période comprise
dans une année civile, à un établissement de son employeur situé au Québec
ainsi qu’à un établissement de celui-ci situé à l’extérieur du Québec, cet
employé est réputé pour cette période :

i. sauf si le sous-paragraphe ii s’applique, ne se présenter au travail qu’à
cet établissement situé au Québec ;
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ii. ne se présenter au travail qu’à cet établissement situé à l’extérieur du
Québec, lorsque, au cours de cette période, il se présente au travail
principalement à un tel établissement de son employeur ;

b) lorsque, au cours d’une période comprise dans une année civile, un
employé n’est pas requis de se présenter au travail à un établissement de son
employeur et que son traitement ou salaire, relativement à cette période, est
versé d’un tel établissement situé au Québec, l’employé est réputé se présenter
au travail à cet établissement si les tâches qu’il accomplit au cours de cette
période le sont principalement au Québec.

Pour l’application de la définition de l’expression «remboursement d’aide
admissible» prévue au premier alinéa, le remboursement, à un moment donné,
par un contribuable membre d’une société de personnes d’une aide
gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale qui est attribuable à des
traitements ou salaires versés par la société de personnes, est réputé effectué
par la société de personnes, à ce moment, à titre de remboursement d’une aide
gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale attribuable à ces
traitements ou salaires.

Pour l’application de la présente section, la mention d’une année civile se
terminant dans une année d’imposition ou dans un exercice financier comprend
la mention d’une année civile dont la fin coïncide avec celle de cette année
d’imposition ou de cet exercice financier, selon le cas.

«1029.8.36.74. Un groupe d’employeurs associés, à la fin d’une
année civile, désigne l’ensemble des employeurs admissibles dont le revenu
brut pour l’année d’imposition dans laquelle se termine l’année civile provient
principalement de l’exploitation d’une entreprise de confection ou de fabrication
de vêtements ou de chaussures et qui sont des sociétés associées entre elles à
ce moment, et, pour l’application du présent article, les règles suivantes
s’appliquent :

a) l’employeur qui est un particulier, autre qu’une fiducie, est réputé une
société dont l’ensemble des actions du capital-actions comportant un droit de
vote appartiennent au particulier à ce moment ;

b) l’employeur qui est une société de personnes est réputé une société dont
l’année d’imposition correspond à son exercice financier et dont l’ensemble
des actions du capital-actions comportant un droit de vote appartiennent à
chaque membre de la société de personnes, à ce moment, dans une proportion
représentée par le rapport entre :

i. la part du membre dans le revenu ou la perte de la société de personnes
pour son exercice financier qui comprend ce moment, en supposant, si le
revenu et la perte de la société de personnes pour cet exercice financier sont
nuls, que le revenu de la société de personnes pour cet exercice financier est
égal à 1 000 000 $ ; et
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ii. le revenu ou la perte de la société de personnes pour son exercice
financier qui comprend ce moment, en supposant, si le revenu et la perte de la
société de personnes pour cet exercice financier sont nuls, que le revenu de la
société de personnes pour cet exercice financier est égal à 1 000 000 $;

c) l’employeur qui est une fiducie est réputé une société dont l’ensemble
des actions du capital-actions comportant un droit de vote :

i. dans le cas d’une fiducie testamentaire en vertu de laquelle un ou
plusieurs bénéficiaires sont en droit de recevoir la totalité du revenu qui
provient de la fiducie avant la date du décès de l’un d’entre eux ou du dernier
survivant de ceux-ci, appelée «date de l’attribution » dans le présent paragraphe,
et en vertu de laquelle aucune autre personne ne peut, avant la date de
l’attribution, recevoir ou autrement obtenir la jouissance du revenu ou du
capital de la fiducie :

1° sont la propriété d’un tel bénéficiaire à ce moment, lorsque sa part dans
le revenu ou le capital de la fiducie dépend de l’exercice par toute personne,
ou de l’absence d’exercice par toute personne, d’une faculté d’élire et que ce
moment survient avant la date de l’attribution ;

2° sont la propriété d’un tel bénéficiaire à ce moment dans une proportion
représentée par le rapport entre la juste valeur marchande du droit à titre
bénéficiaire de ce bénéficiaire dans la fiducie et la juste valeur marchande des
droits à titre bénéficiaire de tous les bénéficiaires dans la fiducie, lorsque le
sous-paragraphe 1° ne s’applique pas et que ce moment survient avant la date
de l’attribution ;

ii. dans le cas où la part d’un bénéficiaire dans le revenu accumulé ou dans
le capital de la fiducie dépend de l’exercice par toute personne, ou de l’absence
d’exercice par toute personne, d’une faculté d’élire, sont la propriété du
bénéficiaire à ce moment, sauf si le sous-paragraphe i s’applique et que ce
moment survient avant la date de l’attribution ;

iii. dans tous les cas où le sous-paragraphe ii ne s’applique pas, sont la
propriété du bénéficiaire à ce moment dans une proportion représentée par le
rapport entre la juste valeur marchande de son droit à titre bénéficiaire dans la
fiducie et la juste valeur marchande de tous les droits à titre bénéficiaire dans
la fiducie, sauf si le sous-paragraphe i s’applique et que ce moment survient
avant la date de l’attribution ;

iv. dans le cas d’une fiducie visée à l’article 467, sont la propriété, à ce
moment, de la personne y visée de qui un bien de la fiducie ou un bien pour
lequel il a été substitué a été reçu, directement ou indirectement.

«1029.8.36.75. Lorsque l’on peut raisonnablement considérer que
l’une des principales raisons de l’existence distincte de deux ou de plusieurs
employeurs admissibles, dans une année civile, est de faire en sorte qu’un
contribuable admissible soit réputé avoir payé un montant au ministre en vertu
de la présente section à l’égard de cette année ou d’augmenter un montant
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qu’un contribuable admissible est réputé avoir payé au ministre en vertu de
cette section à l’égard de cette année, ces employeurs admissibles sont réputés,
pour l’application de la présente section, membres d’un groupe d’employeurs
associés à la fin de l’année.

«§2. —Crédits

«1029.8.36.76. Un contribuable admissible pour une année civile
donnée postérieure à l’année civile 1997 et antérieure à l’année civile 2002
qui n’est pas membre d’un groupe d’employeurs associés à la fin de l’année
civile donnée et qui joint à sa déclaration fiscale qu’il doit produire en vertu de
l’article 1000 pour l’année d’imposition dans laquelle se termine l’année
civile donnée le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits, est
réputé avoir payé au ministre, à la date d’échéance du solde qui lui est
applicable pour cette année d’imposition, en acompte sur son impôt à payer
pour cette année d’imposition en vertu de la présente partie, un montant égal à
20 % de l’ensemble des montants suivants :

a) si le revenu brut du contribuable admissible pour l’année d’imposition
provient principalement de l’exploitation d’une entreprise de confection ou de
fabrication de vêtements ou de chaussures, l’excédent de l’ensemble des
montants dont chacun représente les traitements ou salaires qu’il a versés à un
employé au cours d’une période comprise dans l’année civile donnée pour
laquelle l’employé est un employé admissible sur l’ensemble des montants
dont chacun représente les traitements ou salaires qu’il a versés à un employé
au cours d’une période comprise dans son année civile initiale, relativement à
cette entreprise, pour laquelle l’employé est un employé admissible ;

b) le remboursement d’aide admissible du contribuable admissible pour
l’année d’imposition.

«1029.8.36.77. Lorsqu’une société de personnes admissible pour
une année civile donnée postérieure à l’année civile 1997 et antérieure à
l’année civile 2002 n’est pas membre d’un groupe d’employeurs associés à la
fin de l’année civile donnée, chaque contribuable admissible pour l’année
civile donnée qui est membre de la société de personnes admissible à la fin de
l’exercice financier donné de celle-ci dans lequel s’est terminée l’année civile
donnée, et qui joint à sa déclaration fiscale qu’il doit produire en vertu de
l’article 1000 pour l’année d’imposition dans laquelle se termine l’exercice
financier donné de la société de personnes admissible le formulaire prescrit
contenant les renseignements prescrits, est réputé avoir payé au ministre, à la
date d’échéance du solde qui lui est applicable pour cette année d’imposition,
en acompte sur son impôt à payer pour cette année d’imposition en vertu de la
présente partie, un montant égal à 20 % de sa part de l’ensemble des montants
suivants :

a) si le revenu brut de la société de personnes admissible pour l’exercice
financier donné provient principalement de l’exploitation d’une entreprise de
confection ou de fabrication de vêtements ou de chaussures, l’excédent de
l’ensemble des montants dont chacun représente les traitements ou salaires
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qu’elle a versés à un employé au cours d’une période comprise dans l’année
civile donnée pour laquelle l’employé est un employé admissible sur l’ensemble
des montants dont chacun représente les traitements ou salaires qu’elle a
versés à un employé au cours d’une période comprise dans son année civile
initiale, relativement à cette entreprise, pour laquelle l’employé est un employé
admissible ;

b) le remboursement d’aide admissible de la société de personnes admissible
pour l’exercice financier donné.

Pour l’application du premier alinéa, la part d’un contribuable admissible
d’un montant est égale à la proportion de ce montant représentée par le rapport
entre la part du contribuable admissible du revenu ou de la perte de la société
de personnes admissible pour l’exercice financier de cette société de personnes
qui se termine dans son année d’imposition, et le revenu ou la perte de cette
société de personnes pour cet exercice financier, en supposant, si le revenu et
la perte de la société de personnes pour cet exercice financier sont nuls, que le
revenu de la société de personnes pour cet exercice financier est égal à
1 000 000 $.

«1029.8.36.78. Un contribuable admissible pour une année civile
donnée postérieure à l’année civile 1997 et antérieure à l’année civile 2002
qui est membre d’un groupe d’employeurs associés à la fin de l’année civile
donnée et qui joint à sa déclaration fiscale qu’il doit produire en vertu de
l’article 1000 pour l’année d’imposition dans laquelle se termine l’année
civile donnée le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits, est
réputé, s’il produit au ministre, au moyen du formulaire prescrit, l’entente
visée à l’article 1029.8.36.80 à l’égard de l’année civile donnée, avoir payé au
ministre, à la date d’échéance du solde qui lui est applicable pour cette année
d’imposition, en acompte sur son impôt à payer pour cette année d’imposition
en vertu de la présente partie, un montant égal à 20 % de l’ensemble des
montants suivants :

a) si le revenu brut du contribuable admissible pour l’année d’imposition
provient principalement de l’exploitation d’une entreprise de confection ou de
fabrication de vêtements ou de chaussures, le moindre des montants suivants :

i. le montant qui lui est attribué à l’égard de l’année civile donnée
conformément à cette entente ;

ii. l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun représente les
traitements ou salaires qu’il a versés à un employé au cours d’une période
comprise dans l’année civile donnée pour laquelle l’employé est un employé
admissible sur l’ensemble des montants dont chacun représente les traitements
ou salaires qu’il a versés à un employé au cours d’une période comprise dans
son année civile initiale, relativement à cette entreprise, pour laquelle l’employé
est un employé admissible ;

b) le remboursement d’aide admissible du contribuable admissible pour
l’année d’imposition.
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«1029.8.36.79. Lorsqu’une société de personnes admissible pour
une année civile donnée postérieure à l’année civile 1997 et antérieure à
l’année civile 2002 est membre d’un groupe d’employeurs associés à la fin de
l’année civile donnée, chaque contribuable admissible pour l’année civile
donnée qui est membre de cette société de personnes admissible à la fin de
l’exercice financier donné de celle-ci dans lequel s’est terminée l’année civile
donnée, et qui joint à sa déclaration fiscale qu’il doit produire en vertu de
l’article 1000 pour l’année d’imposition dans laquelle se termine l’exercice
financier donné de la société de personnes admissible le formulaire prescrit
contenant les renseignements prescrits, est réputé, s’il produit au ministre, au
moyen du formulaire prescrit, l’entente visée à l’article 1029.8.36.80 à l’égard
de l’année civile donnée, avoir payé au ministre, à la date d’échéance du solde
qui lui est applicable pour cette année d’imposition, en acompte sur son impôt
à payer pour cette année d’imposition en vertu de la présente partie, un
montant égal à 20 % de sa part de l’ensemble des montants suivants :

a) si le revenu brut de la société de personnes admissible pour l’exercice
financier donné provient principalement de l’exploitation d’une entreprise de
confection ou de fabrication de vêtements ou de chaussures, le moindre des
montants suivants :

i. le montant qui est attribué à la société de personnes admissible à l’égard
de l’année civile donnée conformément à cette entente ;

ii. l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun représente les
traitements ou salaires qu’elle a versés à un employé au cours d’une période
comprise dans l’année civile donnée pour laquelle l’employé est un employé
admissible sur l’ensemble des montants dont chacun représente les traitements
ou salaires qu’elle a versés à un employé au cours d’une période comprise
dans son année civile initiale, relativement à cette entreprise, pour laquelle
l’employé est un employé admissible ;

b) le remboursement d’aide admissible de la société de personnes admissible
pour l’exercice financier donné.

Pour l’application du premier alinéa, la part d’un contribuable admissible
d’un montant est égale à la proportion de ce montant représentée par le rapport
entre la part du contribuable admissible du revenu ou de la perte de la société
de personnes admissible pour l’exercice financier de cette société de personnes
qui se termine dans son année d’imposition, et le revenu ou la perte de cette
société de personnes pour cet exercice financier, en supposant, si le revenu et
la perte de la société de personnes pour cet exercice financier sont nuls, que le
revenu de la société de personnes pour cet exercice financier est égal à
1 000 000 $.

«1029.8.36.80. L’entente à laquelle réfèrent les articles 1029.8.36.78
et 1029.8.36.79, à l’égard d’une année civile donnée, désigne celle en vertu de
laquelle tous les membres du groupe d’employeurs associés y visé attribuent à
l’un ou plusieurs d’entre eux, pour l’application de la présente section, un ou
plusieurs montants dont l’ensemble pour l’année civile donnée n’est pas
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supérieur à l’excédent de l’ensemble des montants dont chacun représente les
traitements ou salaires versés dans le cadre de l’exploitation d’une entreprise
de confection ou de fabrication de vêtements ou de chaussures par un membre
de ce groupe à un employé au cours d’une période comprise dans l’année
civile donnée pour laquelle l’employé est un employé admissible du membre
sur l’ensemble des montants dont chacun représente les traitements ou salaires
versés dans le cadre de l’exploitation d’une telle entreprise par un membre de
ce groupe à un employé au cours d’une période comprise dans son année
civile initiale relativement à cette entreprise pour laquelle l’employé est un
employé admissible.

«1029.8.36.81. Pour l’application de la présente section, lorsque le
nombre de jours de l’année civile initiale d’un contribuable ou d’une société
de personnes, relativement à une entreprise de confection ou de fabrication de
vêtements ou de chaussures, au cours de laquelle le contribuable ou la société
de personnes a exploité cette entreprise, appelé, dans le présent article, « nombre
de jours de qualification » du contribuable ou de la société de personnes, selon
le cas, est inférieur à 365, l’ensemble des montants dont chacun représente les
traitements ou salaires versés dans le cadre de l’exploitation de cette entreprise
par ce contribuable ou cette société de personnes à un employé au cours d’une
période comprise dans son année civile initiale relativement à cette entreprise,
pour laquelle l’employé est un employé admissible du contribuable ou de la
société de personnes, selon le cas, diminué du montant déterminé, à l’égard de
ces traitements ou salaires, conformément aux paragraphes a à c du premier
alinéa de l’article 1029.8.36.83, est réputé égal à la proportion de cet ensemble,
déterminé par ailleurs autrement que par l’effet de l’article 1029.8.36.86,
représentée par le rapport entre 365 et le nombre de jours de qualification du
contribuable ou de la société de personnes, selon le cas, relativement à cette
entreprise.

«1029.8.36.82. Lorsque l’ensemble des montants attribués, aux
termes d’une entente visée à l’un des articles 1029.8.36.78 et 1029.8.36.79
pour une année civile, par les membres d’un groupe d’employeurs associés à
la fin de cette année est supérieur à l’excédent déterminé pour l’année à
l’égard du groupe d’employeurs associés en vertu de l’article 1029.8.36.80, le
montant ainsi attribué à chacun de ces membres pour l’année est réputé, pour
l’application de cet article 1029.8.36.78 ou 1029.8.36.79, selon le cas, égal à
la proportion du montant de cet excédent représentée par le rapport entre le
montant attribué pour l’année à ce membre aux termes de l’entente et l’ensemble
des montants attribués pour l’année aux termes de l’entente.

«§3. —Aide gouvernementale, aide non gouvernementale et autres

«1029.8.36.83. Aux fins de calculer le montant qui est réputé avoir
été payé au ministre, pour une année d’imposition, par un contribuable en
vertu de l’un des articles 1029.8.36.76 à 1029.8.36.79, les règles suivantes
s’appliquent :
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a) le montant des traitements ou salaires visés au paragraphe a de l’article
1029.8.36.76 ou au sous-paragraphe ii du paragraphe a de l’article 1029.8.36.78
versés par le contribuable doit être diminué, le cas échéant :

i. du montant de toute aide gouvernementale ou de toute aide non
gouvernementale qui est attribuable à ces traitements ou salaires que le
contribuable a reçue, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre
à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est applicable
pour son année d’imposition, à l’exception d’un tel montant d’aide
gouvernementale qui a réduit le montant des traitements ou salaires en vertu
du sous-paragraphe ii ;

ii. de la partie de tels traitements ou salaires que l’on peut raisonnablement
considérer comme étant incluse dans le calcul d’une dépense à l’égard de
laquelle le contribuable est réputé avoir payé un montant au ministre en vertu
du présent chapitre pour une année d’imposition quelconque ;

iii. du montant de tout bénéfice ou avantage, que ce soit sous forme de
remboursement, de compensation, de garantie, de produit de l’aliénation d’un
bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous toute autre forme ou de
toute autre manière, autre que celui qui découle de l’exercice des fonctions
d’un employé admissible, qu’une personne ou une société de personnes a
obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir, au
plus tard à la date d’échéance de production qui lui est applicable pour son
année d’imposition, dans la mesure où l’on peut raisonnablement considérer
que ce bénéfice ou cet avantage est attribuable, directement ou indirectement,
à une partie ou à la totalité du montant des traitements ou salaires versés par le
contribuable ;

b) le montant des traitements ou salaires visés au paragraphe a du premier
alinéa de l’article 1029.8.36.77 ou au sous-paragraphe ii du paragraphe a du
premier alinéa de l’article 1029.8.36.79 versés, au cours d’une année civile,
par une société de personnes dont le contribuable est membre doit être
diminué, le cas échéant :

i. du montant de toute aide gouvernementale ou de toute aide non
gouvernementale qui est attribuable à ces traitements ou salaires que la société
de personnes a reçue, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre
à recevoir, au plus tard six mois après la fin de l’exercice financier de la
société de personnes dans lequel s’est terminée cette année civile ;

ii. de la partie de tels traitements ou salaires que l’on peut raisonnablement
considérer comme étant incluse dans le calcul d’une dépense effectuée par la
société de personnes à l’égard de laquelle le contribuable est réputé avoir payé
un montant au ministre en vertu du présent chapitre pour une année d’imposition
quelconque ;

iii. du montant de tout bénéfice ou avantage, que ce soit sous forme de
remboursement, de compensation, de garantie, de produit de l’aliénation d’un
bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous toute autre forme ou de
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toute autre manière, autre que celui qui découle de l’exercice des fonctions
d’un employé admissible, qu’une personne ou une autre société de personnes
a obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir,
au plus tard six mois après la fin de l’exercice financier de la société de
personnes dans lequel s’est terminée cette année civile, dans la mesure où l’on
peut raisonnablement considérer que ce bénéfice ou cet avantage est attribuable,
directement ou indirectement, à une partie ou à la totalité du montant des
traitements ou salaires versés par la société de personnes ;

c) le montant des traitements ou salaires versés par un membre d’un
groupe d’employeurs associés, déterminé aux fins de calculer le montant
pouvant être attribué, pour une année civile, par les membres de ce groupe
d’employeurs associés conformément à l’article 1029.8.36.80 à l’un ou
plusieurs d’entre eux, doit être diminué, le cas échéant :

i. du montant de toute aide gouvernementale ou de toute aide non
gouvernementale qui est attribuable à ces traitements ou salaires que ce
membre a reçue, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à
recevoir, au plus tard à la date d’échéance de production qui lui est applicable
pour son année d’imposition ou, dans le cas d’un membre qui est une société
de personnes, au plus tard six mois après la fin de l’exercice financier de la
société de personnes dans lequel s’est terminée l’année civile, à l’exception
d’un tel montant d’aide gouvernementale qui a réduit le montant des traitements
ou salaires en vertu du sous-paragraphe ii ;

ii. de la partie de tels traitements ou salaires que l’on peut raisonnablement
considérer comme étant incluse dans le calcul d’une dépense à l’égard de
laquelle :

1° dans le cas d’un membre du groupe d’employeurs associés qui est un
contribuable, le contribuable est réputé avoir payé un montant au ministre en
vertu du présent chapitre pour une année d’imposition quelconque ;

2° dans le cas d’un membre du groupe d’employeurs associés qui est une
société de personnes, un contribuable membre de la société de personnes est
réputé avoir payé un montant au ministre en vertu du présent chapitre pour
une année d’imposition quelconque ;

iii. du montant de tout bénéfice ou avantage, que ce soit sous forme de
remboursement, de compensation, de garantie, de produit de l’aliénation d’un
bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous toute autre forme ou de
toute autre manière, autre que celui qui découle de l’exercice des fonctions
d’un employé admissible, qu’une personne ou une société de personnes a
obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir,
dans le cas d’un membre qui est un contribuable, au plus tard à la date
d’échéance de production qui lui est applicable pour son année d’imposition
ou, dans le cas d’un membre qui est une société de personnes, au plus tard six
mois après la fin de l’exercice financier de la société de personnes dans lequel
s’est terminée l’année civile, dans la mesure où l’on peut raisonnablement
considérer que ce bénéfice ou cet avantage est attribuable, directement ou
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indirectement, à une partie ou à la totalité du montant des traitements ou
salaires versés par le membre.

Pour l’application du présent article, lorsque, à un moment donné, un
contribuable membre d’une société de personnes a reçu, est en droit de
recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir une aide
gouvernementale ou une aide non gouvernementale, le montant de cette aide
qui est attribuable à des traitements ou salaires versés par la société de
personnes est réputé reçu par la société de personnes à ce moment à titre
d’aide gouvernementale ou d’aide non gouvernementale, selon le cas,
attribuable à ces traitements ou salaires.

«1029.8.36.84. Pour l’application de la présente section, est réputé
un montant payé au cours d’une année civile à titre de remboursement d’une
aide par un contribuable ou par une société de personnes, selon le cas, un
montant qui, à la fois :

a) a réduit un montant des traitements ou salaires :

i. dans le cas d’une aide visée à l’un des paragraphes a et b du premier
alinéa de l’article 1029.8.36.83, aux fins de calculer le montant que le
contribuable est réputé avoir payé au ministre pour une année d’imposition en
vertu du paragraphe a de l’article 1029.8.36.76 ou qu’un contribuable
admissible membre de la société de personnes admissible est réputé avoir
payé au ministre pour une année d’imposition en vertu du paragraphe a du
premier alinéa de l’article 1029.8.36.77 ;

ii. dans le cas d’une aide visée au paragraphe c du premier alinéa de
l’article 1029.8.36.83, aux fins de calculer l’excédent visé à l’article
1029.8.36.80 déterminé pour une année civile relativement à un groupe
d’employeurs associés dont le contribuable ou la société de personnes est
membre ;

b) n’a pas été reçu par le contribuable ou la société de personnes ;

c) a cessé, au cours de cette année civile, d’être un montant que le
contribuable ou la société de personnes peut raisonnablement s’attendre à
recevoir.

«1029.8.36.85. Pour l’application de la présente section, lorsqu’un
contribuable ou une société de personnes a reçu, est en droit de recevoir ou
peut raisonnablement s’attendre à recevoir une aide non gouvernementale, ou
lorsqu’une personne ou une société de personnes a obtenu, est en droit
d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir un bénéfice ou avantage,
que ce soit sous forme de remboursement, de compensation, de garantie, de
produit de l’aliénation d’un bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous
toute autre forme ou de toute autre manière, à l’égard d’une année d’imposition
ou d’un exercice financier dans lequel se termine l’année civile initiale du
contribuable ou de la société de personnes, selon le cas, relativement à une
entreprise de confection ou de fabrication de vêtements ou de chaussures, et
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que l’on peut raisonnablement considérer que la raison principale justifiant
cette aide ou ce bénéfice ou avantage, est de réduire, conformément au sous-
paragraphe i ou iii de l’un des paragraphes a à c du premier alinéa de l’article
1029.8.36.83, selon le cas, le montant des traitements ou salaires versés par le
contribuable ou la société de personnes au cours de son année civile initiale,
relativement à cette entreprise, afin soit de faire en sorte qu’un contribuable
soit réputé avoir payé un montant au ministre en vertu de la présente section
pour une année d’imposition, soit d’augmenter un montant qu’un contribuable
est réputé avoir payé au ministre en vertu de la présente section pour une
année d’imposition, le montant de cette aide ou de ce bénéfice ou avantage est
réputé égal à zéro.

«1029.8.36.86. Lorsque, à un moment donné d’une année civile
donnée, les activités qu’exerçait une personne ou une société de personnes,
appelée « le vendeur » dans le présent article, au cours de son année civile
initiale relativement à une entreprise de confection ou de fabrication de
vêtements ou de chaussures, diminuent ou cessent en tout ou en partie, et que
l’on peut raisonnablement considérer que, de ce fait, une autre personne ou
société de personnes, appelée « l’acquéreur » dans le présent article, soit
commence, après le moment donné, à exercer des activités semblables dans le
cadre de l’exploitation d’une telle entreprise, soit augmente, après ce moment,
l’importance de telles activités dans un tel cadre, aux fins de déterminer le
montant qu’un contribuable est réputé avoir payé au ministre en vertu de la
présente section à l’égard de l’année civile donnée ou d’une année civile
subséquente et pour l’application du présent article à compter du moment
donné, les règles suivantes s’appliquent, sauf lorsque le premier alinéa de
l’article 549 ou l’article 564 s’applique :

a) le montant donné du vendeur est réputé égal, à compter du moment
donné, à l’excédent de son montant donné, déterminé en vertu du présent
article, immédiatement avant le moment donné sur le montant déterminé selon
la formule suivante :

A ×  B ×  C ;

b) d’une part, l’acquéreur est réputé, pour l’application du présent article à
compter du moment donné, avoir exercé, au cours de son année civile initiale,
la partie des activités du vendeur dont l’exercice a diminué ou cessé au
moment donné, et, d’autre part, le montant donné de l’acquéreur est réputé, à
compter du moment donné, égal au total du montant donné de l’acquéreur,
déterminé en vertu du présent article, immédiatement avant le moment donné
et du montant déterminé selon la formule suivante :

A ×  B ×  D.

Dans les formules visées aux paragraphes a et b du premier alinéa:

a) la lettre A représente la partie du montant donné du vendeur, déterminé
en vertu du présent article, immédiatement avant le moment donné, que l’on
peut raisonnablement attribuer aux activités exercées par le vendeur au cours
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de son année civile initiale dont l’exercice a diminué ou cessé au moment
donné;

b) la lettre B représente la proportion représentée par le rapport entre le
nombre d’employés admissibles du vendeur affectés à l’exercice de la partie
de ces activités qui a diminué ou cessé au moment donné et le nombre
d’employés admissibles du vendeur affectés à l’exercice de ces activités
immédiatement avant le moment donné;

c) la lettre C représente, lorsque le présent article s’applique aux fins de
déterminer le montant qu’un contribuable est réputé avoir payé au ministre en
vertu de la présente section à l’égard de l’année civile donnée, la proportion
représentée par le rapport entre le nombre de jours de l’année civile donnée
qui suivent le moment donné et 365 ;

d) la lettre D représente, lorsque le premier alinéa s’applique aux fins de
déterminer le montant qu’un contribuable est réputé avoir payé au ministre en
vertu de la présente section à l’égard de l’année civile donnée, la proportion
représentée par le rapport entre le nombre de jours de l’année civile donnée au
cours desquels l’acquéreur exerce les activités dont l’exercice par le vendeur a
cessé ou diminué au moment donné et 365.

Pour l’application du présent article, le montant donné du vendeur ou de
l’acquéreur est égal à l’ensemble des montants dont chacun représente les
traitements ou salaires versés par le vendeur ou l’acquéreur, selon le cas, à un
employé au cours d’une période comprise dans son année civile initiale
relativement à l’entreprise visée au premier alinéa, pour laquelle l’employé
est un employé admissible, diminué du montant déterminé, à l’égard de ces
traitements ou salaires, conformément à l’un des paragraphes a à c du premier
alinéa de l’article 1029.8.36.83.

«1029.8.36.87. Un contribuable admissible ne peut être réputé avoir
payé un montant au ministre en acompte sur son impôt à payer pour une année
d’imposition en vertu de l’un des articles 1029.8.36.76 à 1029.8.36.79, que
s’il produit au ministre les renseignements prescrits au moyen du formulaire
prescrit au plus tard 12 mois après la date d’échéance de production qui lui est
applicable pour l’année.

«1029.8.36.88. Pour l’application de la présente section, une aide
gouvernementale ou une aide non gouvernementale ne comprend pas un
montant qu’un contribuable est réputé avoir payé au ministre pour une année
d’imposition en vertu de la présente section.
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«SECTION II.6.8

«CRÉDIT POUR LA CRÉATION DE FONDS D’INVESTISSEMENT

«§1. —Interprétation et généralités

«1029.8.36.89. Dans la présente section, l’expression :

«aide gouvernementale » désigne une aide qui provient d’un gouvernement,
d’une municipalité ou d’un autre organisme public, que ce soit sous forme de
subvention, de prime, de prêt à remboursement conditionnel, de déduction
d’impôt, d’allocation d’investissement ou sous toute autre forme, à l’exclusion
d’un montant qui est réputé avoir été payé au ministre pour une année
d’imposition en vertu de la présente section ;

«aide non gouvernementale » désigne un montant qui serait inclus dans le
calcul du revenu d’un contribuable en raison du paragraphe w de l’article 87,
si ce paragraphe se lisait sans qu’il ne soit tenu compte de ses sous-paragraphes
ii et iii, à l’exclusion d’un montant qui est réputé avoir été payé au ministre
pour une année d’imposition en vertu de la présente section ;

«date de référence » applicable à un fonds d’investissement admissible
d’une société admissible désigne la date inscrite sur le visa d’admissibilité ou
le visa provisoire, selon le cas, délivré à la société admissible à l’égard du
fonds d’investissement admissible et qui correspond, selon le cas :

a) lorsque ce fonds est un fonds commun de placement visé au paragraphea
de la définition de l’expression « fonds d’investissement admissible », à la
date du premier calcul de la valeur liquidative de ses parts ;

b) lorsque ce fonds est une société d’investissement à capital variable visé
au paragraphe b de la définition de l’expression « fonds d’investissement
admissible», à la date du premier calcul de la valeur liquidative de ses
actions ;

c) lorsque ce fonds est un fonds distinct visé au paragraphe c de la définition
de l’expression « fonds d’investissement admissible», à la date du premier
calcul de la valeur liquidative de ses titres ;

«dépense de démarrage admissible » d’une société admissible pour une
année d’imposition à l’égard d’un fonds d’investissement admissible de la
société admissible, désigne l’excédent :

a) de l’ensemble des montants dont chacun représente, d’une part, un
montant inscrit sur l’attestation que le ministre des Finances a délivrée pour
l’année à la société admissible à l’égard de dépenses relatives au fonds
d’investissement admissible, et, d’autre part, le montant d’une dépense à
l’égard de laquelle l’attestation certifie, à la fois :

i. qu’elle est attribuable à la période de démarrage et d’implantation de ce
fonds ;
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ii. qu’elle a été engagée, après le 31 décembre 1997 et avant le 731e jour
qui suit la date de référence applicable à ce fonds, par la société admissible au
cours de l’année; sur

b) l’ensemble des montants dont chacun représente un montant d’aide
gouvernementale ou d’aide non gouvernementale attribuable à une dépense
visée au paragraphe a, que la société admissible a reçue, est en droit de
recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date
d’échéance de production qui lui est applicable pour l’année donnée visée à
l’article 1029.8.36.90 ;

«dépense de démarrage réputée » d’une société admissible pour une année
d’imposition à l’égard d’un fonds d’investissement admissible de la société
admissible, désigne l’ensemble des montants dont chacun représente un montant
payé par la société admissible dans l’année, appelée « année donnée» dans la
présente définition, conformément à une obligation juridique de ce faire, à
titre de remboursement d’une aide qui a réduit, aux fins de calculer une
dépense de démarrage admissible de la société admissible à l’égard de ce
fonds pour une année d’imposition antérieure et à l’égard de laquelle la
société admissible est réputée avoir payé un montant au ministre en vertu de
l’article 1029.8.36.90 pour cette année d’imposition antérieure ou, selon le
cas, pour une année d’imposition postérieure à cette année d’imposition
antérieure mais antérieure à l’année donnée, l’ensemble visé au paragraphe a
de la définition de l’expression «dépense de démarrage admissible » et
déterminé relativement à la société admissible à l’égard de ce fonds pour cette
année d’imposition antérieure ;

« fonds d’investissement admissible » d’une société admissible désigne
l’un des fonds d’investissement suivants si, d’une part, il est reconnu par le
ministre des Finances pour l’application de la présente section et du titre VII.2.1
du livre IV et, d’autre part, n’est pas un fonds d’investissement exclu :

a) un fonds commun de placement, au sens de la Loi sur les valeurs
mobilières (chapitre V-1.1), qui est constitué en vertu d’un contrat de placement
collectif conclu par la société admissible et dont la date du premier calcul de la
valeur liquidative de ses parts est postérieure au 31 décembre 1997 et antérieure
au 1er avril 2000 ;

b) une société d’investissement à capital variable, au sens de la Loi sur les
valeurs mobilières, qui est constituée par la société admissible et dont la date
du premier calcul de la valeur liquidative de ses actions est postérieure au
31 décembre 1997 et antérieure au 1er avril 2000 ;

c) lorsque la société admissible est une société d’assurance sur la vie, un
fonds distinct, au sens des règlements édictés en vertu de la Loi sur les
assurances (chapitre A-32), qui est constitué par la société admissible et dont
la date du premier calcul de la valeur liquidative de ses titres est postérieure au
31 décembre 1997 et antérieure au 1er avril 2000 ;

« fonds d’investissement exclu » désigne l’un des fonds suivants :
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a) un fonds dispensé de l’établissement d’un prospectus en vertu des
dispositions de la section II du chapitre II du titre II de la Loi sur les valeurs
mobilières, ou un fonds qui serait ainsi dispensé si ses titres n’étaient pas
distribués uniquement à l’extérieur du Québec ;

b) un fonds distinct, au sens des règlements édictés en vertu de la Loi sur
les assurances, constitué dans le cadre d’un contrat variable, au sens de ces
règlements, dont l’émission n’a pas à être accompagnée d’un dépliant explicatif
visé à l’article 216 de ces règlements en raison de l’exception prévue à cet
article ;

«société admissible », pour une année d’imposition, désigne une société
qui, dans l’année, exploite une entreprise au Québec et y a un établissement,
dont la totalité ou la quasi-totalité du revenu brut, pour l’année, provient de
l’exploitation d’une entreprise admissible, et qui n’est pas :

a) une société qui est exonérée d’impôt pour l’année en vertu du livre VIII,
autre qu’un assureur visé au paragraphe k de l’article 998 qui n’est pas ainsi
exonéré d’impôt sur la totalité de son revenu imposable pour l’année en raison
de l’article 999.0.1 ;

b) une société qui serait exonérée d’impôt pour l’année en vertu de l’article
985 si ce n’était de l’article 192 ou de l’exception prévue au deuxième alinéa
de cet article 985 et si ce dernier article se lisait en y insérant, après le
deuxième alinéa, le suivant :

«La filiale entièrement contrôlée d’une société qui est elle-même une telle
filiale d’une autre société est réputée, pour l’application du présent article,
une filiale entièrement contrôlée de cette autre société.» ;

c) une société régie, dans l’année, par une loi constituant un fonds de
travailleurs ;

«visa d’admissibilité » délivré à une société admissible à l’égard d’un
fonds d’investissement admissible de la société admissible, désigne un visa
délivré à la société admissible par le ministre des Finances attestant, d’après
les renseignements qui lui ont été fournis par la société admissible, que les
travaux relatifs à la promotion et à la mise en marché du fonds d’investissement
admissible, de même que les activités relatives à l’administration et à la
gestion de ce fonds, sont en totalité ou en quasi-totalité effectués au Québec ;

«visa provisoire » délivré à une société admissible à l’égard d’un fonds
d’investissement admissible de la société admissible, désigne un visa délivré à
la société admissible par le ministre des Finances attestant, d’une part, d’après
les renseignements qui lui ont été fournis par la société admissible, que les
travaux relatifs à la promotion et à la mise en marché du fonds d’investissement
admissible, de même que les activités relatives à l’administration de ce fonds,
sont en totalité ou en quasi-totalité effectués au Québec, qu’au moins 75 %
des activités relatives à la gestion de ce fonds sont effectuées au Québec et,
d’autre part, que la société admissible s’est engagée à ce que les activités
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relatives à la gestion de ce fonds soient, au plus tard le dernier jour de la
période de trois ans qui commence à la date de référence applicable à ce fonds,
effectuées en totalité ou en quasi-totalité au Québec.

Pour l’application de la définition de l’expression « dépense de démarrage
réputée» prévue au premier alinéa, est réputé un montant payé à titre de
remboursement d’une aide par une société admissible dans une année
d’imposition, conformément à une obligation juridique de ce faire, un montant
qui, à la fois :

a) a réduit, en raison du paragraphe b de la définition de l’expression
«dépense de démarrage admissible » prévue au premier alinéa, l’ensemble
visé au paragraphe a de cette définition, aux fins de calculer une dépense de
démarrage admissible à l’égard de laquelle la société admissible est réputée
avoir payé un montant au ministre en vertu de l’article 1029.8.36.90 ;

b) n’a pas été reçu par la société ;

c) a cessé, dans cette année d’imposition, d’être un montant que la société
peut raisonnablement s’attendre à recevoir.

«§2. —Crédit

«1029.8.36.90. Une société admissible qui, pour une année
d’imposition donnée, joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour
l’année donnée en vertu de l’article 1000, d’une part, une copie du visa
d’admissibilité valide qui lui a été délivré à l’égard d’un fonds d’investissement
admissible de celle-ci et dont la date n’est pas postérieure à la date d’échéance
de production qui est applicable à la société admissible pour l’année donnée,
et, d’autre part, le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits,
est réputée, sous réserve du deuxième alinéa, avoir payé au ministre à la date
d’échéance du solde qui lui est applicable pour l’année donnée, en acompte
sur son impôt à payer pour l’année donnée en vertu de la présente partie, un
montant égal au moindre des montants suivants :

a) 50 % de l’ensemble des montants suivants :

i. sa dépense de démarrage admissible pour l’année donnée à l’égard de ce
fonds ;

ii. sa dépense de démarrage réputée pour l’année donnée à l’égard de ce
fonds ;

iii. lorsqu’un visa provisoire a, antérieurement à la délivrance du visa
d’admissibilité à la société admissible à l’égard du fonds d’investissement
admissible, été délivré à celle-ci à l’égard de ce fonds, et que la date du visa
d’admissibilité est postérieure à la date d’échéance de production qui est
applicable à la société admissible pour l’année d’imposition qui précède
l’année donnée, l’ensemble des montants dont chacun représente sa dépense
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de démarrage admissible, à l’égard de ce fonds, pour une année d’imposition
antérieure à l’année donnée;

b) l’excédent de 250 000 $ sur l’ensemble des montants dont chacun
représente un montant réputé avoir été payé au ministre, en vertu du présent
article, par la société admissible à l’égard de ce fonds pour une année
d’imposition antérieure.

Une société admissible ne peut, pour une année d’imposition donnée
relativement à un fonds d’investissement admissible de celle-ci, être réputée
avoir payé un montant au ministre en vertu du premier alinéa à l’égard de sa
dépense de démarrage admissible à l’égard de ce fonds pour l’année donnée
ou, selon le cas, pour une année d’imposition antérieure à l’année donnée, que
si elle joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année donnée
en vertu de l’article 1000 les documents suivants :

a) une copie de l’attestation valide que le ministre des Finances lui a
délivrée pour l’année donnée à l’égard de ce fonds;

b) une copie de l’attestation valide qui lui a été délivrée pour l’année
donnée ou, selon le cas, pour cette année d’imposition antérieure, à l’égard de
cette dépense et qui est visée à la définition de l’expression « dépense de
démarrage admissible » prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.89.

«1029.8.36.91. Lorsque le ministre des Finances révoque soit un
visa d’admissibilité qu’il a délivré à une société admissible à l’égard d’un
fonds d’investissement admissible de celle-ci, soit une attestation qu’il a
délivrée pour une année d’imposition à une société admissible à l’égard d’un
tel fonds et qui est visée au paragraphe a du deuxième alinéa de
l’article 1029.8.36.90, et que cette révocation survient à un moment donné
dans les huit ans qui suivent la date de référence à l’égard du fonds ou, lorsque
la société n’est pas une société privée sous contrôle canadien, dans les neuf
ans qui suivent cette date de référence, les règles suivantes s’appliquent :

a) toute attestation qu’il a délivrée à la société à l’égard de ce fonds pour
une année d’imposition, de même que le visa d’admissibilité qu’il lui a délivré
à l’égard de ce fonds, sont, pour l’application de la présente section, nuls et
non avenus à compter du moment où ils ont été délivrés ;

b) la société doit, pour toute année d’imposition qui se termine avant le
moment donné et pour laquelle, d’une part, elle a produit sa déclaration fiscale
en vertu de l’article 1000 et, d’autre part, elle est réputée avoir payé au
ministre, en vertu de l’article 1029.8.36.90, un montant en acompte sur son
impôt à payer en vertu de la présente partie à l’égard du fonds d’investissement
admissible, produire au ministre, au plus tard à la date d’échéance de production
qui lui est applicable pour l’année d’imposition qui comprend le moment
donné, une déclaration fiscale modifiée dans laquelle il doit être tenu compte
des conséquences fiscales de cette révocation à l’égard de ce montant.
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Malgré l’article 1007 et l’expiration des délais prévus à l’article 1010 :

a) le ministre peut, dans l’année qui suit la date d’échéance de production
visée au paragraphe b du premier alinéa, en l’absence de la déclaration fiscale
modifiée que la société doit produire en vertu de ce paragraphe b, déterminer
de nouveau, pour toute année d’imposition pour laquelle la révocation visée
au premier alinéa entraîne des conséquences fiscales en vertu de la présente
partie, le montant que la société est réputée avoir payé en vertu de
l’article 1029.8.36.90 à l’égard du fonds d’investissement admissible et faire
toute cotisation ou nouvelle cotisation des intérêts et des pénalités à payer par
celle-ci en vertu de la présente partie ;

b) le ministre peut aussi déterminer de nouveau le montant que la société
est réputée avoir payé en vertu de l’article 1029.8.36.90 à l’égard du fonds
d’investissement admissible, les intérêts et les pénalités en vertu de la présente
partie et faire toute nouvelle détermination ou nouvelle cotisation ou établir
une cotisation supplémentaire, selon le cas :

i. dans les trois ans qui suivent le plus tardif soit du jour du dépôt à la poste,
conformément au paragraphe a, d’un avis de détermination pour une année
d’imposition, soit du jour où une déclaration fiscale modifiée pour l’année
d’imposition est produite conformément au paragraphe b du premier alinéa;

ii. dans les quatre ans qui suivent le jour visé au sous-paragraphe i si, à la
fin de l’année d’imposition concernée, la société n’est pas une société privée
sous contrôle canadien.

Toutefois, le ministre ne peut, à l’égard d’une année d’imposition pour
laquelle la révocation visée au premier alinéa entraîne des conséquences
fiscales en vertu de la présente partie, faire une détermination, une nouvelle
détermination, une cotisation ou une nouvelle cotisation ou établir une cotisation
supplémentaire au-delà des périodes visées à l’un des sous-paragraphes a et
a.0.1 du paragraphe 2 de l’article 1010 que dans la mesure où la détermination,
la nouvelle détermination, la cotisation, la nouvelle cotisation ou la cotisation
supplémentaire peut raisonnablement être considérée comme se rapportant à
une conséquence fiscale visée au paragraphe b du premier alinéa.

«1029.8.36.92. Pour l’application de la présente section, lorsque le
ministre des Finances remplace ou révoque une attestation qu’il a délivrée
pour une année d’imposition à une société admissible à l’égard de sa dépense
de démarrage admissible pour cette année d’imposition relativement à un
fonds d’investissement admissible de celle-ci, les règles suivantes s’appliquent :

a) l’attestation remplacée est nulle et non avenue à compter du moment où
elle a été délivrée ou réputée délivrée et la nouvelle attestation est réputée
avoir été délivrée à ce moment pour cette année d’imposition ;

b) l’attestation révoquée est nulle et non avenue à compter du moment où
elle a été délivrée ou réputée délivrée.
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«1029.8.36.93. Lorsque, à l’égard d’une dépense de démarrage
admissible d’une société admissible pour une année d’imposition à l’égard
d’un fonds d’investissement admissible de celle-ci, une personne ou une
société de personnes a obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement
s’attendre à obtenir un bénéfice ou un avantage autre que celui que l’on peut
raisonnablement attribuer au démarrage et à l’implantation de ce fonds, que ce
soit sous forme de remboursement, de compensation, de garantie, de produit
de l’aliénation d’un bien qui excède sa juste valeur marchande ou sous toute
autre forme ou de toute autre manière, le montant de cette dépense de démarrage
admissible doit être diminué du montant de ce bénéfice ou de cet avantage que
la personne ou la société de personnes a obtenu, est en droit d’obtenir ou peut
raisonnablement s’attendre à obtenir, au plus tard à la date d’échéance de
production qui est applicable à la société admissible pour l’année d’imposition
pour laquelle l’article 1029.8.36.90 peut s’appliquer à la société admissible à
l’égard de cette dépense.

«1029.8.36.94. Une société admissible ne peut être réputée avoir
payé un montant au ministre en acompte sur son impôt à payer pour une année
d’imposition donnée en vertu de l’article 1029.8.36.90 que si elle produit au
ministre les renseignements prescrits au moyen du formulaire prescrit, la
copie du visa y prévue et, le cas échéant, la copie des attestations y prévue au
plus tard 12 mois après la date d’échéance de production qui lui est applicable
pour l’année donnée.

«SECTION II.6.9

«CRÉDIT RELATIF AUX GESTIONNAIRES DE FONDS

«§1. —Interprétation et généralités

«1029.8.36.95. Dans la présente section, l’expression :

«aide gouvernementale » désigne une aide qui provient d’un gouvernement,
d’une municipalité ou d’un autre organisme public, que ce soit sous forme de
subvention, de prime, de prêt à remboursement conditionnel, de déduction
d’impôt, d’allocation d’investissement ou sous toute autre forme, à l’exclusion
d’un montant qui est réputé avoir été payé au ministre pour une année
d’imposition en vertu de la présente section ;

«aide non gouvernementale » désigne un montant qui serait inclus dans le
calcul du revenu d’un contribuable en raison du paragraphe w de l’article 87,
si ce paragraphe se lisait sans qu’il ne soit tenu compte de ses sous-paragraphes
ii et iii, à l’exclusion d’un montant qui est réputé avoir été payé au ministre
pour une année d’imposition en vertu de la présente section ;

« gestionnaire de fonds admissible» d’une société pour une année
d’imposition désigne un particulier à l’égard duquel une attestation est délivrée
à la société pour l’année par le ministre des Finances, à l’effet que, pendant
toute la période d’admissibilité applicable au particulier pour l’année
relativement à la société, celui-ci consacre la totalité ou la quasi-totalité de
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son temps de travail relatif à son emploi auprès de la société à des activités de
gestion de fonds dans un établissement de la société situé au Québec ;

«période d’admissibilité » applicable à un particulier pour une année
d’imposition relativement à une société, désigne la partie de l’année comprise
dans la période pour laquelle le visa d’admissibilité délivré à la société à
l’égard du particulier est valide ;

«salaire » désigne le revenu calculé en vertu des chapitres I et II du titre II
du livre III ;

«salaire admissible» versé par une société pour une année d’imposition à
un particulier désigne le moindre des montants suivants :

a) le montant obtenu en multipliant 62 500 $ par le rapport entre, d’une
part, le nombre de semaines qui se terminent dans la période d’admissibilité
applicable au particulier pour l’année relativement à la société et pour lesquelles
celle-ci lui a versé un montant à titre de salaire et, d’autre part, 52 ;

b) l’excédent :

i. de l’ensemble des montants dont chacun représente un montant que la
société a versé au particulier à titre de salaire pour une semaine qui se termine
dans la période d’admissibilité applicable au particulier pour l’année
relativement à la société ; sur

ii. l’ensemble des montants dont chacun représente un montant d’aide
gouvernementale ou d’aide non gouvernementale attribuable à un tel salaire,
que la société a reçu, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement
s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de production qui lui
est applicable pour l’année ;

«société admissible » désigne l’une des sociétés suivantes :

a) une société qui est inscrite auprès de la Commission des valeurs
mobilières du Québec à titre de conseiller en valeurs de plein exercice
conformément à la Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1) ;

b) une société de gestion de portefeuille dont la clientèle se compose
uniquement d’acquéreurs avertis, au sens de la Loi sur les valeurs mobilières,
et qui est dispensée de l’inscription à titre de conseiller en valeurs en vertu de
l’article 157 de cette loi ;

«visa d’admissibilité » à l’égard d’un particulier désigne un visa délivré à
une société, après le 31 mars 1998 et avant le 1er janvier 2002, par le ministre
des Finances et attestant que le particulier se qualifie à titre de gestionnaire de
fonds pour l’application de la présente section.

Pour l’application de la définition de l’expression « salaire admissible »
prévue au premier alinéa, une semaine qui se termine dans la période
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d’admissibilité applicable au particulier pour l’année relativement à la société
est réputée ne pas être une telle semaine lorsque, selon le cas :

a) la société n’est pas une société admissible à un moment quelconque de
cette semaine ;

b) le particulier est un actionnaire désigné de la société à un moment
quelconque de cette semaine ;

c) le montant que la société a versé au particulier à titre de salaire pour
cette semaine représente moins de 26 heures de travail.

«§2. —Crédit

«1029.8.36.96. Une société qui, dans une année d’imposition, emploie
un particulier à titre de gestionnaire de fonds admissible est réputée, sous
réserve du deuxième alinéa, avoir payé au ministre à la date d’échéance du
solde qui lui est applicable pour cette année, en acompte sur son impôt à payer
pour cette année en vertu de la présente partie, un montant égal à 40 % du
salaire admissible qu’elle verse pour l’année à ce particulier, si elle joint à sa
déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année en vertu de l’article 1000
les documents suivants :

a) le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits ;

b) une copie du visa d’admissibilité qui lui a été délivré à l’égard de ce
particulier ;

c) une copie de l’attestation qui est visée à la définition de l’expression
«gestionnaire de fonds admissible » prévue au premier alinéa de l’article
1029.8.36.95 et qui lui a été délivrée pour l’année à l’égard de ce particulier.

Aux fins de calculer les versements qu’une société visée au premier alinéa
est tenue de faire en vertu du paragraphe a du premier alinéa de l’article 1027
ou de l’un des articles 1145, 1159.7, 1175 et 1175.19 lorsque ces derniers
réfèrent à ce paragraphe a, cette société est réputée avoir payé au ministre, en
acompte sur l’ensemble de son impôt à payer pour l’année en vertu de la
présente partie et de sa taxe à payer pour l’année en vertu des parties IV, IV.1,
VI et VI.1, à la date où chaque versement doit au plus tard être payé, le
montant qui serait déterminé en vertu du premier alinéa si celui-ci s’appliquait
seulement à la période couverte par ce versement.

«1029.8.36.97. Pour l’application de la présente section, lorsque le
ministre des Finances révoque un visa d’admissibilité ou une attestation qu’il
a délivré à une société à l’égard d’un particulier, ce visa ou cette attestation,
selon le cas, est nul et non avenu à compter du moment où il a été délivré.

«1029.8.36.98. Lorsque, dans une année d’imposition, une société
paie, conformément à une obligation juridique de ce faire, un montant que
l’on peut raisonnablement considérer comme le remboursement d’une aide
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gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale visée au sous-paragraphe
ii du paragraphe b de la définition de l’expression «salaire admissible »
prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.36.95 qui a été prise en
considération aux fins de calculer un salaire admissible donné engagé par la
société à l’égard d’un particulier dans une année d’imposition donnée et à
l’égard duquel la société est réputée avoir payé un montant au ministre en
vertu de l’article 1029.8.36.96 pour l’année d’imposition donnée, la société
est réputée avoir payé au ministre pour cette année d’imposition si elle joint à
sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour l’année en vertu de l’article
1000, le formulaire prescrit, un montant égal à l’excédent du montant qu’elle
serait réputée avoir payé au ministre pour cette année donnée en vertu de cet
article 1029.8.36.96, si tout montant ainsi payé en remboursement d’une aide
gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale dans l’année ou dans
une année antérieure avait réduit le montant déterminé en vertu du sous-
paragraphe ii de ce paragraphe b dans l’année donnée, sur l’ensemble des
montants suivants :

a) le montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre en vertu de l’article
1029.8.36.96 pour cette année donnée ;

b) tout montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre pour une année
antérieure en vertu du présent article à l’égard d’un montant payé à titre de
remboursement de cette aide gouvernementale ou de cette aide non
gouvernementale.

«1029.8.36.99. Pour l’application de l’article 1029.8.36.98, est réputé
un montant payé à titre de remboursement d’une aide par une société dans une
année d’imposition, conformément à une obligation juridique de ce faire, un
montant qui, à la fois :

a) a réduit, par l’effet du sous-paragraphe ii du paragraphe b de la définition
de l’expression « salaire admissible» prévue au premier alinéa de l’article
1029.8.36.95, un salaire admissible aux fins de calculer un montant que la
société est réputée avoir payé au ministre en vertu de l’article 1029.8.36.96 ;

b) n’a pas été reçu par la société ;

c) a cessé dans cette année d’imposition d’être un montant que la société
peut raisonnablement s’attendre à recevoir.

«1029.8.36.100. Lorsque, à l’égard d’un emploi qu’un particulier
occupe auprès d’une société à titre de gestionnaire de fonds admissible, une
personne ou une société de personnes a obtenu, est en droit d’obtenir ou peut
raisonnablement s’attendre à obtenir un bénéfice ou un avantage autre que
celui que l’on peut raisonnablement attribuer à l’exercice de cet emploi, le
montant du salaire admissible versé par la société à ce particulier à l’égard de
cet emploi pour une année d’imposition doit être diminué du montant de ce
bénéfice ou de cet avantage que la personne ou la société de personnes a
obtenu, est en droit d’obtenir ou peut raisonnablement s’attendre à obtenir, au
plus tard à la date d’échéance de production qui est applicable à la société



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 février 2000, 132e année, no 5 757

pour cette année d’imposition, dans la mesure où le montant de ce bénéfice ou
de cet avantage n’a pas diminué le montant du salaire admissible versé par la
société à ce particulier à l’égard de cet emploi pour une année d’imposition
antérieure.

«1029.8.36.101. Une société ne peut être réputée avoir payé un
montant au ministre en acompte sur son impôt à payer pour une année
d’imposition donnée en vertu de l’un des articles 1029.8.36.96 et 1029.8.36.98,
que si elle produit au ministre les renseignements prescrits au moyen du
formulaire prescrit ainsi que, le cas échéant, la copie du visa et la copie de
l’attestation visées à l’article 1029.8.36.96, au plus tard 12 mois après la date
d’échéance de production qui lui est applicable pour l’année donnée. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte les sections II.6.7 et II.6.8 du chapitre
III.1 du titre III du livre IX de la partie I de cette loi, a effet depuis le 1er janvier
1998. Toutefois, lorsque le premier alinéa de l’article 1029.8.36.73 de cette
loi, que ce paragraphe 1 édicte, s’applique à une année d’imposition qui se
termine avant le 1er avril 1998, il doit se lire :

1° en y remplaçant, dans la définition de l’expression «particulier exclu »,
«à l’un des paragraphes a et b» par « à l’un des paragraphes a à c»;

2° en y ajoutant, dans la définition de l’expression «société admissible »,
le paragraphe suivant :

«c) une société dont la totalité ou la quasi-totalité du revenu brut pour
l’année d’imposition provient des opérations d’un centre financier
international ; ».

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte la section II.6.9 du chapitre III.1 du
titre III du livre IX de la partie I de cette loi, s’applique à l’égard d’un salaire
versé après le 31 mars 1998.

219. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1029.8.50, de
ce qui suit :

«SECTION II.8.1

«CRÉDIT POUR REMBOURSEMENT D’UN REVENU PROVENANT
D’UN EMPLOI

«1029.8.50.1. Lorsqu’un particulier doit rembourser, en totalité ou
en partie, un montant qu’il a inclus dans le calcul de son revenu provenant
d’une charge ou d’un emploi pour une ou plusieurs années d’imposition
antérieures, conformément à une entente selon laquelle il doit rembourser tout
montant qui lui a été versé pour une période pendant la totalité de laquelle il
n’exerçait pas les fonctions afférentes à sa charge ou à son emploi, ce particulier
est réputé avoir payé au ministre à la date d’échéance du solde qui lui est
applicable pour une année d’imposition donnée au cours de laquelle il effectue
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le remboursement d’un tel montant ou au cours de laquelle un tel
remboursement est effectué pour son compte, s’il réside au Québec le dernier
jour de cette année d’imposition donnée, en acompte sur son impôt à payer
pour l’année donnée en vertu de la présente partie, un montant égal au produit
obtenu en multipliant par la proportion représentée par le rapport entre le
montant remboursé par lui ou pour son compte dans l’année donnée et le
montant total qu’il doit rembourser, l’ensemble des montants dont chacun
représente l’excédent :

a) de l’impôt à payer par le particulier, pour une année d’imposition
antérieure à laquelle le montant qu’il doit rembourser se rapporte, en vertu de
la présente partie et, lorsque cette année d’imposition est antérieure à l’année
d’imposition 1998, en vertu de la partie I.1 ; sur

b) l’impôt que le particulier aurait eu à payer, pour l’année antérieure visée
au paragraphe a, en vertu de la présente partie et, lorsque cette année est
antérieure à l’année d’imposition 1998, en vertu de la partie I.1, si la partie du
montant qu’il doit rembourser, que l’on peut raisonnablement considérer
comme se rapportant à cette année antérieure, avait été déduite dans le calcul
de son revenu imposable pour cette année antérieure.

Toutefois, s’il s’agit d’un particulier visé au deuxième alinéa de l’article 22,
il n’est réputé avoir ainsi payé au ministre pour l’année que la partie du
montant déterminé à son égard pour l’année en vertu du premier alinéa,
représentée par la proportion visée à son égard pour l’année au deuxième
alinéa de l’article 22.

Pour l’application du premier alinéa, lorsqu’un particulier décède ou cesse
de résider au Canada au cours d’une année d’imposition, le dernier jour de son
année d’imposition est réputé le jour de son décès ou le dernier jour où il a
résidé au Canada, selon le cas.

De plus, aux fins d’établir l’excédent visé au premier alinéa à l’égard d’une
année d’imposition antérieure donnée, les règles suivantes s’appliquent :

a) la proportion visée au deuxième alinéa de l’article 22 pour l’année
antérieure donnée est réputée égale à 1 ;

b) lorsqu’un particulier résidait au Canada hors du Québec le dernier jour
de l’année antérieure donnée, il est réputé avoir résidé au Québec le dernier
jour de cette année antérieure.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un remboursement effectué à
compter de l’année d’imposition 1998.

220. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1029.8.109,
de ce qui suit :
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«SECTION II.17

«CRÉDIT POUR LES PARTICULIERS HABITANT SUR LE
TERRITOIRE D’UN VILLAGE NORDIQUE

«§1. —Interprétation

«1029.8.110. Dans la présente section, l’expression :

«conjoint admissible » d’un particulier pour une année d’imposition désigne
la personne qui est son conjoint à la fin du 31 décembre de l’année et qui, à ce
moment, ne vit pas séparée du particulier ;

«mois » signifie un mois de calendrier, soit la période s’échelonnant du
premier au dernier jour d’un mois ;

«mois déterminé» d’une année d’imposition désigne le mois d’août et celui
de décembre de l’année d’imposition suivante ;

«revenu familial » d’un particulier pour une année d’imposition désigne
l’excédent, sur 26 000 $, de l’ensemble des montants suivants:

a) le revenu du particulier pour l’année calculé en tenant compte des règles
prévues au titre II du livre V.2.1 ;

b) le revenu, pour l’année, de son conjoint admissible pour l’année, calculé
en tenant compte des règles prévues au titre II du livre V.2.1 ;

«village nordique» désigne une municipalité constituée conformément à la Loi
sur les villages nordiques et l’Administration régionale Kativik (chapitre V-6.1).

«1029.8.111. Pour l’application de la définition de l’expression
«conjoint admissible » prévue à l’article 1029.8.110, une personne n’est
considérée comme vivant séparée d’un particulier à la fin du 31 décembre
d’une année d’imposition que si elle vit séparée du particulier à ce moment en
raison de l’échec de leur mariage et si cette séparation s’est poursuivie
pendant une période d’au moins 90 jours qui comprend ce moment.

«1029.8.112. Pour l’application de la définition de l’expression
«revenu familial » prévue à l’article 1029.8.110, lorsqu’un particulier n’a
résidé au Canada que pendant une partie d’une année d’imposition, son
revenu pour l’année est réputé égal au revenu qui serait déterminé à son égard,
pour l’année, en vertu de la présente partie, si ce revenu était calculé en tenant
compte des règles prévues au titre II du livre V.2.1 et si ce particulier avait
résidé au Canada pendant toute l’année.

«1029.8.113. Pour l’application de l’article 1029.8.114, une personne
est à la charge d’un particulier pendant une année d’imposition si, pendant
l’année, elle est, à l’égard de ce particulier, une personne qui serait décrite au
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paragraphe b de l’article 752.0.1 si ce n’était du sous-paragraphe v de ce
paragraphe.

«§2. —Crédit

«1029.8.114. Un particulier, autre qu’une fiducie, qui réside au Québec
à la fin du 31 décembre d’une année d’imposition et qui, pendant toute
l’année, n’est pas une personne à la charge d’un autre particulier, est réputé,
s’il en fait la demande dans la déclaration fiscale qu’il doit produire en vertu
de l’article 1000 pour l’année, ou devrait produire s’il avait un impôt à payer
pour l’année en vertu de la présente partie, avoir payé au ministre, au cours de
chacun des mois déterminés de cette année, en acompte sur son impôt à payer
en vertu de la présente partie pour l’année, un montant égal à la moitié de
l’excédent, sur 15 % du revenu familial du particulier pour l’année, du montant
obtenu en multipliant par le nombre de mois de l’année pendant lesquels le
particulier habite sur le territoire d’un village nordique, le total des montants
suivants :

a) 35 $ à l’égard du particulier ;

b) 35 $ à l’égard du conjoint admissible du particulier pour l’année, le cas
échéant ;

c) 15 $ à l’égard de chaque personne à la charge du particulier pendant
l’année.

«1029.8.115. Pour l’application de l’article 1029.8.114, les règles
suivantes s’appliquent :

a) lorsque, pour une année d’imposition, un particulier est le conjoint
admissible d’un autre particulier, un seul d’entre eux peut faire la demande
visée à cet article pour l’année ;

b) lorsque, pour une année d’imposition, l’ensemble des montants réputés
payés par un particulier en vertu de cet article au cours des mois déterminés de
l’année est égal ou inférieur à 50 $, le particulier est réputé avoir payé cet
ensemble au cours du premier mois déterminé de l’année et aucun autre
montant n’est réputé payé, en vertu de cet article, par le particulier pour
l’année;

c) aucun montant n’est réputé payé en vertu de cet article par un particulier
pour une année d’imposition au cours d’un mois déterminé de cette année si le
particulier ne résidait pas au Québec au début de ce mois.

«1029.8.116. Lorsque, avant le début d’un mois déterminé d’une
année d’imposition, un particulier décède, il ne peut être réputé avoir payé au
ministre, au cours de ce mois, un montant en vertu de l’article 1029.8.114
pour l’année.
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Toutefois, le montant qui, en l’absence du premier alinéa, serait réputé
avoir été payé au ministre par un particulier décédé au cours d’un mois
déterminé d’une année d’imposition est réputé, sous réserve du paragraphe c
de l’article 1029.8.115, avoir été payé au ministre par le conjoint admissible
du particulier pour l’année, au cours de ce mois déterminé, en acompte sur son
impôt à payer en vertu de la présente partie pour l’année, si le conjoint
admissible du particulier n’est pas lui-même décédé avant le début de ce mois
et s’il en fait la demande par écrit au ministre, au plus tard le jour où le
représentant légal du particulier doit au plus tard produire au ministre, en
vertu de l’article 1000, la déclaration fiscale du particulier pour l’année de son
décès ou devrait la produire si le particulier avait un impôt à payer pour cette
année en vertu de la présente partie. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

221. 1. L’article 1034.5 de cette loi est remplacé par le suivant :

«1034.5. Pour l’application de l’article 1034.4 et de l’article 1035
lorsque cet article s’applique à l’égard d’un conjoint admissible d’un particulier
relativement à un montant à payer aux termes de l’article 1034.4, l’expression
«conjoint admissible » d’un particulier pour une année d’imposition a le sens
que lui donne l’article 1029.8.101. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

222. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1034.5, des
suivants :

«1034.6. Lorsque, pour une année d’imposition, le ministre a remboursé
à un particulier ou affecté à une autre de ses obligations un montant supérieur
à celui qui aurait dû être remboursé ou affecté, ce particulier et la personne
qui, pour l’année, est son conjoint admissible sont solidairement responsables
du paiement de cet excédent, dans la mesure où l’on peut raisonnablement
considérer que cet excédent se rapporte à l’application de l’article 1029.8.114.

Toutefois, le présent article n’a pas pour effet de réduire les obligations du
particulier ou de son conjoint admissible pour l’année, selon le cas, prévues
aux termes de toute autre disposition de la présente loi.

«1034.7. Pour l’application de l’article 1034.6 et de l’article 1035
lorsque cet article s’applique à l’égard d’un conjoint admissible d’un particulier
relativement à un montant à payer aux termes de l’article 1034.6, l’expression
«conjoint admissible » d’un particulier pour une année d’imposition a le sens
que lui donne l’article 1029.8.110. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

223. 1. L’article 1035 de cette loi est modifié par le remplacement de
« l’article 1034.4 » par «l’un des articles 1034.4 et 1034.6 ».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

224. 1. L’article 1036 de cette loi est modifié par le remplacement, dans
la partie qui précède le paragraphe a et dans le paragraphe b, de « 1034 et
1034.1 à 1034.4 » par « 1034, 1034.1 à 1034.4 et 1034.6».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

225. 1. L’article 1038 de cette loi est modifié par le remplacement, dans
le paragraphe a des deuxième et troisième alinéas, de « à l’exception des
sections II à II.4.1, II.5.1, II.5.2 et II.6.6» par « à l’exception des sections II à
II.4.1, II.5.1, II.5.2 et II.6.0.1.4».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 1998. Toutefois, lorsque le
paragraphe a des deuxième et troisième alinéas de l’article 1038, que le
paragraphe 1 édicte, a effet avant le 1er janvier 1999, il doit se lire en y
remplaçant «à l’exception des sections II à II.4.1, II.5.1, II.5.2 et II.6.6 » par
«à l’exception des sections II à II.4.1, II.5.1, II.5.2, II.6.0.1.4 et II.6.6 ».

226. 1. L’article 1049.0.2 de cette loi est modifié par le remplacement du
taux de «3 % » par le taux de «25 %».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 2 décembre 1994.

227. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1049.1.4,  du
suivant :

«1049.1.4.1. Malgré l’article 1049.1.1, lorsqu’une société visée à
l’article 965.11.7.1 procède à une émission publique d’actions admissibles
visées au paragraphe a de l’article 965.9.1.0.4.2, à l’article 965.9.1.0.4.3, au
paragraphe a de l’article 965.9.1.0.5 ou à l’article 965.9.1.0.6 à l’égard
desquelles la société a pris l’engagement prévu à l’article 965.24.1.2.1.1 et
que soit ces actions ne sont pas inscrites à la cote d’une bourse canadienne
dans les 60 jours suivant la date à laquelle la société a fait la démonstration de
leur distribution de manière suffisante auprès de porteurs, soit la société a fait
défaut de faire avec diligence une telle démonstration, cette société encourt
une pénalité égale à 25 % du coût rajusté, déterminé en vertu de l’article
965.6, de chaque action distribuée au Québec à un particulier qui n’est pas une
fiducie, à un groupe d’investissement ou à un fonds d’investissement. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une action acquise dans le cadre
d’une émission publique d’actions à l’égard de laquelle le visa du prospectus
définitif ou la dispense de prospectus est accordé après le 3 juillet 1997.
Toutefois, lorsque l’article 1049.1.4.1 de cette loi, que le paragraphe 1 édicte,
s’applique avant le 26 novembre 1999, il doit se lire en y remplaçant les mots
«d’une bourse canadienne » par les mots « de la Bourse de Montréal».

228. 1. L’article 1049.2.2.5.1 de cette loi est modifié par le remplacement
des sous-paragraphes i et ii du paragraphe a du troisième alinéa par les
suivants :
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« i. 12 %, lorsque le titre de référence est visé soit à l’article 965.6.0.5,
autre qu’un titre auquel s’applique le sous-paragraphe ii, soit au paragraphe a
de cet article tel que ce paragraphe se lisait avant sa suppression, ou que le
titre accepté y serait visé s’il avait été émis par la société donnée visée au
premier alinéa au même moment que l’a été le titre de référence, et à sa place,
selon le cas ;

« ii. 6 %, lorsque le titre de référence est visé au paragraphe b de l’article
965.6.0.5, tel que ce paragraphe se lisait avant sa suppression, ou que le titre
accepté y serait visé s’il avait été émis par la société donnée visée au premier
alinéa au même moment que l’a été le titre de référence, et à sa place, selon le
cas ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un titre convertible acquis dans
le cadre d’une émission de titres convertibles à l’égard de laquelle le visa du
prospectus définitif ou, le cas échéant, la dispense de prospectus est accordé
après le 31 mars 1998.

229. 1. L’article 1049.11.1.1 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un placement effectué par une
société de placements dans l’entreprise québécoise après le 31 mars 1998.

230. 1. L’article 1049.11.2 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un placement effectué par une
société de placements dans l’entreprise québécoise après le 31 mars 1998.

231. L’article 1051 de cette loi est modifié, dans le texte anglais, par le
remplacement de ce qui précède le paragraphe b du deuxième alinéa par ce qui
suit :

«1051. Where a taxpayer has filed a fiscal return for a taxation year and
has paid as tax, interest or a penalty for that year an amount greater than the
amount that was exigible, the Minister may refund the overpayment to the
taxpayer on mailing the notice of assessment for that year.

However, the Minister shall make the refund referred to in the first paragraph,
if application is made for it by the taxpayer

(a) within three years following the end of the taxation year concerned; ».

232. 1. L’article 1052 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement de ce qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«1052. Lorsqu’un montant payé en trop par un contribuable, autrement
que par suite de l’application de l’une des sections II.16 et II.17 du chapitre
III.1 du titre III, lui est remboursé ou est affecté à une autre de ses obligations,
un intérêt lui est payé sur cet excédent pour la période se terminant le jour de



764 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 février 2000, 132e année, no 5 Partie 2

ce remboursement ou de cette affectation et commençant à la plus tardive des
dates suivantes: » ;

2° par le remplacement, dans le texte anglais, des paragraphes a et b par les
suivants :

« (a) the day on which the overpayment was made following a notice of
assessment ;

« (b) the forty-sixth day following the day on which the overpayment was
made otherwise than following a notice of assessment ; » ;

3° par le remplacement, dans le texte anglais, du paragraphe e par le
suivant :

« (e) where an overpayment is determined for a taxation year pursuant to
an application to amend the fiscal return filed under sections 1000 to 1003 for
that year, the forty-sixth day following the day on which the Minister receives
the application in writing. ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à compter de l’année
d’imposition 1998.

233. L’article 1053 de cette loi est modifié, dans le texte anglais, par le
remplacement de ce qui précède le paragraphe a par ce qui suit :

«1053. For the purposes of section 1052, the portion of any overpayment
of the tax payable by a taxpayer for a taxation year that arose as a consequence
of the exclusion of an amount from the taxpayer’s income by virtue of
sections 294 to 298 in respect of the exercise of an option in a subsequent
taxation year, as a consequence of the exclusion of an amount from the
taxpayer’s income, or of the deduction of an amount, by reason of the
disposition, in a subsequent taxation year, of a work of art referred to in
section 714.1 or 752.0.10.11.1 by a donee referred to in either of those
sections, as a consequence of the deduction of an amount relating to a
subsequent taxation year and referred to in any of paragraphs b, b.1 and c to f
of section 1012.1, or as a consequence of the deduction of an amount relating
to a preceding taxation year and referred to in any of sections 727 to 737
where that deduction is claimed after the expiry of the period provided for in
section 1000 applicable to the taxation year, is deemed to have been paid to
the Minister on the latest of ».

234. 1. L’article 1053.0.2 de cette loi est remplacé par le suivant :

«1053.0.2. Lorsqu’un montant payé en trop par un particulier pour
une année d’imposition, par suite de l’application, pour l’année, de l’une des
sections II.16 et II.17 du chapitre III.1 du titre III, autrement que par suite de
l’application du deuxième alinéa de l’un des articles 1029.8.109 et 1029.8.116,
lui est remboursé ou est affecté à une autre de ses obligations, un intérêt lui est
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payé sur cet excédent pour la période se terminant le jour de ce remboursement
ou de cette affectation et commençant à la plus tardive des dates suivantes :

a) le dernier jour du mois déterminé de l’année, au sens de l’article
1029.8.101 ou 1029.8.110, selon le cas, auquel se rapporte cet excédent ;

b) le quarante-sixième jour qui suit celui où la déclaration fiscale du
particulier, visée à l’article 1029.8.105 ou 1029.8.114, selon le cas, a été
produite pour l’année ;

c) dans le cas d’un excédent déterminé pour l’année à la suite d’une
demande de modification de la déclaration fiscale visée à l’article 1029.8.105
ou 1029.8.114, selon le cas, pour cette année, le quarante-sixième jour qui suit
celui où le ministre a reçu la demande écrite. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

235. 1. L’article 1053.0.3 de cette loi est modifié par le remplacement de
ce qui précède le paragraphe b par ce qui suit :

«1053.0.3. Lorsqu’un montant payé en trop par un particulier pour
une année d’imposition, par suite de l’application, pour l’année, du deuxième
alinéa de l’un des articles 1029.8.109 et 1029.8.116, lui est remboursé ou est
affecté à une autre de ses obligations, un intérêt lui est payé sur cet excédent
pour la période se terminant le jour de ce remboursement ou de cette affectation
et commençant à la plus tardive des dates suivantes :

a) le dernier jour du mois déterminé de l’année, au sens de l’article
1029.8.101 ou 1029.8.110, selon le cas, auquel se rapporte cet excédent ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

236. L’article 1053.2 de cette loi est remplacé, dans le texte anglais, par le
suivant :

«1053.2. Where, as a consequence of the application of section 771.5.1,
the amount of an overpayment for a taxation year by a qualified corporation
within the meaning of sections 771.5 to 771.7 is refunded to, or applied to
another liability of, the qualified corporation, the qualified corporation’s tax
payable under this Part for the taxation year is, for the purpose of computing
interest to be paid pursuant to section 1052 in respect of that part of the period
referred to therein preceding the time the corporation filed the return referred
to therein in accordance with section 771.5.1, deemed to be equal to the tax
the corporation would have been required to pay had it not been a qualified
corporation within the meaning of sections 771.5 to 771.7. ».

237. 1. L’article 1089 de cette loi est modifié, dans le premier alinéa :

1° par le remplacement du paragraphe a par le suivant :
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«a) l’excédent du revenu provenant des fonctions des charges ou des
emplois qu’il a exercées au Québec, sur le montant qui, s’il est un particulier
visé à l’article 737.16.1, un chercheur étranger au sens du paragraphe a de
l’article 737.19, un chercheur étranger en stage postdoctoral au sens de
l’article 737.22.0.0.1 ou un formateur étranger au sens de l’article 737.22.0.1,
serait déductible dans le calcul de son revenu imposable pour l’année en vertu
de l’un des articles 737.16.1, 737.21, 737.22.0.0.3 et 737.22.0.3 si ce revenu
imposable était déterminé en vertu de la partie I ; » ;

2° par le remplacement du paragraphe g par le suivant :

«g) l’excédent du revenu déterminé en vertu des paragraphes b et c de
l’article 1092 à l’égard du particulier, sur le montant qui, s’il est un particulier
visé à l’article 737.16.1, un chercheur étranger au sens du paragraphe a de
l’article 737.19, un chercheur étranger en stage postdoctoral au sens de
l’article 737.22.0.0.1 ou un formateur étranger au sens de l’article 737.22.0.1,
serait déductible dans le calcul de son revenu imposable pour l’année en vertu
de l’un des articles 737.16.1, 737.21, 737.22.0.0.3 et 737.22.0.3 si ce revenu
imposable était déterminé en vertu de la partie I ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

238. 1. L’article 1090 de cette loi est modifié, dans le premier alinéa :

1° par le remplacement du paragraphe a par le suivant :

«a) l’excédent du revenu provenant des fonctions des charges ou des
emplois qu’il a exercées au Canada, sur le montant qui, s’il est un particulier
visé à l’article 737.16.1, un chercheur étranger au sens du paragraphe a de
l’article 737.19, un chercheur étranger en stage postdoctoral au sens de
l’article 737.22.0.0.1 ou un formateur étranger au sens de l’article 737.22.0.1,
serait déductible dans le calcul de son revenu imposable pour l’année en vertu
de l’un des articles 737.16.1, 737.21, 737.22.0.0.3 et 737.22.0.3 si ce revenu
imposable était déterminé en vertu de la partie I ; » ;

2° par le remplacement du paragraphe g par le suivant :

«g) l’excédent du revenu qui serait déterminé en vertu des paragraphes b et
c de l’article 1092 à l’égard du particulier si le mot «Québec», dans les
articles 1092 et 1093, était remplacé partout où il se trouve par le mot
«Canada », sur le montant qui, s’il est un particulier visé à l’article 737.16.1,
un chercheur étranger au sens du paragraphe a de l’article 737.19, un chercheur
étranger en stage postdoctoral au sens de l’article 737.22.0.0.1 ou un formateur
étranger au sens de l’article 737.22.0.1, serait déductible dans le calcul de son
revenu imposable pour l’année en vertu de l’un des articles 737.16.1, 737.21,
737.22.0.0.3 et 737.22.0.3 si ce revenu imposable était déterminé en vertu de
la partie I ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.
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239. 1. L’article 1091 de cette loi est modifié par le remplacement, dans
le paragraphe c, de « 737.21 et 737.22.0.3 » par «737.21, 737.22.0.0.3 et
737.22.0.3 ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1998.

240. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1129, de ce
qui suit :

«PARTIE III.0.1

«IMPÔT SPÉCIAL RELATIF À DIVERS CRÉDITS POUR
LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET LE DÉVELOPPEMENT
EXPÉRIMENTAL

«1129.0.1. Dans la présente partie, l’expression :

«année d’imposition » a le sens que lui donne la partie I ;

«contrepartie» a le sens que lui donne la section II du chapitre III.1 du
titre III du livre IX de la partie I ;

«contribuable » a le sens que lui donne l’article 1 ;

«cotisation admissible » a le sens que lui donne l’article 1029.8.9.0.2 ;

«dépense admissible » a le sens que lui donne le paragraphe d.1 de l’article
1029.8.1 ou l’article 1029.8.9.1, selon le cas ;

«exercice financier » a le sens que lui donne la partie I ;

«ministre » signifie le ministre du Revenu;

«recherches scientifiques et développement expérimental» a le sens que lui
donne l’article 1 ;

«salaire » a le sens que lui donne la section II du chapitre III.1 du titre III du
livre IX de la partie I.

«1129.0.2. Tout contribuable qui est réputé avoir payé au ministre, en
vertu de la section II du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I, un
montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de cette partie pour une
année d’imposition donnée, doit, lorsqu’au cours d’une année d’imposition
subséquente, un montant relatif à des salaires ou à une partie d’une contrepartie
versés, ou à sa part de tels salaires ou partie d’une contrepartie versés, à
l’égard desquels il est ainsi réputé avoir payé un montant, est, directement ou
indirectement, remboursé ou autrement versé au contribuable ou affecté à un
paiement qu’il doit faire, payer, pour cette année subséquente, un impôt égal à
l’excédent du montant qu’il est réputé avoir payé au ministre pour cette année
donnée en vertu de cette section II sur l’ensemble des montants suivants :
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a) tout montant qu’il serait réputé avoir payé au ministre en vertu de cette
section, pour cette année donnée, si tout montant qui a été, au plus tard à la fin
de l’année d’imposition subséquente, ainsi remboursé, versé ou affecté l’avait
été dans l’année d’imposition donnée ;

b) tout montant d’impôt qu’il a payé au ministre en vertu du présent article
pour une année d’imposition antérieure à l’égard du montant qu’il est réputé
avoir payé au ministre pour l’année donnée.

«1129.0.3. Tout contribuable qui est membre d’une société de
personnes et qui est réputé avoir payé au ministre, en vertu de l’article 1029.8,
un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de la partie I pour une
année d’imposition donnée à l’égard de sa part du montant des salaires ou
d’une partie d’une contrepartie versés par la société de personnes dans un
exercice financier donné de celle-ci terminé dans cette année donnée, doit,
lorsqu’au cours d’un exercice financier subséquent de la société de personnes,
un montant relatif à ces salaires ou à cette partie d’une contrepartie versés est,
directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à la société de
personnes ou affecté à un paiement que celle-ci doit faire, payer, pour l’année
d’imposition dans laquelle se termine cet exercice financier subséquent, un
impôt égal à l’excédent du montant qu’il est réputé avoir payé au ministre
pour cette année donnée en vertu de cet article 1029.8 sur l’ensemble des
montants suivants :

a) tout montant qu’il serait réputé avoir payé au ministre en vertu de cet
article, pour cette année donnée, si sa part de tout montant qui a été, au plus
tard à la fin de l’exercice financier subséquent, ainsi remboursé, versé ou
affecté l’avait été dans l’exercice financier donné ;

b) tout montant d’impôt qu’il a payé au ministre en vertu du présent article
pour une année d’imposition antérieure à l’égard du montant qu’il est réputé
avoir payé au ministre pour l’année donnée.

«1129.0.4. Tout contribuable qui est réputé avoir payé au ministre, en
vertu de la section II.1 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I, un
montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de cette partie pour une
année d’imposition donnée, doit, lorsqu’au cours d’une année d’imposition
subséquente, un montant relatif à une dépense admissible ou à sa part d’une
telle dépense, à l’égard de laquelle il est ainsi réputé avoir payé un montant,
est, directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé au
contribuable ou affecté à un paiement qu’il doit faire, payer, pour cette année
subséquente, un impôt égal à l’excédent du montant qu’il est réputé avoir payé
au ministre pour cette année donnée en vertu de cette section II.1 sur l’ensemble
des montants suivants :

a) tout montant qu’il serait réputé avoir payé au ministre en vertu de cette
section, pour cette année donnée, si tout montant qui a été, au plus tard à la fin
de l’année d’imposition subséquente, ainsi remboursé, versé ou affecté l’avait
été dans l’année d’imposition donnée ;
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b) tout montant d’impôt qu’il a payé au ministre en vertu du présent article
pour une année d’imposition antérieure à l’égard du montant qu’il est réputé
avoir payé au ministre pour l’année donnée.

«1129.0.5. Tout contribuable qui est membre d’une société de
personnes et qui est réputé avoir payé au ministre, en vertu de l’article
1029.8.7, un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de la partie I
pour une année d’imposition donnée à l’égard de sa part du montant d’une
dépense admissible versée par la société de personnes dans un exercice
financier donné de celle-ci terminé dans cette année donnée, doit, lorsqu’au
cours d’un exercice financier subséquent de la société de personnes, un
montant relatif à cette dépense est, directement ou indirectement, remboursé
ou autrement versé à la société de personnes ou affecté à un paiement que
celle-ci doit faire, payer, pour l’année d’imposition dans laquelle se termine
cet exercice financier subséquent, un impôt égal à l’excédent du montant qu’il
est réputé avoir payé au ministre pour cette année donnée en vertu de cet
article 1029.8.7 sur l’ensemble des montants suivants :

a) tout montant qu’il serait réputé avoir payé au ministre en vertu de cet
article, pour cette année donnée, si sa part de tout montant qui a été, au plus
tard à la fin de l’exercice financier subséquent, ainsi remboursé, versé ou
affecté l’avait été dans l’exercice financier donné ;

b) tout montant d’impôt qu’il a payé au ministre en vertu du présent article
pour une année d’imposition antérieure à l’égard du montant qu’il est réputé
avoir payé au ministre pour l’année donnée.

«1129.0.6. Tout contribuable qui est réputé avoir payé au ministre, en
vertu de la section II.2.1 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I,
un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de cette partie pour une
année d’imposition donnée, doit, lorsqu’au cours d’une année d’imposition
subséquente, un montant relatif à une cotisation admissible ou à sa part d’une
telle cotisation, à l’égard de laquelle il est ainsi réputé avoir payé un montant,
est, directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé au
contribuable ou affecté à un paiement qu’il doit faire, payer, pour cette année
subséquente, un impôt égal à l’excédent du montant qu’il est réputé avoir payé
au ministre pour cette année donnée en vertu de cette section II.2.1 sur
l’ensemble des montants suivants :

a) tout montant qu’il serait réputé avoir payé au ministre en vertu de cette
section, pour cette année donnée, si tout montant qui a été, au plus tard à la fin
de l’année d’imposition subséquente, ainsi remboursé, versé ou affecté l’avait
été dans l’année d’imposition donnée ;

b) tout montant d’impôt qu’il a payé au ministre en vertu du présent article
pour une année d’imposition antérieure à l’égard du montant qu’il est réputé
avoir payé au ministre pour l’année donnée.
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«1129.0.7. Tout contribuable qui est membre d’une société de
personnes et qui est réputé avoir payé au ministre, en vertu de l’article
1029.8.9.0.4, un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de la
partie I pour une année d’imposition donnée à l’égard de sa part du montant
d’une cotisation admissible versée par la société de personnes dans un exercice
financier donné de celle-ci terminé dans cette année donnée, doit, lorsqu’au
cours d’un exercice financier subséquent de la société de personnes, un
montant relatif à cette cotisation est, directement ou indirectement, remboursé
ou autrement versé à la société de personnes ou affecté à un paiement que
celle-ci doit faire, payer, pour l’année d’imposition dans laquelle se termine
cet exercice financier subséquent, un impôt égal à l’excédent du montant qu’il
est réputé avoir payé au ministre pour cette année donnée en vertu de cet
article 1029.8.9.0.4 sur l’ensemble des montants suivants :

a) tout montant qu’il serait réputé avoir payé au ministre en vertu de cet
article, pour cette année donnée, si tout montant qui a été, au plus tard à la fin
de l’exercice financier subséquent, ainsi remboursé, versé ou affecté l’avait
été dans l’exercice financier donné ;

b) tout montant d’impôt qu’il a payé au ministre en vertu du présent article
pour une année d’imposition antérieure à l’égard du montant qu’il est réputé
avoir payé au ministre pour l’année donnée.

«1129.0.8. Tout contribuable qui est réputé avoir payé au ministre, en
vertu de la section II.3 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I, un
montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de cette partie pour une
année d’imposition donnée, doit, lorsqu’au cours d’une année d’imposition
subséquente, un montant relatif à une dépense admissible faite ou à sa part
d’une telle dépense faite, que l’on peut raisonnablement attribuer à des
recherches scientifiques et à du développement expérimental effectués pendant
l’année donnée à l’égard de laquelle il est ainsi réputé avoir payé un montant,
est, directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé au
contribuable ou affecté à un paiement qu’il doit faire, payer, pour cette année
subséquente, un impôt égal à l’excédent du montant qu’il est réputé avoir payé
au ministre pour cette année donnée en vertu de cette section II.3 sur l’ensemble
des montants suivants :

a) tout montant qu’il serait réputé avoir payé au ministre en vertu de cette
section, pour cette année donnée, si tout montant qui a été, au plus tard à la fin
de l’année d’imposition subséquente, ainsi remboursé, versé ou affecté l’avait
été dans l’année d’imposition donnée ;

b) tout montant d’impôt qu’il a payé au ministre en vertu du présent article
pour une année d’imposition antérieure à l’égard du montant qu’il est réputé
avoir payé au ministre pour l’année donnée.

«1129.0.9. Tout contribuable qui est membre d’une société de
personnes et qui est réputé avoir payé au ministre, en vertu de l’article
1029.8.11, un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de la partie I
pour une année d’imposition donnée à l’égard de sa part du montant d’une
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dépense admissible faite par la société de personnes dans un exercice financier
donné de celle-ci terminé dans cette année donnée, doit, lorsqu’au cours d’un
exercice financier subséquent de la société de personnes, un montant relatif à
cette dépense est, directement ou indirectement, remboursé ou autrement
versé à la société de personnes ou affecté à un paiement que celle-ci doit faire,
payer, pour l’année d’imposition dans laquelle se termine cet exercice financier
subséquent, un impôt égal à l’excédent du montant qu’il est réputé avoir payé
au ministre pour cette année donnée en vertu de cet article 1029.8.11 sur
l’ensemble des montants suivants :

a) tout montant qu’il serait réputé avoir payé au ministre en vertu de cet
article, pour cette année donnée, si tout montant qui a été, au plus tard à la fin
de l’exercice financier subséquent, ainsi remboursé, versé ou affecté l’avait
été dans l’exercice financier donné ;

b) tout montant d’impôt qu’il a payé au ministre en vertu du présent article
pour une année d’imposition antérieure à l’égard du montant qu’il est réputé
avoir payé au ministre pour l’année donnée.

«1129.0.10. Sauf disposition inconciliable de la présente partie,
l’article 6, le premier alinéa de l’article 549, l’article 564, lorsque ce dernier
réfère à ce premier alinéa, les articles 1000 à 1024, le paragraphe b du premier
alinéa de l’article 1027 et les articles 1037 à 1079.16 s’appliquent, compte
tenu des adaptations nécessaires, à la présente partie. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un montant remboursé, autrement
versé ou affecté à un paiement après le 31 mars 1998.

241. 1. L’article 1129.1 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, avant la définition de l’expression «année d’imposition »,
des définitions suivantes :

«« aide gouvernementale » a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 1029.8.34 ;

«« aide non gouvernementale» a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 1029.8.34 ;» ;

2° par l’insertion, après la définition de l’expression «année d’imposition»,
des définitions suivantes :

«« dépense admissible pour effets spéciaux et animation informatiques» a
le sens que lui donne le premier alinéa de l’article 1029.8.34;

«« dépense de main-d’oeuvre admissible » a le sens que lui donne le premier
alinéa de l’article 1029.8.34; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.
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242. 1. L’article 1129.2 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du sous-paragraphe ii du paragraphe a du premier
alinéa par le suivant :

« ii. soit l’année donnée est la première année pour laquelle le paragraphe b
du troisième alinéa de l’article 1029.8.35 s’applique à l’égard de ce bien, ou,
le cas échéant, l’aurait été si la dépense admissible pour effets spéciaux et
animation informatiques ou la dépense de main-d’oeuvre admissible de la
société pour l’année donnée à l’égard de ce bien n’avait pas été nulle ; » ;

2° par le remplacement du paragraphe c du premier alinéa par le suivant :

«c) lorsque les situations mentionnées aux sous-paragraphes i et ii du
paragraphe a ne sont pas rencontrées dans l’année donnée relativement à ce
bien ni ne l’ont été dans une année d’imposition antérieure, le montant
déterminé à l’égard de la société en vertu du deuxième alinéa dans les cas où :

i. soit l’on doit, dans le calcul du montant déterminé en vertu du sous-
paragraphe ii du paragraphe a, ou du sous-paragraphe i du paragraphe b, de la
définition des expressions « dépense admissible pour effets spéciaux et
animation informatiques » et «dépense de main-d’oeuvre admissible» prévues
au premier alinéa de l’article 1029.8.34, tenir compte, pour l’année donnée,
ou à compter de celle-ci, et à l’égard de ce bien, d’une aide gouvernementale
ou d’une aide non gouvernementale que la société a reçue, est en droit de
recevoir ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date
d’échéance de production, au sens de l’article 1, qui lui est applicable pour
l’année donnée, et la dépense à laquelle cette aide est attribuable a été engagée
par la société dans une année d’imposition antérieure à l’année donnée ;

ii. soit un montant relatif à une dépense incluse dans une dépense admissible
pour effets spéciaux et animation informatiques ou une dépense de main-
d’oeuvre admissible à l’égard du bien, autre que le montant d’une aide auquel
s’applique le sous-paragraphe i, est, au cours de l’année d’imposition donnée,
directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à la société ou
affecté à un paiement qu’elle doit faire ; » ;

3° par le remplacement, dans le texte anglais du sous-paragraphe i du
paragraphe d du premier alinéa, du mot « manpower» par le mot « labour» ;

4° par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

«Le montant auquel réfère le paragraphe c du premier alinéa, relativement
à un bien, est égal, pour la société, à l’excédent de l’ensemble des montants
dont chacun est un montant que la société est réputée avoir payé au ministre,
en vertu de l’article 1029.8.35, à l’égard de ce bien pour l’année donnée ou
une année d’imposition antérieure, sur l’ensemble des montants suivants :

a) l’ensemble des montants dont chacun est un montant que la société
aurait été réputée avoir payé au ministre, en vertu de l’article 1029.8.35, à
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l’égard de ce bien pour l’année donnée ou une année d’imposition antérieure
si, à la fois :

i. lorsque le sous-paragraphe i du paragraphe c du premier alinéa s’applique,
l’aide visée à ce sous-paragraphe i avait été reçue par la société dans l’année
au cours de laquelle a été engagée la dépense à laquelle l’aide est attribuable ;

ii. lorsque le sous-paragraphe ii du paragraphe c du premier alinéa
s’applique, tout montant visé à ce sous-paragraphe ii avait été remboursé,
versé ou affecté dans l’année au cours de laquelle a été engagée la dépense à
laquelle ce montant est attribuable ;

b) l’ensemble des montants dont chacun est un impôt que la société doit
payer en vertu de la présente partie, à l’égard de ce bien, pour une année
d’imposition antérieure à l’année donnée. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

243. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1129.4, de ce
qui suit :

«PARTIE III.1.0.1

«IMPÔT SPÉCIAL RELATIF AU CRÉDIT POUR LE DOUBLAGE
DE FILMS

«1129.4.0.1. Dans la présente partie, l’expression :

«aide gouvernementale» a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 1029.8.36.0.0.1 ;

«aide non gouvernementale » a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 1029.8.36.0.0.1 ;

«année d’imposition » a le sens que lui donne la partie I ;

«date d’échéance de production » a le sens que lui donne l’article 1 ;

«dépense admissible pour le doublage de films » d’une société pour une
année d’imposition a le sens que lui donne l’article 1029.8.36.0.0.1 ;

«ministre » a le sens que lui donne l’article 1 ;

«production admissible » a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 1029.8.36.0.0.1.

«1129.4.0.2. Toute société qui, relativement à la réalisation d’un
bien qui est une production admissible, est réputée avoir payé au ministre, en
vertu de l’article 1029.8.36.0.0.2, un montant en acompte sur son impôt à
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payer pour une année d’imposition quelconque en vertu de la partie I, doit
payer, pour une année d’imposition donnée, un impôt égal à :

a) l’excédent, sur l’ensemble des montants dont chacun est un impôt que la
société doit payer en vertu de la présente partie, à l’égard de la réalisation de
ce bien, pour une année d’imposition antérieure à l’année donnée, de l’ensemble
des montants dont chacun est un montant qu’elle est réputée avoir ainsi payé
au ministre, en vertu de cet article 1029.8.36.0.0.2, à l’égard de la réalisation
de ce bien pour une année antérieure à l’année donnée, lorsque la Société de
développement des entreprises culturelles révoque dans l’année donnée une
attestation qu’elle avait délivrée à la société à l’égard de ce bien ;

b) lorsque le paragraphe a ne s’applique pas dans l’année donnée ou dans
une année d’imposition antérieure, relativement à la réalisation de ce bien, le
montant déterminé à l’égard de la société en vertu du deuxième alinéa dans les
cas où:

i. soit l’on doit, dans le calcul du montant déterminé en vertu du sous-
paragraphe ii du paragraphe a de la définition de l’expression «dépense
admissible pour le doublage de films » prévue au premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.0.1, tenir compte, pour l’année donnée, ou à compter de celle-ci,
et à l’égard de la réalisation de ce bien, d’une aide gouvernementale ou d’une
aide non gouvernementale que la société a reçue, est en droit de recevoir ou
peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance
de production qui lui est applicable pour l’année donnée, et que la dépense à
laquelle cette aide est attribuable a été engagée par la société dans une année
d’imposition antérieure à l’année donnée;

ii. soit un montant relatif à une dépense incluse dans une dépense admissible
pour le doublage de films à l’égard du bien, autre que le montant d’une aide
auquel s’applique le sous-paragraphe i, est, au cours de l’année d’imposition
donnée, directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à la
société ou affecté à un paiement qu’elle doit faire.

Le montant auquel réfère le paragraphe b du premier alinéa, relativement à
un bien, est égal, pour la société, à l’excédent de l’ensemble des montants
dont chacun est un montant que la société est réputée avoir payé au ministre,
en vertu de l’article 1029.8.36.0.0.2, à l’égard de la réalisation de ce bien pour
l’année donnée ou une année d’imposition antérieure, sur l’ensemble des
montants suivants :

a) l’ensemble des montants dont chacun est un montant que la société
aurait été réputée avoir payé au ministre, en vertu de l’article 1029.8.36.0.0.2,
à l’égard de ce bien pour l’année donnée ou une année d’imposition antérieure
si, à la fois :

i. lorsque le sous-paragraphe i du paragraphe b du premier alinéa s’applique,
l’aide visée à ce sous-paragraphe i avait été reçue par la société dans l’année
au cours de laquelle a été engagée la dépense à laquelle l’aide est attribuable ;
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ii. lorsque le sous-paragraphe ii du paragraphe b du premier alinéa
s’applique, tout montant visé à ce sous-paragraphe ii avait été remboursé,
versé ou affecté dans l’année au cours de laquelle a été engagée la dépense à
laquelle ce montant est attribuable ;

b) l’ensemble des montants dont chacun est un impôt que la société doit
payer en vertu de la présente partie, à l’égard de ce bien, pour une année
d’imposition antérieure à l’année donnée.

De plus, le cas échéant, toute société qui contrôle, directement ou
indirectement, de quelque manière que ce soit, la société visée au premier
alinéa, est tenue solidairement avec celle-ci de payer l’impôt prévu au premier
alinéa.

«1129.4.0.3. L’impôt qu’une société paie, à un moment quelconque
d’une année d’imposition, au ministre en vertu de la présente partie relativement
à la réalisation d’un bien qui est une production admissible, est réputé, pour
l’application de la partie I, à l’exception de l’article 1029.8.36.0.0.1, un
montant d’aide remboursé par elle à ce moment à l’égard de la réalisation de
ce bien conformément à une obligation juridique de rembourser en totalité ou
en partie ce montant d’aide.

«1129.4.0.4. Sauf disposition inconciliable de la présente partie,
l’article 21.25, le premier alinéa de l’article 549, l’article 564 lorsque ce
dernier réfère à ce premier alinéa, les articles 1000 à 1024, le paragraphe b du
premier alinéa de l’article 1027 et les articles 1037 à 1079.16 s’appliquent,
compte tenu des adaptations nécessaires, à la présente partie.

«PARTIE III.1.0.2

«IMPÔT SPÉCIAL RELATIF AU CRÉDIT POUR SERVICES
DE PRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE

«1129.4.0.5. Dans la présente partie, l’expression :

«aide gouvernementale » a le sens que lui donne l’article 1029.8.36.0.0.4 ;

« aide non gouvernementale» a le sens que lui donne l’article
1029.8.36.0.0.4 ;

«année d’imposition » a le sens que lui donne la partie I ;

«date d’échéance de production » a le sens que lui donne l’article 1 ;

«dépense admissible pour effets spéciaux et animation informatiques » a le
sens que lui donne le premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.0.4 ;

«dépense de main-d’oeuvre admissible » a le sens que lui donne le premier
alinéa de l’article 1029.8.36.0.0.4 ;
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«ministre » a le sens que lui donne l’article 1 ;

«production admissible » a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 1029.8.36.0.0.4 ;

«production admissible à petit budget » a le sens que lui donne le premier
alinéa de l’article 1029.8.36.0.0.4.

«1129.4.0.6. Toute société qui, relativement à un bien qui est soit une
production admissible, soit une production admissible à petit budget, est
réputée avoir payé au ministre, en vertu de l’article 1029.8.36.0.0.5, un
montant en acompte sur son impôt à payer pour une année d’imposition
quelconque en vertu de la partie I, doit payer, pour une année d’imposition
donnée, un impôt égal au montant déterminé en vertu du deuxième alinéa
lorsque:

a) soit l’on doit, dans le calcul du montant déterminé en vertu du
paragrapheb de la définition de l’expression « dépense admissible pour effets
spéciaux et animation informatiques» prévue au premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.0.4 ou du sous-paragraphe i du paragraphe b de la définition de
l’expression « dépense de main-d’oeuvre admissible» prévue à ce premier
alinéa, tenir compte, pour l’année donnée, ou à compter de celle-ci, et à
l’égard de ce bien, d’une aide gouvernementale ou d’une aide non
gouvernementale que la société a reçue, est en droit de recevoir ou peut
raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour l’année donnée, et la dépense à laquelle
cette aide est attribuable a été engagée par la société dans une année
d’imposition antérieure à l’année donnée;

b) soit un montant relatif à une dépense incluse dans une dépense admissible
pour effets spéciaux et animation informatiques ou une dépense de main-
d’oeuvre admissible à l’égard du bien, autre que le montant d’une aide auquel
s’applique le paragraphe a, est, au cours de l’année d’imposition donnée,
directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à la société ou
affecté à un paiement qu’elle doit faire.

L’impôt à payer par une société visée au premier alinéa, pour une année
d’imposition donnée, est égal à l’excédent de l’ensemble des montants dont
chacun est un montant que la société est réputée avoir payé au ministre, en
vertu de l’article 1029.8.36.0.0.5, à l’égard du bien visé au premier alinéa
pour l’année donnée ou une année d’imposition antérieure, sur l’ensemble des
montants suivants :

a) l’ensemble des montants dont chacun est un montant que la société
aurait été réputée avoir payé au ministre, en vertu de l’article 1029.8.36.0.0.5,
à l’égard du bien pour l’année donnée ou une année d’imposition antérieure si,
à la fois :
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i. lorsque le paragraphe a du premier alinéa s’applique, l’aide visée à ce
paragraphe a avait été reçue dans l’année au cours de laquelle a été engagée la
dépense à laquelle l’aide est attribuable ;

ii. lorsque le paragraphe b du premier alinéa s’applique, tout montant visé
à ce paragraphe b avait été remboursé, versé ou affecté dans l’année au cours
de laquelle a été engagée la dépense à laquelle ce montant est attribuable ;

b) l’ensemble des montants dont chacun est un impôt que la société doit
payer en vertu de la présente partie, à l’égard de ce bien, pour une année
d’imposition antérieure à l’année donnée.

De plus, le cas échéant, la société qui contrôle, directement ou indirectement,
de quelque manière que ce soit, la société visée au premier alinéa, est tenue
solidairement avec celle-ci de payer l’impôt prévu au premier alinéa.

«1129.4.0.7. L’impôt qu’une société paie, à un moment quelconque
d’une année d’imposition, au ministre en vertu de la présente partie relativement
à un bien qui est soit une production admissible, soit une production admissible
à petit budget, est réputé, pour l’application de la partie I, à l’exception de
l’article 1029.8.36.0.0.4, un montant d’aide remboursé par elle à ce moment à
l’égard du bien conformément à une obligation juridique de rembourser en
totalité ou en partie ce montant d’aide.

«1129.4.0.8. Sauf disposition inconciliable de la présente partie,
l’article 21.25, le premier alinéa de l’article 549, l’article 564 lorsque ce
dernier réfère à ce premier alinéa, les articles 1000 à 1024, le paragraphe b du
premier alinéa de l’article 1027 et les articles 1037 à 1079.16 s’appliquent,
compte tenu des adaptations nécessaires, à la présente partie. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte la partie III.1.0.1 de cette loi, a effet
depuis le 19 décembre 1997 et, lorsqu’il édicte la partie III.1.0.2 de cette loi, a
effet depuis le 1er avril 1998.

244. 1. L’intitulé de la partie III.1.1 de cette loi est remplacé par le
suivant :

« IMPÔT SPÉCIAL RELATIF AU CRÉDIT POUR LES TITRES
MULTIMÉDIAS (PREMIER VOLET)».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 9 mai 1996.

245. 1. L’article 1129.4.1 de cette loi est modifié, dans le texte anglais du
premier alinéa, par le remplacement de la définition de l’expression «manpower
expenditure » et de celle de l’expression «qualified manpower expenditure »
par les suivantes :

«“labour expenditure” of a corporation for a taxation year has the meaning
assigned by section 1029.8.36.0.1 ;
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«“qualified labour expenditure” of a corporation for a taxation year has the
meaning assigned by section 1029.8.36.0.1 ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 17 avril 1997.

246. 1. L’article 1129.4.2 de cette loi est modifié, dans le premier alinéa :

1° par le remplacement, dans le texte anglais de la partie du paragraphe f
qui précède le sous-paragraphe i, du mot « manpower» par le mot « labour» ;

2° par le remplacement du sous-paragraphe 1° du sous-paragraphe i du
paragraphe f par le suivant :

«1° 20 % de cet excédent, lorsque le montant d’aide est attribuable à une
dépense de main-d’oeuvre de la société pour une année d’imposition qui se
termine avant le 18 avril 1997 relativement à ce bien, ou 25 % de cet excédent,
lorsque le montant d’aide est attribuable à une dépense de main-d’oeuvre de la
société pour une année d’imposition qui se termine après le 17 avril 1997
relativement à ce bien ;» ;

3° par le remplacement du sous-paragraphe 1° du sous-paragraphe ii du
paragraphe f par le suivant :

«1° 20 % de l’excédent visé à la partie du présent paragraphe qui précède
le sous-paragraphe i ; » ;

4° par le remplacement, partout où il se trouve dans le texte anglais du
paragraphe g, du mot « manpower» par le mot « labour ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 17 avril 1997.

247. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1129.4.2, du
suivant :

«1129.4.2.1. Pour l’application de la partie I, à l’exception de la
section II.6.0.1 du chapitre III.1 du titre III du livre IX, l’impôt qu’une société
paie au ministre, à un moment quelconque, en vertu de l’article 1129.4.2
relativement à un bien est réputé un montant d’aide remboursé par elle à ce
moment à l’égard du bien, conformément à une obligation juridique de ce
faire. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 10 mai 1996.

248. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1129.4.3, de
ce qui suit :
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«PARTIE III.1.1.1

«IMPÔT SPÉCIAL RELATIF AU CRÉDIT POUR LES TITRES
MULTIMÉDIAS (DEUXIÈME VOLET)

«1129.4.3.1. Dans la présente partie, l’expression :

«année d’imposition » a le sens que lui donne la partie I ;

«dépense de main-d’oeuvre admissible » a le sens que lui donne l’article
1029.8.36.0.3.3 ;

«ministre » désigne le ministre du Revenu ;

« titre multimédia » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.3.3.

«1129.4.3.2. Toute société qui, relativement à un bien qui est un titre
multimédia, est réputée avoir payé au ministre, en vertu de l’article
1029.8.36.0.3.4, un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de la
partie I pour une année d’imposition, doit, lorsque, au cours d’une année
d’imposition donnée, un montant, relativement à une dépense qui est incluse
dans une dépense de main-d’oeuvre admissible de la société à l’égard du bien,
est, directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à la société
ou affecté à un paiement qu’elle doit faire, payer, pour cette année donnée, un
impôt égal à l’excédent de l’ensemble des montants qu’elle est réputée avoir
payés au ministre en vertu de cet article 1029.8.36.0.3.4 à l’égard du bien sur
l’ensemble des montants suivants :

a) tout montant qu’elle serait réputée avoir payé au ministre en vertu de cet
article 1029.8.36.0.3.4, à l’égard de ce bien, si tout montant qui a été, au plus
tard à la fin de l’année d’imposition donnée, ainsi remboursé, versé ou affecté,
l’avait été dans l’année d’imposition au cours de laquelle la société a engagé
la dépense à laquelle le montant remboursé, versé ou affecté se rapporte ;

b) tout montant d’impôt qu’elle doit payer au ministre, à l’égard du bien,
en vertu du présent article pour une année d’imposition antérieure.

«1129.4.3.3. Pour l’application de la partie I, à l’exception de la
section II.6.0.1.1 du chapitre III.1 du titre III du livre IX, l’impôt qu’une
société paie au ministre, à un moment quelconque, en vertu de l’article
1129.4.3.2 relativement à un bien est réputé un montant d’aide remboursé par
elle à ce moment à l’égard du bien, conformément à une obligation juridique
de ce faire.

«1129.4.3.4. Sauf disposition inconciliable de la présente partie, le
premier alinéa de l’article 549, l’article 564 lorsque ce dernier réfère à ce
premier alinéa, les articles 1000 à 1024, le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 1027 et les articles 1037 à 1079.16 s’appliquent, compte tenu des
adaptations nécessaires, à la présente partie.
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«PARTIE III.1.1.2

«IMPÔT SPÉCIAL RELATIF AU CRÉDIT POUR LES TITRES
MULTIMÉDIAS (VOLET GÉNÉRAL)

«1129.4.3.5. Dans la présente partie, l’expression :

«année d’imposition » a le sens que lui donne la partie I ;

«dépense de main-d’oeuvre admissible » a le sens que lui donne l’article
1029.8.36.0.3.8 ;

«ministre » désigne le ministre du Revenu ;

« titre multimédia » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.3.8.

«1129.4.3.6. Toute société qui, relativement à un bien qui est un titre
multimédia, est réputée avoir payé au ministre, en vertu de l’article
1029.8.36.0.3.9, un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de la
partie I pour une année d’imposition donnée, doit, lorsque, au cours d’une
année d’imposition subséquente, un montant, relativement à une dépense qui
est incluse dans une dépense de main-d’oeuvre admissible de la société à
l’égard de laquelle elle est ainsi réputée avoir payé un montant à l’égard du
bien, est, directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à la
société ou affecté à un paiement qu’elle doit faire, payer, pour cette année
subséquente, un impôt égal à l’excédent de l’ensemble des montants qu’elle
est réputée avoir payé au ministre en vertu de cet article 1029.8.36.0.3.9 pour
l’année d’imposition donnée à l’égard du bien sur l’ensemble des montants
suivants :

a) tout montant qu’elle serait réputée avoir payé au ministre en vertu de cet
article 1029.8.36.0.3.9, à l’égard de ce bien, pour cette année donnée si tout
montant qui a été, au plus tard à la fin de l’année d’imposition subséquente,
ainsi remboursé, versé ou affecté, l’avait été dans l’année d’imposition donnée;

b) tout montant d’impôt qu’elle doit payer au ministre, en vertu du présent
article, pour une année d’imposition antérieure à l’égard d’un montant qu’elle
est réputée avoir payé au ministre pour l’année donnée à l’égard du bien.

«1129.4.3.7. Pour l’application de la partie I, à l’exception de la
section II.6.0.1.2 du chapitre III.1 du titre III du livre IX, l’impôt qu’une
société paie au ministre, à un moment quelconque, en vertu de l’article
1129.4.3.6 relativement à un bien est réputé un montant d’aide remboursé par
elle à ce moment à l’égard du bien, conformément à une obligation juridique
de ce faire.

«1129.4.3.8. Sauf disposition inconciliable de la présente partie, le
premier alinéa de l’article 549, l’article 564 lorsque ce dernier réfère à ce
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premier alinéa, les articles 1000 à 1024, le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 1027 et les articles 1037 à 1079.16 s’appliquent, compte tenu des
adaptations nécessaires, à la présente partie.

«PARTIE III.1.1.3

«IMPÔT SPÉCIAL RELATIF AU CRÉDIT POUR LES SOCIÉTÉS
SPÉCIALISÉES DANS LA PRODUCTION DE TITRES MULTIMÉDIAS

«1129.4.3.9. Dans la présente partie, l’expression :

«année d’imposition » a le sens que lui donne la partie I ;

«dépense de main-d’oeuvre admissible » a le sens que lui donne l’article
1029.8.36.0.3.18 ;

«ministre » désigne le ministre du Revenu.

«1129.4.3.10. Toute société qui est réputée avoir payé au ministre,
en vertu de l’article 1029.8.36.0.3.19, un montant en acompte sur son impôt à
payer en vertu de la partie I pour une année d’imposition donnée, doit,
lorsque, au cours d’une année d’imposition subséquente, un montant,
relativement à une dépense qui est incluse dans une dépense de main-d’oeuvre
admissible de la société à l’égard de laquelle elle est ainsi réputée avoir payé
un montant, est, directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé
à la société ou affecté à un paiement qu’elle doit faire, payer, pour cette année
subséquente, un impôt égal à l’excédent du montant qu’elle est réputée avoir
payé au ministre, pour l’année d’imposition donnée, en vertu de cet article
1029.8.36.0.3.19 sur l’ensemble des montants suivants :

a) tout montant qu’elle serait réputée avoir payé au ministre en vertu de cet
article, pour cette année donnée, si tout montant qui a été, au plus tard à la fin
de l’année d’imposition subséquente, ainsi remboursé, versé ou affecté, l’avait
été dans l’année donnée ;

b) tout montant d’impôt qu’elle doit payer au ministre, en vertu du présent
article, pour une année d’imposition antérieure à l’égard d’un montant qu’elle
est réputée avoir payé au ministre pour l’année donnée.

«1129.4.3.11. Pour l’application de la partie I, à l’exception de la
section II.6.0.1.3 du chapitre III.1 du titre III du livre IX, l’impôt qu’une
société paie au ministre, à un moment quelconque, en vertu de l’article
1129.4.3.10, relativement à une dépense qui est incluse dans une dépense de
main-d’oeuvre admissible de la société est réputé un montant d’aide remboursé
par elle à ce moment à l’égard de cette dépense, conformément à une obligation
juridique de ce faire.

«1129.4.3.12. Sauf disposition inconciliable de la présente partie, le
premier alinéa de l’article 549, l’article 564 lorsque ce dernier réfère à ce
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premier alinéa, les articles 1000 à 1024, le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 1027 et les articles 1037 à 1079.16 s’appliquent, compte tenu des
adaptations nécessaires, à la présente partie.

«PARTIE III.1.1.4

«IMPÔT SPÉCIAL RELATIF AU CRÉDIT POUR LES SOCIÉTÉS
ÉTABLIES DANS LA CITÉ DU MULTIMÉDIA

«1129.4.3.13. Dans la présente partie, l’expression :

«aide gouvernementale » a le sens que lui donne l’article 1029.8.36.0.3.28 ;

« aide non gouvernementale» a le sens que lui donne l’article
1029.8.36.0.3.28 ;

«année d’imposition » a le sens que lui donne la partie I ;

«employé admissible » a le sens que lui donne l’article 1029.8.36.0.3.28 ;

«ministre » désigne le ministre du Revenu ;

«salaire » a le sens que lui donne l’article 1029.8.36.0.3.28;

«salaire admissible » a le sens que lui donne l’article 1029.8.36.0.3.28.

«1129.4.3.14. Toute société qui, relativement à un salaire admissible
engagé à l’égard d’un employé admissible, est réputée avoir payé au ministre,
en vertu de l’article 1029.8.36.0.3.30, un montant en acompte sur son impôt à
payer en vertu de la partie I pour une année d’imposition, doit, lorsque, au
cours d’une année d’imposition subséquente donnée, un montant, relativement
à un salaire que la société a engagé à l’égard de l’employé admissible pour
l’année d’imposition, est, directement ou indirectement, remboursé ou
autrement versé à la société ou affecté à un paiement qu’elle doit faire, payer,
pour l’année d’imposition donnée, un impôt égal à l’excédent du montant
qu’elle est réputée avoir payé au ministre, en vertu de cet article
1029.8.36.0.3.30, relativement à ce salaire admissible engagé à l’égard de
l’employé admissible pour l’année d’imposition, sur l’ensemble des montants
suivants :

a) le montant qu’elle serait réputée avoir payé au ministre, en vertu de cet
article 1029.8.36.0.3.30, relativement à ce salaire admissible engagé à l’égard
de l’employé admissible pour l’année d’imposition, si tout montant qui a été,
au plus tard à la fin de l’année d’imposition donnée, ainsi remboursé, versé ou
affecté relativement à ce salaire, était une aide gouvernementale ou une aide
non gouvernementale reçue par elle dans l’année d’imposition et attribuable à
un tel salaire ;
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b) l’ensemble des montants dont chacun est un impôt qu’elle doit payer en
vertu du présent article, pour une année d’imposition antérieure à l’année
d’imposition donnée, à l’égard d’un montant ainsi remboursé, versé ou affecté
relativement à ce salaire.

«1129.4.3.15. Toute société qui est réputée avoir payé au ministre,
en vertu de l’article 1029.8.36.0.3.31, un montant en acompte sur son impôt à
payer en vertu de la partie I pour une année d’imposition, relativement à un
salaire admissible engagé à l’égard d’un employé admissible dans une année
d’imposition antérieure, doit, lorsque, au cours d’une année d’imposition
donnée qui suit l’année d’imposition, un montant, relativement à un salaire
que la société a engagé à l’égard de l’employé admissible pour l’année
antérieure, est, directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à
la société ou affecté à un paiement qu’elle doit faire, payer, pour cette année
d’imposition donnée, un impôt égal à l’excédent du montant qu’elle est
réputée avoir payé au ministre, en vertu de cet article 1029.8.36.0.3.31,
relativement à ce salaire admissible engagé à l’égard de l’employé admissible
dans l’année antérieure, sur l’ensemble des montants suivants :

a) le montant qu’elle serait réputée avoir payé au ministre, en vertu de cet
article 1029.8.36.0.3.31, relativement à ce salaire admissible engagé à l’égard
de l’employé admissible dans l’année antérieure, si tout montant qui a été, au
plus tard à la fin de l’année d’imposition donnée, ainsi remboursé, versé ou
affecté, relativement à ce salaire, était une aide gouvernementale ou une aide
non gouvernementale reçue par elle dans l’année antérieure et attribuable à un
tel salaire ;

b) l’ensemble des montants dont chacun est un impôt qu’elle doit payer en
vertu du présent article, pour une année d’imposition antérieure à l’année
d’imposition donnée, à l’égard d’un montant ainsi remboursé, versé ou affecté
relativement à ce salaire.

«1129.4.3.16. Pour l’application de la partie I, à l’exception de la
section II.6.0.1.4 du chapitre III.1 du titre III du livre IX, l’impôt qu’une
société paie au ministre, à un moment quelconque, en vertu de l’un des articles
1129.4.3.14 et 1129.4.3.15 relativement à un salaire admissible est réputé un
montant d’aide remboursé par elle à ce moment à l’égard de ce salaire,
conformément à une obligation juridique de ce faire.

«1129.4.3.17. Sauf disposition inconciliable de la présente partie, le
premier alinéa de l’article 549, l’article 564 lorsque ce dernier réfère à ce
premier alinéa, les articles 1000 à 1024, le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 1027 et les articles 1037 à 1079.16 s’appliquent, compte tenu des
adaptations nécessaires, à la présente partie. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte les parties III.1.1.1 à III.1.1.3 de cette
loi, a effet depuis le 10 mai 1996.

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte la partie III.1.1.4 de cette loi, a effet
depuis le 16 juin 1998.
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249. 1. L’article 1129.4.4 de cette loi est remplacé par le suivant :

«1129.4.4. Toute société qui, relativement à un salaire admissible
versé à un employé admissible, est réputée avoir payé au ministre, en vertu de
l’un des articles 1029.8.36.0.5 et 1029.8.36.0.5.1, un montant en acompte sur
son impôt à payer en vertu de la partie I pour une année d’imposition doit,
lorsque, au cours d’une année d’imposition subséquente donnée, un montant
relatif à un salaire que la société a versé à l’égard de l’employé admissible est,
directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à la société ou
affecté à un paiement qu’elle doit faire, payer, pour l’année d’imposition
donnée, un impôt égal à l’excédent du montant qu’elle est réputée avoir payé
au ministre, en vertu de cet article 1029.8.36.0.5 ou 1029.8.36.0.5.1, selon le
cas, pour l’année d’imposition, relativement à ce salaire admissible versé à
l’employé admissible, sur l’ensemble des montants suivants :

a) le montant qu’elle serait réputée avoir payé au ministre, en vertu de cet
article 1029.8.36.0.5 ou 1029.8.36.0.5.1, pour l’année d’imposition,
relativement à ce salaire admissible versé à l’employé admissible si tout
montant qui a été, au plus tard à la fin de l’année d’imposition donnée, ainsi
remboursé, versé ou affecté, relativement à ce salaire, l’avait été dans l’année
d’imposition au cours de laquelle la société a engagé le salaire auquel le
montant remboursé, versé ou affecté se rapporte ;

b) l’ensemble des montants dont chacun est un impôt qu’elle doit payer, en
vertu du présent alinéa pour une année d’imposition antérieure à l’année
d’imposition donnée, à l’égard d’un montant ainsi remboursé, versé ou affecté
relativement à ce salaire.

Toute société qui est réputée avoir payé au ministre, en vertu de l’article
1029.8.36.0.6, relativement à des frais d’acquisition engagés à l’égard d’un
bien admissible, un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de la
partie I pour une année d’imposition, doit payer, pour une année d’imposition
subséquente donnée un impôt égal à :

a) l’excédent, sur l’ensemble des montants dont chacun est un montant que
la société doit payer en vertu du paragraphe b, à l’égard de ce bien, pour une
année d’imposition antérieure à l’année donnée, de l’ensemble des montants
qu’elle est réputée avoir payés au ministre en vertu de l’article 1029.8.36.0.6,
à l’égard des frais d’acquisition du bien, lorsque, à un moment quelconque qui
survient entre la date d’échéance de production qui est applicable à la société
pour l’année d’imposition au cours de laquelle elle a acquis le bien et le jour
qui suit le premier en date du jour de la fin de la période de 1 095 jours suivant
le début de l’utilisation du bien par la société et de la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour l’année donnée, le bien cesse, autrement
qu’en raison de sa perte ou de sa destruction involontaire causée par le feu, le
vol ou l’eau ou d’un bris majeur, d’être utilisé par la société exclusivement
dans un édifice abritant un centre de développement des technologies de
l’information ;
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b) lorsque le paragraphe a ne s’applique pas à l’année donnée ni ne s’est
appliqué à une année d’imposition antérieure, relativement à ce bien, et qu’au
cours de l’année donnée, un montant relatif aux frais d’acquisition du bien est,
directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à la société ou
affecté à un paiement qu’elle doit faire, l’excédent de l’ensemble des montants
qu’elle est réputée avoir payés au ministre, en vertu de cet article 1029.8.36.0.6,
à l’égard de ces frais d’acquisition, sur l’ensemble des montants suivants :

i. l’ensemble des montants qu’elle serait réputée avoir payés au ministre,
en vertu de cet article 1029.8.36.0.6, à l’égard de ces frais d’acquisition, si
tout montant qui a été, au plus tard à la fin de l’année donnée, ainsi remboursé,
versé ou affecté, relativement à ces frais d’acquisition, l’avait été dans l’année
d’imposition au cours de laquelle la société a engagé les frais d’acquisition
auxquels le montant remboursé, versé ou affecté se rapporte ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun est un impôt qu’elle doit payer, en
vertu du présent paragraphe, pour une année d’imposition antérieure à l’année
donnée, à l’égard d’un montant ainsi remboursé, versé ou affecté relativement
à ces frais d’acquisition.

Toute société qui, relativement à des frais de location versés à l’égard d’un
bien admissible, est réputée avoir payé au ministre, en vertu de l’article
1029.8.36.0.6, un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de la
partie I pour une année d’imposition doit, lorsque, au cours d’une année
d’imposition donnée, un montant relatif à ces frais de location est, directement
ou indirectement, remboursé ou autrement versé à la société ou affecté à un
paiement qu’elle doit faire, payer, pour l’année donnée, un impôt égal à
l’excédent du montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre, en vertu de
cet article 1029.8.36.0.6, relativement à ces frais de location, sur l’ensemble
des montants suivants :

a) le montant qu’elle serait réputée avoir payé au ministre, en vertu de cet
article 1029.8.36.0.6, à l’égard de ces frais de location si tout montant qui a
été, au plus tard à la fin de l’année d’imposition donnée, ainsi remboursé,
versé ou affecté relativement à ces frais de location, l’avait été dans l’année
d’imposition au cours de laquelle la société a engagé ces frais de location
auxquels le montant remboursé, versé ou affecté se rapporte ;

b) l’ensemble des montants dont chacun est un impôt qu’elle doit payer, en
vertu du présent alinéa pour une année d’imposition antérieure à l’année
d’imposition donnée, à l’égard d’un montant ainsi remboursé, versé ou affecté
relativement à ces frais de location. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 mars 1997.

250. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1129.4.4, du
suivant :

«1129.4.4.1. Dans la présente partie, l’expression :
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«aide gouvernementale» a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 1029.8.36.0.4 ;

«aide non gouvernementale » a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 1029.8.36.0.4 ;

«année d’imposition » a le sens que lui donne la partie I ;

«bien admissible » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.4 ;

«centre de développement des technologies de l’information » a le sens que
lui donne le premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.4 ;

«date d’échéance de production » a le sens que lui donne l’article 1 ;

«employé admissible » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.4 ;

« frais d’acquisition » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.4 ;

« frais de location » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.4 ;

«ministre » désigne le ministre du Revenu ;

«salaire » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article 1029.8.36.0.4;

«salaire admissible» a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article
1029.8.36.0.4.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 mars 1997.

251. 1. L’intitulé de la partie III.10.1 de cette loi est remplacé par le
suivant :

« IMPÔT SPÉCIAL RELATIF À LA CONSTRUCTION OU
À LA TRANSFORMATION DE NAVIRES».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 mars 1997.

252. 1. L’article 1129.45.1 de cette loi est modifié :

1° par la suppression de la définition de l’expression « dépense de
construction »;

2° par l’insertion, après la définition de l’expression « dépense de
construction admissible », de la définition suivante:
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«« dépense de transformation admissible » a le sens que lui donne la
section II.6.5 du chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une dépense engagée après le
25 mars 1997.

253. 1. L’article 1129.45.2 de cette loi est remplacé par le suivant :

«1129.45.2. Toute société qui, à l’égard d’un navire admissible, est
réputée avoir payé au ministre, en vertu de la section II.6.5 du chapitre III.1 du
titre III du livre IX de la partie I, un montant en acompte sur son impôt à payer
en vertu de cette partie pour une année d’imposition, doit, lorsque, au cours
d’une année d’imposition donnée, un montant, relativement à une dépense
incluse soit dans une dépense de construction admissible ou une dépense de
transformation admissible à l’égard du navire admissible, soit dans le coût de
construction ou le coût de transformation, selon le cas, du navire admissible,
est, directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à la société
ou affecté à un paiement qu’elle doit faire, payer, pour cette année donnée, un
impôt égal à l’excédent de l’ensemble des montants qu’elle est réputée avoir
payés au ministre en vertu de cette section II.6.5 à l’égard du navire admissible
sur l’ensemble des montants suivants :

a) tout montant qu’elle serait réputée avoir payé au ministre en vertu de
cette section, à l’égard de ce navire admissible, si tout montant qui a été, au
plus tard à la fin de l’année d’imposition donnée, ainsi remboursé, versé ou
affecté l’avait été dans l’année d’imposition au cours de laquelle la société a
engagé la dépense à laquelle le montant remboursé, versé ou affecté se
rapporte ;

b) tout montant d’impôt qu’elle a payé au ministre, à l’égard du navire
admissible, en vertu du présent article pour une année d’imposition antérieure.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une dépense engagée après le
9 mai 1996. Toutefois, lorsque l’article 1129.45.2 de cette loi, qu’il édicte,
s’applique à l’égard d’une dépense engagée avant le 26 mars 1997, la partie de
cet article qui précède le paragraphe a doit se lire comme suit :

«1129.45.2. Toute société qui, à l’égard d’un navire admissible, est
réputée avoir payé au ministre, en vertu de la section II.6.5 du chapitre III.1 du
titre III du livre IX de la partie I, un montant en acompte sur son impôt à payer
en vertu de cette partie pour une année d’imposition, doit, lorsque, au cours
d’une année d’imposition donnée, un montant, relativement à une dépense
incluse soit dans une dépense de construction admissible à l’égard du navire
admissible, soit dans le coût de construction du navire admissible, est,
directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à la société ou
affecté à un paiement qu’elle doit faire, payer, pour cette année donnée, un
impôt égal à l’excédent de l’ensemble des montants qu’elle est réputée avoir
payés au ministre en vertu de cette section II.6.5 à l’égard du navire admissible
sur l’ensemble des montants suivants : ».
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254. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1129.45.3, de
ce qui suit :

«PARTIE III.10.2

«IMPÔT SPÉCIAL RELATIF AU CRÉDIT POUR LA CRÉATION
D’EMPLOIS DANS L’INDUSTRIE DU VÊTEMENT ET
DE LA CHAUSSURE

«1129.45.4. Dans la présente partie, l’expression :

«aide gouvernementale» a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 1029.8.36.73 ;

«aide non gouvernementale » a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 1029.8.36.73 ;

«année civile initiale » a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 1029.8.36.73 ;

«année d’imposition » a le sens que lui donne la partie I ;

«contribuable » a le sens que lui donne l’article 1 ;

«employé admissible » a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 1029.8.36.73 ;

«exercice financier » a le sens que lui donne la partie I ;

«groupe d’employeurs associés » a le sens que lui donne le premier alinéa
de l’article 1029.8.36.73 ;

«ministre » signifie le ministre du Revenu;

« traitement ou salaire » a le sens que lui donne le premier alinéa de
l’article 1029.8.36.73 ;

«vêtements » a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article 1029.8.36.73.

Pour l’application de la présente partie, la mention d’une année civile se
terminant dans une année d’imposition ou dans un exercice financier comprend
la mention d’une année civile dont la fin coïncide avec celle de cette année
d’imposition ou de cet exercice financier, selon le cas.

«1129.45.5. Tout contribuable qui, relativement à des traitements ou
salaires versés dans le cadre de l’exploitation d’une entreprise de confection
ou de fabrication de vêtements ou de chaussures, est réputé avoir payé au
ministre, en vertu de l’un des articles 1029.8.36.76 et 1029.8.36.78, un montant
en acompte sur son impôt à payer en vertu de la partie I, pour une année
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d’imposition quelconque, doit payer, pour une année d’imposition donnée, un
impôt égal à 20 % de l’ensemble des montants suivants :

a) lorsque le contribuable paie, au cours de l’année d’imposition donnée,
un montant, conformément à une obligation juridique de ce faire, que l’on
peut raisonnablement considérer comme le remboursement d’une aide
gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale qui a réduit le montant
des traitements ou salaires qu’il a versés à un employé admissible au cours de
son année civile initiale relativement à cette entreprise aux fins de calculer
l’excédent visé au paragraphe a de l’article 1029.8.36.76 déterminé à l’égard
d’une année civile antérieure à l’année civile donnée qui se termine dans
l’année d’imposition donnée, l’ensemble des montants dont chacun est égal
au montant par lequel l’excédent visé au paragraphe a de cet article 1029.8.36.76
déterminé à son égard pour une année civile antérieure à l’année civile donnée
excède l’ensemble des montants suivants :

i. le montant qui aurait représenté l’excédent visé au paragraphe a de cet
article 1029.8.36.76 déterminé à son égard pour cette année civile antérieure
si l’ensemble des montants dont chacun représente un montant qu’il a payé en
remboursement d’une telle aide au plus tard à la fin de l’année d’imposition
donnée, avait réduit le montant d’une aide gouvernementale ou d’une aide non
gouvernementale reçue par lui au cours de son année civile initiale relativement
à cette entreprise et attribuable à de tels traitements ou salaires ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun représente un montant que le
contribuable a payé au cours d’une année d’imposition antérieure à l’année
d’imposition donnée et qui constitue un remboursement auquel le présent
paragraphe s’est appliqué relativement à cette entreprise ;

b) lorsqu’une personne ou une société de personnes paie, au cours de
l’année civile donnée qui se termine dans l’année d’imposition donnée, un
montant, conformément à une obligation juridique de ce faire, que l’on
peut raisonnablement considérer comme le remboursement d’une aide
gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale qui a réduit le montant
des traitements ou salaires versés à un employé admissible dans le cadre de
l’exploitation d’une entreprise de confection ou de fabrication de vêtements
ou de chaussures, pour son année civile initiale relativement à cette entreprise,
aux fins de calculer l’excédent visé à l’article 1029.8.36.80 déterminé à
l’égard d’un groupe d’employeurs associés dont la personne ou la société de
personnes était membre à la fin d’une année civile antérieure à l’année civile
donnée, l’ensemble des montants, auquel l’on applique la proportion déterminée
à l’égard du contribuable, à titre de membre de ce groupe d’employeurs
associés, conformément au deuxième alinéa pour l’année civile
antérieure, dont chacun est égal au montant par lequel l’excédent visé à
l’article 1029.8.36.80 déterminé à l’égard du groupe d’employeurs associés
pour une année civile antérieure à l’année civile donnée excède l’ensemble
des montants suivants :

i. le montant qui aurait représenté l’excédent visé à l’article 1029.8.36.80
déterminé à l’égard de ce groupe d’employeurs associés pour cette année
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civile antérieure si l’ensemble des montants dont chacun représente un montant
qu’une personne ou une société de personnes a payé en remboursement d’une
telle aide au plus tard à la fin de l’année d’imposition donnée, avait réduit le
montant d’une aide gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale
reçue par la personne ou la société de personnes et attribuable à de tels
traitements ou salaires versés à un employé admissible au cours de son année
civile initiale relativement à son entreprise de confection ou de fabrication de
vêtements ou de chaussures ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun représente un montant payé, au
cours d’une année civile antérieure à l’année civile donnée, par une personne
ou une société de personnes membre du groupe d’employeurs associés et qui
constitue un remboursement d’une aide relative à de tels traitements ou
salaires auquel le présent paragraphe s’est appliqué ;

c) lorsque, au cours de l’année d’imposition donnée, un montant,
relativement à des traitements ou salaires versés par le contribuable, dans le
cadre de l’exploitation de cette entreprise, à un employé admissible, qui
sont inclus dans le calcul de l’excédent donné visé au paragraphe a de
l’article 1029.8.36.76 déterminé à l’égard du contribuable relativement à une
année civile antérieure à l’année civile qui se termine dans l’année d’imposition
donnée, autre que l’année civile initiale du contribuable, est, directement ou
indirectement, remboursé ou autrement versé au contribuable ou affecté à un
paiement qu’il doit faire, le montant par lequel l’excédent donné excède
l’ensemble des montants suivants :

i. l’excédent qui serait déterminé en vertu du paragraphe a de
l’article 1029.8.36.76 à l’égard du contribuable relativement à cette année
civile antérieure si tout montant qui a été, au plus tard à la fin de l’année
d’imposition donnée, ainsi remboursé, versé ou affecté relativement à ces
traitements ou salaires, était une aide gouvernementale ou une aide non
gouvernementale reçue par lui dans l’année civile antérieure et attribuable à
de tels traitements ou salaires ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun est un montant ainsi remboursé,
versé ou affecté au cours d’une année d’imposition antérieure, relativement à
ces traitements ou salaires, auquel le présent paragraphe s’est appliqué ;

d) lorsque, au cours de l’année civile donnée qui se termine dans l’année
d’imposition donnée, un montant, relativement à des traitements ou salaires
versés par une personne ou une société de personnes, dans le cadre de
l’exploitation d’une entreprise de confection ou de fabrication de vêtements
ou de chaussures, à un employé admissible, qui sont inclus dans le calcul de
l’excédent donné visé à l’article 1029.8.36.80 déterminé, à l’égard d’un
groupe d’employeurs associés, relativement à une année civile antérieure à
l’année civile qui se termine dans l’année d’imposition donnée, autre que
l’année civile initiale de la personne ou de la société de personnes, est,
directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à la personne ou
société de personnes ou affecté à un paiement qu’elle doit faire, la proportion
déterminée, à l’égard du contribuable à titre de membre de ce groupe
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d’employeurs associés, conformément au deuxième alinéa, pour l’année civile
antérieure, du montant par lequel l’excédent donné excède l’ensemble des
montants suivants :

i. l’excédent qui serait déterminé en vertu de l’article 1029.8.36.80, à
l’égard du groupe d’employeurs associés, relativement à l’année civile
antérieure si tout montant qui a été, au plus tard à la fin de l’année d’imposition
donnée, ainsi remboursé, versé ou affecté relativement à ces traitements ou
salaires, était une aide gouvernementale ou une aide non gouvernementale
reçue par la personne ou la société de personnes dans l’année civile antérieure
et attribuable à de tels traitements ou salaires ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun est un montant ainsi remboursé,
versé ou affecté au cours d’une année d’imposition antérieure, relativement à
ces traitements ou salaires, auquel le présent paragraphe s’est appliqué.

La proportion à laquelle réfèrent les paragraphes b et d du premier alinéa,
déterminée à l’égard d’un contribuable pour une année civile, est celle que
représente le rapport entre le montant qui a été attribué au contribuable en
vertu de l’entente qu’il a produite conformément à l’article 1029.8.36.78, à
titre de membre du groupe d’employeurs associés y visé, à la fin de l’année
civile et l’ensemble des montants attribués en vertu de cette entente.

«1129.45.6. Tout contribuable qui est membre d’une société de
personnes donnée et qui est réputé avoir payé au ministre, en vertu de l’un des
articles 1029.8.36.77 et 1029.8.36.79, relativement à des traitements ou salaires
versés par la société de personnes donnée dans le cadre de l’exploitation d’une
entreprise de confection ou de fabrication de vêtements ou de chaussures, un
montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de la partie I, pour une
année d’imposition quelconque, doit payer, pour une année d’imposition
donnée, un impôt égal à 20 % de l’ensemble des montants suivants :

a) lorsque la société de personnes donnée paie un montant, au cours de
l’exercice financier donné de la société de personnes qui se termine dans
l’année d’imposition donnée, conformément à une obligation juridique de ce
faire, que l’on peut raisonnablement considérer comme le remboursement
d’une aide gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale qui a réduit
le montant des traitements ou salaires qu’elle a versés à un employé admissible
au cours de son année civile initiale relativement à cette entreprise aux
fins de calculer l’excédent visé au paragraphe a du premier alinéa de
l’article 1029.8.36.77 déterminé à l’égard d’une année civile antérieure à
l’année civile donnée qui se termine dans l’exercice financier donné, la part
du contribuable de l’ensemble des montants dont chacun est égal au montant
par lequel l’excédent visé à ce paragraphe a déterminé à son égard pour une
année civile antérieure à l’année civile donnée excède l’ensemble des montants
suivants :

i. le montant qui aurait représenté l’excédent visé au paragraphe a du
premier alinéa de cet article 1029.8.36.77 déterminé à l’égard de la société de
personnes donnée pour cette année civile antérieure si l’ensemble des montants
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dont chacun représente un montant qu’elle a payé en remboursement d’une
telle aide au plus tard à la fin de l’exercice financier donné, avait réduit le
montant d’une aide gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale
reçue par elle au cours de son année civile initiale relativement à cette
entreprise et attribuable à de tels traitements ou salaires ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun représente un montant que la
société de personnes a payé au cours d’un exercice financier antérieur à
l’exercice financier donné et qui constitue un remboursement auquel le présent
paragraphe s’est appliqué relativement à cette entreprise ;

b) lorsqu’une personne ou une société de personnes paie, au cours de
l’année civile donnée qui se termine dans l’année d’imposition donnée, un
montant, conformément à une obligation juridique de ce faire, que l’on
peut raisonnablement considérer comme le remboursement d’une aide
gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale qui a réduit le montant
des traitements ou salaires versés à un employé admissible dans le cadre de
l’exploitation d’une entreprise de confection ou de fabrication de vêtements
ou de chaussures, pour son année civile initiale relativement à cette entreprise,
aux fins de calculer l’excédent visé à l’article 1029.8.36.80 déterminé à
l’égard d’un groupe d’employeurs associés dont la personne ou la société de
personnes était membre à la fin d’une année civile antérieure à l’année civile
donnée, la part du contribuable de l’ensemble des montants, auquel l’on
applique la proportion déterminée à l’égard du contribuable, à titre de membre
de ce groupe d’employeurs associés, conformément au deuxième alinéa pour
l’année civile antérieure, dont chacun est égal au montant par lequel l’excédent
visé à l’article 1029.8.36.80 déterminé à l’égard du groupe d’employeurs
associés pour une année civile antérieure à l’année civile donnée excède
l’ensemble des montants suivants :

i. le montant qui aurait représenté l’excédent visé à l’article 1029.8.36.80
déterminé à l’égard de ce groupe d’employeurs associés pour cette année
civile antérieure si l’ensemble des montants dont chacun représente un montant
qu’une personne ou une société de personnes a payé en remboursement d’une
telle aide au plus tard à la fin de l’année d’imposition donnée, avait réduit le
montant d’une aide gouvernementale ou d’une aide non gouvernementale
reçue par la personne ou société de personnes et attribuable à de tels traitements
ou salaires versés à un employé admissible au cours de son année civile
initiale relativement à son entreprise de confection ou de fabrication de
vêtements ou de chaussures ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun représente un montant payé, au
cours d’une année civile antérieure à l’année civile donnée, par une personne
ou une société de personnes membre du groupe d’employeurs associés et qui
constitue un remboursement d’une aide relative à de tels traitements ou
salaires auquel le présent paragraphe s’est appliqué ;

c) lorsque, au cours de l’exercice financier donné de la société de personnes
donnée qui se termine dans l’année d’imposition donnée, un montant,
relativement à des traitements ou salaires versés dans le cadre de l’exploitation
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de cette entreprise par la société de personnes donnée à un employé admissible,
qui sont inclus dans le calcul de l’excédent donné visé au paragraphe a du
premier alinéa de l’article 1029.8.36.77 déterminé à son égard relativement à
une année civile antérieure à l’année civile qui se termine dans l’exercice
financier donné, autre que l’année civile initiale de la société de personnes
donnée, est, directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à la
société de personnes donnée ou affecté à un paiement qu’elle doit faire, la part
du contribuable du montant par lequel l’excédent donné excède l’ensemble
des montants suivants :

i. l’excédent qui serait déterminé en vertu du paragraphe a du premier
alinéa de l’article 1029.8.36.77 à l’égard de la société de personnes donnée
relativement à cette année civile antérieure si tout montant qui a été, au plus
tard à la fin de l’exercice financier donné, ainsi remboursé, versé ou affecté
relativement à ces traitements ou salaires, était une aide gouvernementale ou
une aide non gouvernementale reçue par elle dans l’année civile antérieure et
attribuable à de tels traitements ou salaires ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun est un montant ainsi remboursé,
versé ou affecté au cours d’un exercice financier antérieur à l’exercice financier
donné, relativement à ces traitements ou salaires, auquel le présent paragraphe
s’est appliqué ;

d) lorsque, au cours de l’année civile donnée qui se termine dans l’année
d’imposition donnée, un montant, relativement à des traitements ou salaires
versés par une personne ou une société de personnes, dans le cadre de
l’exploitation d’une entreprise de confection ou de fabrication de vêtements
ou de chaussures, à un employé admissible, qui sont inclus dans le calcul de
l’excédent donné visé à l’article 1029.8.36.80 déterminé, à l’égard d’un
groupe d’employeurs associés, relativement à une année civile antérieure à
l’année civile qui se termine dans l’année d’imposition donnée, autre que
l’année civile initiale de la personne ou de la société de personnes, est,
directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à la personne ou
la société de personnes ou affecté à un paiement qu’elle doit faire, la part du
contribuable de la proportion déterminée, à l’égard de la société de personnes
donnée à titre de membre de ce groupe d’employeurs associés, conformément
au deuxième alinéa, pour l’année civile antérieure, du montant par lequel
l’excédent donné excède l’ensemble des montants suivants :

i. l’excédent qui serait déterminé en vertu de l’article 1029.8.36.80, à
l’égard du groupe d’employeurs associés, relativement à l’année civile
antérieure si tout montant qui a été, au plus tard à la fin de l’année d’imposition
donnée, ainsi remboursé, versé ou affecté relativement à ces traitements ou
salaires, était une aide gouvernementale ou une aide non gouvernementale
reçue par la personne ou la société de personnes dans l’année civile antérieure
et attribuable à de tels traitements ou salaires ;

ii. l’ensemble des montants dont chacun est un montant ainsi remboursé,
versé ou affecté au cours d’une année d’imposition antérieure, relativement à
ces traitements ou salaires, auquel le présent paragraphe s’est appliqué.
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La proportion à laquelle réfèrent les paragraphes b et d du premier alinéa,
déterminée à l’égard d’une société de personnes pour une année civile, est
celle que représente le rapport entre le montant qui a été attribué à la société
de personnes en vertu de l’entente qu’elle a produite conformément à
l’article 1029.8.36.79, à titre de membre du groupe d’employeurs associés y
visé, à la fin de l’année civile et l’ensemble des montants attribués en vertu de
cette entente.

Pour l’application du premier alinéa, la part du contribuable d’un montant
est égale à la proportion de ce montant représentée par le rapport entre la part
du contribuable du revenu ou de la perte de la société de personnes donnée
pour l’exercice financier de cette société de personnes donnée qui se termine
dans l’année d’imposition donnée, et le revenu ou la perte de cette société de
personnes donnée pour cet exercice financier, en supposant, si le revenu et la
perte de la société de personnes donnée pour cet exercice financier sont nuls,
que le revenu de la société de personnes donnée pour cet exercice financier est
égal à 1 000 000 $.

«1129.45.7. Pour l’application de la présente partie, les règles suivantes
s’appliquent :

a) lorsque, à un moment donné, un contribuable membre d’une société de
personnes, a reçu, est en droit de recevoir ou peut raisonnablement s’attendre
à recevoir une aide visée au sous-paragraphe i de l’un des paragraphes a à c du
premier alinéa de l’article 1029.8.36.83, le montant de cette aide qui est
attribuable à des traitements ou salaires versés par la société de personnes est
réputé constituer une telle aide attribuable à ces traitements ou salaires reçue
par la société de personnes à ce moment ;

b) le remboursement, à un moment donné, par un contribuable membre
d’une société de personnes, d’une aide visée au paragraphe a qui est attribuable
à des traitements ou salaires versés par la société de personnes est réputé
effectué par la société de personnes à ce moment à titre de remboursement
d’une telle aide attribuable à ces traitements ou salaires.

«1129.45.7.1. Pour l’application de la partie I, à l’exception de la
section II.6.7 du chapitre III.1 du titre III du livre IX, l’impôt qu’un contribuable
paie au ministre, à un moment quelconque, en vertu de la présente partie
relativement à des traitements ou salaires versés dans le cadre de l’exploitation
d’une entreprise de confection de vêtements ou de chaussures, est réputé un
montant d’aide remboursé par lui à ce moment à l’égard de ces traitements ou
salaires conformément à une obligation juridique de ce faire.

«1129.45.8. Sauf disposition inconciliable de la présente partie, le
premier alinéa de l’article 549, l’article 564, lorsque ce dernier réfère à ce
premier alinéa, les articles 1000 à 1024 et 1026.0.1, le paragraphe b du
premier alinéa de l’article 1027, l’article 1029.8.36.84 et les articles 1037 à
1079.16 s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, à la présente
partie.
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«PARTIE III.10.3

«IMPÔT SPÉCIAL RELATIF À LA CRÉATION DE FONDS
D’INVESTISSEMENT

«1129.45.9. Dans la présente partie, l’expression :

«année d’imposition » a le sens que lui donne la partie I ;

«dépense de démarrage admissible» a le sens que lui donne le premier
alinéa de l’article 1029.8.36.89 ;

« fonds d’investissement admissible » a le sens que lui donne le premier
alinéa de l’article 1029.8.36.89 ;

«ministre » désigne le ministre du Revenu.

«1129.45.10. Toute société qui, à l’égard d’un fonds d’investissement
admissible, est réputée avoir payé au ministre, en vertu de l’article 1029.8.36.90,
un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu de la partie I pour une
année d’imposition donnée, doit, lorsque, au cours d’une année d’imposition
subséquente, un montant, relatif à une dépense incluse dans une dépense de
démarrage admissible à l’égard du fonds d’investissement admissible
relativement à laquelle la société est ainsi réputée avoir payé un montant, est,
directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à la société ou
affecté à un paiement qu’elle doit faire, payer, pour cette année subséquente,
un impôt égal à l’excédent du montant qu’elle est réputée avoir payé au
ministre pour cette année donnée en vertu de cet article 1029.8.36.90 à l’égard
du fonds d’investissement admissible sur l’ensemble des montants suivants :

a) le montant qu’elle serait réputée avoir payé au ministre en vertu de cet
article, pour cette année donnée à l’égard de ce fonds d’investissement
admissible, si tout montant qui a été, au plus tard à la fin de l’année subséquente,
ainsi remboursé, versé ou affecté l’avait été dans l’année donnée ;

b) tout montant d’impôt qu’elle doit payer au ministre en vertu du présent
article pour une année d’imposition antérieure à l’égard du montant qu’elle est
réputée avoir payé au ministre pour l’année donnée relativement au fonds
d’investissement admissible.

«1129.45.11. Pour l’application de la partie I, à l’exception de la
section II.6.8 du chapitre III.1 du titre III du livre IX, l’impôt qu’une société
paie au ministre, à un moment quelconque, en vertu de la présente partie
relativement à une dépense à l’égard d’un fonds d’investissement admissible,
est réputé un montant d’aide remboursé par elle à ce moment à l’égard de cette
dépense conformément à une obligation juridique de ce faire.

«1129.45.12. Sauf disposition inconciliable de la présente partie, le
premier alinéa de l’article 549, l’article 564 lorsque ce dernier réfère à ce
premier alinéa, les articles 1000 à 1024, le paragraphe b du premier alinéa de
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l’article 1027 et les articles 1037 à 1079.16 s’appliquent, compte tenu des
adaptations nécessaires, à la présente partie.

«PARTIE III.10.4

«IMPÔT SPÉCIAL RELATIF AUX GESTIONNAIRES DE FONDS

«1129.45.13. Dans la présente partie, l’expression :

«année d’imposition » a le sens que lui donne la partie I ;

«ministre » désigne le ministre du Revenu ;

«particulier » a le sens que lui donne l’article 1 ;

«salaire» a le sens que lui donne le premier alinéa de l’article 1029.8.36.95 ;

«salaire admissible » a le sens que lui donne l’article 1029.8.36.95.

«1129.45.14. Toute société qui, relativement à un salaire admissible
versé à un particulier, est réputée avoir payé au ministre, en vertu de
l’article 1029.8.36.96, un montant en acompte sur son impôt à payer en vertu
de la partie I pour une année d’imposition donnée, doit, lorsqu’au cours d’une
année d’imposition subséquente, un montant, relativement à un salaire compris
dans l’ensemble qui, d’une part, est visé au sous-paragraphe i du paragraphe b
de la définition de l’expression « salaire admissible» prévue au premier alinéa
de l’article 1029.8.36.95 et, d’autre part, est déterminé relativement au
particulier pour cette année donnée, est, directement ou indirectement,
remboursé ou autrement versé à la société ou affecté à un paiement qu’elle
doit faire, payer, pour cette année subséquente, un impôt égal à l’excédent du
montant qu’elle est réputée avoir payé au ministre, en vertu de cet article
1029.8.36.96, à l’égard de ce particulier pour cette année donnée, sur l’ensemble
des montants suivants :

a) le montant qu’elle serait réputée avoir payé au ministre, en vertu de cet
article 1029.8.36.96, à l’égard de ce particulier pour cette année donnée, si
tout montant qui a été, au plus tard à la fin de l’année subséquente, ainsi
remboursé, versé ou affecté relativement à un salaire compris dans cet ensemble
déterminé pour l’année donnée, avait été une aide gouvernementale ou une
aide non gouvernementale reçue par elle dans cette année donnée et attribuable
à un tel salaire ;

b) l’ensemble des montants dont chacun est un impôt qu’elle doit payer, en
vertu du présent article pour une année d’imposition antérieure, à l’égard d’un
montant ainsi remboursé, versé ou affecté relativement à un salaire compris
dans cet ensemble déterminé pour l’année donnée.

«1129.45.15. Pour l’application de la partie I, à l’exception de la
section II.6.9 du chapitre III.1 du titre III du livre IX, l’impôt qu’une société
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paie au ministre, à un moment quelconque, en vertu de la présente partie
relativement à un salaire admissible, est réputé un montant d’aide remboursé
par elle à ce moment à l’égard de ce salaire conformément à une obligation
juridique de ce faire.

«1129.45.16. Sauf disposition inconciliable de la présente partie, le
premier alinéa de l’article 549, l’article 564 lorsque ce dernier réfère à ce
premier alinéa, les articles 1000 à 1024, le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 1027 et les articles 1037 à 1079.16 s’appliquent, compte tenu des
adaptations nécessaires, à la présente partie. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte les parties III.10.2 et III.10.3 de cette
loi, a effet depuis le 1er janvier 1998.

3. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte la partie III.10.4 de cette loi, a effet
depuis le 1er avril 1998.

255. 1. L’article 1130 de cette loi, modifié par l’article 20 du chapitre 8
des lois de 1999, est de nouveau modifié :

1° par l’insertion, après la définition de l’expression « centre financier
international», de la définition suivante :

«« contrat admissible » : un contrat écrit, à l’égard duquel un visa a été
délivré par le ministre de l’Industrie et du Commerce, qu’une société conclut
avec une personne ou une société de personnes et par lequel elle confie à la
personne ou à la société de personnes l’exécution de travaux au Québec qui
sont reliés à la transformation d’un navire admissible ; » ;

2° par le remplacement de la définition de l’expression « frais d’acquisition
admissibles» par la suivante :

«« frais d’acquisition admissibles» engagés par une société, pour une année
d’imposition, à l’égard d’un navire admissible de la société : un montant qui
est relié à une entreprise qu’exploite la société dans l’année au Québec et qui
correspond :

a) lorsque le navire admissible est construit pour le compte de la société en
vertu d’un contrat écrit, que l’année d’imposition est une année au cours de
laquelle des travaux de construction du navire admissible prévus au contrat
sont effectués, autre qu’une année visée au paragraphe b, et que l’on peut
raisonnablement considérer que ceux-ci se sont poursuivis sans retard indu
depuis le début des travaux, à la partie de la contrepartie prévue au contrat
écrit de construction du navire admissible qui a été versée dans l’année ou une
année d’imposition antérieure par la société à son cocontractant et que l’on
peut raisonnablement attribuer aux travaux de construction du navire effectués
avant la fin de cette année;

a.1) lorsque la société construit pour elle-même le navire admissible, que
l’année d’imposition est une année au cours de laquelle des travaux de
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construction du navire admissible sont effectués par la société, autre qu’une
année visée au paragraphe b, et que l’on peut raisonnablement considérer que
ceux-ci se sont poursuivis sans retard indu depuis le début des travaux, à
l’ensemble des frais qu’elle a engagés au plus tard à la fin de l’année pour la
construction du navire, dans la mesure où ils sont raisonnables dans les
circonstances et inclus, à la fin de cette année, dans le coût en capital du
navire, et que l’on peut raisonnablement attribuer aux travaux de construction
du navire effectués avant la fin de cette année ;

b) lorsque l’année d’imposition est soit l’année au cours de laquelle la
société termine la construction du navire ou, dans le cas où le navire admissible
est construit pour son compte, l’année au cours de laquelle elle prend, selon
les termes du contrat, livraison du navire admissible, soit l’une des quatre
années d’imposition qui suivent cette année, au coût du navire pour la société,
tel que montré à ses états financiers ; » ;

3° par l’insertion, après la définition de l’expression « frais d’acquisition
admissibles», de la définition suivante :

«« frais de transformation admissibles» engagés par une société, pour une
année d’imposition, à l’égard d’un navire admissible de la société : un montant
qui est relié à une entreprise qu’exploite la société dans l’année au Québec et
qui correspond :

a) lorsque le navire admissible est transformé pour le compte de la société
en vertu d’un contrat admissible, que l’année d’imposition est une année au
cours de laquelle des travaux de transformation du navire admissible prévus
au contrat sont effectués, autre qu’une année visée au paragraphe c, et que l’on
peut raisonnablement considérer que ceux-ci se sont poursuivis sans retard
indu depuis le début des travaux, à la partie de la contrepartie prévue au
contrat admissible qui a été versée dans l’année ou une année d’imposition
antérieure par la société à son cocontractant et que l’on peut raisonnablement
attribuer aux travaux de transformation du navire effectués avant la fin de
cette année ;

b) lorsque la société transforme pour elle-même le navire admissible, que
l’année d’imposition est une année au cours de laquelle des travaux de
transformation du navire admissible sont effectués par la société, autre qu’une
année visée au paragraphe c, et que l’on peut raisonnablement considérer que
ceux-ci se sont poursuivis sans retard indu depuis le début des travaux, à
l’ensemble des frais qu’elle a engagés au plus tard à la fin de l’année pour la
transformation du navire, dans la mesure où ils sont raisonnables dans les
circonstances et inclus, à la fin de cette année, dans le coût en capital du
navire, et que l’on peut raisonnablement attribuer aux travaux de transformation
du navire effectués avant la fin de cette année ;

c) lorsque l’année d’imposition est soit l’année au cours de laquelle la
société termine la transformation du navire ou, dans le cas où le navire
admissible est transformé pour son compte, l’année au cours de laquelle elle
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prend, selon les termes du contrat, livraison du navire admissible, soit l’une
des quatre années d’imposition qui suivent cette année :

i. dans le cas où la société a transformé pour elle-même le navire admissible,
à l’ensemble des frais engagés par la société pour la transformation du navire,
dans la mesure où ils sont raisonnables dans les circonstances, qui sont inclus
dans le coût en capital du navire ;

ii. dans le cas où la société a fait transformer le navire admissible pour son
compte dans le cadre d’un contrat admissible, à la partie de la contrepartie
totale versée par la société en vertu du contrat à son cocontractant que l’on
peut raisonnablement attribuer aux travaux de transformation du navire
admissible ; » ;

4° par le remplacement de la définition de l’expression «navire admissible »
par la suivante :

«« navire admissible» d’une société : un navire que la société construit ou
transforme pour elle-même ou qu’elle fait construire ou transformer pour son
compte et à l’égard duquel le ministre de l’Industrie et du Commerce a délivré
un visa attestant que le navire est construit ou transformé, selon le cas, au
Québec et, dans le cas où le navire est construit pour le compte de la société,
que la société en est le premier acquéreur ; » ;

5° par l’insertion, après la définition de l’expression « pêche», de la
définition suivante :

«« période de déduction» d’une société à l’égard d’un navire admissible :

a) dans le cas où la société construit ou transforme pour elle-même le
navire admissible, la période qui commence au début de l’année d’imposition
de la société au cours de laquelle elle commence les travaux de construction
ou de transformation du navire admissible et qui se termine à la fin de la
quatrième année d’imposition qui suit celle au cours de laquelle elle termine
la construction ou la transformation, selon le cas, du navire admissible ;

b) dans le cas où le navire admissible est construit ou transformé pour le
compte de la société, la période qui commence au début de l’année d’imposition
de la société au cours de laquelle débutent les travaux de construction ou de
transformation du navire admissible prévus au contrat relatif à la construction
ou à la transformation, selon le cas, du navire admissible et qui se termine à la
fin de la quatrième année d’imposition qui suit celle au cours de laquelle la
société prend, selon les termes du contrat, livraison du navire admissible ; » ;

6° par l’insertion, après la définition de l’expression «règlement », de la
définition suivante :

«« ressource minérale» : une ressource minérale au sens de l’article 1 à
l’exclusion d’un gisement de sable bitumineux ou pétrolifère ou de schiste
bitumineux ; » ;
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7° par la suppression, dans le texte français de la partie de la définition de
l'expression « société de prêts» qui précède le paragraphe a, du mot «désigne».

2. Les sous-paragraphes 1° à 5° du paragraphe 1 s’appliquent à l’égard de
frais engagés après le 25 mars 1997. Toutefois, lorsque la définition de
l’expression «contrat admissible» prévue à l’article 1130 de cette loi, que le
sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 édicte, et la définition de l’expression
«navire admissible » prévue à cet article 1130, que le sous-paragraphe 4° du
paragraphe 1 édicte, s’appliquent avant le 8 juin 1999, elles doivent se lire en
y remplaçant les mots «de l’Industrie et du Commerce » par les mots «de
l’Industrie, du Commerce, de la Science et de la Technologie».

3. Le sous-paragraphe 6° du paragraphe 1 s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 31 mars 1998.

256. L’article 1132 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe c du premier alinéa par le suivant :

«c) dans le cas de toute autre société, sauf une société qui est un assureur
au sens que donne à cette expression la Loi sur les assurances (chapitre A-32)
ou une coopérative, à 0,64 % de son capital versé. ».

257. 1. L’article 1137 de cette loi, modifié par l’article 20 du chapitre 8
des lois de 1999, est de nouveau modifié :

1° par le remplacement de la partie du paragraphe b.2 qui précède le sous-
paragraphe i par ce qui suit :

«b.2) lorsqu’elle détient à la fin de l’année d’imposition, à l’égard d’un
navire admissible, un visa valide délivré par le ministre de l’Industrie et du
Commerce, que cette année d’imposition est comprise dans sa période de
déduction et qu’elle joint à sa déclaration fiscale qu’elle doit produire pour
l’année en vertu de l’article 1000, en raison de l’article 1145, une copie de ce
visa, l’ensemble des montants suivants : » ;

2° par l’insertion, après le paragraphe b.2, du suivant :

«b.2.1) lorsqu’elle détient à la fin de l’année d’imposition, à l’égard d’un
navire admissible, un visa valide délivré par le ministre de l’Industrie et du
Commerce, que cette année d’imposition est comprise dans sa période de
déduction, que ce visa atteste que le navire admissible est un navire d’une
jauge brute d’au moins 100 tonneaux et qu’elle joint à sa déclaration fiscale
qu’elle doit produire pour l’année en vertu de l’article 1000, en raison de
l’article 1145, une copie de ce visa, l’ensemble des montants suivants :

i. l’excédent de ses frais de transformation admissibles pour l’année à
l’égard du navire admissible sur l’ensemble des montants dont chacun est un
montant d’aide gouvernementale ou d’aide non gouvernementale attribuable à
de tels frais, que la société a reçu, est en droit de recevoir ou peut
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raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance de
production qui lui est applicable pour cette année;

ii. l’ensemble des montants dont chacun est un montant que la société a
payé dans l’année ou dans une année d’imposition antérieure à titre de
remboursement d’une aide visée au sous-paragraphe i ; » ;

3° par l’insertion, après le paragraphe b.4, du suivant :

«b.5) une société peut déduire un montant égal à 33 1/3 % de la partie de
son capital versé qui serait déterminé en vertu des articles 1136 à 1138 en
l’absence du présent paragraphe et du paragraphe c, représentée par le rapport
entre son revenu brut pour l’année d’imposition provenant d’une ressource
minérale qu’elle possède ou exploite et son revenu brut pour cette année ; ».

2. Les sous-paragraphes 1° et 2° du paragraphe 1 s’appliquent à l’égard de
frais engagés après le 25 mars 1997. Toutefois, lorsque la partie du
paragrapheb.2 de l’article 1137 de cette loi qui précède le sous-paragraphe i,
que le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 édicte, et la partie du paragraphe
b.2.1 de cet article 1137, que le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 édicte,
s’appliquent avant le 8 juin 1999, elles doivent se lire en y remplaçant les mots
«de l’Industrie et du Commerce» par les mots « de l’Industrie, du Commerce,
de la Science et de la Technologie ».

3. Le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 31 mars 1998.

258. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1137, du
suivant :

«1137.0.1. Pour l’application du paragraphe b.5 de l’article 1137, les
règles suivantes s’appliquent :

a) le revenu brut d’une société pour une année d’imposition provenant
d’une ressource minérale qu’elle possède ou exploite comprend son revenu
brut pour l’année attribuable au traitement, jusqu’à un stade qui n’est pas
postérieur à celui du métal primaire ou l’équivalent, de minerais, de métaux
ou de minéraux provenant de cette source, mais ne comprend pas son revenu
brut pour l’année attribuable à un traitement postérieur à ce stade;

b) lorsqu’une société est membre d’une société de personnes, le revenu
brut de la société de personnes provenant d’une ressource minérale qu’elle
possède ou exploite et son revenu brut sont réputés, d’une part, constituer
respectivement un revenu brut de la société provenant d’une ressource minérale
qu’elle possède ou exploite et un revenu brut de la société, dans la proportion
représentée par le rapport entre la part de la société du revenu ou de la perte de
la société de personnes pour l’exercice financier de cette dernière qui se
termine dans l’année d’imposition de la société et le revenu ou la perte de la
société de personnes pour cet exercice financier, en supposant, si le revenu et
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la perte de la société de personnes pour cet exercice financier sont nuls, que le
revenu de la société de personnes pour cet exercice financier est égal à
1 000 000 $, et, d’autre part, ne pas constituer un revenu pour la société de
personnes. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 mars 1998.

259. 1. L’article 1137.1 de cette loi, modifié par l’article 20 du chapitre 8
des lois de 1999, est remplacé par le suivant :

«1137.1. Pour l’application des paragraphes b.2 et b.2.1 de l’article 1137:

a) un visa révoqué par le ministre de l’Industrie et du Commerce est nul à
compter du moment où la révocation prend effet ;

b) un montant est réputé un montant payé, à un moment donné, à titre de
remboursement d’une aide par une société, lorsque, à la fois :

i. il a réduit, par l’effet du sous-paragraphe i du paragraphe b.2 de
l’article 1137 ou du sous-paragraphe i du paragraphe b.2.1 de cet article, le
montant qu’une société peut déduire dans le calcul de son capital versé pour
une année d’imposition ;

ii. il n’a pas été reçu par la société ;

iii. il a cessé, à ce moment donné, d’être un montant que la société peut
raisonnablement s’attendre à recevoir.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de frais engagés après le
9 mai 1996. Toutefois, lorsque l’article 1137.1 de cette loi, que le paragraphe 1
édicte :

1° s’applique à l’égard de frais engagés avant le 26 mars 1997:

a) la partie qui précède le paragraphe a doit se lire comme suit :

«1137.1. Pour l’application du paragraphe b.2 de l’article 1137 :» ;

b) le sous-paragraphe i du paragraphe b doit se lire comme suit :

« i. il a réduit, par l’effet du sous-paragraphe i du paragraphe b.2 de
l’article 1137, le montant qu’une société peut déduire dans le calcul de son
capital versé pour une année d’imposition ; » ;

2° s’applique avant le 8 juin 1999, le paragraphe a doit se lire comme suit :

«a) un visa révoqué par le ministre de l’Industrie, du Commerce, de la
Science et de la Technologie est nul à compter du moment où la révocation
prend effet ; ».
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260. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1137.1, du
suivant :

«1137.1.1. Lorsqu’une société donnée a reçu, est en droit de recevoir
ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance
de production qui lui est applicable pour une année d’imposition donnée, une
aide gouvernementale ou une aide non gouvernementale, attribuable à un
navire admissible qui est visé à l’un des paragraphes b.2 et b.2.1 de l’article 1137
et qui est la propriété d’une société de personnes dans laquelle la société
donnée a un intérêt à la fin de l’exercice financier de la société de personnes
qui se termine dans l’année donnée, la société de personnes est réputée, pour
l’application de ces paragraphes b.2 et b.2.1 et aux fins de déterminer le
montant que la société donnée doit inclure dans le calcul de son capital versé,
en raison du paragraphe 3 de l’article 1136, à l’égard de son intérêt dans la
société de personnes, avoir reçu, être en droit de recevoir ou pouvoir
raisonnablement s’attendre à recevoir, à la fin de cet exercice financier, cette
aide attribuable au navire admissible pour un montant égal au produit obtenu
en multipliant le montant de cette aide par le quotient obtenu en divisant 1 par
la proportion déterminée, conformément au paragraphe 3 de cet article 1136, à
l’égard de la société donnée, relativement à son intérêt dans la société de
personnes, pour cette année donnée.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de frais engagés après le
9 mai 1996. Toutefois, lorsque l’article 1137.1.1 de cette loi, que le paragraphe 1
édicte, s’applique à l’égard de frais engagés avant le 26 mars 1997, il doit se
lire comme suit :

«1137.1.1. Lorsqu’une société donnée a reçu, est en droit de recevoir
ou peut raisonnablement s’attendre à recevoir, au plus tard à la date d’échéance
de production qui lui est applicable pour une année d’imposition donnée, une
aide gouvernementale ou une aide non gouvernementale, attribuable à un
navire admissible qui est visé au paragraphe b.2 de l’article 1137 et qui est la
propriété d’une société de personnes dans laquelle la société donnée a un
intérêt à la fin de l’exercice financier de la société de personnes qui se termine
dans l’année donnée, la société de personnes est réputée, pour l’application de
ce paragraphe b.2 et aux fins de déterminer le montant que la société donnée
doit inclure dans le calcul de son capital versé, en raison du paragraphe 3 de
l’article 1136, à l’égard de son intérêt dans la société de personnes, avoir reçu,
être en droit de recevoir ou pouvoir raisonnablement s’attendre à recevoir, à la
fin de cet exercice financier, cette aide attribuable au navire admissible pour
un montant égal au produit obtenu en multipliant le montant de cette aide par
le quotient obtenu en divisant 1 par la proportion déterminée, conformément
au paragraphe 3 de cet article 1136, à l’égard de la société donnée, relativement
à son intérêt dans la société de personnes, pour cette année donnée.».

261. 1. L’article 1137.3 de cette loi est modifié par le remplacement, dans
les sous-paragraphes i et ii du paragraphe b du premier alinéa, des mots « pour
l’année d’imposition» par les mots « l’année d’imposition ».
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2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 mars 1997.

262. 1. L’article 1137.5 de cette loi est modifié, dans le premier alinéa :

1° par le remplacement, dans le texte anglais, du sous-paragraphe iii du
paragraphe b par le suivant :

« iii. is leased in the normal course of carrying on the business of the
purchaser to a lessee who may reasonably be considered to be using, or who
may reasonably be expected to use, the building or part thereof, directly or
indirectly, mainly to manufacture or process items for sale or lease ; » ;

2° par l’insertion, après le paragraphe b, du suivant :

«b.1) un édifice situé au Québec ou une partie d’un tel édifice à l’égard
duquel un montant serait inclus, en l’absence de l’article 93.6, dans le calcul
de la partie non amortie du coût en capital des biens amortissables d’une
catégorie prescrite et qui remplit les conditions suivantes :

i. avant son acquisition, il n’a été utilisé à aucune fin ni acquis pour être
utilisé ou loué à quelque fin que ce soit ;

ii. il est utilisé, directement ou indirectement, principalement dans le cadre
du traitement de minerais extraits d’une ressource minérale située dans un
pays autre que le Canada ou est destiné à être ainsi utilisé ;

iii. il est loué dans le cours normal de l’exploitation de l’entreprise de
l’acquéreur à un locataire qui peut raisonnablement être considéré comme
l’utilisant, directement ou indirectement, principalement dans le cadre du
traitement de minerais extraits d’une ressource minérale située dans un pays
autre que le Canada ou devant l’utiliser ainsi ; » ;

3° par le remplacement, dans le texte anglais, du sous-paragraphe iii du
paragraphe c par le suivant :

« iii. is leased in the normal course of carrying on the business of the
purchaser to a lessee who may reasonably be considered to be using, or who
may reasonably be expected to use, the equipment or building or the part of
the building, directly or indirectly, mainly as part of an activity described in
the second paragraph. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 mars 1997.

263. 1. L’article 1138 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du sous-paragraphe a du paragraphe 1 par le
suivant :

«a) la valeur de ses placements dans les actions et obligations d’autres
sociétés ; » ;



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 février 2000, 132e année, no 5 805

2° par l’insertion, après le sous-paragraphe a du paragraphe 1, du sous-
paragraphe suivant :

«a.1) la valeur de ses placements dans les parts permanentes d’une caisse
d’épargne et de crédit et tout intérêt de participation de la nature d’une telle
part permanente ; » ;

3° par le remplacement du sous-paragraphe b du paragraphe 1 par le
suivant :

«b) le montant des prêts et avances à d’autres sociétés ;» ;

4° par la suppression des paragraphes 2.0.1 et 2.1 ;

5° par le remplacement du paragraphe 2.1.1 par le suivant :

«2.1.1. Sont réputés ne pas être des acceptations bancaires ou autres titres
semblables visés au paragraphe 1, de tels acceptations et autres titres dont le
tireur est une société habilitée à recevoir de l’argent en dépôt.» ;

6° par l’insertion, après le paragraphe 2.1.1, du suivant :

« 2.1.2. Sont réputés ne pas être des placements dans les actions et
obligations d’autres sociétés, des placements dans les parts permanentes
d’une caisse d’épargne et de crédit et tout intérêt de participation de la nature
d’une telle part permanente, des prêts et avances à d’autres sociétés, des prêts
et avances à une société de personnes ou à une entreprise conjointe ou des
acceptations bancaires et autres titres semblables acceptés par une banque ou
une autre personne, les biens ainsi décrits autres que ceux détenus de façon
continue par la société tout au long d’une période de 120 jours qui comprend
la date de la fin de son année d’imposition.».

2. Les sous-paragraphes 1° et 3° du paragraphe 1 s’appliquent à une année
d’imposition qui commence après le 25 mars 1997.

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à une année
d’imposition qui se termine après le 9 mai 1996.

4. Les sous-paragraphes 4° à 6° du paragraphe 1 s’appliquent à une année
d’imposition qui commence après le 31 mars 1998.

264. 1. L’article 1138.0.0.1 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 25 mars 1997.

265. 1. L’article 1138.0.0.2 de cette loi est abrogé.
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2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui commence
après le 31 mars 1998. Toutefois, lorsque le paragraphe a de l’article 1138.0.0.2
de cette loi, qu’il abroge, s’applique à une année d’imposition qui se termine
après cette date, il doit se lire comme suit :

«a) une société prescrite pour l’application du paragraphe a du premier
alinéa de l’article 1143 ; ».

266. 1. L’article 1138.2.1 de cette loi est remplacé par le suivant :

«1138.2.1. Le capital versé, pour une année d’imposition, d’une société
qui est une société exemptée pour l’année, au sens des articles 771.12 et
771.13, est réduit d’un montant égal à son capital versé pour cette année
calculé avant l’application du présent article.

Malgré le premier alinéa, le montant qu’une telle société peut déduire dans
le calcul de son capital versé, pour une année d’imposition qui comprend le
26 mars 1997 ou le dernier jour de sa période d’admissibilité, au sens que
donne l’article 771.1 à cette expression, est égal à la proportion de son capital
versé pour cette année calculé avant l’application du présent article, représentée
par le rapport entre le nombre de jours de l’année qui sont compris dans cette
période d’admissibilité et le nombre de jours de l’année. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 25 mars 1997.

267. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1141.3, des
suivants :

«1141.4. Une société qui est visée à l’article 1140 peut déduire dans le
calcul de son capital versé pour une année d’imposition un montant de
500 000 000 $, si l’actif de la société montré à ses états financiers pour son
année d’imposition précédente ou, lorsque la société en est à son premier
exercice financier, au début de son premier exercice, est inférieur à
100 000 000 000 $.

«1141.5. Pour l’application de l’article 1141.4, lors du calcul de l’actif
d’une société au moment y visé, il doit être soustrait le montant représentant le
surplus de réévaluation de ses biens, ainsi que le montant représentant les
éléments intangibles de son actif dans la mesure où le montant indiqué à leur
égard excède la dépense effectuée à leur égard.

Pour l’application du premier alinéa, lorsque la totalité ou une partie d’une
dépense effectuée à l’égard d’un élément intangible de l’actif est constituée
d’une action du capital-actions de la société, cette totalité ou cette partie,
selon le cas, est réputée nulle.

«1141.6. Pour l’application de l’article 1141.4, l’actif d’une société
qui, dans une année d’imposition, est associée, au sens du chapitre IX du
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titre II du livre I de la partie I, à une ou plusieurs autres sociétés est égal à
l’excédent de l’ensemble de l’actif de la société et de chaque société à laquelle
elle est associée, déterminés conformément aux articles 1141.4 et 1141.5, sur
l’ensemble du montant des placements que les sociétés possèdent les unes
dans les autres et du solde des comptes intersociétés.

«1141.7. Pour l’application des articles 1141.4 à 1141.6, lorsque, dans
une année d’imposition, une société y visée ou une société à laquelle elle est
associée, au sens du chapitre IX du titre II du livre I de la partie I, réduit, par
une opération quelconque, son actif et que, sans cette réduction, cette société
ne serait pas visée à l’article 1141.4, cet actif est réputé ne pas avoir été ainsi
réduit, sauf si le ministre en décide autrement.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 mars 1998. Toutefois, lorsque ce paragraphe 1 s’applique à une
année d’imposition qui commence avant le 1er avril 1998, l’article 1141.4 de
cette loi, qu’il édicte, doit se lire en y remplacant « de 500 000 000 $ » par
«égal au produit obtenu en multipliant 500 000 000 $ par le rapport qui existe
entre le nombre de jours de l’année d’imposition qui suivent le 31 mars 1998
et le nombre de jours de l’année d’imposition ».

268. 1. L’article 1143 de cette loi est modifié par le remplacement du
premier alinéa par le suivant :

«1143. Est exonérée de la taxe sur le capital, une société qui est :

a) soit une société, autre qu’une société prescrite, exonérée d’impôt en
vertu des articles 980 à 996 ou 998 et 998.1 ou qui le serait en vertu de
l’article 985 si ce dernier article se lisait en y insérant, après le deuxième
alinéa, le suivant :

«La filiale entièrement contrôlée d’une société qui est elle-même une telle
filiale d’une autre société est réputée, pour l’application du présent article,
une filiale entièrement contrôlée de cette autre société.» ;

b) soit une société dont les biens sont réputés les biens d’une fiducie non
testamentaire visée à l’article 851.25. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 mars 1998.

269. 1. L’article 1159.3 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du sous-paragraphe i du paragraphe a du premier
alinéa par le suivant :

« i. 0,25 % de son capital versé tel qu’établi pour l’année en vertu du titre II
du livre III de la partie IV, calculé sans tenir compte des articles 1141.3 et
1141.4 ; » ;
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2° par le remplacement du sous-paragraphe i du paragraphe a du deuxième
alinéa par le suivant :

« i. 0,25 % du produit obtenu en multipliant son capital versé tel qu’établi
pour l’année en vertu du titre II du livre III de la partie IV, calculé sans tenir
compte des articles 1141.3 et 1141.4, par le rapport entre le nombre de jours
au cours de son année d’imposition où elle était une institution financière et le
nombre de jours de son année d’imposition ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à une année d’imposition qui se termine
après le 31 mars 1998.

270. 1. L’article 1175.20 de cette loi est modifié :

1° par l’insertion, après la définition de l’expression « exercice financier»,
des définitions suivantes :

«« frais d’acquisition admissibles» a le sens que lui donne la partie IV ;

«« frais de transformation admissibles» a le sens que lui donne la partie IV ;» ;

2° par l’addition, après la définition de l’expression «ministre », de la
définition suivante :

«« navire admissible» a le sens que lui donne la partie IV. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 mars 1997.

271. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 1175.21, du
suivant :

«1175.21.1. Toute société qui a, relativement à un navire admissible,
déduit, pour une année d’imposition quelconque, en vertu de l’un des
paragraphes b.2 et b.2.1 de l’article 1137 et, lorsqu’elle est membre d’une
société de personnes, en raison du paragraphe 3 de l’article 1136, un montant
dans le calcul de son capital versé déterminé en vertu de la partie IV aux fins
de calculer la taxe à payer par la société pour l’année en vertu de cette partie,
doit payer, pour une année d’imposition donnée, un impôt égal au montant
obtenu en appliquant le taux approprié déterminé à l’article 1132 aux fins de
calculer la taxe à payer par la société pour cette année d’imposition en vertu
de la partie IV au montant égal :

a) lorsque, au cours de l’année donnée, un montant relatif aux frais
d’acquisition admissibles ou aux frais de transformation admissibles, selon le
cas, du navire admissible ou à sa part de tels frais, à l’égard duquel la société
a déduit un montant pour une année d’imposition antérieure à l’année donnée,
est, directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à la société
ou affecté à un paiement qu’elle doit faire, au montant ainsi remboursé, versé
ou affecté ;
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b) lorsque la société est membre d’une société de personnes, qu’elle a
déduit un montant dans le calcul de son capital versé pour une année
d’imposition, en raison du paragraphe 3 de l’article 1136 et de l’un des
paragraphes b.2 et b.2.1 de l’article 1137, à l’égard de sa part des frais
d’acquisition admissibles ou des frais de transformation admissibles, selon le
cas, du navire admissible de la société de personnes dans un exercice financier
de celle-ci et qu’au cours d’un exercice financier subséquent de la société de
personnes qui se termine dans l’année donnée, un montant relatif à ces frais
est, directement ou indirectement, remboursé ou autrement versé à la société
de personnes ou affecté à un paiement qu’elle doit faire, à sa part du montant
ainsi remboursé, versé ou affecté.

Pour l’application du paragraphe b du premier alinéa, la part de la société
d’un montant remboursé, versé ou affecté est égale à la proportion de ce
montant représentée par le rapport entre la part de la société du revenu ou de la
perte de la société de personnes pour l’exercice financier de cette société de
personnes qui se termine dans l’année d’imposition donnée, et le revenu ou la
perte de cette société de personnes pour cet exercice financier, en supposant,
si le revenu et la perte de la société de personnes pour cet exercice financier
sont nuls, que le revenu de la société de personnes pour cet exercice financier
est égal à 1 000 000 $. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 mars 1997.

272. 1. L’article 1175.22 de cette loi est remplacé par le suivant :

«1175.22. Sauf disposition inconciliable de la présente partie, les
articles 17 à 21, le premier alinéa de l’article 549, l’article 564 lorsque ce
dernier réfère à ce premier alinéa, les articles 1000 à 1024, le paragraphe b du
premier alinéa de l’article 1027 et les articles 1037 à 1079.16 s’appliquent,
compte tenu des adaptations nécessaires, à la présente partie. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 mars 1997.

273. 1. Cette loi, modifiée par les chapitres 8 et 14 des lois de 1999, est de
nouveau modifiée :

1° par le remplacement de «752.0.18.9» par « 752.0.18.14», dans les
dispositions suivantes :

— le paragraphe c du deuxième alinéa de l’article 429 ;

— le paragraphe d de l’article 681 ;

— le paragraphe d de l’article 1003 ;

2° par le remplacement de « paragraphe b.1» par « sous-paragraphe ii du
paragraphe d», dans les dispositions suivantes :
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— l’article 710.2 ;

— l’article 712.0.1 ;

3° par le remplacement des mots «poste recommandée ou certifiée » par
les mots «courrier recommandé », dans les dispositions suivantes :

— le premier alinéa de l’article 899 ;

— l’article 945 ;

— l’article 1010.1 ;

4° par le remplacement de « l’article 965.9.1.0.5 » par « l’un des
articles 965.9.1.0.4.2 et 965.9.1.0.5 », partout où cela se trouve dans les
dispositions suivantes :

— l’article 965.5.1 ;

— l’article 965.6.0.2.0.1 ;

— les sous-paragraphes i et ii du paragraphe b de l’article 965.6.0.3 ;

— le premier alinéa de l’article 965.6.0.4 ;

— le paragraphe b de l’article 965.6.23 ;

— les paragraphes b et c de l’article 965.6.23.1 ;

— l’article 965.9.1.0.7 ;

— l’article 965.9.1.0.8 ;

— l’article 965.24.1.2.1 ;

— le premier alinéa de l’article 965.24.1.4 ;

— l’article 965.26 ;

— l’article 1049.1.0.1 ;

— l’article 1049.1.0.2 ;

— l’article 1049.1.4 ;

— le premier alinéa de l’article 1049.2.2.5.3 ;

— le paragraphe b du deuxième alinéa de l’article 1049.2.2.5.3 ;

— le premier alinéa de l’article 1049.2.2.5.4 ;
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— l’article 1049.2.6 ;

— l’article 1049.2.7.1 ;

— l’article 1049.2.7.1.1 ;

— le paragraphe b de l’article 1049.2.7.2 ;

— l’article 1049.2.7.3 ;

— l’article 1129.12.2 ;

— le paragraphe b du deuxième alinéa de l’article 1129.12.3 ;

— le premier alinéa de l’article 1129.12.4 ;

— le premier alinéa de l’article 1129.12.6 ;

5° par le remplacement, partout où ils se trouvent, des mots « de la Bourse
de Montréal » par les mots «d’une bourse canadienne », dans les dispositions
suivantes :

— le paragraphe f de l’article 965.9.1.0.2 ;

— le paragraphe f de l’article 965.9.1.0.4 ;

— le paragraphe b de l’article 965.9.7.1 ;

— le paragraphe b de l’article 965.9.7.2 ;

— le sous-paragraphe 2° du sous-paragraphe ii du paragraphe d de l’article
965.11.5 ;

— l’article 965.24.1 ;

— l’article 965.24.1.1 ;

— l’article 965.24.1.2.1 ;

— l’article 1049.1.1 ;

— l’article 1049.1.2 ;

— l’article 1049.1.3 ;

— l’article 1049.1.4 ;

6° par la suppression des mots « ou certifié », dans les dispositions suivantes:

— l’article 1001 ;
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— l’article 1064 ;

— la partie de l’article 1099 qui précède le paragraphe a du premier alinéa ;

7° par le remplacement de «716.0.1 » par «716.0.3 » et de «752.0.10.15 »
par « 752.0.10.18», dans les dispositions suivantes :

— le paragraphe f de l’article 1029.8.5.1 ;

— le paragraphe f de l’article 1029.8.15.1.

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à compter de l’année
d’imposition 1997.

3. Les sous-paragraphes 3° et 7° du paragraphe 1 s’appliquent à une année
d’imposition qui commence après le 31 décembre 1997.

4. Les sous-paragraphes 4° et 6° du paragraphe 1 ont effet depuis le
1er janvier 1999.

5. Le sous-paragraphe 5° du paragraphe 1 a effet depuis le 26 novembre
1999.

6. Le sous-paragraphe 4° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une action
acquise dans le cadre d’une émission publique d’actions à l’égard de laquelle
le visa du prospectus définitif ou la dispense de prospectus est accordé après le
3 juillet 1997.

LOI CONCERNANT L’APPLICATION DE LA LOI SUR LES IMPÔTS

274. 1. La Loi concernant l’application de la Loi sur les impôts (L.R.Q.,
chapitre I-4) est modifiée par l’insertion, après l’article 5.2, du suivant :

«5.2.1. Un renvoi, dans le texte anglais de la section II.6.0.1 du
chapitre III.1 du titre III du livre IX de la partie I de la Loi sur les impôts
(chapitre I-3), de la partie III.1.1 de cette loi ou d’une disposition d’une loi
modifiant cette section ou cette partie, à l’expression « labour expenditure »
ou à l’expression «qualified labour expenditure » est réputé, lorsque ce renvoi
s’applique à l’égard d’une année d’imposition qui se termine avant le 18 avril
1997, un renvoi à l’expression « manpower expenditure» ou à l’expression
«qualified manpower expenditure », respectivement.

Un renvoi, dans le texte anglais de la section II.6 du chapitre III.1 du
titre III du livre IX de la partie I de la Loi sur les impôts, de la partie III.1 de
cette loi ou d’une disposition d’une loi modifiant cette section ou cette partie,
à l’expression « labour expenditure» ou à l’expression « qualified labour
expenditure » est réputé, lorsque ce renvoi s’applique avant le 1er avril 1998,
un renvoi à l’expression « manpower expenditure » ou à l’expression «qualified
manpower expenditure», respectivement. ».
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2. Le paragraphe 1, lorsqu’il édicte le premier alinéa de l’article 5.2.1 de
cette loi, s’applique à une année d’imposition qui se termine après le 17 avril
1997 et, lorsqu’il édicte le deuxième alinéa de cet article 5.2.1, a effet depuis
le 1er avril 1998.

LOI SUR LES LICENCES

275. 1. L’article 79.10 de la Loi sur les licences (L.R.Q., chapitre L-3),
modifié par l’article 6 du chapitre 53 des lois de 1999, est de nouveau modifié
par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

«Dans la présente section, la période de déclaration d’un détaillant ou d’un
fournisseur correspond à la période de déclaration de celui-ci pour l’application
du titre I de la Loi sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1).».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de la première période de
déclaration d’un détaillant ou d’un fournisseur pour l’application de la
section IV du chapitre VIII du titre I de la Loi sur la taxe de vente du Québec
(L.R.Q., chapitre T-0.1) qui commence après le 31 mars 1998.

276. 1. L’article 79.14 de cette loi, modifié par l’article 21 du chapitre 65
des lois de 1999, est de nouveau modifié par le remplacement du quatrième
alinéa par le suivant :

«Les droits prévus aux paragraphes c et e de cet article doivent être payés
au ministre par le détaillant qui doit, pour chaque période de déclaration,
lorsqu’il doit produire la déclaration prévue à la section IV du chapitre VIII du
titre I de la Loi sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1), en rendre
compte au ministre sur le formulaire prescrit contenant les renseignements
prescrits et le lui produire de la manière prescrite par ce dernier, même si
aucun droit n’est dû pour cette période de déclaration.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de la première période de
déclaration d’un détaillant pour l’application de la section IV du chapitre VIII
du titre I de la Loi sur la taxe de vente du Québec (L.R.Q., chapitre T-0.1) qui
commence après le 31 mars 1998.

277. 1. L’article 79.15 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du deuxième alinéa par le suivant :

«Le fournisseur agit alors comme mandataire du ministre du Revenu. Il
doit, pour chaque période de déclaration, lorsqu’il doit produire la déclaration
prévue à la section IV du chapitre VIII du titre I de la Loi sur la taxe de vente
du Québec (chapitre T-0.1), verser au ministre les droits qu’il a perçus ou qu’il
aurait dû percevoir pendant la période de déclaration donnée et, en même
temps, lui en rendre compte sur le formulaire prescrit contenant les
renseignements prescrits et le lui produire de la manière prescrite par ce
dernier, même si aucune vente donnant lieu à ces droits n’a été faite durant
cette période de déclaration.» ;
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2° par la suppression du troisième alinéa.

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 s’applique à compter de la
première période de déclaration d’un fournisseur pour l’application de la
section IV du chapitre VIII du titre I de la Loi sur la taxe de vente du Québec
(L.R.Q., chapitre T-0.1) qui commence après le 31 mars 1998.

278. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 79.15, des
suivants :

«79.15.0.1. Sous réserve du troisième alinéa, le détaillant ou le
fournisseur dont la période de déclaration correspond à un exercice, au sens de
l’article 458.1 de la Loi sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1), ou à
une période déterminée en vertu de l’article 461.1 de cette loi doit, au cours du
mois qui suit chacun de ses trimestres d’exercice, au sens de l’article 458.1 de
cette loi, qui prend fin au cours de la période de déclaration, payer au ministre
un montant égal au quart de son acompte provisionnel de base pour cette
période de déclaration.

Les articles 458.0.4 et 458.0.5 de la Loi sur la taxe de vente du Québec
s’appliquent à cet acompte provisionnel, compte tenu des adaptations
nécessaires.

Le détaillant ou le fournisseur qui a déjà satisfait à l’obligation imposée en
vertu de l’article 499.1 de la Loi sur la taxe de vente du Québec, pour un
trimestre d’exercice donné, n’est pas visé par le premier alinéa pour ce
trimestre.

«79.15.0.2. L’acompte provisionnel de base d’une personne visée à
l’article 79.15.0.1 pour une période de déclaration donnée de celle-ci correspond
au moindre des montants suivants :

1° le montant égal :

a) dans le cas d’une période de déclaration déterminée en vertu de
l’article 461.1 de la Loi sur la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1), au
montant déterminé selon la formule suivante :

A ×  (365 / B) ;

b) dans tout autre cas, au total des droits prévus à l’article 79.11 qu’elle a
perçus ou qu’elle aurait dû percevoir en vertu des paragraphes b et d du
premier alinéa de cet article et qu’elle doit payer en vertu des paragraphes c
et e du premier alinéa de cet article, de la taxe spécifique et du montant égal à
la taxe spécifique, le cas échéant, qu’elle a perçus ou qu’elle aurait dû
percevoir en vertu du titre II de la Loi sur la taxe de vente du Québec pour la
période de déclaration donnée ;
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2° le montant déterminé selon la formule suivante :

C ×  (365 / D).

Pour l’application de ces formules :

1° la lettre A représente le total des droits prévus à l’article 79.11 qu’elle a
perçus ou qu’elle aurait dû percevoir en vertu des paragraphes b et d du
premier alinéa de cet article et qu’elle doit payer en vertu des paragraphes c
et e du premier alinéa de cet article, de la taxe spécifique et du montant égal à
la taxe spécifique, le cas échéant, qu’elle a perçus ou qu’elle aurait dû
percevoir en vertu du titre II de la Loi sur la taxe de vente du Québec pour la
période de déclaration donnée ;

2° la lettre B représente le nombre de jours de la période de déclaration
donnée ;

3° la lettre C représente le total des montants dont chacun constitue le total
des droits prévus à l’article 79.11 qu’elle a perçus ou qu’elle aurait dû
percevoir en vertu des paragraphes b et d du premier alinéa de cet article et
qu’elle doit payer en vertu des paragraphes c et e du premier alinéa de cet
article, de la taxe spécifique et du montant égal à la taxe spécifique, le cas
échéant, qu’elle a perçus ou qu’elle aurait dû percevoir en vertu du titre II de
la Loi sur la taxe de vente du Québec pour une période de déclaration se
terminant dans les douze mois précédant la période de déclaration donnée ;

4° la lettre D correspond au nombre de jours de la période commençant le
premier jour de la première de ces périodes de déclaration précédentes et se
terminant le dernier jour de la dernière de ces périodes de déclaration
précédentes.

«79.15.0.3. Pour l’application de l’article 79.15.0.1, l’acompte
provisionnel de base d’un détaillant ou d’un fournisseur qui est inférieur à
1 500 $ pour une période de déclaration est réputé nul. ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de la première période de
déclaration d’un détaillant ou d’un fournisseur pour l’application de la
section IV du chapitre VIII du titre I de la Loi sur la taxe de vente du Québec
(L.R.Q., chapitre T-0.1) qui commence après le 31 mars 1998.

LOI SUR LE MINISTÈRE DU REVENU

279. L’article 23 de la Loi sur le ministère du Revenu (L.R.Q.,
chapitre M-31) est modifié par le remplacement, dans le premier alinéa, des
mots « Sa Majesté aux droits du Québec» par les mots « l’État ».

280. 1. L’article 93.1.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans
le deuxième alinéa, de « de l’article 34.1.1» par « de l’un des articles 34.1.1 et
37.6».



816 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 février 2000, 132e année, no 5 Partie 2

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er janvier 1998.

281. 1. L’article 93.1.8 de cette loi est modifié par le remplacement du
premier alinéa par le suivant :

«93.1.8. Malgré l’article 93.1.1, une personne ne peut notifier au
ministre un avis d’opposition à l’encontre d’une nouvelle cotisation ou d’une
détermination faite en vertu de l’un des articles 421.8, 710.3, 716.0.1, 737.18.4,
752.0.10.4.1 et 752.0.10.15, du sous-paragraphe i du sous-paragraphe a.1 du
paragraphe 2 de l’article 1010 ou de l’un des articles 1010.0.0.1, 1010.0.1,
1010.0.2, 1010.0.3, 1012, 1029.8.36.91, 1056.8 et 1079.16 de la Loi sur les
impôts (chapitre I-3), sauf à l’égard des seuls montants visés par ces
dispositions. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il ajoute «1010.0.3, » dans le premier alinéa de
l’article 93.1.8 de cette loi, a effet depuis le 19 décembre 1997 et, lorsqu’il
ajoute « 737.18.4, » et «1029.8.36.91, » dans ce premier alinéa, a effet depuis
le 1er janvier 1998.

282. 1. L’article 93.1.12 de cette loi est modifié par le remplacement du
premier alinéa par le suivant :

«93.1.12. Malgré l’article 93.1.10, une personne ne peut interjeter
appel à l’encontre d’une nouvelle cotisation ou d’une détermination faite en
vertu de l’un des articles 421.8, 710.3, 716.0.1, 737.18.4, 752.0.10.4.1 et
752.0.10.15, du sous-paragraphe i du sous-paragraphe a.1 du paragraphe 2 de
l’article 1010 ou de l’un des articles 1010.0.0.1, 1010.0.1, 1010.0.2, 1010.0.3,
1012, 1029.8.36.91, 1056.8 et 1079.16 de la Loi sur les impôts (chapitre I-3),
sauf à l’égard des seuls montants visés par ces dispositions. ».

2. Le paragraphe 1, lorsqu’il ajoute «1010.0.3, » dans le premier alinéa de
l’article 93.1.12 de cette loi, a effet depuis le 19 décembre 1997 et, lorsqu’il
ajoute « 737.18.4, » et «1029.8.36.91, » dans ce premier alinéa, a effet depuis
le 1er janvier 1998.

283. L’article 96 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le texte
anglais des paragraphes b et c du premier alinéa, du mot « bodies» par le mot
«organizations ».

LOI SUR LA RÉGIE DE L’ASSURANCE-MALADIE DU QUÉBEC

284. 1. L’article 33 de la Loi sur la Régie de l’assurance-maladie du
Québec (L.R.Q., chapitre R-5) est modifié, dans le premier alinéa, par le
remplacement de la définition de l’expression «période d’admissibilité » par
la suivante :

«« période d’admissibilité» d’un employeur exempté : la période qui débute
au plus tardif du moment où sa première année d’imposition commence et du
26 mars 1997 et qui se termine le dernier jour de la période de cinq ans qui
débute à ce moment ou à cette date, selon le cas ; ».
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2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 26 mars 1997.

285. 1. L’article 34 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
premier alinéa, des mots «Tout employeur » par « Tout employeur, à l’exception
d’un employeur prescrit, ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un salaire versé ou réputé versé
après le 31 décembre 1991.

286. 1. L’article 37.1 de cette loi est modifié par le remplacement de la
définition de l’expression « revenu familial» par la suivante :

«« revenu familial» d’un particulier pour une année désigne l’excédent, sur
le montant déterminé à l’article 37.4 à l’égard du particulier pour l’année, de
l’ensemble des montants suivants :

a) le revenu du particulier pour l’année, calculé en tenant compte des
règles prévues au titre II du livre V.2.1 de la partie I de la Loi sur les impôts ;

b) le revenu, pour l’année, de son conjoint admissible pour l’année, calculé
en tenant compte des règles prévues au titre II du livre V.2.1 de cette partie I.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année 1997. Toutefois,
lorsque l’article 37.1 de cette loi, que le paragraphe 1 édicte, s’applique à
l’année 1997, il doit se lire :

1° en y remplaçant, dans la définition de l’expression « revenu familial»,
les paragraphes a et b par les suivants :

«a) l’excédent du revenu déterminé, pour l’année, à l’égard du particulier
en vertu de la partie I de la Loi sur les impôts sur le montant déterminé à son
égard pour l’année en vertu du deuxième alinéa ;

«b) l’excédent du revenu déterminé, pour l’année, à l’égard de son conjoint
admissible pour l’année en vertu de la partie I de cette loi sur le montant
déterminé à l’égard de ce conjoint pour l’année en vertu du deuxième alinéa. » ;

2° en y ajoutant l’alinéa suivant :

«Le montant auquel les paragraphes a et b de la définition de l’expression
«revenu familial » prévue au premier alinéa réfèrent à l’égard d’un particulier
pour une année est égal à l’ensemble des montants suivants :

a) le montant qu’il rembourse dans l’année au titre d’un paiement en trop
d’un montant décrit à l’article 311.1 de la Loi sur les impôts qu’il a inclus dans
le calcul de son revenu pour l’année ou une année d’imposition antérieure en
vertu de la partie I de cette loi ;
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b) le montant qu’il rembourse dans l’année conformément à l’article 35 de
la Loi sur la sécurité du revenu (chapitre S-3.1.1) ou à une disposition
semblable d’une loi d’une autre province, dans la mesure où ce montant a été
inclus dans le calcul de son revenu pour l’année ou une année d’imposition
antérieure en vertu de la partie I de la Loi sur les impôts. ».

287. 1. L’article 37.2.2 de cette loi est modifié par le remplacement du
premier alinéa par le suivant :

«37.2.2. Pour l’application de la définition de l’expression « revenu
familial » prévue à l’article 37.1, lorsqu’un particulier n’a, pour l’application
de la Loi sur les impôts (chapitre I-3), résidé au Québec que pendant une
partie d’une année, le revenu de ce particulier pour l’année correspond au
revenu qui serait calculé à son égard, pour l’année, en vertu des règles prévues
au titre II du livre V.2.1 de la partie I de cette loi, si ce particulier avait, pour
l’application de cette loi, résidé au Québec pendant toute l’année ou, lorsque
le particulier est décédé au cours de l’année, pendant toute la période de
l’année précédant son décès.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année 1998.

288. 1. L’article 37.4 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le paragraphe a, de «10 610 $» par «10 730 $»;

2° par le remplacement, dans les paragraphes b et c et dans la partie du
paragraphe d qui précède le sous-paragraphe i, de «17 200 $» par «17 400 $».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année 1998.

LOI SUR LE RÉGIME DE RENTES DU QUÉBEC

289. 1. La Loi sur le régime de rentes du Québec (L.R.Q., chapitre R-9)
est modifiée par l’insertion, après l’article 50, du suivant :

«50.0.1. Lorsqu’au cours d’une année, un employeur succède
immédiatement à un autre employeur par suite de la formation ou de la
dissolution d’une société ou de l’acquisition de la majorité des biens d’une
entreprise ou d’une partie distincte d’une entreprise, sans qu’il y ait interruption
des services fournis par un salarié, les règles suivantes s’appliquent :

a) pour l’application de l’article 50, cet employeur est réputé le même que
l’employeur précédent ;

b) la cotisation que cet employeur doit payer en vertu de l’article 52 est
réputée égale à l’excédent de la cotisation que chacun de ses salariés est tenu
de payer en vertu de l’article 50 sur l’ensemble des montants que l’employeur
précédent a déduits de la rémunération payée à chacun de ces salariés pour
l’année à titre de cotisation du salarié.».



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 février 2000, 132e année, no 5 819

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un salaire payé ou réputé versé
après le 30 mars 1998.

290. L’article 66 de cette loi est modifié par le remplacement du troisième
alinéa par le suivant :

«Toutefois, aucune imposition ne peut être faite par le ministre à l’égard
d’un employeur, plus de quatre ans après la date à laquelle le montant devait
être remis, sauf dans l’un des cas suivants :

a) l’employeur n’a produit aucune déclaration ;

b) l’employeur a fait une fausse déclaration ou commis une fraude en
fournissant les renseignements requis ;

c) l’employeur a transmis au ministre, au moyen du formulaire prescrit,
une renonciation.».

LOI SUR LA SÉCURITÉ DU REVENU

291. 1. L’article 48.2 de la Loi sur la sécurité du revenu (L.R.Q.,
chapitre S-3.1.1), telle que cette loi se lisait avant que l’article 206 du chapitre
36 des lois de 1998, qui prévoit son remplacement, n’entre en vigueur, est
modifié :

1° par le remplacement du sous-paragraphe b du paragraphe 2° du premier
alinéa par le suivant :

«b) le moins élevé des montants suivants :

i. l’excédent de l’ensemble des prestations d’aide de dernier recours reçues
dans l’année par l’adulte et son conjoint qui doivent être incluses, pour
l’année, dans le calcul de leur revenu en vertu de l’article 311.1 de la Loi sur
les impôts (chapitre I-3), sur l’ensemble de telles prestations remboursées par
l’adulte et son conjoint dans l’année, qui sont déductibles, pour cette année, en
vertu de l’un des paragraphes d et d.2 de l’article 336 de cette loi ;

ii. le montant déterminé par règlement pour l’application du paragraphe 4°
du troisième alinéa de l’article 49 ; » ;

2° par le remplacement des paragraphes 1° à 3° du deuxième alinéa par les
suivants :

«1° l’excédent de l’ensemble des prestations d’aide de dernier recours
reçues dans l’année par l’adulte et son conjoint qui doivent être incluses, pour
l’année, dans le calcul de leur revenu en vertu de l’article 311.1 de la Loi sur
les impôts, sur l’ensemble de telles prestations remboursées par l’adulte et son
conjoint dans l’année, qui sont déductibles, pour cette année, dans le calcul de
leur revenu en vertu de l’un des paragraphes d et d.2 de l’article 336 de cette
loi ;
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«2° un montant reçu à titre de rente en vertu de la Loi sur l’assurance
automobile (chapitre A-25) et devant être inclus dans le calcul du revenu en
vertu du paragraphe k.2 de l’article 311 de la Loi sur les impôts ;

«3° une indemnité reçue en vertu de la Loi sur les accidents du travail
(chapitre A-3) ou de la Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles (chapitre A-3.001) et devant être incluse dans le calcul du
revenu en vertu du paragraphe k.1 de l’article 311 de la Loi sur les impôts ; ».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 et le sous-paragraphe 2°
de ce paragraphe 1, lorsqu’il édicte le paragraphe 1° du deuxième alinéa de
l’article 48.2 de cette loi, s’appliquent à l’égard de la détermination d’une
prestation pour l’année 1998 et les années subséquentes. Toutefois, pour
l’année 1998, le sous-paragraphe i du sous-paragraphe b du paragraphe 2° du
premier alinéa de l’article 48.2 de cette loi et le paragraphe 1° du deuxième
alinéa de cet article, que les sous-paragraphes 1° et 2° du paragraphe 1
édictent, doivent, avant le 12 juin 1998, se lire en y remplaçant «paragraphes d
et d.2 de l’article 336» par « sous-paragraphes d et d.2 du paragraphe 1 de
l’article 336».

3. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1, lorsqu’il édicte les paragraphes 2°
et 3° du deuxième alinéa de l’article 48.2 de cette loi, s’applique à l’égard de
la détermination d’une prestation pour l’année 1997 et les années subséquentes.

292. 1. L’article 49 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«49. Le revenu de travail d’une personne, pour une année, est égal à
l’ensemble des montants suivants :

1° son revenu pour l’année provenant d’une charge ou d’un emploi calculé
en vertu de la partie I de la Loi sur les impôts (chapitre I-3) avant toute
déduction prévue au deuxième alinéa de l’article 64 de cette loi, lorsqu’il
réfère à la partie permise par règlement du coût en capital d’un aéronef, et au
paragraphe c de l’article 70 de cette loi, autre qu’un tel revenu qui peut être
déduit dans le calcul de son revenu imposable en vertu du paragraphe e de
l’article 725 de cette loi ;

2° son revenu pour l’année provenant d’une entreprise calculé en vertu de
la partie I de la Loi sur les impôts avant toute déduction prévue à l’un des
articles 130 et 130.1 de cette loi, moins ses pertes ainsi calculées, pour
l’année, relativement à cette entreprise, à l’exclusion d’un tel revenu qui peut
être déduit dans le calcul de son revenu imposable en vertu du paragraphe e de
l’article 725 de cette loi. » ;

2° par le remplacement de la partie du troisième alinéa qui précède le
paragraphe 1° par ce qui suit :
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«Le revenu total de la famille d’un adulte, pour une année, est égal à
l’excédent de l’ensemble des revenus de l’adulte, de son conjoint et des
enfants à charge calculés en vertu de la partie I de la Loi sur les impôts en
tenant compte des règles prévues au titre II du livre V.2.1 de la partie I de cette
loi, sur l’ensemble des montants suivants : » ;

3° par le remplacement du paragraphe 4° du troisième alinéa par le suivant :

«4° les prestations d’aide de dernier recours correspondant au moins élevé
des montants suivants :

a) l’excédent de l’ensemble de telles prestations reçues dans l’année par
l’adulte et son conjoint qui doivent être incluses, pour l’année, dans le calcul
de leur revenu en vertu de l’article 311.1 de la Loi sur les impôts, sur
l’ensemble de telles prestations remboursées par l’adulte et son conjoint dans
l’année, qui sont déductibles, pour cette année, en vertu de l’un des paragraphes d et
d.2 de l’article 336 de cette loi ;

b) le montant déterminé par règlement ; » ;

4° par l’addition, après le paragraphe 5° du troisième alinéa, du paragraphe
suivant :

«6° un montant qui serait déductible, dans le calcul de son revenu calculé
en vertu de la partie I de la Loi sur les impôts, si l’article 336.0.3 de cette loi se
lisait comme suit :

«336.0.3. Un contribuable peut déduire, dans le calcul de son revenu
pour une année d’imposition, l’ensemble des montants dont chacun représente
une pension alimentaire que le contribuable a payée dans l’année à une
personne donnée dont il vivait séparé au moment où cette pension a été
payée. ». » ;

5° par l’insertion, après le troisième alinéa, des suivants :

«Pour l’application du paragraphe 2° du premier alinéa, lorsqu’une personne
est membre d’une société de personnes, à la fin d’un exercice financier de
celle-ci, tout montant déduit par la société de personnes dans le calcul de son
revenu provenant d’une entreprise, pour cet exercice financier, en vertu de
l’un des articles 130 et 130.1 de la Loi sur les impôts, est réputé avoir été
déduit par la personne, en vertu de cet article dans le calcul de son revenu
provenant de cette entreprise pour l’année d’imposition au cours de laquelle
cet exercice financier se termine jusqu’à concurrence de sa part de ce montant.

«Pour l’application du troisième alinéa, le revenu calculé en vertu de la
partie I de la Loi sur les impôts en tenant compte des règles prévues au titre II
du livre V.2.1 de la partie I de cette loi, est le revenu qui serait ainsi calculé si
l’article 312.4 de cette loi se lisait comme suit :
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«312.4. Un contribuable doit aussi inclure l’ensemble des montants
dont chacun représente une pension alimentaire reçue dans l’année d’une
personne donnée dont il vivait séparé au moment où cette pension a été
reçue.». ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la détermination d’une prestation
pour l’année 1998 et les années subséquentes. Toutefois, pour l’année 1998, le
sous-paragraphe a du paragraphe 4° du troisième alinéa de l’article 49 de cette
loi, que le sous-paragraphe 3° du paragraphe 1 édicte, doit, avant le 12 juin
1998, se lire en y remplaçant «paragraphes d et d.2 de l’article 336» par
«sous-paragraphes d et d.2 du paragraphe 1 de l’article 336 ».

3. De plus, lorsque l’article 49 de cette loi, que le paragraphe 1 modifie,
s’applique à l’égard de la détermination d’une prestation pour l’année 1997, il
doit se lire, en y insérant, après le troisième alinéa, le suivant :

«Pour l’application du troisième alinéa, la pension alimentaire considérée
aux fins du revenu total calculé au paragraphe c du premier alinéa de
l’article 776.29 de la Loi sur les impôts correspond au montant qui serait
inclus ou déductible dans le calcul du revenu de la personne si les articles
312.4 et 336.0.3 de la Loi sur les impôts se lisaient comme suit :

«312.4. Un contribuable doit aussi inclure l’ensemble des montants
dont chacun représente une pension alimentaire reçue dans l’année d’une
personne donnée dont il vivait séparé au moment où cette pension a été
reçue.» ;

«336.0.3. Un contribuable peut déduire, dans le calcul de son revenu
pour une année d’imposition, l’ensemble des montants dont chacun représente
une pension alimentaire que le contribuable a payée dans l’année à une
personne donnée dont il vivait séparé au moment où cette pension a été
payée.». ».

293. 1. L’article 56 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le
paragraphe 15° du premier alinéa et après « le montant», de « maximum
déterminé par règlement».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la détermination d’une prestation
pour l’année 1998 et les années subséquentes.

294. 1. L’article 91 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe 31.1.1° du premier alinéa par le suivant :

«31.1.1° fixer le montant des prestations d’aide de dernier recours pour
l’application du troisième alinéa de l’article 48.2 et du sixième alinéa de
l’article 49; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de la détermination d’une
prestation pour l’année 1998 et les années subséquentes. De plus, lorsque le
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paragraphe 31.1.1° du premier alinéa de l’article 91 de cette loi, que le paragraphe
1 remplace, s’applique à l’égard de la détermination d’une prestation pour
l’année 1997, ce paragraphe doit se lire en y remplaçant le mot «quatrième» par
le mot «cinquième».

LOI SUR LES SOCIÉTÉS DE PLACEMENTS
DANS L’ENTREPRISE QUÉBÉCOISE

295. 1. L’article 3 de la Loi sur les sociétés de placements dans l’entreprise
québécoise (L.R.Q., chapitre S-29.1) est remplacé par le suivant :

«3. Un actionnaire d’une société doit être à la fois une personne physique
et le véritable propriétaire des actions qu’il détient. Il peut également être une
personne morale à capital de risque, pourvu qu’il soit le véritable propriétaire
des actions qu’il détient et qu’il les ait acquises avant le 1er avril 1998.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

296. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 4, du suivant :

«4.0.1. Une société qui a été enregistrée à titre de société-employés par
la Société de développement industriel du Québec avant le 1er avril 1998, et
dont l’enregistrement n’était pas révoqué à cette date, est réputée, à l’égard
des placements qu’elle effectue après le 31 mars 1998, avoir été enregistrée le
1er avril 1998 en vertu de l’article 4. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

297. 1. L’article 4.1 de cette loi est abrogé.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un placement effectué par une
société de placements dans l’entreprise québécoise après le 31 mars 1998.

298. 1. L’article 11 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
premier alinéa, de « 12.2 ou 12.3 » par « 12».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un placement effectué par une
société de placements dans l’entreprise québécoise après le 31 mars 1998.

299. 1. L’article 12 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«12. Est un placement admissible un placement qui est validé par la
Société de développement industriel du Québec, qui est effectué par une
société dont le capital versé relatif aux actions ordinaires à plein droit de vote
émises et en circulation est d’au moins 50 000 $, et qui est une action
ordinaire à plein droit de vote du capital-actions d’une personne morale
admissible qui est acquise par une société à titre de premier preneur.» ;
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2° par le remplacement du paragraphe 4° du troisième alinéa par le suivant :

«4° au cours des 12 derniers mois précédant la date d’acquisition, ou des
mois précédant cette date s’il s’agit d’une personne morale ayant commencé
ses opérations depuis moins de 12 mois, et des 24 mois suivant l’acquisition,
plus de 75 % des salaires versés à ses employés et, le cas échéant, aux
employés des personnes morales avec lesquelles elle est associée, l’ont été à
des employés qui sont, pour l’application des règlements édictés en vertu de
l’article 771 de la Loi sur les impôts, des employés d’un établissement situé au
Québec ;» ;

3° par la suppression du quatrième alinéa.

2. Les sous-paragraphes 1° et 3° du paragraphe 1, de même que le sous-
paragraphe 2° de ce paragraphe, lorsqu’il remplace le paragraphe 4° du
troisième alinéa de l’article 12 de cette loi pour y ajouter «et des 24 mois
suivant l’acquisition,», s’appliquent à l’égard d’un placement effectué par
une société de placements dans l’entreprise québécoise après le 31 mars 1998.

300. 1. L’article 12.1 de cette loi est modifié par le remplacement de ce
qui précède le paragraphe 2° par ce qui suit :

«12.1. Pour l’application de l’article 12, lorsqu’il s’agit, de l’avis de la
Société de développement industriel du Québec, d’un placement effectué dans
une personne morale en démarrage, la condition visée :

1° au paragraphe 4° du troisième alinéa de cet article doit être satisfaite par
cette personne morale uniquement pendant les 24 mois suivant l’acquisition
d’un placement admissible ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un placement effectué par une
société de placements dans l’entreprise québécoise après le 31 mars 1998.

301. 1. Les articles 12.2 et 12.3 de cette loi sont abrogés.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un placement effectué par une
société de placements dans l’entreprise québécoise après le 31 mars 1998.

302. 1. L’article 13.2 de cette loi est modifié, dans le paragraphe 3° :

1° par l’insertion, après les mots « troisième alinéa», de « de l’article 12»;

2° par la suppression de «ou au paragraphe 2° de l’article 12.3» ;

3° par le remplacement, dans le texte français, du mot « débuté» par le mot
«commencé ».

2. Le sous-paragraphe 2° du paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un
placement effectué par une société de placements dans l’entreprise québécoise
après le 31 mars 1998.
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303. 1. La section III.1 de cette loi est abrogée.

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’un placement effectué par une
société de placements dans l’entreprise québécoise après le 31 mars 1998.

304. 1. L’article 16 de cette loi est modifié :

1° par la suppression du paragraphe 8° ;

2° par l’addition de l’alinéa suivant :

«Tout règlement édicté en vertu de la présente loi entre en vigueur à la date
de sa publication à la Gazette officielle du Québec ou à toute date ultérieure
qui y est fixée ; il peut aussi, une fois publié et s’il en dispose ainsi, prendre
effet à compter d’une date antérieure à sa publication, mais non antérieure à
celle à compter de laquelle prend effet la disposition législative dont il
découle.».

2. Le sous-paragraphe 1° du paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

LOI SUR LA TAXE DE VENTE DU QUÉBEC

305. L’article 1 de la Loi sur la taxe de vente du Québec (L.R.Q.,
chapitre T-0.1), modifié par l’article 30 du chapitre 14 des lois de 1999, est de
nouveau modifié, dans le texte français de la définition de l’expression
«fournitures liées à un congrès », par le remplacement du paragraphe 4° par le
suivant :

«4° les biens ou les services fournis par la personne dans le cadre du
congrès pour une contrepartie distincte de la contrepartie du droit d’entrée au
congrès, à moins que l’acquéreur de la fourniture acquière le bien ou le service
exclusivement pour consommation ou utilisation dans le cadre de la promotion,
au congrès, de son entreprise ou de biens ou de services fournis par lui ; ».

306. 1. L’article 11.1 de cette loi est modifié par la suppression du deuxième
alinéa.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1997.

307. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 11.1, du
suivant :

«11.1.1. Une personne qui réside au Québec et qui a un établissement
stable hors du Québec mais au Canada est réputée ne pas résider au Québec,
mais seulement à l’égard des activités qu’elle exerce par l’intermédiaire de cet
établissement. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1997.
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308. 1. L’article 11.2 de cette loi est modifié par le remplacement de la
partie qui précède le paragraphe 1° par ce qui suit :

«11.2. Pour l’application des articles 11.1, 11.1.1 et 22.2 à 22.30,
l’expression « établissement stable» d’une personne signifie :».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1997.

309. 1. L’article 17.1 de cette loi est modifié :

1° par la suppression du paragraphe 4° ;

2° par le remplacement du paragraphe 5° par le suivant :

«5° la personne n’est pas tenue de percevoir la taxe payable en vertu de la
partie IX de la Loi sur la taxe d’accise (Lois révisées du Canada (1985),
chapitre E-15) à l’égard du véhicule routier ainsi donné en échange.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard de l’apport au Québec d’un véhicule
routier effectué après le 23 avril 1996 autre que l’apport d’un véhicule acquis
par une fourniture pour laquelle le fournisseur accepte, en contrepartie totale
ou partielle en vertu d’un accord écrit conclu avant le 1er juillet 1996, un autre
véhicule routier si le fournisseur a exigé ou perçu la taxe à l’égard de la
fourniture du véhicule routier apporté calculée sans tenir compte du montant
porté au crédit de la personne relativement au bien échangé.

310. 1. L’article 128 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe 1° par le suivant :

«1° la fourniture d’un service d’enseignement consistant à lui donner un
cours qui est soit conforme à un programme d’études au primaire ou au
secondaire établi ou approuvé par le ministre de l’Éducation, soit un cours
pour lequel ce dernier accorde des crédits ou des unités au primaire ou au
secondaire ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992. Toutefois, pour la
période du 2 décembre 1993 au 16 juin 1994, le paragraphe 1° de l’article 128
de cette loi, que le paragraphe 1 remplace, doit se lire en y remplaçant les mots
«ministre de l’Éducation » par les mots « ministre de l’Éducation et de la
Science ».

311. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 162, du suivant :

«162.1. La fourniture, effectuée à une municipalité, ou à une commission
ou à un autre organisme établi par une municipalité, d’un service dont l’objet
consiste à recevoir et traiter les appels téléphoniques au moyen d’un centre
d’urgence 9-1-1 est exonérée. ».



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 février 2000, 132e année, no 5 827

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er juillet 1992. Toutefois, pour la
période du 1er juillet 1992 au 23 juin 1998, l’article 162.1 de cette loi, que le
paragraphe 1 édicte, doit se lire comme suit :

«162.1. La fourniture, effectuée à une municipalité, ou à une commission
ou à un autre organisme établi par une municipalité, par une de ses organisations
paramunicipales, une autre municipalité, ou par une commission ou un autre
organisme établi par une municipalité, d’un service dont l’objet consiste à
recevoir et traiter les appels téléphoniques au moyen d’un centre d’urgence 9-1-1
est exonérée.».

312. 1. L’article 182 de cette loi est remplacé par le suivant :

«182. La fourniture d’un service, autre qu’un service de transport, à
l’égard d’un bien meuble corporel qui est habituellement situé hors du Québec
et de tout bien meuble corporel fourni avec le service est détaxée si :

1° dans le cas où le bien est habituellement situé hors du Canada, le bien
est apporté temporairement au Québec dans le seul but d’exécuter le service et
est emporté ou expédié hors du Canada dans les meilleurs délais après que le
service soit exécuté ;

2° dans le cas où le bien est habituellement situé hors du Québec mais au
Canada, à la fois :

a) le bien est apporté temporairement au Québec dans le seul but d’exécuter
le service et est emporté ou expédié hors du Québec mais au Canada dans les
meilleurs délais après que le service soit exécuté ;

b) l’acquéreur est inscrit en vertu de la sous-section d de la section V de la
partie IX de la Loi sur la taxe d’accise (Lois révisées du Canada (1985),
chapitre E-15). ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à l’égard d’une fourniture effectuée après le
31 mars 1998.

313. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 198.1, du
suivant :

«198.2. La fourniture de tabac au sens de la Loi concernant l’impôt sur
le tabac (chapitre I-2) est détaxée. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 23 juin 1998.

314. L’article 297.1.5 de cette loi est remplacé, dans le texte français, par
le suivant :

«297.1.5. Dans le cas où une approbation donnée en vertu de
l’article 297.1.3 à l’égard d’un démarcheur ne serait pas, en faisant abstraction
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du présent article, en vigueur à un moment où une approbation donnée en
vertu de l’article 297.1.4 à l’égard d’un distributeur du démarcheur entre en
vigueur et qu’aucune autre approbation donnée en vertu de l’article 297.1.4 à
l’égard d’un distributeur du démarcheur n’est en vigueur à ce moment, le
démarcheur est réputé, pour l’application de la présente section, avoir reçu
une approbation en vertu de l’article 297.1.3 qui entre en vigueur
immédiatement avant ce moment.».

315. L’article 331 de cette loi est remplacé par le suivant :

«331. Pour l’application des articles 334 à 336, l’expression «membre
déterminé » d’un groupe étroitement lié signifie une société membre de ce
groupe dont la totalité ou la presque totalité de ses biens sont des biens qui,
lors de leur dernière fabrication, construction, production, acquisition ou
apport au Québec, ont été fabriqués, construits, produits, acquis ou apportés
au Québec pour consommation, utilisation ou fourniture exclusive dans le
cadre de ses activités commerciales ou, dans le cas où la société n’a pas de
biens, la totalité ou la presque totalité des fournitures qu’elle effectue sont des
fournitures taxables. ».

316. 1. L’article 353.0.3 de cette loi est modifié, dans le premier alinéa, par
le remplacement de ce qui précède la formule par ce qui suit :

«353.0.3. Sous réserve des articles 353.0.1 et 353.0.4, une personne
qui réside au Canada a droit au remboursement de la taxe qu’elle a payée en
vertu de l’article 16 à l’égard de la fourniture d’un bien meuble incorporel ou
d’un service dont elle est l’acquéreur et qu’elle a acquis pour consommation,
utilisation ou fourniture principalement hors du Québec égal au montant
déterminé selon la formule suivante : ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1997.

317. 1. L’article 383 de cette loi est modifié, dans la définition de
l’expression « taxe exigée non admissible au remboursement de la taxe sur les
intrants », par le remplacement du paragraphe 2° par le suivant :

«2° le total de tous les montants dont chacun est inclus dans le total
déterminé en vertu du paragraphe 1° et soit :

a) qui est inclus dans le calcul du remboursement de la taxe sur les intrants
de la personne à l’égard du bien ou du service pour la période ;

b) qui serait inclus dans le calcul du remboursement de la taxe sur les
intrants de la personne à l’égard du bien ou du service pour la période, n’eût
été du fait que la personne est une grande entreprise au sens des articles 551 à
551.4 du chapitre 63 des lois de 1995 ;
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c) pour lequel il peut raisonnablement être considéré que la personne a
obtenu ou a le droit d’obtenir un remboursement, une remise ou une
compensation en vertu de tout autre article de la présente loi ou de toute autre
loi. ».

2. Le paragraphe 1 a effet à l’égard de la taxe qui devient payable après le
31 juillet 1995 et qui n’est pas payée avant le 1er août 1995.

318. 1. L’article 486 de cette loi est modifié par l’insertion, après la
définition de l’expression « bière», de la définition suivante :

«« période de déclaration » d’une personne correspond à la période de
déclaration de la personne pour l’application du titre I ; ».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de la première période de déclaration
d’une personne pour l’application de la section IV du chapitre VIII du titre I de
cette loi qui commence après le 31 mars 1998.

319. 1. L’article 494 de cette loi est modifié par le remplacement des
premier et deuxième alinéas par les suivants :

«494. Tout vendeur doit tenir compte de la taxe spécifique perçue et,
pour chaque période de déclaration, lorsqu’il doit produire la déclaration
prévue à la section IV du chapitre VIII du titre I, rendre compte au ministre de
la taxe spécifique qu’il a perçue ou qu’il aurait dû percevoir au cours de la
période de déclaration donnée sur le formulaire prescrit contenant les
renseignements prescrits, le lui produire de la manière prescrite par ce dernier
et, en même temps, lui verser le montant de cette taxe.

« Il doit rendre compte même si aucune vente donnant lieu à cette taxe n’a
été faite durant la période de déclaration donnée.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de la première période de
déclaration d’une personne pour l’application de la section IV du chapitre
VIII du titre I de cette loi qui commence après le 31 mars 1998.

320. 1. L’article 498 de cette loi est modifié par le remplacement des
premier et deuxième alinéas par les suivants :

«498. Tout agent-percepteur titulaire d’un certificat d’inscription doit
tenir compte des montants perçus et, pour chaque période de déclaration,
lorsqu’il doit produire la déclaration prévue à la section IV du chapitre VIII du
titre I, rendre compte au ministre des montants qu’il a perçus ou qu’il aurait dû
percevoir en vertu de l’article 497 au cours de la période de déclaration
donnée sur le formulaire prescrit contenant les renseignements prescrits, le lui
produire de la manière prescrite par ce dernier et, en même temps, les lui
verser.

« Il doit rendre compte même si aucune vente de boisson alcoolique n’a été
faite durant la période de déclaration donnée.».
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2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de la première période de déclaration
d’une personne pour l’application de la section IV du chapitre VIII du titre I de
cette loi qui commence après le 31 mars 1998.

321. 1. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 499, de ce qui
suit :

«CHAPITRE V.1

«ACOMPTE PROVISIONNEL

«499.1. Sous réserve du troisième alinéa, le vendeur ou l’agent-
percepteur titulaire d’un certificat d’inscription dont la période de déclaration
correspond à un exercice, au sens de l’article 458.1, ou à une période déterminée
en vertu de l’article 461.1 doit, au cours du mois qui suit chacun de ses
trimestres d’exercice, au sens de l’article 458.1, qui prend fin au cours de la
période de déclaration, payer au ministre un montant égal au quart de son
acompte provisionnel de base pour cette période de déclaration.

Les articles 458.0.4 et 458.0.5 s’appliquent à cet acompte provisionnel,
compte tenu des adaptations nécessaires.

Le vendeur ou l’agent-percepteur qui a déjà satisfait à l’obligation imposée
en vertu de l’article 79.15.0.1 de la Loi sur les licences (chapitre L-3), pour un
trimestre d’exercice donné, n’est pas visé par le premier alinéa pour ce
trimestre.

«499.2. L’acompte provisionnel de base d’une personne visée à
l’article 499.1 pour une période de déclaration donnée de celle-ci correspond
au moindre des montants suivants :

1° le montant égal :

a) dans le cas d’une période de déclaration déterminée en vertu de
l’article 461.1, au montant déterminé selon la formule suivante :

A ×  (365 / B) ;

b) dans tout autre cas, au total de la taxe spécifique et du montant égal à la
taxe spécifique, le cas échéant, qu’elle a perçus ou qu’elle aurait dû percevoir,
des droits prévus à l’article 79.11 de la Loi sur les licences (chapitre L-3)
qu’elle a perçus ou qu’elle aurait dû percevoir en vertu des paragraphes b et d
du premier alinéa de cet article et qu’elle doit payer en vertu des paragraphes
c et e du premier alinéa de cet article pour la période de déclaration donnée ;

2° le montant déterminé selon la formule suivante :

C ×  (365 / D).
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Pour l’application de ces formules :

1° la lettre A représente le total de la taxe spécifique et du montant égal à la
taxe spécifique, le cas échéant, qu’elle a perçus ou qu’elle aurait dû percevoir,
des droits prévus à l’article 79.11 de la Loi sur les licences qu’elle a perçus ou
qu’elle aurait dû percevoir en vertu des paragraphes b et d du premier alinéa
de cet article et qu’elle doit payer en vertu des paragraphes c et e du premier
alinéa de cet article pour la période de déclaration donnée ;

2° la lettre B représente le nombre de jours de la période de déclaration
donnée ;

3° la lettre C représente le total des montants dont chacun constitue le total
de la taxe spécifique et du montant égal à la taxe spécifique, le cas échéant,
qu’elle a perçus ou qu’elle aurait dû percevoir, des droits prévus à l’article
79.11 de la Loi sur les licences qu’elle a perçus ou qu’elle aurait dû percevoir
en vertu des paragraphes b et d du premier alinéa de cet article et qu’elle doit
payer en vertu des paragraphes c et e du premier alinéa de cet article pour une
période de déclaration se terminant dans les douze mois précédant la période
de déclaration donnée ;

4° la lettre D correspond au nombre de jours de la période commençant le
premier jour de la première de ces périodes de déclaration précédentes et se
terminant le dernier jour de la dernière de ces périodes de déclaration
précédentes.

«499.3. Pour l’application de l’article 499.1, l’acompte provisionnel
de base d’un vendeur ou d’un agent-percepteur titulaire d’un certificat
d’inscription qui est inférieur à 1 500 $ pour une période de déclaration est
réputé nul.».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de la première période de
déclaration d’une personne pour l’application de la section IV du chapitre
VIII du titre I de cette loi qui commence après le 31 mars 1998.

322. 1. L’article 541.35 de cette loi est remplacé par le suivant :

«541.35. Toute personne doit, lors d’une vente au détail au Québec de
perchloroéthylène pour consommation ou utilisation dans le cadre d’une
entreprise de nettoyage à sec exploitée au Québec, payer un droit spécifique
égal à 1,25 $ par litre de perchloroéthylène qu’elle achète. ».

2. Le paragraphe 1 a effet à l’égard d’une vente au détail de
perchloroéthylène effectuée depuis le 1er janvier 1998 ou d’un apport au
Québec de perchloroéthylène depuis le 1er janvier 1998.

LOI CONCERNANT LA TAXE SUR LES CARBURANTS

323. 1. La Loi concernant la taxe sur les carburants (L.R.Q., chapitre T-1)
est modifiée par l’insertion, après l’article 10.5, du suivant :
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«10.6. Une personne qui a droit à un remboursement en vertu de
l’article 10.5 à l’égard du carburant qu’elle a acquis d’un titulaire d’un permis
d’agent-percepteur qui a conclu une entente avec le ministre en vertu de
l’article 51 peut, dans le délai, aux conditions et selon les modalités prévus par
règlement, céder le montant du remboursement en faveur de ce titulaire d’un
permis d’agent-percepteur.

Le montant visé par la cession doit, dans un délai raisonnable, être affecté
par le cessionnaire contre le montant qu’il doit percevoir du cédant en vertu de
l’article 51.1 à l’égard du carburant qu’il lui vend, livre ou fait en sorte qu’il
lui soit livré au Québec subséquemment à la cession.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

324. L’article 12 de cette loi est modifié, dans le texte anglais, par le
remplacement du premier alinéa par le suivant :

«12. Every retail dealer shall collect, as a mandatary of the Minister, the
tax imposed by section 2 on any sale of fuel made by the retail dealer. ».

325. 1. L’article 51.1 de cette loi est modifié par le remplacement du
premier alinéa par le suivant :

«51.1. Le titulaire d’un permis d’agent-percepteur doit percevoir comme
mandataire du ministre un montant égal à la taxe établie au premier, au
quatrième alinéa ou au cinquième alinéa de l’article 2, le cas échéant, de toute
personne à qui il vend, livre ou fait en sorte que soit livré du carburant au
Québec. Cette obligation ne s’applique pas à l’égard du carburant livré à un
endroit situé en dehors du Québec ainsi qu’à l’égard du carburant vendu au
Québec à un vendeur en gros qui n’a ni résidence ni place d’affaires au
Québec et qui n’est pas titulaire d’un permis d’agent-percepteur, lorsque le
carburant est livré dans les circonstances prévues au deuxième alinéa de
l’article 28. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

326. 1. L’article 51.2 de cette loi est modifié par le remplacement du
troisième alinéa par le suivant :

«L’agent-percepteur qui a conclu une entente avec le ministre en vertu de
l’article 51 est soumis à l’obligation prévue au premier alinéa selon les
modalités et dans les délais prévus à cette entente. Toutefois, il n’est pas tenu
de remettre au ministre le montant qu’il est tenu de percevoir d’une personne
en vertu de l’article 51.1 à l’égard du carburant qu’il lui a vendu, livré ou fait
en sorte qu’il lui soit livré au Québec, lorsqu’en vertu du deuxième alinéa de
l’article 10.6, il a affecté contre ce montant le montant d’un remboursement
qui lui a été cédé par cette personne conformément au premier alinéa de cet
article.».
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2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er avril 1998.

327. L’article 56 de cette loi est modifié par l’addition de l’alinéa suivant :

«Malgré le premier alinéa, les règlements adoptés au cours de l’année 2000
en vertu de la présente loi à l’égard du délai, des conditions et des modalités
relativement à la cession d’un remboursement prévu à l’article 10.6 ou
relativement à l’exemption prévue à l’article 27 concernant l’obligation pour
une personne d’être titulaire d’un permis d’agent-percepteur peuvent, une fois
publiés et s’ils en disposent ainsi, s’appliquer à une date antérieure à leur
publication mais non antérieure au 1er avril 1998.».

LOI MODIFIANT DE NOUVEAU LA LOI SUR LES IMPÔTS ET
D’AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

328. 1. L’article 42 de la Loi modifiant de nouveau la Loi sur les impôts
et d’autres dispositions législatives (1993, chapitre 19) est modifié par le
remplacement du paragraphe 2 par le suivant :

« 2. Le présent article s’applique à compter de l’année d’imposition
1993. De plus, lorsque l’article 726.5 de la Loi sur les impôts, que le présent
article abroge, s’applique:

a) aux années d’imposition 1985 à 1989, il doit se lire en y ajoutant l’alinéa
suivant :

«Toutefois, si à la suite d’une demande écrite de la corporation qui est
produite au plus tard 18 mois après le 20 décembre 1999, le ministre est d’avis
que le montant ajouté pour l’année d’imposition au revenu imposable de la
corporation cause à cette dernière un fardeau indu, le ministre peut, malgré les
articles 1010 à 1011, déterminer un montant que la corporation doit ajouter
pour l’année à son revenu imposable.» ;

b) aux années d’imposition 1990 à 1992, il doit se lire comme suit :

«726.5. Une corporation doit, si elle en décide ainsi, ajouter à son
revenu imposable déterminé par ailleurs pour une année d’imposition un
montant égal à celui qu’elle ajoute pour l’année à son revenu imposable
calculé aux fins de la Loi de l’impôt sur le revenu (Statuts du Canada) en
vertu de l’article 110.5 de cette loi. ». ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 15 juin 1993.

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LES IMPÔTS, LA LOI SUR LA TAXE
DE VENTE DU QUÉBEC ET D’AUTRES DISPOSITIONS
LÉGISLATIVES

329. 1. L’article 157 de la Loi modifiant la Loi sur les impôts, la Loi sur la
taxe de vente du Québec et d’autres dispositions législatives (1995, chapitre 1)
est modifié par le remplacement, dans le paragraphe 1, du paragraphe b du
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troisième alinéa de l’article 1029.8.36.7 de la Loi sur les impôts, qu’il édicte,
par le suivant :

«b) lorsque les salaires engagés dans l’année par la corporation, à l’égard
des employés décrits au visa mentionné à cet alinéa, concernant une entreprise
qu’elle exploite au Québec à l’égard de laquelle l’activité de design admissible
qui constitue du design de mode se rapporte, représentent moins de 2 % de son
revenu brut provenant de l’exploitation de cette entreprise pour l’année. ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 30 janvier 1995.

LOI MODIFIANT DE NOUVEAU LA LOI SUR LES IMPÔTS, LA LOI
SUR LA TAXE DE VENTE DU QUÉBEC ET D’AUTRES
DISPOSITIONS LÉGISLATIVES

330. 1. L’article 186 de la Loi modifiant de nouveau la Loi sur les impôts,
la Loi sur la taxe de vente du Québec et d’autres dispositions législatives
(1997, chapitre 85) est remplacé par le suivant :

«186. 1. L’article 776.65 de cette loi, modifié par l’article 92 du chapitre 63
des lois de 1995 et par l’article 141 du chapitre 14 des lois de 1997, est de
nouveau modifié, dans les premier et deuxième alinéas:

1° par la suppression de «752.0.7, 752.0.10.1 à 752.0.10.15, 752.0.11 à »;

2° par le remplacement de « 752.0.18.9» par « 752.0.18.14».

2. Le paragraphe 1 s’applique à compter de l’année d’imposition 1997.
Toutefois, lorsque les premier et deuxième alinéas de l’article 776.65 de cette
loi, que le paragraphe 1 modifie, s’appliquent à l’année d’imposition 1997, ils
doivent se lire comme suit :

«776.65. La déduction d’impôt minimum de base d’un particulier
pour une année d’imposition est l’ensemble des montants qu’il peut déduire
en vertu des articles 752.0.1 à 752.0.7, 752.0.10.1 à 752.0.10.15, 752.0.11 à
752.0.15 et 752.0.18.1 à 752.0.18.14 dans le calcul de son impôt à payer pour
l’année en vertu de la présente partie.

Lorsque le premier alinéa s’applique à un particulier visé au deuxième
alinéa de l’un des articles 22, 25 et 26, aux fins de déterminer la déduction
d’impôt minimum de base d’un tel particulier pour une année d’imposition, le
montant qu’il peut déduire en vertu des articles 752.0.1 à 752.0.7, 752.0.10.1
à 752.0.10.15, 752.0.11 à 752.0.15 et 752.0.18.1 à 752.0.18.14 dans le calcul
de son impôt à payer pour l’année en vertu de la présente partie, doit être
déterminé sans tenir compte de la proportion visée à l’article 752.0.23 ou
752.0.25, selon le cas. ». ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 19 décembre 1997.
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331. 1. L’article 253 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement, dans le sous-paragraphe 3° du paragraphe 3, du
troisième alinéa de l’article 1029.8.33.13 de la Loi sur les impôts (L.R.Q.,
chapitre I-3), que ce sous-paragraphe 3° édicte, par le suivant:

«Les dépenses admissibles à l’égard d’un contribuable admissible, pour
une année d’imposition, auxquelles réfère le premier alinéa sont les suivantes :

a) pour chaque période de paie se terminant dans l’année d’imposition et
au plus tard à la date de la dernière journée de l’année d’imposition, l’ensemble
des montants payés, en vertu des dispositions mentionnées aux sous-
paragraphes ii et iii du paragraphe a de la définition de l’expression «dépense
admissible» prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.33.12, relativement
au traitement, salaire ou autre rémunération que le contribuable admissible a
versé, alloué, conféré ou payé, à l’égard de la période de paie, à ses employés
admissibles, dans la proportion représentée par le rapport entre, d’une part,
l’ensemble du montant de traitement ou salaire versé, alloué, conféré ou payé
à ses employés admissibles, à l’égard de la période de paie, relativement aux
pourboires reçus de ses employés admissibles par le contribuable admissible,
aux pourboires que les employés admissibles ont reçus ou dont ils ont bénéficié
et qui constituent des frais de service ajoutés à la facture d’un client et aux
montants déclarés par ses employés admissibles conformément à l’article 42.8
à l’égard de la période de paie, et, d’autre part, le total du traitement, salaire ou
autre rémunération que le contribuable admissible a versé, alloué, conféré ou
payé, à l’égard de la période de paie, à ses employés admissibles ;

b) pour chaque période de paie se terminant dans l’année d’imposition et
au plus tard à la date de la dernière journée de l’année d’imposition, le
montant payé, en vertu de la disposition mentionnée au sous-paragraphe iv du
paragraphe a de la définition de l’expression «dépense admissible» prévue au
premier alinéa de l’article 1029.8.33.12, relativement au traitement, salaire ou
autre rémunération que le contribuable admissible a versé, alloué, conféré ou
payé, à l’égard de la période de paie, à ses employés admissibles, dans la
proportion représentée par le rapport entre, d’une part, l’ensemble du montant
de traitement ou salaire versé, alloué, conféré ou payé à ses employés
admissibles, à l’égard de la période de paie, relativement aux pourboires reçus
de ses employés admissibles par le contribuable admissible, aux pourboires
que les employés admissibles ont reçus ou dont ils ont bénéficié et qui
constituent des frais de service ajoutés à la facture d’un client et aux montants
déclarés par ses employés admissibles conformément à l’article 42.8 à l’égard
de la période de paie, et, d’autre part, le total du traitement, salaire ou autre
rémunération que le contribuable admissible a versé, alloué, conféré ou payé,
à l’égard de la période de paie, à ses employés admissibles ;

c) le montant payé en vertu de la disposition mentionnée au sous-paragraphe i
du paragraphe a de la définition de l’expression «dépense admissible» prévue
au premier alinéa de l’article 1029.8.33.12, à l’égard d’une année civile qui se
termine dans l’année d’imposition ou dont la fin coïncide avec celle de
l’année d’imposition, relativement à la rémunération assujettie, au sens du
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premier alinéa de l’article 39.0.1 de la Loi sur les normes du travail (chapitre
N-1.1), que le contribuable admissible a versée, allouée, conférée, payée ou
attribuée dans cette année civile à ses employés admissibles relativement aux
pourboires reçus de ses employés admissibles par le contribuable admissible
pour une période postérieure au 24 mars 1997, aux pourboires que les employés
admissibles ont reçus ou dont ils ont bénéficié au cours d’une telle période et
qui constituent des frais de service ajoutés à la facture d’un client et aux
montants déclarés par ses employés admissibles à l’égard d’une telle période
conformément à l’article 42.8 ;

d) l’ensemble des indemnités afférentes au congé annuel telles que prescrites
par la Loi sur les normes du travail ou de l’indemnité en tenant lieu et prévue
à un contrat d’emploi, selon le cas, que le contribuable admissible a payées
dans l’année d’imposition à l’égard du traitement, salaire ou autre rémunération
que le contribuable admissible a versé, alloué, conféré, payé ou attribué à ses
employés admissibles relativement aux pourboires reçus de ses employés
admissibles par le contribuable admissible pour une période postérieure au
24 mars 1997, aux pourboires que les employés admissibles ont reçus ou dont
ils ont bénéficié au cours d’une telle période et qui constituent des frais
de service ajoutés à la facture d’un client et aux montants déclarés par
les employés admissibles à l’égard d’une telle période conformément à
l’article 42.8, et de tout montant payé dans l’année d’imposition, en vertu des
dispositions mentionnées aux sous-paragraphes ii à iv du paragraphe a de la
définition de l’expression «dépense admissible» prévue au premier alinéa de
l’article 1029.8.33.12, relativement à ces indemnités. » ;

2° par le remplacement, dans le sous-paragraphe 4° du paragraphe 3, du
quatrième alinéa de l’article 1029.8.33.14 de la Loi sur les impôts, que ce
sous-paragraphe 4° édicte, par le suivant :

«Les dépenses admissibles à l’égard d’une société de personnes admissible,
pour un exercice financier, auxquelles réfère le premier alinéa sont les
suivantes :

a) pour chaque période de paie se terminant dans l’exercice financier et au
plus tard à la date de la dernière journée de l’exercice financier, l’ensemble
des montants payés, en vertu des dispositions mentionnées aux sous-
paragraphes ii et iii du paragraphe a de la définition de l’expression «dépense
admissible» prévue au premier alinéa de l’article 1029.8.33.12, relativement
au traitement, salaire ou autre rémunération que la société de personnes
admissible a versé, alloué, conféré ou payé, à l’égard de la période de paie, à
ses employés admissibles, dans la proportion représentée par le rapport entre,
d’une part, l’ensemble du montant de traitement ou salaire versé, alloué,
conféré ou payé à ses employés admissibles, à l’égard de la période de paie,
relativement aux pourboires reçus de ses employés admissibles par la société
de personnes admissible, aux pourboires que les employés admissibles ont
reçus ou dont ils ont bénéficié et qui constituent des frais de service ajoutés à
la facture d’un client et aux montants déclarés par ses employés admissibles
conformément à l’article 42.8 à l’égard de la période de paie, et, d’autre part,
le total du traitement, salaire ou autre rémunération que la société de personnes
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admissible a versé, alloué, conféré ou payé, à l’égard de la période de paie, à
ses employés admissibles ;

b) pour chaque période de paie se terminant dans l’exercice financier et au
plus tard à la date de la dernière journée de l’exercice financier, le montant
payé, en vertu de la disposition mentionnée au sous-paragraphe iv du paragraphe
a de la définition de l’expression «dépense admissible » prévue au premier
alinéa de l’article 1029.8.33.12, relativement au traitement, salaire ou autre
rémunération que la société de personnes admissible a versé, alloué, conféré
ou payé, à l’égard de la période de paie, à ses employés admissibles, dans la
proportion représentée par le rapport entre, d’une part, l’ensemble du montant
de traitement ou salaire versé, alloué, conféré ou payé à ses employés
admissibles, à l’égard de la période de paie, relativement aux pourboires reçus
de ses employés admissibles par la société de personnes admissible, aux
pourboires que les employés admissibles ont reçus ou dont ils ont bénéficié et
qui constituent des frais de service ajoutés à la facture d’un client et aux
montants déclarés par ses employés admissibles conformément à l’article 42.8
à l’égard de la période de paie, et, d’autre part, le total du traitement, salaire ou
autre rémunération que la société de personnes admissible a versé, alloué,
conféré ou payé, à l’égard de la période de paie, à ses employés admissibles ;

c) le montant payé en vertu de la disposition mentionnée au sous-paragraphe i
du paragraphe a de la définition de l’expression «dépense admissible» prévue
au premier alinéa de l’article 1029.8.33.12, à l’égard d’une année civile qui se
termine dans l’exercice financier ou dont la fin coïncide avec celle de l’exercice
financier, relativement à la rémunération assujettie, au sens du premier alinéa
de l’article 39.0.1 de la Loi sur les normes du travail (chapitre N-1.1), que la
société de personnes admissible a versée, allouée, conférée, payée ou attribuée
dans cette année civile à ses employés admissibles relativement aux pourboires
reçus de ses employés admissibles par la société de personnes admissible pour
une période postérieure au 24 mars 1997, aux pourboires que les employés
admissibles ont reçus ou dont ils ont bénéficié au cours d’une telle période et
qui constituent des frais de service ajoutés à la facture d’un client et aux
montants déclarés par les employés admissibles à l’égard d’une telle période
conformément à l’article 42.8 ;

d) l’ensemble des indemnités afférentes au congé annuel telles que prescrites
par la Loi sur les normes du travail ou de l’indemnité en tenant lieu et prévue
à un contrat d’emploi, selon le cas, que la société de personnes admissible a
payées dans l’exercice financier à l’égard du traitement, salaire ou autre
rémunération que la société de personnes admissible a versé, alloué, conféré,
payé ou attribué à ses employés admissibles relativement aux pourboires
reçus de ses employés admissibles par la société de personnes admissible pour
une période postérieure au 24 mars 1997, aux pourboires que les employés
admissibles ont reçus ou dont ils ont bénéficié au cours d’une telle période et
qui constituent des frais de service ajoutés à la facture d’un client et aux
montants déclarés par les employés admissibles à l’égard d’une telle période
conformément à l’article 42.8, et de tout montant payé dans l’exercice financier,
en vertu des dispositions mentionnées aux sous-paragraphes ii à iv du
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paragraphe a de la définition de l’expression «dépense admissible» prévue au
premier alinéa de l’article 1029.8.33.12, relativement à ces indemnités.».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 19 décembre 1997.

332. 1. L’article 272 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le
sous-paragraphe 3° du paragraphe 2, de l’article 1029.8.105 de la Loi sur les
impôts (L.R.Q., chapitre I-3), que ce sous-paragraphe 3° édicte, par le suivant :

««1029.8.105. Un particulier, autre qu’une fiducie, qui réside au
Québec à la fin du 31 décembre d’une année d’imposition et qui, pendant
toute l’année, n’est pas une personne à la charge d’un autre particulier, est
réputé, s’il en fait la demande dans sa déclaration fiscale qu’il doit produire en
vertu de l’article 1000 pour l’année, ou devrait produire s’il avait un impôt à
payer pour l’année en vertu de la présente partie, avoir payé au ministre, au
cours du premier des mois déterminés de cette année, en acompte sur son
impôt à payer en vertu de la présente partie pour l’année, un montant égal à
l’excédent de :

a) l’excédent, sur 3 % du revenu familial du particulier pour l’année, du
total des montants suivants :

i. 154 $ à l’égard du particulier ;

ii. 154 $ à l’égard du conjoint admissible du particulier pour l’année, le cas
échéant ;

iii. 103 $ si le particulier, pendant toute l’année, à la fois n’a pas de
conjoint et habite ordinairement un établissement domestique autonome dans
lequel aucune personne, autre que lui-même ou une personne à sa charge,
n’habite ; sur

b) l’excédent, sur 3 % du revenu familial du particulier pour l’année, du
total des montants suivants :

i. 104 $ à l’égard du particulier ;

ii. 104 $ à l’égard du conjoint admissible du particulier pour l’année, le cas
échéant ;

iii. 53 $ si le particulier, pendant toute l’année, à la fois n’a pas de conjoint
et habite ordinairement un établissement domestique autonome dans lequel
aucune personne, autre que lui-même ou une personne à sa charge, n’habite. ».».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 19 décembre 1997.

333. 1. L’article 418 de cette loi est modifié, dans le sous-paragraphe 29°
du paragraphe 1, par le remplacement de ce qui précède la partie du paragraphe 2°
de la définition de l’expression « terrain de caravaning résidentiel » prévue à
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l’article 1 de la Loi sur la taxe de vente du Québec (L.R.Q., chapitre T-0.1),
que ce sous-paragraphe 29° remplace, par ce qui suit :

«29° dans le paragraphe 2° de la définition de l’expression «terrain de
caravaning résidentiel », par le remplacement de ce qui précède le sous-
paragraphe a par ce qui suit : ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 19 décembre 1997.

LOI MODIFIANT LA LOI SUR LES IMPÔTS ET D’AUTRES
DISPOSITIONS LÉGISLATIVES D’ORDRE FISCAL

334. 1. L’article 283 de la Loi modifiant la Loi sur les impôts et d’autres
dispositions législatives d’ordre fiscal (1998, chapitre 16) est abrogé.

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 12 juin 1998.

LOI SUR LE SOUTIEN DU REVENU ET FAVORISANT L’EMPLOI ET
LA SOLIDARITÉ SOCIALE

335. 1. L’article 75 de la Loi sur le soutien du revenu et favorisant
l’emploi et la solidarité sociale (1998, chapitre 36) est modifié :

1° par le remplacement du sous-paragraphe b du paragraphe 2° du premier
alinéa par le suivant :

«b) le moins élevé des montants suivants :

i. l’excédent de l’ensemble des prestations d’un programme d’aide financière
de dernier recours reçues dans l’année par l’adulte et son conjoint qui doivent
être incluses, pour l’année, dans le calcul de leur revenu en vertu de
l’article 311.1 de la Loi sur les impôts, sur l’ensemble de telles prestations
remboursées par l’adulte et son conjoint dans l’année, qui sont déductibles,
pour cette année, en vertu de l’un des paragraphes d et d.2 de l’article 336 de
cette loi ;

ii. le montant déterminé par règlement pour l’application du paragraphe 3°
du troisième alinéa de l’article 79 ; » ;

2° par le remplacement des paragraphes 1° à 3° du deuxième alinéa par les
suivants :

« 1° l’excédent de l’ensemble des prestations d’un programme d’aide
financière de dernier recours reçues dans l’année par l’adulte et son conjoint
qui doivent être incluses, pour l’année, dans le calcul de leur revenu en vertu
de l’article 311.1 de la Loi sur les impôts, sur l’ensemble de telles prestations
remboursées par l’adulte et son conjoint dans l’année, qui sont déductibles,
pour cette année, dans le calcul de leur revenu en vertu de l’un des paragraphes
d et d.2 de l’article 336 de cette loi ;
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«2° un montant reçu à titre de rente en vertu de la Loi sur l’assurance
automobile (L.R.Q., chapitre A-25) et devant être inclus dans le calcul du
revenu en vertu du paragraphe k.2 de l’article 311 de la Loi sur les impôts;

«3° une indemnité reçue en vertu de la Loi sur les accidents du travail
(L.R.Q., chapitre A-3) ou de la Loi sur les accidents du travail et les maladies
professionnelles (L.R.Q., chapitre A-3.001) et devant être incluse dans le
calcul du revenu en vertu du paragraphe k.1 de l’article 311 de la Loi sur les
impôts ;».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er octobre 1999.

336. 1. L’article 79 de cette loi est modifié :

1° par le remplacement du premier alinéa par le suivant :

«79. Le revenu de travail d’une personne, pour une année, est égal à
l’ensemble des montants suivants :

1° son revenu pour l’année provenant d’une charge ou d’un emploi calculé en
vertu de la partie I de la Loi sur les impôts (chapitre I-3) avant toute déduction
prévue au deuxième alinéa de l’article 64 de cette loi, lorsqu’il réfère à la partie
permise par règlement du coût en capital d’un aéronef, et au paragraphe c de
l’article 70 de cette loi, autre qu’un tel revenu qui peut être déduit dans le calcul
de son revenu imposable en vertu du paragraphe e de l’article 725 de cette loi ;

2° son revenu pour l’année provenant d’une entreprise calculé en vertu de
la partie I de la Loi sur les impôts avant toute déduction prévue à l’un des
articles 130 et 130.1 de cette loi, moins ses pertes ainsi calculées, pour
l’année, relativement à cette entreprise, à l’exclusion d’un tel revenu qui peut
être déduit dans le calcul de son revenu imposable en vertu du paragraphe e de
l’article 725 de cette loi ;

3° tout autre montant visé au paragraphe 4° du deuxième alinéa de
l’article 68.» ;

2° par le remplacement de la partie du troisième alinéa qui précède le
paragraphe 1° par ce qui suit :

«Le revenu total de la famille d’un adulte, pour une année, est égal à
l’excédent de l’ensemble des revenus de l’adulte, de son conjoint et des
enfants à charge calculés en vertu de la partie I de la Loi sur les impôts en
tenant compte des règles prévues au titre II du livre V.2.1 de la partie I de cette
loi, sur l’ensemble des montants suivants : » ;

3° par le remplacement du paragraphe 3° du troisième alinéa par le suivant :

«3° les prestations accordées en vertu d’un programme d’aide financière
de dernier recours correspondant au moins élevé des montants suivants :
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a) l’excédent de l’ensemble de telles prestations reçues dans l’année par
l’adulte et son conjoint qui doivent être incluses, pour l’année, dans le calcul
de leur revenu en vertu de l’article 311.1 de la Loi sur les impôts, sur
l’ensemble de telles prestations remboursées par l’adulte et son conjoint dans
l’année, qui sont déductibles, pour cette année, en vertu de l’un des paragraphes d et
d.2 de l’article 336 de cette loi ;

b) le montant déterminé par règlement ; » ;

4° par l’addition, après le paragraphe 4° du troisième alinéa, du paragraphe
suivant :

«5° un montant qui serait déductible, dans le calcul de son revenu en vertu
de la partie I de la Loi sur les impôts, si l’article 336.0.3 de cette loi se lisait
comme suit :

«336.0.3. Un contribuable peut déduire, dans le calcul de son revenu
pour une année d’imposition, l’ensemble des montants dont chacun représente
une pension alimentaire que le contribuable a payée dans l’année à une
personne donnée dont il vivait séparé au moment où cette pension a été
payée. ». » ;

5° par l’insertion, après le troisième alinéa, des suivants :

«Pour l’application du paragraphe 2° du premier alinéa, lorsqu’une personne
est membre d’une société de personnes, à la fin d’un exercice financier de
celle-ci, tout montant déduit par la société de personnes dans le calcul de son
revenu provenant d’une entreprise, pour cet exercice financier, en vertu de
l’un des articles 130 et 130.1 de la Loi sur les impôts, est réputé avoir été
déduit par la personne, en vertu de cet article dans le calcul de son revenu
provenant de cette entreprise pour l’année d’imposition au cours de laquelle
cet exercice financier se termine jusqu’à concurrence de sa part de ce montant.

«Pour l’application du troisième alinéa, le revenu calculé en vertu de la
partie I de la Loi sur les impôts en tenant compte des règles prévues au titre II
du livre V.2.1 de la partie I de cette loi, est le revenu qui serait ainsi calculé si
l’article 312.4 de cette loi se lisait comme suit :

«312.4. Un contribuable doit aussi inclure l’ensemble des montants
dont chacun représente une pension alimentaire reçue dans l’année d’une
personne donnée dont il vivait séparé au moment où cette pension a été
reçue.». ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er octobre 1999. Toutefois, lorsque le
premier alinéa de l’article 79 de cette loi, que le sous-paragraphe 1° du
paragraphe 1 édicte, s’applique avant le 1er janvier 2000, il doit se lire sans
tenir compte de son paragraphe 3°.
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337. 1. L’article 91 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le
paragraphe 10° du premier alinéa et après « le montant», de « maximum
déterminé par règlement».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er octobre 1999.

338. 1. L’article 158 de cette loi est modifié par le remplacement du
paragraphe 7° du premier alinéa par le suivant :

«7° fixer le montant des prestations d’un programme d’aide financière de
dernier recours pour l’application du troisième alinéa de l’article 75 et du
sixième alinéa de l’article 79 ; ».

2. Le paragraphe 1 a effet depuis le 1er octobre 1999.

339. L’article 215 de cette loi est abrogé.

340. Malgré l’entrée en vigueur de l’article 206 de cette loi, le gouvernement
peut prendre des règlements pour l’application des modifications à la Loi sur
la sécurité du revenu (L.R.Q., chapitre S-3.1.1), édictées par les articles 291 à
294 de la présente loi, pour la période comprise entre le 31 décembre 1996 et
le 1er octobre 1999.

Un tel règlement n’est pas soumis à l’obligation de publication prévue aux
articles 8 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., chapitre R-18.1). Les
dispositions de ce règlement peuvent toutefois, une fois publiées et si elles en
disposent ainsi, prendre effet à compter de dates antérieures à leur publication,
mais non antérieures à celles à compter desquelles prennent effet les dispositions
législatives dont elles découlent.

341. La présente loi entre en vigueur le 20 décembre 1999.


